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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend quatre volumes. Le présent volume contient
les chapitres V à VII*; les chapitres 1 à IV figurent dans le volume Irles chapitres VIII à
XVI dans le volume III; et les chapitres XVII à XXI dans le volume IV. Chaque volume
contient une table des matières complète.

Pour les documents A/7200 et additifs et A/7623 et additifs mentionnés dans le
présent rapport, voir respectivement: Documents officiels de l'Assemblée générale,
vingt-troisième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A/7200/Rev.l);
et ibid., vingt-quatrième session, Supplément NO 23 (A/7623/Rev.l).

* La présente version des chapitres V à VII résulte de la compilation de documents parus sous
forme provisoire, à savoir: A/8023/Add.l; A/8023/Add.2; A/8023/Add.3.

~ "'

c



r

/Original

TABLE DES Mft_TIERES

VOLUME r

(Chapitres V à VII)

LETTRE DE TRAJTSMISSION

anglais/

C

le Elimination de toutes les formes de discrimination
raciale : petitions émanant des peuples des pays
coloniaux ., ~ 0 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 88 - 93

Jo Examen d 9autres questions .•••••••••••••••••••••••.•• 94 - 125

CREATION~ ORGANISATION ET ACTIVITES DU COMITE SPECIAL

A. Creation du Comité spécial .

Chapitres

I.

B.

C.

D.
~ -,

E.

F.

G.

II.

Ouverture de la session du Comité spécial
éJ.l 1970 5 • • • • • • • 0 Il • • •

Organisation des travaux ••••.•••••••••• c ••••••• ~ ••••

Rélli1ions du Comité spécial, de son Groupe de
travail et de ses sous-comités .•••.•••••• ~ •• a •••••••

Examen des territoires a •••••••••••••••••••••••••••••

Question de la liste des territoires auxquels
la Déclaration est applicable •••.•••••••••••••••..••

~lestions relatives aux petits territoires .. 0 •••••••

Publicité à donner au~ travaux de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine de la
dê 1 . 1- •eco onlsa-Clon o ••••• 0 0 ••••• 0 ••• IP • 0 ••••• 0 ••• D ••••••••

Paragraphes

1 182

1 - 10

Il - 37
38 - 45

46 - 71

72 - 73

74 - 77

78 - 80

81 - 87

-K. Relations avec d 9autres or~anismes des Nations
Unies et avec les institutions internationales

O. Adoption du r-appor-t • ., •••••••••• ~ •• D • 0 • 0 ••••• 0 e Q •••••

~1. Examen des travaux ..••••••• ft •• ft •••••••••••••••••••••

•
J~;

L.

N.

apparentées à l' OI'JU ••••.•••••••••••••••.•••••.•••••.

Relations avec 190r gani s at i on de l'unité africaine

Travaux futurs o •• 0 ••••• c ••••••••••• CIo 0 •••••••••• /JI ••••

126 - 154

155 157
158 - 171
172 - 181 t'

182

- III -

•



___'%41,,2 a

TABLE DES HATIERES (suite)

Chapitres

ANNEXES

1. EXAMEN DES TRAVAUX (1970) : RAPPORT DU
SOUS-COMITE II

II. PUBLICITE POUR LES TPAVAUX DE L'ORG~WISATION

DES NATIONS UNIES EN JfTATIERE DE DECOLONISATION
CINQUANTE-TROISIEt1.8 RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL

III. PUBLICATIONS ET DOCUMEHTATION DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES : CINQUAl~TE-QUATRIEME RAPPORT
DU GROUPE DE TRAVAIL

IV. LETTRE DATEE DU 30 NOVEtlliRE 1970 ADRESSEE AU
PRESIDENT DU COMITE SPECIAL PAR LE REPRESENTANT
PER~~ENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO
AUPRES DE L~ORGANISATION DES NATIONS UNIES

V. LISTE DES REPRESENTANTS DU COMITE SPECIAL

ChE

VJ
1 - '7

1 - 6

'7o • • • • • • • 0 Q • • • • • • • • • • • •

. / ,..Examen par le Comlte speclal •••••.••••••••••••••

Decision du Coni~é spécial

A.

B.

ACTIVITES ET ACCORDS 111ILITAIRES DES PUISSANCES
COLONIALES DillTS LES TERRITOIRES QU'ELLES
ADMIHISTRENT, DE NATURE A FAIR~ OBSTACLE A
L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR LVOCTROI DE
LVINDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX

II ..

ANNEXE : RAPPORT DU SOUS-C01'lI~E r

qUESTION DE LVEITVOI DE HISSIONS DE VISITE DANS
~~f3 ~~I1It][~()][I1~f) o ••••• 0 •••••••••••••••••••••••••• 0 0 •••

III.

A.

B.

Examen de la question par le Comité special •••• 0

/.~ .~.,,-.Declslon du Comlte speclal •• o.~.o ••• o ..... o ••••••

1 - 12

1 - Il

12

APPLICATION DE LA DECL~"RATIOIJ SUR L'OCTROI DE
LV INDEPENDKTCE AUX PAYS ET .AJJx PEUPLES COLONIAUX
PAR LES INSTITUTIons SPECIALISEES ET LES
INSTITUTIONS INTERNATIONALES ASSOCIEES A
L'ORGANISATION DES NATIons UNIES .

T.'1 1 C .... ," 1
.1~xélJ.!1en par e OlïlL te specla • • • • . • • •

IV.

A.

B. Décision du Comité
... .s pe Clal . 0 ••••• 0 • • • • • • • • • • • • • •

1 - 13

1 - 12

13
"\

ANNEXES

1. RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL

II. RAPPORT DU PRESIDENT

- lV -



TABLE DES ~ffiTIEnES (suite)

VOLUME II

(Chapitres V à VII)

Chanitres

RHODESIE DU SUD (A/8023/Add.l) ~ .. '.0 •••••••••

A E 1 C 't~ ~. 1• Ixamen par e oml e specla ••••••••••••.••••••

B. Décisions du Comite special ••••••••••• 0 ••• 0 00 ••

ANNEXE : DO CUï·'ŒNT DE TMVAIL ETABLI PAR LE
SECRETARI..A_T •••••• ., ••• 0 • 0 ••• 0 • 0 0 0 •• 0 •• 0 •••••

Paragraphes

1 - 18

1 - 16

17 - 18

Pages

1

2

6

9

'R C'~ ~'1.A. ~xamen par le omlte specla ••••••••• ~ •••••••••

NAMIBIE (A/8023/Add.2) .VI.

B.

Co

Examen de petitions

Decisions du Comite

• • 0 0 • • 0 • • 0 • • 0 00. .0. • CI 0 • • e 0 • •

~ .
sp eClal • 0 • • • • • • • 0 0 •• e • • • • • •

1 - 17

1 - 11

12 - 15

16 - 17

35
36

38

38

ANNEXE : DOCU~lliNT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE
SECRETARIAT ..• 0 0 • e • 0 ••••••• 0 0 •••••• 0 0 ••••• Cl 43

A. Examen de la question par le COMite special ..•.

TERRITOIRES ADMINISTRES PAR LE PORTUGAL
(A/8023/Add.3) .

VII.

B. Decision du Comite ~ .apêc i aâ, ••• 0 ••• 0 0 • 0 •• 0 •• 0 • 0 0 •

ANNEXES

1 - 17

1 - 16

17

79

80

83

1. DOCUMENTS DE TRAVAIL ETABLIS PAR LE
SECRETARIAT •• 0 •••••• CI 0 Q 0 •• 0 • CI •• 0 •••••• 0 0 0 0 •••••

II. RAPPORT DE LA DELEGATION D'OBSERVATEURS DU
COMITE SPECIAL, A LA CONFERENCE INTERNATIONALE
"T) vAPPUI AUX PEUPLES DES COLONIES PORTUGAISES 9

TENUE A ROME (ITALIE) DU 27 AU 29 JUIN 1970 .0 ••

- v -

87

332

l'



Chapitres

TABLE DES I1ATIERES (suite)

VOLUME III

(Chapitres VIII à XVI)

Paragraphes

Ch

SEYCHELLES ET SAINTE-HELEl'JE .••••.•.•••••.•.•.•.•.•

A E l C 't~ ~. l• Jxamen par e oml e specla •••••••••••••••••

VIII.

B. Decision du Comite
... .

s pëc i.a.I • •••• 0 •••••••••••••

AITèlTEXES

1-9

1-8

9

1. DOCUIVlENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

II. RAPPORT DU SOuS-CO~rrTE l

S.AI{ARA ESPAG~J or, .

E l C 't~ .... l·xamen par e OlïlL e specla •••••••••••••••••

IX.

A.

B. Decisions du Comite " .spèc i a.l. •••••• III " • 0

.AlEJEXES

l - 9

1-7

8 - 9

1. DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETAl-qIAT

II • ECHJUTGE DE LETTREE> ENTRE LE SECRETAIRE
GENERAL DE L' ORGANISATIOlT DES BATIONS UNIES
ET LE REPRESENTAHT PERil.'IAlIJENT DE L'ESPAGNE
AUPRES DE L'ORGANISATION DES ~ÂTIONS ViTIES

GIBRALTAR o.... ..•. _. . . 0 • • • • • • • • ••••••• 0 •• ca •••••••••X.

A.

B.

Examen par le Comité spécial .
/' .. C·" ""1Declslon du onlte specla •••••••• ~ •••••••••

1-5

l - 4

5
JiNITEXE : DOCU~1EIJT DE TMVAIL ETABLI PAR LE

SECRETARIAT

COTE FRPJ.\fCAIS:S DES SŒ1ALIS •.•••.•••••••••.•.• 0 •••XI.

A.

B.

Examen par le Comite special .

Decision du Comite special ....••..•.........

1-6

1-5

6
AHNEXE : DOCŒ1ENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE

SECRETARIAT

- Vl -,-



TABLE DES p1ATIERES (suite)

FIDJI 0 •• 0 • • • • • • • • • • •••••••••• 0 ••• 0 0 0 •••• G fil • 0

A. Examen par le Comite spécial .••••.••••..••...•
..., J.."

Cha-pitres

XII.

B. Decision du Comite special .••••••..•••••.••.•.

ParaF;ra"phes

1-8
1-7

8

XIII.

ANNEXE : DOCUrlliNT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE
SECRETA-"RIAT

OfW\f Il. Il • • .. • • • .. .. • • • .. • .. • • .. .. 0 • • • • 0 • .. • .. • • • 0 • • 0 • • • • • • • • •
1-6

Examen par le Comité special •••••.•••••••••.••A..

D. Decision du Comite "" .spec laI .••.••••••....••.•• 0

ANNEXES

l - 5

6

I. DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECnETARIAT

II. DECLARATION FAITE PAR LE PRESIDENT DU COMITE
SPECIAL AU WOlf DES MEMBRES DU SOUS-CŒUTE DE
LiOY,ffiN, A LA 775ème SEANCE, LE 29 OCTODTIE 1970

( IŒELING) ... 0 0 • 0 0 • .. • • 0 .. • • .. 0 • 0 • .. 0 • • Il • • • 0 • .. • • .. .. 0 .. • • .. .. •

A E 1 1 • t" ,.. l• ;xamen par e ~oml e specla ...•.•.•..•••..•..

ILES GILBERrr ET ELLICE, PITCAIRN ET ILES SALOHOH;
NIOUE ET ILER TOKELAOU; NOUVELLES-HEBRIDES;
SAl'1OA AMERICAINES ET GUAM; TERRITOIRE SOUS TUTELLE
DES ILES DU PACIFIQUE; PAPUA ET TERRITOIRE SOUS
TUTELLE DE LA NOUVELLE-GUINEE ET ILES COCOS

XIV.

B. Décision du Comite
,. .

s peClal •••• 0 • 0, ••••• e • 0 •••••

Al'TITEXES

l - 27

l - 25

26 - 27

.t.

1. AIDE-~lliI10IRE DATE DU 19 JUIN 1970, SOUMIS PAR
LE PRESIDENT DU C( ~HrrE 8FECIAL AU PRESIDENT
DU CONSEIL DE rrUTELLE

II. RAPPORT DU sOUS-CmIlITE II

III. DOClThlliNTS DE TRAVAIL ETABLIS PAR LE SECRETARIAT

- Vll -



'. . •. ',. ",' " Il' . .' •

... llr _. ~ • '.~ ~ <~~. _ •• ~ < .~~~e-'~' • ..! '<.'''"',~ "~,It _~. t....\;, •• "~~~.~ .~~.., ';''''''''''~' ~ _~_~'.,. ~ ••~. ~~'" "_,0" \ '.~ .~:.::-, _'''.-. ,.. -"'~.' '", '< " ,, __ ~ ,~ ....

TABLE DES Tl1ATIERES (suite)

.".,. /'.

Examen par le Comlte specJ..al "•••••••••
" . . ."." /'.

Declslon du Comlte speclal ••••••••••••••••••••••••

Chapitres

xv. BRUNEI • D • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 0 • • • 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Paragre-b.es

1-6

l - 5

6

Che

ANNEXE : DOCilllJENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE
SECRETARIAT

IIOr~G-I(O~TG ••••••••• 0 ••••••••••• 0 •••• 0 ••••• 0 ••••••••••••

A" Examen par le Comité spécial •• 0 ••••••••••••••••••

XVI.

B. '" . . C· '" "'.Dèc i s i on du onu.te apè c i.a.L •••••••••••••••••••••••

1-5

l - 4

5
ANlmx:c : DOCUr·illNT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE

SECRETARIAT

•
VOnH1E IV

(Chapitres XVII à XXI)

ANTIGUA, DOMINIQUE, GRENADE~ SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES
ET AHGUILLA~ SAIHTE-LUCIE ET SAIN~r-VIl\TCEnlr ••.••..•••..

A E l C "t'" ".. l
• 1 Xalnen par e oral e specla •••••••••••••••••••••

XVII.

B. Décisions du Comité ". .
S ]le C l al .. 0 0 • 0 Q •• 0 0 • • • • • • • 0 •••

ANNEXES

1-7

1-6

7

1. DOCUTlIJENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

II. RAPPORT DU SOUS-COMITE III

BAlIAIr~s, BERl';lUDEfl, ILES VIERGES BRITANNIQUES,
IL~l~S CAIHANES, MONTSERRAT, ILES TUR0,ŒS ET CAlqUES
ET ILES VIERGES Al1ERICAIHES •.••••••••••••.•..•.•..••.•

XVIII.

A.

B.

C . '" "'" lExamen par le omlte specla ••• 0 ••• 0 •••••••••••••

D~cisions du Comité special •••••••••••••••• 0 •••••

AIJH~XES

l - Il

l - 10

Il
0,

1. DOCm1EI'1TS DE TRAVAIL ETABLIS PAR LE SECRETARIAT

II; RAPPORT DU SOUS-CŒlITE III

- Vlll -

l



,
- 1 • • •

.~. ;; . .,.....~~ ·· ..v· ~,,~) _.~~.~~. ~',__ ~ ~', ",'il~ ~ _ +, -A"'~ W" ~_~ "._q ~ ," ., _~"_-'",-'.1 ,... -.~ ...."~ •• ," ' ..... w <. "" •• ~_ , • .:~,~ •• ,~ -~- ~,,~ .... r'...-.- ~ .~,~'. ,/ _,..."" ~~". ,_,r~" K _" ~ .",

- lX -

ANNEXE : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL

l 6

1-5

6

l - 10

l - 5

1-4

5

1-9

10

Paragranhes

Décisions du Comité spécial .....•........•..

Examen de la question par le Comité spécial .

Décision du Comité special ••• VG.V •• G ••• vv •••

B.

ANNEXE : DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE
SECRETARIAT

TABLE DES I~TIERES (suite)

A. Examen par le COTIité spécial v.v ••••• v.vv •• v.

ILES FALKLAND (11ALVINAS) e • • • • • • •••••••••••

Av Examen par le Comité spécial .........••.....

HONDURAS BRITANNIQUE .

Bv Decisions du Comite spécial •.•••••••••..•.. v

ANNEXE ~ DOCU'1ENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE
SECRETARIAT

Av

B.

RENSEIGNE}œNTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON
AUTONO}~S, CO~~illNI~UES EN VERTU DE L'ALINEA ~,

DE L'ARTICLE 73 DE LA CHARTE ET QUESTIONS .
CONNEXES

XX.

XIX.

XXIu

Chapitres

}

l ~



CHAPI'rRE v

(A/8023/Add.l)

RHODESIE DU SUD

TABLE DES MATIERES

Paragraphes Pa~es

A. EXArlliN PAR LE COMITE SPECIAL ••.••••••••••• 0 ••••••• 0

B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL 0 •••••••••• 00.0 •••••••••

1 - 16

17 18

2

6

ANNEXE DOCUI~NT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT ••••••••••••••• 9

- 1 -



- , .
~ V.'

r-r- ~ ~ • ~.-" - ......,,' _· .... ~~~'".u ". ...\, ~ ''<~ ••_l~ .... ~, ",,",,'<.;- :I<'~!~ -.~_~ ri", .- •• ~~"."-<,, '.... ,,~ ""'.". ~"~,.:,,,~ ~'''''.~~ ~'t.~,.~~~,,>.~,- ",'.., .....-~~.b ,-"Cl- ',,: '"'.""."""._

CHAPITRE V

RHODESIE DU SUD

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

P.
(A

Un

1. Le Comité sçécial a examiné la question de la Rhodésie du Sud à sa
725ème séance, de sa 743ème à sa 747ème séance) de 3a 750ème à sa 752ème séance,
et à ses 758ème et 759ème séances, entre le 6 mars et le 25 août 1970.

2. Lorsqu'il a examiné cette question, le Comité sçécial a tenu compte des
dispositions pertinentes de la résolution 2548 (XXIV) de l'Assemblée générale,
en date du Il décembre 1969, relative à l'application de la Déclaration sur
l'octroi.de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Par cette réso
lution, 'l'Assemblée générale priait le Comité s péc i al, au paragraphe 10 du
dispositif, "de continuer à rechercher des moyens appr opr i.é s d'assurer l'application
immédiate et intégrale de la Déclaration dans t01.lS les territoires qui n ' ont pas
encore accédé à l'indépendance et, en par t i cu.l.i.er , de formuler des propositions
précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme".
Au paragraphe 12, l'Assemblée générale priait le Comité spécial "de continuer à
examiner l'observation, par les Etats Membres, de la Déc layation et des autres
résolutions pertinentes relatives à la question de la décolonisation, en parti
culier celles qui concernent ... la Rhodésie du Sud ... ". Le Comité a également
tenu compte des disçositions de la résolution 2508 (XXIV) du 21 novembre 1969
concernant la question de la Rhodésie du Sud, par laquelle, au paragraphe 15,
l'Assemblée générale priait le Comité spécial l'de continuer à examiner la
situation dans le territoire".

3. Lors de lJexamen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir annexe) qui donnait des renseignements
sur les mesures prises précédemment par le Comité spécial et par l'Assemblée
générale, ainsi que sur les derniers événements intéressant le territoire.

4. En outre, le Comité spécial était saisi des pétitions écrites ci-après
concernant la Rhodésie du Sud :

a) Lettre datée du 9 avril 1970 de M. Tim Smith, conseiller pour les
affaires arrlcaines, Council for Christian Social Action, Unite~ Church of Christ
(A/AC.109/FET.1129) ;

b) Lettre datée du 17 novembre 1969 de M. G. Higgs, président de l'Epsom
Leatherhead and District Branch of the Antt-Apartheid Movement du Royaume-Uni
(A/AC.109!FET.1137);

~) Lettre datée du 14 janvier 1970 de M. A. J. Tapera Nkomo, président de
l'Organisation de la jeunesse du Zimbabwe (A/AC.I09/FET.1138);

d) Télégramme daté du 2 mars 1970 de M. Harm G. Buiter, secrétaire général
de la CODÏédération internationale des syndicats libres (CISL) (A/AC.I09/PET.1139);
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e) Lettre datée du 28 février 1970 de MM. Roy Philibert, président, et
P. White, secrétaire de lt~frican Co-operative Limited (Jam&lque)
(A/AC.109!PET.1140);

~ f) Lettre datée du 22 avril 1970 de Mme A. M. Hughes, secrétaire d'Etat,
Union des femmes australiennes (A/AC.109/PET.1141);

g) Lettre datée du 9 août 1970 de M. Ian D. Aiken, Amnesty International,
aW section de l'Etat de Victoria (Australie) (A/AC.109/PET.1150).

5. Le Comité spécial a également tenu compte du rapport du Groupe ad hoc créé
par le Comité spécial à sa 740ème séance, le 21 avril 1970 (A/AC.109!L.641). Le
Groupe s'est rendu en Afrique pendant les mois de mai et de juin 1970 pour
établir des contacts avec les représentants des mouvements de libération nationale
des territoires coloniaux de ce continent, dans le cadre de la préparation de
l'étude analytique et du programme d'action envisagés conformément à la réso
lution 2521 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du 4 décembre 1969, relative
au dixième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux. Le rapport contenait, notamment, les vues exprimées
par les représentants ci-après des mouvemerrt.s de libération nationale de
Rhodésie du Sud : MM. Charles K. D. Chikerema, G. B, Nyandoro et T. F. Silundika
/Zimbabwe African People's Union (zAPu)7; et MM. Henry Hamadziripi et
S. V. Mtamhanengwe !Zimbabwe African N~tional Union (ZANU)7.

6. A sa 725ème séance, le 6 mars, le Comité spécial a décidé, sur la proposition
du représentant de l'Inde, de prier son Président de lui soumettre d'urgence,
pour examen, un projet de consensus portant sur un aspect précis de la question.

7. En conséquence, à la 726ème séance, le 9 mars, le Président a soumis un
projet de consensus au Comité spéCial. A la suite des déclarations faites par
les représentants de la République-Unie de Tanzanie, du Mali, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, de la Norvège et de l'Italie (A/AC.109/PV.726),
le Comité spécial a adopté le projet de consensus, étant entendu que les réserves
exprimées par ses membres seraient indiquées dans le compte rendu de la séance.
Le texte du consensus est reproduit au paragraphe 17 ci-dessous.

[ t.

8. A la même séance, le Comité spécial a. également décidé, sans objections,
d'autoriser son Président à communiquer le texte du consensus au Président du
Conseil de sécurité pour qu'il le porte à l'attention de cet organe. En
conséquence, dans une lettre datée du 9 mars, le Président du Comité spécial a
communiqué le texte du consensus au Président du Conseil de sécurité
(S/9626 et Carr.l).

9. A sa 737ème séance, le 13 avril 1970, le Comité spécial, en approuvant le
quarante-septième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.623), a décidé,
notamment, de tenir un débat général sur la question de la Rhodésie du Sud et
sur deux autres points, à savoir la question de la Namibie et celle des territoires
administrés par le Portugal. En prenant cette décision, le Comité spécial a
précisé que les différents projets de résolution sur des questions relevant de ces
points seraient examinés séparément à l'issue du débat général.
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10. Le débat t;énéral SUl' la question de la Rhcdé s i.e du Sud et sur les deux autres
PI..,j nts me nt i.onné s au paragraphe 9 ci-dessus a eu lieu de la 74323me à la
74 r'me sé ance et aux T5(Y-~me et 751ème séances, entre le l~· mai et le 2e juillet.
Des déclarations ont ~té faites au ~ours du débat général par les représentants
du Sierra Leone (A/AC.109/PV.743)) de la Syrie et ne la République-Unie de
Tanzanie (A/AC.109/FV.744)) de Maûagas car (A/AC.l<Y)/FV.74L

) et Corr i L}, de la
Yougos Lav i e (A/ AC .109 /PV. 74()) , de l'Union des Ré publiques socialistes soviétiques)
de l'Afghanistan et de l'Ethiopie (A/AC.I09/PV.747 et Corr.l), de la Bulgarie
\A!AC.109/PV.750), de la Pologne et de l'Inde (A/AC.I09/PV.751 et Cor r v L}. Les
représentants du Royaume-Uni) des Etats-Unis, de l'Ethiopie et de l'Union des
Républiques sc(:ialistes soviétiques ont fait des déclarations dans l'exercice de
leur droit de réponse (A/AC.I09/PV.747 et Corr.l).

11. A la 75Eème séance, le 11· août, les le présentants de la République-Unie de
Tanzanie et de l'Ethiopie ont présenté un projet de résolution, dont les repré
sentants de l'Afghanistan, de li Ethiopie, 'de l'Inde, de L'Trak, du Sierra Leone)
de la Syrie, de la République-Unie de Tanzanie et de la Yougoslavie se sont
portés coauteurs par la suite (A/AC.109/L.655/Rev.l).

12. Le Comité spécial a examiné le projet de résolution à ses 752ème et
759ème séances, les 20 et 25 août. Les représentants de la Pologne, du Venezuela
et du Royaume-Uni ont fait des déclarations sur le projet de résolution
(A!AC.109/FV.759). Dans sa déclaration au Comité spécial, le représentant du
Venezuela a proposé de remplacer, au huitième alinéa du préambule, les mots
"se Lon le principe Ju gouvernement par la majorité" par les mots "sur la base
da saffrage universel des adultes et selon le principe du gouvernement par la
majorité". Les auteurs du projet ont accepté la suggestion du représentant du
Ver.ezuela.

=-3. .A sa 759ème séance) le Camité s pé c i.a.L a adopté le projet de résolution
'A!AC.109/L.655/Rev.l), tel qu'il a été révisé oralement, par 16 voix contre 2,
ave22 atsteLtions. Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont
T~~~T+~eQ ~ e su'+._~~~v~ ~ ~c~m lv

Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire) Equateur, Ethiopie)
Inde) Irak) Madagascar, Pologne, République-Unie de
Tanzanie, Sierra Leone, Syrie) Tunisie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Venezuela) Yougcslavie.

~cntre Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
dTIrlande du Nord.

Itali,=, Norvège.

~~. ~~ ~ey.te je la résvluti~D est reprcduit au paragraphe 17 ci-dessous.

- ~.. -
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15. Les représentants des Etats-Unis, de la Norvège et de l'Italie ont pris la
parole pour expliquer leur vote (A/AC.109/PV.759). Le représentant de llIran a
déclaré que, si sa délégation avait été présente lors du vote sur le projet de
résolution, elle aurait voté en sa faveur.

16. Le 26 août 1970, le texte de la résolution a été transmis au Président du
Conseil de sécurité (8/9920). Le texte de la résolution a égale.ment été
communiqué aux représentants des Etats, notamment à celui de la Fuissance admi
nistrante, pour qu'ils le transmettent à leurs gouvernements, aux institutions
spécialisées et aux autres organismes des Nations Unies ainsi qu'à l'Organisation
de l'unité africaine (OUA). .

- 5 -
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B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

17. Le texte du consensus adopté par le Comité spécial à sa 726ème séance,
le 9 mars 1970, qui a été mentionné eu paragraphe 7, est reproduit ci-après.

1) Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux condamne énergiquement la prétendue adoption du statut
de république par le régime raciste minoritaire en Rhodésie du Sud ainsi que
les autres actes illégaux commis par ce régime. Le Comité spécial n'éprouve
aucun doute quant à l'illégalité de ces actes, mais il s'inquiète vivement
des pouvoirs extrêmement étendus et arbitraires que ce régime s'est maintenant
arrogés en vue d'intensifier l'oppression de la majorité africaine par la
minorité raciste.

2) Notant que les événements récents ont abouti à une nouvelle détérioration
de la situation en Afrique australe et constituent une menace grave à la paix
et à la sécurité internationales, le Comité spécial invite le Gouvernement
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irland~ du Nord, à prendre, en sa
qualité je Puissance administrante, toutes les mesures'nécessaires pour
mettre fin à ce régime et pour rendre· au peuple du Zimbabwe son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance. Le Comité spécial demande également
à tous les Etats de contribuer à mettre un terme à la rébellion en Rhodésie
du Sud en se conformant pleinement aux résolutions pertinentes du Conseil de
sécurité et de l'Assemblée générale. En outre, eu égard aux derniers
événements, le Comité spécial prie tous les Etats de ne pas reconnaître le
régime illégal et de ne pas entretenir avec lui de relations diplomatiques
et autres, ainsi que d'éviter toute action qui serait de nature à l'aider
ou à l'encourager.

3) Devant l'aggravation de la situation que le Conseil de sécurité avait
déjà considérée comme une menace à la paix et à la sécurité internationales,
le Comité spécial estime que le Conseil de sécurité devrait envisager d~urgence

la possibilité de prendre de nouvelles mesures appropriées, conforlnément
à la Charte des Nations Unies, en vue de mettre fin à la rébellion et
d'assurer l'application intégrale de la Déclarqtion sur l'octroi de l'inqé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux.

lS. Le texte de la résolution (A/AC.IC9/36o) adopté par le Comité spécial à
sa 759ème séance, le 25 août 1970, qui a été mentionné au paragraphe 13, est
reproduit ci-après :

Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux,

Ayant examiné la question de la Rhodésie du Sud,
)



Ayant examiné les vues exprimées par les représentants des mouvements de
libération nationale de la Rhodésie du Sud 1/,

Rappelant la résolution 151L!- (XV) de l'Assemb:;Lée générale en date du
14 décembre 1960 et les autres résolutions pertinentes concernant la question
de la Rhodésie du Sud adoptées par l'Assemblée générale et par le Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Tenant compte des dispositions des résolutions 232 (1966) du
16 décembre 1966, 253 (1968) du 29 mai 1968 et 277 (1970) du 18 mars 1970
du- Conseil de sécurité, notamment de l'affirmation par le Conseil de sécurité
que la situation en Rhodésie du Sud constitue une menace pour la paix et la
sécurité internationales,

Profondément préoccupé par la prétendue déclaration du statut de
république et par les autres mesures illégales adoptées par le régime illégal
de la minorité raciste en Rhodésie du Sud,

Profondément préoccupé par la présence de forces armées sud-africaines
dans le territoire et par la menace que constituent pour la souveraineté des
Etats africains voisins la présence de ces forces et la situation dangereuse
qui prévaut en Rhodésie du Sud,

Profondément préoccupé par le fait que les sanctions adoptées par le
Conseil de sécurité n'ont pas jusqu'à présent mis fin au régime illégal de la
minorité raciste,

Tenant compte du fait que le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que Puissance administrante,
a la responsabilité principale de mettre fin au régime illégal de la minorité
raciste en Rhodésie du Sud et de transférer au peuple du Zimbabwe le pouvoir
effectif fondé sur le suffrage universel des adultes et sur la règle du
gouvernement par la majorité,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Zimbabwe à la liberté et
à l'indépendance et la légitimité de la lutte qu'il mène pour jouir de ce
droit,· conformément aux dispositions de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale;

2. Condamne la prétendue déclaration du statut de république par-le
régime illégal de la minorité raciste ainsi que les autres mesures illégales
adoptées par ce régime dans le dessein de priver le peuple du Zimbabwe de
ses droits légitimes;

1/ A/AC.I09/L.641.
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3. Condamne la politique des gouvernements~ notamment des GouverneP1ents de
l'Afrique du Sud et du Portugal~ qui continuent d'entretenir des relations
politiques, économiques~ militaires et autres avec le ré~ime illéeal de la minorité
raciste en Rhodésie du Sud en contravention des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies et au mépris des obliGations qui leur incombent ~

en vertu de la Charte des Nations Unies;

4. Condamne l'intervention continue des forces armées sud-africaines en
Rhodésie du Sud en violation de la résolution 277 (1970) du Conseil de sécurité
en date du 18 mar s 1970;

5. Condamne le fait que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, en sa qualité de Puissance administrante, n'a pas pris et
n'a pas voulu prendre de mesures efficaces pour renverser le ré~ime illégal de
la minorité raciste en Rhodésie du Sud et pour transférer le pouvoir au peuple
du Zinbabwe sur la base du suffrage universel des adultes et selon le principe
du Gouvernement par la majorité, conformement aux résolutions pertinentes de
l'Asse~blêe ~énêrale;

6. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de prendre des mesures efficaces
y compris le recours à la force, pour mettre immédiatement fin au régime illep.;al
de la ~inorité raciste en Rhodésie du Sud~ pour transférer tous les pouvoirs au
r-eurûe du Zi1i1bab\ve selon le principe du ~ouvernement par la maj orité et pour
assarer la lib~ration immediate des combattants de la liberté qui sont détenus
par le re8i1'le illégal;

7. Denande à tous les Etats, aux institutions spécialisées et aux autres
instituticns internationales reliées à l'Organisation des Nations Unies, de prêter,
avec la cooperation de l'Organisation de l'unite africaine, tout leur appui moral
et matériel au mouvement de libération nationale du Zimbabwe;

s. Prie instannnent tous les Etats d'agir en vue diisoler le résime illée;al
de la Rhodésie du Sud ~ tous ê~ards, notamment en rompant avec lui les relations
politiques~ économiques, militaires et autres ainsi que les contacts dans les
dŒ~aines culturel et sportif;

9. ÂTmelle l'attention du Conseil de s êcur i t ê sur la situation de plus en
plus da~~ereuse qui existe dill1s le territoire par suite des nouvelles mesures de
yepression adoptées par le récime illégal de la minorité raciste;

10. Souli~ne la nécessité d'étendre les sanctions à l'Afrique du Sud et au
?ortügal do~t les gouvernements, en refusant d'appliquer les décisions obligatoires
du Conseil de securité, sont res~onsables au premier chef du maintien du régime
illésal de la minorite raciste en Rhodésie du Sud;

11. Décide de continuer à étudier la situation en Rhodésie du Sud.
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uctivités des intérêts étrangers, éconJmiques et autres. Il a également demandé
à la Puissance administrante de prendre des mesures efficaces) y compris le
rc:c'mrs à la force) en vue; de mettre fin immédiaterr.ent BU régir.:.e illégal et de

~ transférer tous les pouvoirs au peuple du Zimbabwe sur la base de la règle du
g~uvernement par la majorité; il a demandé à tous les Etats) ainsi qu'aux
institutions spécialisées et aux autres organisations internationales intéressées)
d'app0rter tout leur appui moral et matériel aux mouvements de libération
nationale du Zimbabwe) directement ou par l' intermédiaire de l'Organisation de
l'unité africaine (OUA). Le Comité spécial a également demandé au Gouvernement
du Royaumc-Unf de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord, étant donné le
traitément inhumain des prisonniers) de veiller à ce que soit appliquée à cette
situation la C~nvention de Genève relative au traitement des prisonniers de
guerre) du 12 août 1949 b/.

4. Par cette résolution) le C~mité a également appelé l' attention du Conseil de
sécurité sur la gravité de la situation dans le territoire et le danger
d'agression contre les Etats voisi~s) qui constituent: une menace contre la paix
et la sécurité internationales; il a appelé en outre l'attention sur la nécessité
urgente d'appliquer les mesures ci-après envisagées au Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies :

a)
englober
cnncerne

La portée des sanctions devrait être élargie davantage de manière à
toutes les mesures énoncées à llArticle 41 de la Charte en ce qui
le régime illégal r~ciste en Rhodésie du Sud;

b) Des sanctions devraient être prises contre l'Afrique du Sud et le
Portugal) dont les gouvernements ont refusé de façon flagrante d'appliquer les
décisions obligatoires du Conseil de sécurité.

5. Le 21 novembre 1969) llAssemblée générale a adopté) sur la recommandation
de la Quatrième Commission) la résolution 2508 (XXIV) relative à la question de
la Rhodésie du Sud. Le dispositif de la résolution est le suivant:

llL'Assemblée générale)

.....
1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Zimbabwe à la liberté

et à l'indépendance et la légitimité de la lutte qu'il mène pour jouir de
ce droit) conformément aux dispositions de la résolution 1514 (XV) d~

llAssemblée générale;

2. Déclare illégales toutes les mesures prises par le régime de la
minorité raciste en vue de priver le peuple du Zimbabwe de ses droits
légitimes et de renforcer sa politique d'apartheid en Rhodésie du Sud;

---..--
al Na'tLo.. ..' Unies) Recueil des traités) vol. 75 (1950) No 972.
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12. Appelle l'attenti~n du Conseil de sécurité sur la gravité de la
situation découlant de l'intensification des activités répressives dirigées
c~ntre le peuple du Zimbabwe et des attaques armées perpétrées contre les
Etats voisins en violation de la paix et de la sécurité internationales;

13. Réaffirme sa convicti~n que les sanctions ne pourront mettre fin
au régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud que si elles sont
de portée générale) de caractère obligataire et efficacement c~ntr31ées)

mises en vigueur et appliquées) notarrment par l'Afrique du Sud et le
F'r)rtugal;

14. Appelle en autre l'attention du Conseil de sécurité su~ la nécessité
urgente d'appliquer les mesures ci-après envisagées au Chapitre VII de la
Charte :

a) La portée des sanctions prises contre le régime illégal de la
minorité r'iciste devrait être élargie d~ manière à englober t'Jutes les
mesures énJncées à l'Article 41 de la Charte;

b) Des sanctions devraient être prises contre l'Afrique du Sud et
le Portugal) dont les gouvernements Jnt refusé de façJn flagrante d'appliquer
les décisions obJigatoires du Conseil de Flé::UI.Lté;

15. Prie le Comité spécial chargé dTétudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de llindépendance
aux pays et aux peuples co18niaux de continuer à étudier la situation dans
le territoire;

16. Demande à la Puissance administrante de faire rapport au CJmité
spécial sur les mesures qu'elle aura prises pour mettre en oeuvre la
présente résolution."
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B. DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE LA RESOLu~ION 253 (1968)
DU CONSEIL DE SECURITE

6. Le Comité créé en application de la résolution 253 (1968) du Conseil de
sécurité a transmis jusqu!ici deux rapports au· Conseil de sécurité (8/8954 et
S/9252 et Add.l). Corrme suite à la ffiême résolution) le Secrétaire général a
rendu compte (8/8786 et Add.l à 11) au Conseil de sécurité des progrès de
l!application de la résolution 253 (1968). Les rapports du Ccmité et du Secrétaire
général portent sur L' application des sanctions obligatoires de grand \ portée
imposées en ce qui concerne 13 Rhodésie du Sud par la résolution 253 (1968) du
Conseil de sécuritéa

7. Selon les rafports du Secrétaire général (S/8786 et Add.l à 11) 99 Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies et cinq membres des institutions
spéc La Lâ sée s avaient) DU 6 juin 1969, fa5.t rapport au Secrétaire général sur
l'application de la résolution.

8. La grande majorité des Etats qui ont fait rapport au Secrétaire général ont
déclaré qu'ils appliquaient les diepositions de la résolution. Un certain nombre
d'entre eux ont indiqué dans leur réponse qu!ils ne reconnaissaient pas le régime
illégal de ~hodésie du Sud et n!entretenaient aucune re18tion avec ~e régiœe.
Certains Etats n10nt pas jugé nécessaire d!adopter de mesures p8rticulières.
D'autres ont déc'..8.ré quI ils avaient déjà prie ou étaient en train de prendre les
mesures indispensables à l'application de la résolution. Plusieurs Etats ont
donné des précisions sur les mesures prises ou ont communiqué les textes légis
latifs ou ordonnances pertinents~ En prenant des mesures en vue de llapplication
de la résolution) certains Etats:ont établi une distinction entre les dispositions
de caractère obligatoire et les autres dispositions de la résolution 253 (1968).
Quatre Etats) le Botswana) la République dérrocratique du Congo) le Mala~i et
la Zambie ont souligné les effets néfastes qu'avaient, sur leurs économies les
sanctions prises à 11 encontre de la Rhodésie du Sud. Le Portugal a indiqué dans
sa réponse que) lIEtant donné que le Conseil de sécurité ne peut ou ne veut
préciser son attitude devant les doutes légitimes qui préoccupent le Gouvernement
portugais, il paraît difficile de comprendre que l'on exige du Portugal qu1il
prenne position sur des prob10mes et des questions que le Conseil se refuse à
aborder" •

9. Au 25 février 1970, 31 Etats) dont 27 Etats Membres de 110rganisation des
Nations lnies (y compris l'Afrique du Sud) et quatre membres des institutions
sfécialisées n'avaient pas répondu aux communications du Secrétaire général
demandant des renseignements sur les mesures pr~ses en vue d1appliquer la
résolution.

la. Dans ses rapports (8/8954 et S/9252 et Add.l), le Comité du Conseil de
sécurité a analysé tous les renseignements mis à sa disposition et a également
étudié les cas particuliers portés à son attention ainsi que le commerce extérieur
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de la Rhodé s i.e du Sud en 1968. Sur c e t.t.e bAse, le l'uml. Lé b. .fU.l1111Il é .1 c:':; (II IMt:'.r

vations ci-8..près dans son deuxième r-appor-t au Consei.l de sécurité
(8/>252, par. l~2 à l~S).

Il

'Le Comité juge néce s s aLr-e de porter ÈL l' atteuti ou (lu Conse i.L de
sécurité les observations suiv8ntes qui reposent sur l'étude et l'analyse
déteillées qu'il a faites des r-ens eLgriernerrts contenus dans les cou.aruni
cations des Etate Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres
des institutions spécialisées et des renseignements statistiques ou autres
que lui a fournis le Secrétariat, ainsi que sur l'étude et l'eÀamen de
communications relatives à un certain nombre de cas où les sanctions prises
contre la Rhodésie du Sud par le Conseil de sécurité dans sa résolution
2~3 (1968) n'auraient pas été respectées.

A cet égard, le Comité tient à rappeler que par la résolutio~

253 (1968), le Conseil de sécurité a réaffirœé que, pour autant qu!elles
ne sont pas remplacées dans cette résolution, les mesures prévues dans
les résolutions 217 (1965) du 20 novembre 1965 et 232 (1966) du
16 décembre 1966, aussi bien que celles qu'ont prises les Etats Me~bres en
application desdites résolutions doivent demeurer en vigueur. Par la
résolution 217 (1965), le Conseil de sécurité a prié tous les Etats de
s'efforcer de rompre toutes les relations économiques avec la Rhodésie
du Sud, notamment en imposant un embargo sur le pétrole et les produits
pétroliers. Par la résolution 232 (1966), le Conseil a imposé des sanctions
contre la Rhodésie du Sud portant sur 15 groupes principaux üe produits.

Le Comité appelle l'attention du Conseil de sécurité sur les rensei
gnements recueillis par le Secrétariat en ce qui concerne le commerce de
la Rhodésie du Sud. On trouvera aux paragraphes l et 2 de l'annexe l au
présent rapport une récapitulation et une analyse de ce commerce. Le
Comité appelle également 11 attention sur les paragraphes 28 et 32 du rapport
qui portent sur la représentation consulaire et les compagnies de transports
aériene.

Le Comité note que la majorité des Etats Membres dl.:' l'Orgenisation des
Nations Unies ou membres des institutions spécialisées ont rendu compte de
ce quI ils ont pris des mesures pour se conformer à la décision du Conseil
de sécurité. Toutefois, certains Etats n'appliquent pas ou n'appliquent
pas encore pleinement les mesures imposées par le Conseil de sécurité. Au
vu de tous les éléments dont il dispose, le Comité tient à marquer Clue"
les Gouvernements sud-africain et portugais n'ont pris aucune mesure pour
appliCluer les dispositions de la résolution 253 (1968) et ont continué à
maintenir avec le régime illégal d'étroites relations économiques, commerciales
et autres et à permettre que les marchandises en provenance de la
Rhodésie du Sud s'écculent librement far les territoires de l'Afrique du Sud
et de la colonie du Mozambique ainsi que par leurs ports et soient
acheminées par leurs moyens de transport.

Le Comité a noté également avec regret qulen dehors de l'Afrique du Sud
et du Portugal, il ~st d'autres Etats qui continuent encore à commercer avec
le régime illégal de Rhodésie du Sud en violation des sanctions, et que
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ce commerce illégal) d'après une estimation) sIest élevé à environ
44 millions de livres en 1968. La cessation ou la diminution d2 ce
comœerce) qui s~effectue en violation des mesures adoptées par les Etats)
renforcerait considérablement l' efficacité de s sanctions. On peut penser
que s'ils exerçaient une plus grande vigilance) appliquaient des règlements
plus stricts en matière de documents dans le cas de transactions présumées
et examinaient plus soigneusement la documentation, les Etats qui appliquent
les sanctions pourraient faire beaucoup pour interrompre ce courant
corr.mercial clandestin.

Compte tenu des informatians dont il a disposé au cours de son examen
des cas précis de violations présuœées de la résolution) le Comité est
convaincu que de nombreux Etat~ n:ont pas pris toutes les mesures possibles
pour empêcher leurs ressortissants de se livrer à des activités destinées à
favoriser l'exportation de marchandises en proven~nce de la Rhodésie du Sud
ainsi que de l'importation dans ce pays de marchandises dont le régime
illégal a besoin) ou pour interdire l'utilisation de navires ou d'aéronefs
immatriculés che~ eux ou affrétés par leurs ressortissants.

Par suite du refus de l'Afrique du Sud et du Portugal de prendre des
mesures et du fait que certains autres Etats n'appliquent pas pleinement les
dispositions de la résolution 253 (ly68), ainsi qu'il a été indiqué plus
haut) force est au Comité d'observer que les sanctions prises par ladite
résolution contre le régime illégal en Rhodésie du Sud n'ont pas donné
encore les résultats souhaités par le Conseil de sécurité.

Le Comité estime qu'il faudrait envisager des mesures plu~ efficaces
pour assurer l'application intégrale de la résolution 253 (1968) du Conseil
de sécurité. 1I

11. Le Conseil de sécurité a examiné les rapports du Comité créé en application
de la résolution 253 (1968) (s/8954 et 3/9252 et Add.l)!1 de sa 1475ème à sa
14Alème séance. tenues entre les 13 et 24 juin lS6~. Au cours de ses séances,
le Co~seil de sécurité a examiné un projet de r0so1ution (S/9270/~ev.l) présenté
pB.Y.' l T~:~l gérie ~ le 'Népal;, 1,::: Pakictan ~ le Sénége.l ec le. Zambie l- visant à appliquer
également les sanctions à l'Afrique du Sud et au territoire portugais du
bnzambique et à renforcer les sanctions obligatoires ~ctuelleG frappant la

... S ... l ... .... l 481" ..:R}jodesle du ud de f'açon a eur donner une portee genere..le. j-' sa __ erne seance,
le 24 juin 1965 s par 8 voix pour, zéro contre et 7 abstentions (Colcmbic~ Espagne,
Ztats-Unis dT~mériçue;, Finlande, Frênce~ Paraguay, Royaume-Uni) le projet de
résolution ~es cinç puissances a été rejeté.
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C. MANIFESTE SUR L'AFRIQUE AUSTRALE

12. L'Assemblée des cbefs dTEtat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine) lors de sa sixième session ordinaire tenue à Addis-Abéba (Etbiopie) du
6 au 9 septembre 1969) a adopté un manifeste sur 11 Afrique aus t r e Le cl.

lJ. Le 20 novembre 1969) l'Assemblée générale a edopté la résolution 2505 (XXIV)
par laquelle elle a accueilli favorablement le Manifeste sur llAfrique australe
et lIa recoffimandé à l'attention de tous les Etats et de tous les peuples. Le
texte intégral de la résolution est le suivant

ilL' Assemblée générale)

Ayant reçu le Manifeste sur l TAfrique australe) adopté pe r 11 Assemblée
des chefs d'Etat et de gouvernement de ITOrganisation de l'unité africaine
lors de sa sixième session ordinaire) tenue à Addis-Abéba du
6 au 9 septpmbre 1969)

Convaincue de la nécessité d'intensifier les efforts internationaux pour
assurer l'élimination de l'apartheid) de la discrimination raciale et du
colonialisme afin que la paix et la sécurité en Afrique australe soient
assurées) .

Rappelant sa résolution 2011 (XX) du 11 octobre 1965) portant sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de
l'unité africaine)

1. Accueille favorablement le Manifeste sur ITAfrique australe et le
recommande à II attention de tous les Etats et de tous les peuples;

2. Exprime à nouveau la ferme intention de lTOrganisation des
Nations Unies) agissant en coopération avec l'Oygani~ation de l'unité
africaine) d'intensifier ses efforts pour trouver une solution à la
situation grave qui existe en Afrique austr81e. 1I

cl Dacuments afficiels c~e 11Assemblée général~_~Tingt-quatTièmesessian 9 Annexe.
Paint 106 de 11 orcre du j GUI') document A/7754.
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D. RENSEIGNEMENTS SUR IE TERRITOIRE

1. SITUATION POLITIQUE

Livre blanc sur J~s projets de réforme constitutionnelle

14. Les projets de réforme constitutionnelle du régime illégal destinés R
perpétuer la domination de la minorité européenne sur la majorité africaine, ont
fait Itobjet d'un Livre blanc, publié à Salisbury, le 21 mai 1969. Dans l'intro
duction de ce Livre blanc, il était dit que "le régime considérait que le peuple
rhodésien ne ~ouvait plus accepter la Constitution actuelle car elle contenait
plusieurs éléments criticables, le principal étant qu'elle prévoyait l'attri
bution à long terme du pouvoir aux Africains et) inévitablement, la domination d'une
race par une autre et qutelle ne garantissait pas que le gouvernement resterait
entre les mains d'hommes responsables". Des modifications importantes seraient
apportées à la "Constitution de 1965 11 "afin d'éliminer certains de ces éléments
criticables". Le projet de constitution nouvelle, soulignait-on dans Itintro
duction, Ilgarantissait que le gouvernement resterait entre les mains dThommes
responsables ll et permettra.it aux Africains Il de jouer un rôle accru dans le
gouvernement dans la mesure où ils le mériteraient en ap~ortant une contribution
accrue au budget nat.Lona'L",

15. Le Livre blanc du régime comprenait trois parties exposant respectivement
les questions appelées à figurer dans le projet de constitution nouvelle, dans une
loi électorale et dans la nouvelle législation sur le régime foncier. L'intro
duction précisait que par Ileuropéenll il convient dTentendre toute personne (y
compris les gens de couleur et les Asiatiques) qui n'est pas africaine.

Référendum

16. Aux termes d ' une loi adoptée par l'Assemblée législative de la Rhodésie le
30 avril 1969, on a organisé le 20 juin en Rhodésie du Sud un référendum auquel
pouvaient participer toutes les personnes inscrites sur les listes électorales
actuelles "Ali et "B" dl} votant en un seul collège, afin de déterminer si les
électeurs étaient favorables ou hostiles à deux propositions: l'adoption d'une
constitution de type républicain; et les projets de réforme constitutionnelle
présentés par le régime le 21 mai 1969. Les résultats du référendum ont été les
suivants : 61 130 en faveur d'une république, 14 327 contre et 54 724 en faveur
des projets de réforme constitutionnelle et 20 776 contre.

d/ A la suite dTune campagne pour la réinscription des électeurs rhodésiens, qui
a pris fin en avril 1967) le régime illégal a 'publié) en mai 1967) des chiffres
concernant le ~ombre des électeurs inscrits sur les listes actuelles. Ces
chiffres étaient les suivants (les chiffres entre parenthèses sont ceux de
décembre 1964)

Africains
Asiatiques
Européens
Personnes de couleur

Totaux

1 645 (2 291)
985 (1 257)

78 648(91 887)
-----1-016 (1 323)
82 294(96 758)

- 18 -

Liste liB"

4 280 (10 623)
90 (118)

536 (663)
99 (181)

5 005 (Il 585)



Application des projets de réforme constitutionnelle

l7e A la suite de ce référendum, l'Assemblée législative a approuvé, le
3 septembre 1969, le JJgonst~tuti~n (Amendment No. 2) Bill" ayant pour objet de
permettre à la législature d'abroger la prétendue Constitution de 1965 et dTen
adopter une nouvelle. Le Il septembre 1969, le régime a rendu public le projet
de constitution sous le titre de "Cons t.L tut ion Bill" (proj et de loi S ur la
constitution) qui a été suivi du "LandTenureBillrr (projet de loi sur le régime
foncier), du "ElectoraJ. Billll (projetdeloi électorale) et du High_Co~rt_~i~.!
(projet de loi sur la Cour supr@me), tous ces projets s'inspirant de très près des
propositions contenues dans le Livre blanc. Le Constitution of Rhodesia Bill
(projet de loi sur la Constitution de la Rhodésie) et les textes législatifs
connexes ont été adoptés le 17 .novembr e 1969 par l'Assemblée ,législative. -1::.3.

motion concernant le projet de loi sur la constitution a été approuvée par
47 voix contre 13. Les scrutins concernant les autres lois ont donné les
résultats suivants : Electoral Bill - 47 'pour et 11 contre; Land Tenure Bill
- 47 pour et 12 contre; Hi~Court(Amendment) Bill - 48 pour et Il contre.

-;r-

18. M. Clifford du Pont, fonctionnaire chargé de l'administration du gouvernement,
a signé le "Electoral Bill" et le "Rhodes.i.a Constitution Billll

, les 28 et
29 novembre 1969, respectivement. Un porte-parole du nMinistère de l'information"
aurait déclaré que la "Constitution" entreratt en vigueur après c...ue de nouve i l.es
listes électorales auraient été établies et que de nouvelles circonscriptions
électorales auraient été créées en vue de la première élection orranisée en
application du Constitutional Electoral Act. Le 26 février =-970) on a ar.rlOncé
à Salisbury qUE. la liConstitution li entrerait en vigueur le 2 mars, date à laquelle
l'actuelle Assemblée législative serait dissoute. Des élections généralçs
auraient lieu le 10 avril 1970, conformément aux dispositions de la nouvelle
Il Constit.utLon" •

Dispositions de la IInouvelle Constitution"

a) Pouvoir exécutif et législature

19. La nouvelle IIConstitution" prévoit la création'dlune ré,ub1ique, ayant à sa
tête un président, qui sera le chef de llEtat et le co~mandant en chef (avec des
pouvoirs limités par la. Constitution) et qui ne pourra exercer plus de deux
mandats de cinq ans, dTun Conseil exécutif formé du Premier Ministre et dlautres
ministres qui a pour tâche de conseiller le Prés~dent, et d'une législature
comprenant le chef de l'Etat et un Parlement bicaméral. Il y aura un Sénat de
23 membres, soit 10 Européens élus, 10 chefs africains élus par le Conseil des
chefs et trois personnes de n'importe quelle race désignées par le chef de ITEtat.
Le Sénat aura pour seul pouvoir de retarder l'adoption des lois - m@me au stade de
projets - que, sur l'avis de sa commission juridique, il considérera comffie
incorr.patibles avec la IIDéclaration des droits ll qui doit être incorporée dans la
IIConstitutionll. La Chambre dl assemblée comptera à l'origine 66 n:.embres. Sur ce
nombre, 50 députés seront des Européens élus par des circonscriptions exclusivement
européennes et 16 députés seront des Africains, dont 8 élus par des électeurs
africains inscrits dans le même nombre de circonscriptions et 8 autres élus par des
collèges électoraux tribaux formés de chefs et d'autres notables des réserves
tribales. Les listes électorales actuelles "Ali et "s'' seront supprimées et
remplacées par des listes distinctes, européennes et africaines.
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20. La "Constitution" proprement dite contiendra des di~positions fondamentales
relatives à la composition du Sénat et de la Chambre d'assemblée, à la
magistrature, à la "Déclaration des droits" et à certaines dispositions des
"Electoral and Land Tenure Acts Il (Loi électorale et loi sur le. régime f'onc â.er ) ,
Cesdisposltionsnepourront faire l'objet d'amendement qu'à la suite de votes
affirmatifs des deux tiers de l'effectif total de chacune des deux chambres du
Parlement votant séparément. Toutefois, si le Sénat rejette un tel amendement,
le projet de loi pourra lui être soumis à nouveau après un délai de six mois aux
fins de réexamen et l'accord de la moitié seulement du total des membres suffira à
lui donner force de loi.

21. La disposition visant à augmenter le nombre des membres africains à la Chambre
d'assemblée jusqu'à ce qu'ils soient à égalité - mais non plus nombreux - avec les
membres européens sera directement liée à la proportion du montant total de
l'impSt personnel sur le revenu versé par les Africains. Cette augmentation ne
pourra intervenir que lorsque les Africains verseront plus des seize soixante
sixièmes (24 p. 100 environ) du montant total de l'impSt' sur le revenu - proportion
actuelle des sièges africains par rapport aux sièges européens à la Chambre
d'assemblée.

22. Le système de la représentation proportionnelle aux impSts évoqué ci-dessus
prévoit, théoriquement, que si les Africains paient davantage dTimpSts directs
ils auront droit à une plus large représentation. La corrmunauté africaine, selon
le système de la représentation proportionnelle aux impSts, aura droit à l'égalité
de la représentation parlementaire lorsque le montant total de l'impSt sur le
revenu versé par les Africains sera égal au total des contributions versées par les
Européens el.

b) IlDéclaration des droits ll

23. La "Cons t.Lt.ut.Lon" contient une déclaration des droits assortie d'une clause
stipulant qu'il ne pourra être fait ap~el aux tribunaux pour la faire appliquer.
Elle déclare également que la loyauté envers la Rhodésie est le devoir fondamental
de tout citoyen. La "Déclaration des droits" prévoit, notamment, au nombre de ses
dispositions fondamentales, la détention et la restriction de la liberté sans
procès Il a ux fins de la rléfense nationale, de la sécurité et de l'ordre publics".
Elle précise, toutefois, que chaque cas pourra être examiné par un "tribunal
impartial ll dans un délai de trois mois, à la demande d.u détenu. Elle prévoit
également l'examen d'office de chaque cas à des intervalles qui ne seront pas
inférieurs à 12 mois à partir de la date de la détention ou de la peine restrictive
de liberté. La "Dé(;laration des droits" proclame la liberté de pensée et de
religion, la liberté d'expression, le droit de réunion et d'association pacifi<].ues,
ainsi que le droit à l'inviolabilité de la correspondance. Elle est assortie
toutefois d'unq clause conditionnelle stipulant que ces libertés pourront être
suspendues "dans l'intérêt de la défense, de la sécurité, de l'ordre et de la
moralité publics, de la santé publique, des intérêts économiques de l'Etat, ou en
vue de protéger les droits et libertés d'autres personnes". La IlConstitution"
confère également à l'Etat le pouvoir de "réglemt=nter" la radio, la telévision, les
journaux et autres publications) de même que les expositions et les spectacles.

~I Les Africains versent actuellement 0,5 p. lCO d'un total de 11,8 millions de
livres d'imp8ts personnels. la cOffimunauté européenne paie 2CO fois plus
d'imp8ts sur le revenu que la corrmunauté africaine.
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c) Conditions d'inscriptio~sur les listes élect~rales

24. En ce qui concerne les conditions d'inscription sur les listes électorales,
le "Electoral Act" (loi électorale) dont c e; ·taines parties seront considérées comme
des clausës fondamentales de la "Constitution" exige une situation de fortune et
un niveau d'instruction supérieurs à ceux qui sont actuellement demaooés aux
électeurs inscrits. ILes Européens devront disposer d'un revenu de 9CO livres par
an ou de.biens en Rhodésie d1une valeur de l 800 livres, ou (si l'intéressé a fait
quatre ans au moins d'études secondaires) d'un revenu de 600 livres par an ou de
biens estimés à l 200 livres. Pour les Africains, les conditions requises seront
soit la jouissance d'un ~evenu dlau moins 300 livres par an ou la propriété de
biens dlune valeur de 600 livres fi ou, à défaut, deux ans d'études secondaires ~I

plus-la jouissance d'un revenu annuel de 200 livres ou la propriété de biens
évalués à 400 livres au moins. Cette loi permettra d'élever progressivement la
situation de fortune et le niveau d'instruction exigés des électeurs africains en
m@me temps qu'augœente~a le nombre des membres africains à la Chambre d'assemblée,
de telle sorte que lorsque le nombre des membres africains sera égal à celui des
Européens, la situation de fortune et le niveau dl instruction exigés des deux
groupes seront identiques. Les personnes ayant subi des-peines restrictives de
liberté ou ayant'été détenues pendant plus de six mois seront frappées
d'inéligibilité durant les cinq années qui suivront leur remise en liberté.

25. Les nouvelles conditions d'inscription sur les listes électorales auront pour
autre caractéristique de supprimer le "cross-voliUft." ':!.I. Les électeurs actuel
lement inscrits sur les listes électorales "Ait et 'B" seront automatiquement
transférés, les Européens sur la liste européenne et les Africains sur la liste
africaine. La désignation d'Africains à des sièges européens et inversement sera
interdite.

d) Délimitation

26. Une autre disposition du "Electoral Act" (loi électorale) prJvoit notamnent
la désignation d'une commission de délimitation qui aura pour tâche de diviser la
Rhodésie du Sud en cinquante circonscriptions électorales européennes (dont
18 circonscriptions rurales). Le Mashonaland et le Matabeleland seront divisés
chacun en quatre circ')nscriptions électorales africaines; il y aura également des
collèges électoraux triballli qui désigneront huit membres africains traditionnels
à la Chambre d'assemblée.

e). Régime foncier

27 .. Le "Land Tenure Act" (loi sur le régime foncier), dont certaines dispositions
seront incorporées dans la nouvelle "Constitution", remplacera le "Land
Apportionm~nt Act". Il supprimera la catégorie actuelle des terres-q;alifiées de
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Selon une a nalys e économique pour l'année 1968 publiée par le régime, le
salaire annuel moyen des employés africains était de 144 livres; le salaire
moyen des employés européens s'élevait à l 444 livres.

Le 16 octobre 1969, faisant allusion à la Chambre des communes aux conditions
d'inscription sur les listes électora.les, M. Michael Stewart, secrétaire d'Etat
du Royaume-Uni aux affaires étrangères et du Commonwealth, a déclaré que l'or
dépensait actuelleœent dix fois plus pour l'éducation d'un enfant européen que
pour celle d'un enfant africain; alors que 11 p. 100 environ des enfants
européens passaient de l'écoJe primaire à llécole secondaire, la proportion
correspondaD~p pour les enfants africains était de l p. 100 seulellient.

Vote par des l-:"ecteurs de la liste "B" dans des circonscriptions de la
liste "A" et par des électeurs de la liste "A" dans des circonscriptions de
la liste "B".



Le Gouverne~ent du Royaume-Uni et la Rhodésie du Sud

28. Aux termes du Land Appcrticr.n:.er.t Act, qui sera remplacé par le nouveau V1Land
Tenure Act", l'ensemble des terres de la Rhodésie du Sud es t classé dans les
catégories suivantes :

31. Le 24 juin 1969, sir Humphrey Gibbs, gouverneur de la Rhodésie, a officiel
lement démissionné de son poste de représentant de la Reine en Rhodésie du Sud.
Dans une déclaration publiée le mêm~ jour, le Gouverneur a dit qu'il ressortait
du référendum que la majorité du corps électoral avait manifesté la volonté de voir
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29. Le 15 octobre 1969, M. van Heerden, llministre des t.er-re s ", a déclaré à
11 Assemblée législative qu'en 1968 la production agricole et animale des
44,4 millions dl acres de la zone africaine atteignait une valeur brute évaluée à
27 millions de livres) dont 3 millions sont entrés dans le circuit monétaire, tandis
que la production agricole et animale des 35 'Jlillions d facres européens était de
64 millions de :ivres dont 59 millions sont ent.ré s dans le circuit monétaire.
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3J. Dans sa déclaration à la Chambre des communes le 21 mai, M. stewart, Secrétaire
d'Etat aux affaires étrangères' et au Conmonwealth, a dit que le Gouvernement
du Royaume-Uni continuerait fermement à l'8fusel' de r econne'î'tz-e un régime illégal
qui ne respectait p~s les dToits de l'homme et continuerait à lui appliquer des
sanctions. Le Gouvernement du Royaume-Uni n'entérinerait pas la situation de
fait qui s'instaurait en Rhodésie du Sud et n'atténuerait pas les mesures qui
étaient prises contre le régiœe illégal.

llnon réservées ll aux termes du Land Apportionment Act et il divisera les terres
de la Rhodé sie du Sud en trois catégories : terres africaines, terres européennes
et terres nationales. La zone européenne comptera au total 44 952 900 acres, .
la zone africaine 44 944 5~0 acres et les 6 617 5~0 acres restar.tes devlendront
des terres nationales qui seront inaliénables mais pourront être louées à des
personnes de l'une ou l'autre race. Ces dispositions augmenteront. de
9 millions d'acres la superficie totale réservée aux Européens. Aux fins de la
législation sur le régime foncier, les per sonne s de couleur et le s Asiati~ues

seront assimilés aux Européens. Certaines disposit.ions prévoient lfélimination,
moyennant indemnisation adé quat.e , des pet.i t.es enclaves appartenant actuellement
à des personnes dfune race et qui sont situées au milieu de grandes zones attribuées
à des personnes de L' autire race. Elles permettent également l'adoption d'une loi
concernant la propriété et l'occupation de terres dans les zones eur-opé enne s , !ui
insti~L:.erait plusieurs catégories dTEuropéens. Les droits des Européens et des
Africains sur les terres qui leur sont réservées lfemporteront sur tous les autres.
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la Rhodésie du Sud rompre tous ses liens, non seulement avec Sa Majesté la Reine,
mais aussi avec la. Grande-Bretagn2 et le Commonwealth. Comme il ne sembl~it y avoir
aucune possibilité de règlement négocié dans un avenir prévisible, il ne servirait
à rien qu'il reste à son poste. Sir Humphrey avait été nommé gouverneur par
la Reine en 1959. En novembre 1965, le régime de M. Smith a prétendu le r empl.ace r
par un "t'onc t Lonna'i.z'e chargé de la justice des affaires publiques".

32. Dans une déclaration faite à la Chambre de s communes le 24 juin 1969,
M. Stewart a déclaré qu Teu égard à la démission du Gouverneur et aux résultats du
référendum, le Gouvernement du Royaume-Uni avait décidé que le maintien de la
mission laissée par le Royaume-Uni à Salisbury était inutile et qu'il fallait
fermer la Maison de la Rhodésie à Londres. Le Gouvernement du Royaume-Uni a
proposé que ces deux liquidations soient opérées dane un délai de trois semaines.
M. Stewart a ajouté que le Gouvernement du Royaume-Uni serait prêt à renouer
avec la Rhodésie du Sud dès qu ' elle aurait des dirigeants qui partageraient ses
principes et avec lesquels il pourrait discuter. Le Gouvernement du Royaume-Uni
s Temploierait à travailler à l' éla.boration d ' un règlement honorable, lorsque
ce jour viendrait.

33. La mission laissée par le Royaume-Uni à Salisbury a. été officiellement fermée
le 10 juillet 1969 et la. Maison de la Rhodésie à =.cndres lla été le 14 juillet 1969.

34. LTordonnance de 1969 portant reconduction de la loi sur la Rhodésie du Sud
de 1965 (Southern Rhodesia Act 1965 (Continuation) ùrder 1969) a été approuvée
par la Chambre des communes le 16 oc tobre et par la Chambre des Loids le
21 octobre. Elle reconduit la section 2 de ladite loi en ve:rtu de laquelle
la Reine peut, en Conseil privé, prendre les mesures_qu'exigent lèS circonstances
en Rhodésie du Sud. Lors des débats sur L' or-donnance , les mlnLs br-e s ont exprimé
la réprobation du Gouvernement britannique pour la législation constitutionnelle
ou autre envisagée par le régime illégal" ont réaffirmé la fidélité de la
Grande-Bretagne aux six principes et ont clairement indiqué que le gouvernement
était décidé à poursuivre la politique de sanctions.

La visite de M. Ian Smith en Afrique du Sud

35. M. Ian Smith est arrivé en Afrique du Sud le 8 mars 1969 pour y pa sse.r ,
selon les porte-parole officiels, six semaines de vacances. Pendant ce séjour
il a rencontré plusieurs fois M. Jobn Vorster" premier ministre de la République
sud-africaine. Le 10 mars 1969" M. Smith a eu avec M. Vul'ster un entretien de
95 minutes qui" selon un commur-iqué officiel" était une visite de courtoisie
de M. Smith au Premier Ministr~. M. Smith a déclaré que leurs cctversations
avaient eu un caractère conf'r.den t.LeL, A la suite de leur deuxième entrevue" le
11 mars 1969" M. SrLith a déclaré que ses entretiens avec M,. Vorster avaient été
fructueux, constructifs et confidentiels, que la question des rapports ayec la
Grande-Bretagne avait été abordée mais accessairement et que plusieurs questions
intéressant les deux pays avaient été examinées. Il s'agit du quatrième voyage
de Mo Smith en Afrique du Sud depuis la déclaration illégale d ' Lndé pendance , Lors
de ses trois visites pr-écé dent.e s , M. Smith avait également eu des entretiens
confidentiels avec le premier ministre Vorster.
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Forces armées

36. Le 30 janvier 1969) on apprenait que le s effectifs de l'armée de la Fhodésie du
Sud devaient être renforcés. Un porte-parole du Ministère de la défense aurait
déclaré que le nombre des appareils de l'escadrille spéciale serait doublé et
que les effectifs de l'infanterie légère rhodésienne seraient accrus.

37. Le 23 avril 1969) le Premier Mi.ni.s tz-e de l'Afrique du Sud a déclaré au Cap
que les "forces de police" sud-africaines s t.at.Lonné i a dans le territoire resteraient
aux frontières de la Rhodésie du Sud aussi longtemps que la sécurité de la
République l'exigerait. Il a dit que l'Afrique du Sud s'était engagée dans cette
opération pour empêcher ltinfiltration en Rhodésie de terroristes membres d'organi
sat::.ens sud-africaines interdites et qu'il était normal que la République joue le
rôle qui lui incombait.

38. Le 5 janvier 1970) les forces de sécurité sud-rhodésiennes ont signalé que
des partisans nationalistes africains venus de Zambie avaient franchi le Zambèze
et attaqué une vedette rhodésienne de patrouille" .bLe s serrt un policier. C'était
là la première incursion de partisans signalée depuis le milieu de 1968. Dans des
communiqués publiés tout au long de la première semaine de février 1970" les forces
de sécurité sud-rhodésiennes orrt fait état c'accrochages avec des pa.rtisans
nat.Lone.Lt.s te s africains dans la vallée c u Zambèze au cours desquels 16 "t.er-r-or i.s te s Il

et deux membres des forces de sécurité ava.i.errt été tués. Ces communiqués ont
annoncé la capture d'un nombre indétermLlé de prisonniers et la saisie d'importantes
quantité 8 dl armes" de munitions et de matériel.

Expulsion de la tribu des Tangwena du secteur d'Inyanga

39. Une proclamation publiée le 21 février 1969 a ordonné l'expulsion de la tribu
des Tangwena du 'Kraal de 'I'r a.s i., Ranch Ga.lzezL, Tnyanga, et son transfert définitif
dans une réserve tribale voisine. Dans une déclaration publiée le même jour) le
Ministère des questions foncières a dit que cette tribu devait quitter son foyer
ancestral parce qu'elle occupait illégalement des terrains privés dans un secteur
européen. Son nouveau foyer pré sent.era.i t les mêmes caractéristiques que le
secteur d'où elle avait été expulsée.

40. La tribu du 'I'angwena , rassemblée autour de son chef) Rekayi 'I'angwena, a refusé
d'obtempérer à l'ordre d'expulsion et d'évacuer son foyer ancestral de 30 miles
carrés dans les Heutes TeTres de l'est. Le 8 septembre 1969) l'armée et la
police rhodésiennes ont expulsé la tribu de son foyer ancestral par la force. Dans
un communiqué ultérieur à l'expulsion) le "Ministère de l'information ll a dit oue
celle-ci s'était déroulée sans incident.

Nouveaux partis politiques

41. Le 21 juin 1969) les deux partis politiques africains représentés au Parlement)
le United Peoples Party et le Democratic Party) se sont unis pour former un nouveau
parti d'opposition) la National People T s Union. L'ancien Président du Democratic
Party" M. Gordon Chavuriduka, a été élu Président) et l'ancien dirigeant de
l' United ?eople Party) M, Percy Mkudu a été élu Vice-Président. Dans son projet de
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statuts) publié le 26 août) le parti s'est prononcé pour le gouvernement de la
major Lt.é en Rhodésie du Sud et pour l'instauration d'un régime démocratique où le
gouvernement serait élu au suffrage universel des adultes et serait en permanence
re sponsable devant toute la population. Le 27 août 1969) le groupe de la National
People' s Union à l'Assemblée législative a élu M. Chad Chipunza chef de l'opposition
en remplacement de H. Percy Mkudu qui a) par la suite) démissionné du parti.

42. La formation d'un autre parti politique en Rhodésie du Sud) la Conservative
Alliance) a été annoncée par M. Robin James" membr-e de l'Assemblée législative)
qui a dit que ce nouveau parti se proposait de défendre les Européens et leur
civilisation. Les autres objectifs énoncés dans le manifeste de ce nouveau parti
sont l' abolit ion de l' intégration politique et l'établis sement de distinctions
entre l~s communautés raciales.

Autres événements

43. Le 7 mar-s 1969) le Conseil exécutif rhodésien a annoncé avoir gracle
49 nationalistes africains et commué leur condamnation à mort en peines de réclusion
à perp~tuité. Ces hommes s'étaient vus automatiquement condamnés à mort pour port
d'armes en vertu de la loi sur le mai~tien de l'ordre public (Law and Order
(Maintenance) Act)) mais) depuis leur procès) l'Assemblée législative a abrogé
l'automaticité de la peine de mort pour cette infraction. Dans sa déclaration)
le Conseil a dit qu'il n'était résulté aucune mort des activités de ces hommes.
Le 19 août 1969" 19 autres prisonniers africains condamnés a mort pour des motifs
analogues ont été gra~iés par le régime.

44. Le 6 août 1..9ô9) le IIMinistre de la justice et de l'ordre public ll
)

M. Lar-dne.r-i Bur-ke , a déclaré" devant l'Assemblée législative) qu'il y avait à
l'époque en Rhodésie du Sud 137 assignés à résidence et 140 détenus.

45. Le 10 décembre 1969 à Salisbury) M. John Roger Nicholson) chef de la rubrique
financière du Rhodesia Herald) a été condamné à 18 mois de travaux forcés pour
espionnage économique pour le compte d'un gouvernement étranger non spécifié;
d'autre part) le 18 décembre 1969) un avocat de Salisbury) MO' Alfred Trevor
Gallagher) a été condamné à quatre Bns de travaux forcés pour des motifs analogues.
Le 16 janvier 1970) le régime a annoncé que les deux hommes reconnus coupables
d'espionnage avaient été déclarés immigrants interdits de séjour et expulsés
de Rhodésie du Sud.
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2. EV0LUTION DE LA SITUATION ECONOMIQUE

Etude sur la situation économique en 1968

a) Généralités

46. En avril 1969, le reglme Smith a publié une Etude sur la situation économique
de la Rhodésie en 196b (Economic Survey of Rhodesia for 1968) contenant des
statistiques sur la situation économique il. D'après cette publication, le
produit intérieur brut (estimations préliminaires) est passé de 369,6 millions de
livres rhodésiennes en 1967 au niveau sans précédent de 389,9 millions de livres
rhodésiennes en 1968, soit une augmentation de 5,5 p. 100 en prix courants. Le
produit national brut est passé de 387,4 millions de livres rhodésiennes en 1967
et4Cb millions de livres rhodésiennes en 1968.

47. L'augmentation du produit intérieur ç ut a été due, dans une large mesure,
à l'activité accrue des industries manufacturières d'une part, et de celle du
bâtiment et de la construction d'autre part. La part de ces deux secteurs a
augmenté de 13,b millions de livres rhodésiennes, alors que,celle de l'agriculture
a diminué de Il,4 millions de livres rhodésiennes. La contribution du secteur
minier au produit intérieur brut a baissé de 2 p. lCO. Celle de tous les autres
secteurs a augmenté.

b) Co~erce extérieur et balance des paiements

48. La valeur des exportations s'est maintenue à un niveau à peu près équivalent
à celui de l'année précédente: 87,4 millions de livres rhoàésiennes contre
bb,4 millions de livres rhodésiennes en 1967; les réexport~tions sont tombées de
6 millions de livres rhodésiennes en 1967 à 4,2 millions de livres rhodésiennes;
quant à la production d'or, son niveau a été légèrement plus faible ~ulen 1967
et a atteint 5,b millions de livres rhodésiennes. Les importations se sont
accrues, paFsant de 10 millions de livres rhodésiennes à 103,5 millions de livres
rhodésiennes .i/.

49. Le déficit des échanges visibles qui était de 8,5 millions de livres
rhodésiennes en 1967 a diminué, passant à 7,7 millions de li.'rre8 rhodésiennes
en 196b, ce qu:'. SI ajoutant au déficit net des échanges invisibles au titre des
trans~ctions courantes a donné au total un déficit en compte courant de
26,0 millions de livres rhodésiennes. On a enregistré une entrée nette de
capitaux s'élevant à 25,2 millions de livres rhodésiennes et le déficit global
en compte courant et en compte capital s'est élevé à 1,6 million de livres
rhodésIennes contrs un excédent de 3,3 millions de livres rhodésiennes en 1967.

il

.il

Pour les vues du Gouvernement du Royaume-Uni sur l'Etude établie par le
régime pour 1968, voir document. S,/9252/1-idd.l, annexe II .

Le régime illégal ne publie pas de renseignements sur la nature de son
commerce extérieur et sur ses partenaires. On trouvera dans le document
S/9252/Hdd.l, armexes l et 2, une analyse détaillée du commer~e extérieur
de la Rhodésie du Sud effectuée en fonction des éléments d'information
dont on dispose.
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c) Agricultur~

50. La valeur de la production agricole a décliné, passant du chiffre record
de 92,5 millions de livres rhodésiennes atteint en 1967 à 81,5 millions de livres
rhodésiennes k/. La valeur de la production de mals a été sensiblement plus
faible et le volume de la production de tabac a été inférieur de 132 millions de
livres à l'objectif fixé. La production de sucre n'a pas été affectée par la
sécheresse, la canne à sucre étant cultivée sur des terres irriguées, et sa
valeur a augmenté de 4 p. 100. La valeur du bétail abattu a augmenté de 8 p. 100.
Cette augmentation s'explique en partie par la sécheresse qui a gravement affecté
certains pâturages. Une hausse de 16 p. 100 de la valeur de la production de
produits laitiers a été enregistrée après la hausse de 10 p. 100 intervenue
l'année précédente.

d) Production des industries manufacturières et du secteur de la construction

51. La valeur de la production d'articles manufacturés a baissé à la suite de
l'imposition des sanctions en 1965 mais ce phénomène nIa été que provisoire.
Depuis septembre 1966, on avait enregistré une remontée régulière et la production
de ces articles a atteint en 1968 le niveau sans précédent de 219 millions de
livres rhodésiennes, chiffre supérieur d.e 13 p. 100 à celui de 1967.

52. Les surfaces consacrées à la culture du tabac ayant été réduites, la
production de l'industrie du tabac (triage et emballage) a baissé de près de
40 p. 100. Le niveau de la production s'est accru dans toutes les industries,
sauf cette dernière et celle des textiles et des vêtements où la production a
baissé de moins de l p. 100. La production de IJindustrie de transformation des
minéraux non métalliques sIest intensifiée de concert avec llactivité du secteur
du bâtiment et a augmenté de 41 p. 100. L8 production de l'industrie chimique
et de l'industrie de production de matériel de transpoY'~ a augmenté respectivement
de 16 p. 100 et 0e 14 p. 100.

53 · En valeur, le montant total de la 1 "f)duction du secteur de la construction
a augmenté de plus de 30 p. 100, passant de 35,7 milli0~3 à 46,8 millions de
livres rhodésiennes.

e ) h.utres faits à noter

54. La production minière a été évaluée à 33,7 millions de livres rhodésiennes,
chiffre légèrement supérieur au chiffre record de 53,4 millions de livres
rhodésiennes enregistré en 1967. Il a été prévu que la valeur de la production
minière augmenterait de façon très sensible en 1969 par suite des nombreux faits
nouveaux qui sont intervenus dans ce secteur.

k/· L'économie de la Rhodésie du Sud a aussi souffert en 1968 dl une sécheresse
généralisée. Dans de nombreuses régions du pays, les chutes de pluie ont
été inférieures de moitié à celles enregistrées pendant une saison moyenne.
Des gelées inhabituellement sévères ont succédé à la sécheresse. Ces deux
facteurs ont eu un effet défavorable sur la production agricole.
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55. La formation brute de capital fixe a décliné en 1966, mais elle a remonté
en 1967, atteignant à nouveau le niveau élevé de 1965, soit plus de 47 millions
de livres rhodésiennes. Les estimations préliminaires pour 1968 ont montré que
la formation de capital a augmenté dans des proportions importantes (quelque
lb millions de livres rhodésiennes), et atteint ainsi 65 millions de livres
rhodésiennes.

La R~odésie du Sud et les sanctions

56. Les sanctions ont déprimé les exportations de la Rhodésie du Sud, qui sont
tombées de 164 millions à 104 millions de livres rhodésiennes au cours de la
première année qui a suivi la déclaration illégale d1indépendance, puis à
101 millions de livres rhodésiennes en 1967 et à 97,4 millions de livres rhodé
siennes en 1968. Le produit le plus gravement touché a été le tabac, dont les
exportations sont tombées de 49 millions de livres rhodésiennes en 1965 à un
montant estimatif de 15 millions de livres rhodésiennes en 1968 (surtout par
suite de la perte du marché du Royaume-Uni qui absorbait pour 20 millions de
livres rhodésiennes de tabac par an avant la déclaration illégale d'indépendance).
Dans une évaluation de l'effet des sanctions sur l'économie rhodésienne pendant
la période allant jusqu'à la fin de 1968 (S/9252/Add.l, annexe II), le Gouver-
nement du Royaume-Uni a déclaré : ~

IIDéduction faite des montants estimatifs totaux des exportations
rhodésiennes à destination de pays qui ont bien précisé, soit qu'ils n'ont
pas Itintention, soit - dans le cas de certains pays africains qui ont des
frontières communes avec la Rhodésie - qu'ils ne peuvent se permettre
d'appliquer les sanctîons (ou tout au moins de les appliquer intégralement),
il apparaît que d.es exportations d'une valeur de quelque 44 millions de
livres (environ la moitié du total) ont été dirigées vers des pays non
africains dont les gouvernements appliquent les sanctions prévues dans la
résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité. Sur ce montant, environ
7 millions de livres rhodésiennes seulement figurent dans les statistiques
publiées par les pays intéressés, le reste ayant été probablement envoyé
sous le couvert de fausses déclarations d'origine, si bien qu'il a été
enregistré à des fins statistiques sous d'autres rubriques."

L'impression générale du Gouvernement du Royaume-Uni était, en ce qui concerne
cette période, que les sanctions avaient réduit les exportations à 60 p. 100 de
leur niveau de 1965, mais que cet état de fait avait été compensé par l'évolution
enregistrée dans d'autres secteurs de l'économie, en particulier la création
d'industries de substitution des importations et la diversification de l'agri
culture (par exemple: abandon du tabac au profit du coton et du mals). La
situation avait également bénéficié du maintien de la production minière à un
niveau élevé et du fait que, sauf en 1968, les récoltes avaient été bonnes. En
conséquence, le niveau général de l'activité économique, \ui avait diminué en
1966 sous l'effet immédiat des sanctions, était à la fin de 1968 légèrement
supérieur, en termes réels, au niveau de 1965. Cette amélioration apparente
n'avait été réalisée que grâce à un important accroissement net des stocks, que
le Gouvernement du Royaume-Uni estimait à 46 millions de livres rhodésiennes.
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Budget pour 1969/IQ

57. Le 17 juillet 1969, le "Mirri s t.r-e des finances!': M. John vTrathall, a présenté
à l'.r\.ssemblée législative le budget pour 11 exercice 1968/69. Ce budget prévoyait
des dépenses courantes de 102 millions de livres rhodésiennes et des recettes
fiscales de 99,3 millions de livres rhodésiennes, llexercice devant donc se
solder par un déficit en compte courant de 2,7 millions de livres rhodésiennes.
Ce déficit est presque entièrement couvert par un excédent de 2,6 millions de
livres rhodésiennes reporté de l'exercice précédent, de sorte que le montant
estimatif du déficit général pour l'exercice à venir s'établit à 174 000 livres
rhodésiennes. Le~ crédits les plus importants ouverts pour Itexercice en cours
ont été répartis comme suit: 8,0 millions de livres rhodésiennes pour l'ensei
gnement dispensé aux Africains, 8 millions de livres rhodésiennes pour l'ensei
gnement dispensé aux non-Africains, 7,5 millions de livres rhodésiennes pour la
police et b,5 millions de livres rhodésiennes pour les forces armées.

58. Dans la déclaration qu 1 il a faite en présentant ce budget, M. "\'lrathall a
annoncé d'importantes mesures fiscales destinées à diminuer la part des impôts
directs au profit de celle des impôts indirects. L'impôt sur le revenu a été
réduit et la surtaxe, l'impôt sur les bénéfices non distribués et Itimpôt
personnel ont été supprimés; en compensation, les impôts perçus sur l'ensemble
des marchandises ont été augmentés. L!impôt sur les ventes - qui frappe toutes
les transactions sauf celles qui portent sur des articles répondant à des besoins
fondament&ux - est passé de 8 pence à l shilling par livre. Llimpôt sur les
sociétés a été sensiblement majoré, passant de 7 shillings ) pence à 8 shillings
par livre.

59. M. Wrathall a déclaré au Parlement sud-rhodésien qu'il y avait une amélio
ration sur le plan des devises, ce qui permettait d'augmenter de 9 p. 100 les
contingents d'importation pour le reste de ITannée 1969. Il a prédit que la
balance des paiements serait forte tant en 1969 quTen 1970, tout en précisant
qulil restait nécessaire de limiter strictement les importations. La production
minière était fl en forte augmentation fl et la production agricole s'était accrue
de plus de 20 p. 100 en 1969 pour atteindre un chiffre record de plus de
104 millions de livres rhodésiennes. La production d'articles manufacturés
s'était accrue de 7 p. 100 pendant les cinq premiers mois de 1969.

Agriculture

a) Cul ture du tabac

60. En 1965, avant la déclaration illégale d'indépendance, les cultivateurs de
tabac sud-rhodésiens avaient produit près de 300 millions de livres de tabac à
un prix moyen de 33 pence par livre. Les recettes extérieures dues au tabac
s'étaient élevées.au total, en 1965, à 49 millions de livres rhodésiennes, de
sorte que le tabac représentait le poste le plus important et de loin des
exportations rhodésiennes, lesquelles s'élevaient au total ~ 65 millions de
livres rhOdésiennes. Avec l'imposition des sanctions, les quantités de tabac
récoltées en 1966/67 ont été réduites à 200 millions de l~vres, à un prix
minimum garanti "'Jar le gouvernement de 24 pence par livre; les quantités
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récoltées en 1967/68 ont été réduites encore davantage, et ramenées à
132 millions de livres, le prix moyen passant È. 28 pence. L'objectif maximum
fixé pour la production de tabac traité en séchoir à partir des récoltes de
1968/69 et de 1969/70 a été maintenu au même niveau qu'en 1967/68 (132 millions
de livres) et le prix moy~n à la production a été de 25 pence par livre, ce qui
a représenté pour les cultivateurs une recette brute de 13,75 millions de livres
rhodésiennes pour chaque campagne, contre' 33 millions de livres rhodésiennes en
1965.

61. Le 3 décembre 1969, Iv1~ David Smith" Uministre de l'agriculture tl a informé
le neuvième Congrès annuel de la ru10desian Tobacco Association que le régime
garantirait un prix moyen à la production de 27 pence et demi par livre pour
les récoltes de tabac de 1970/71 et 1971/72 mais que l'objectif fixé pour les
récoltes serait ramené pour chacune de ces années à 100 millions de livres,
chiffre qui serait inférieur à tous ceux enregistrés au cours des 15 dernières
années, au moins. En conséquence, le montant total du soutien financier accordé
par le régime aux cultivateurs, qui était de 13,75 millions de livres rhodé
sielli!es pour la campagne en cours, a été ramené à 11,25 millions de livres
rhodésiennes. Toutefois, il faut signaler que pour compenser cette mesure et
donner aux agriculteurs la possibilité de gagner davantage~ le régime a décidé
de leur permettre d'écouler, en sus de leur contingent normal, une quantité de
tabac représentant 10 p. 100 dudit contingent à un prix égal aux deux tiers du
cours normal de la qualité en question. En annonçant la réduction des quantités
à récolter, M. Smith a indiqué aux cultivateurs que le tabac était vendu à des
prix très inférieurs en moyenne à 25 pence par livre. Les marchés étaient
limités et le marché principal (Grande-Bretagne) restait rigoureusement fermé à
la Rhodésie. De nouvelles subventions importantes du Trésor, en plus des
16,5 millions de livres rhodésiennes prévues par les deux derniers budgets
(1968/69 et 1969/70)" seraient nécessaires pour le stockage du tabac produit dont
le coût augmente constarrment (voir A/7623/Add.l) chap. VI) far. 113). M.' David
Smith a égalEment déclaré que le régime avait constitué un groupe de travail pour
explorer les moyens d'Sffiéliorer la culture d'autres plantes que le tabac.~

62. Le 4 décembre, le Congrès a adopté à l'unanimité des résolutions dans
lesquelles il a exprimé son "manque absolu de confiance fl dans l'attitude du
régime vis-à-vis de l'industrie du tabac et réprouvé la nouvelle politique du
régime en ce qui corcerne le tabac.

Autres cultures

63. La production de sucre, deuxième culture par ordre d'importance, dont les
exportations ont représenté 4 millions de livres rhodésiennes en 1965, aurait
également continué à baisser. Une grande partie de la récolte aurait continué
à être stockée. Le régime pratique une politique de soutien des prix par des
subventions aux planteurs pour permettre à l'industrie de survivre.
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64. Il slemploie de plus en plus à encourager les agriculteurs à diversifier
leurs récoltes afin d'obvier aux sanctions sur le tabac et le sucre et les
incite à l'aide de subventions, de dons et de prêts à produire davantage de
coton, de blé, de mals, de boeuf, de soya, d'arachide et autres cultures - qui
ont toutes un rendement moins élevé à l'hectare que le tabac. Le programme de
diversification a surtout visé à accroître la production de coton, de boeuf et
de maIs. La Rhodésie du Sud aurait vendu Il millions de livres rhodésiennes de
maIs à llAfrique du Sud en 1969.

Industries manufacturières

65. Depuis l'imposition des sanctions, la valeur de la production manufacturière
de la Phodésie du Sud est tombée de 198,8 millions de livres rhodésiennes en 1965
à 183,4 millions en 1966. Toutefois, le contrôle des 1mpor~ations a eu pour
effet d'encourager les illdustriels à produire des articles de substitution pour
le marché intérieur, ce qui a permis à la production de regagner le terrain
qu'elle avait perdu lorsque les principaux marchés d'exportation de la Rhodésie
lui ont été fermés. La production manufacturière a atteint le niveau record de
219 milliQ~S de livres Thodésiennes, soit 13 p. 100 de plus quI en 1967
(194 millions de livres rhodésiennes).

66. Le 26 novembre 1969~ le Directeur de llAssociation des industries
rhodésiennes CARNI) M. ~ohn Graylin, a déclaré à Johannesburg que les industriels
rhodésiens voyaient leuTs affaires prospérer en dépit des sanctions. En 1968,
pour la première fois dans l'histoire de la Rhodésie, l'industrie a dépassé les
autres secteurs dans la formatioL du produit intérieur brut. En outre, selon
11. Graylin, on pouvait estimer, en se fondant sur le chiffre obtenu pour les
neuf premiers mois de 1969, que la part de llindustrie augmenterait de 12 à
14 p. 100, en termes monétaires. D'après lui, l 000 nouveaux projets industriels,
notamment des projets dlexpansion et de diversification, avaient été approuvés
par le régime depuis 1966 et une centaine d'entre eux seulement avaient été
abandonnés par la suite.

Industries extractives

67. En 1968, la prcduction minière de la Rhodésie du Sud était évaluée à
33,7 millions de livres rhodésiennes, alors que la production la plus élevée
enregistrée précédemment avait été de 33,4 millions de livres rhodésiennes en.
1967. A 11 époque de la déclaration unilatérale d'indépendance, le minéral le
plus précieux de la Rhodésie du Sud était l'asbeste, suivi par l'or et le cuivre,
qui représentaient à eux deux les deux tiers de la valeur totale de tous les
produits miniers. Le charbon et le chrome venaient ensuite et avec les minéraux
cités ci-dessus représentaient 89 p. 100 de la valeur totale de la production
minière de 32 millions de livres rhodésiennes en 1965.

68. Les renseignements dont on dispose indiquent que l'activité minière a
augmenté considérablement depuis la déclaration illégale d'indépendance. Au
cours des neuf premiers mois de l'année 1969, 41 nouvelles concessions de
prospection ont été accordées à des compagnies minières, contre 44 pour toute
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l'année 196ü et 6 seulelllen~ en 1967 et 25 en 1966; les concessions accordées
jusqu'à maintenant couvrent une superficie de 6 000 miles carrés (d~s concessions
pour une· superficie de 3 271 miles carrés ayant été accordées en 1969). Les
sociétés auxquelles ont été accordées des concessions de prospection
consacreraient 2 millions de livres rhodésiennes par an à la prospection. Elles
comprennent l'Anglo-American Corporation. Ltd. (Afrique du Sud), la Roan
Sele~tion Trust (Royaume-Uni/Etats-Unis), la South African Manganese (Afrique
du Sud), la Messina (Transvaal) Johannesburg Consolidated lnve'stment (Afrique
du Sud), la Rhodesian Chrome (Etats-Unis), la Rio Tinto and Lonrho (Royaume-Uni),
l,'l-inr:lovaal (Afrique du Sud), la General I\:Iining (Afrique du Sud) et la Kamativi
Tin l1ines (Pays-Bas). 1 Les activités de prospection portent surtout sur le nickel
et le cuivre, encore que le platine, l'or, l'aluminium, la scheelite et le chrome
suscitent aussi beaucoup d'intérêt.

69~ L!industrie extractive qui a connu le développement le plus spectaculaire
depuis la déclaration illégale d'indépendance est celle du nickel.
Quinze millions de livres rhodésiennes environ provenant de la Rhodésie du Sud
ont été investis dans l'explOitation de nouveaux gisements de nickel. Les
sociétés qui nlettent en valeur ces gisements sont llAnglo-American Corporation,
qui a investi 10 millions de livres rhodésiennes dans la mine ~hdzime à Shamva
et la mine et la fonderie de nickel Trojan à Bindura ainsi- que la Rio Tinto, qui,
investit environ 5 Eillions de livres rhodésiennes dans la mine de nickel Empress,
à l'ouest de Gatooma, qui doit atteindre sa production normale en 1972. On
estime que lorsque ces trois mines seront exploitées à plein, la production
minière de la Rhodésie du Sud gagnera 10 millions de livres rhodésiennes par an.
La mine de nickel Trojan a cOmnIencé à être exploitée en mai 1968 et la mine
t~dzima en avril 1969; la fonderie de Bindura devait commencer à fonctionner
normalement vers l3 milieu de l'année 1969. Ces mines auraient commencé à
apporter une contribution importante à la production minière de la Rhodésie du
Sud~

70. Par ailleurs, la production de cuivre aurait augmenté considérablement à
la suite de la mise en exploitation de nouvelles mines et de l'adoption de
nouv~lles techniques d'extraction. En février 1968, le lIIvlinistère des mines fl a
annoncé que deux grands gisements de cuivre venaient d'être découverts. L'un de
ceux-ci, qui se trouve dans la région des Headlands et qui a fait l'objet d'un
investissement important de la part d'Eastern Minerals Ltd., est déjà en cours
d'exploitation.

71. D'après le UMinistère des mines t', 37 nouvelles sociétés minières ont
commencé à opérer en Rhodésie du Sud en 1968; l'exploitation de 10 nouvelles
mines représentant un investissement en capital de 4,5 millions de livres
rhodésiennes devait commencer d'ici la fin de 1970 et des plans concernant
17 autres mines étaient en cours d'élaboration. Le "Ministre des mines fl

, M. lan
Dillon, a estimé, en se fondant sur l'évolution récente de l'activité minière,
que la valeur de la production minière annuelle atteindrait 100 millions de
livres rhodésiennes d'ici 1975 ou 1976.

72. Le 29 juillet, le Ministre des mines de la République sud-africaine,
M. Carel de 1let, est venu en Rhodésie du Sud pour une visite de six jours. En
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novembre 1969, le Secrétaire dl Etat aux mJ rl"-'~; .-'lll CQ1lVt..:rn,:>m('rrt sud-i a t'ri (~8. j n,
M. N. J. Uys , s'est éga Lemarrt rendu en Rhodésie du 0nc1, L;<..Jlllillé' bllit,p à une of'f re
d'assistance technique faite par le Ministre des mines lors de Son 8P.inl1l' eU
Rhodésie du Sud. D'après certains, l'Afrique du Sud s'intéreosel'8.i.t vd.vemerrt à
l'évolution de l'industrie extractive en Rhodésie et la visite des deux perSuntlA
lités gouvernementales serait le prélude à une coopération accrue entre les deux
pays.

73. Le 8 novembre 1969, on a annoncé que la Messina (Trapsvaal) DeveLopmerrb
!7ompany ouvrirait deux nouvelles mines de cuivre en Rhodésie du Sud - l'une prè c du
fleuve Gwai dans la région de Wankie et la seconde à Shackleton près de Sinoia -
qui lui reviendrait en tout à 2 millions de livres rhodésiennes. La mine de Gwai
entrerait en activité en 1970, tandis gue celle de Shackleton commencerait à être
exploitée en 1972-1973. Ces deux mines auraient des réserves de 15 millions de
tonnes de minerai à elles deux. En décembre 1969; ~ti a annoncé également que
Messina (Transvaal) avait découvert des gisements de tungstène près de Port Victoria
et gue l'extraction du minerai commencerait en 1970. La production de la nouvell~

mine serait de 22 000 tonnes par an environ et la plus grande partie du tungstène
serait exportée. Messina, qui possède déjà trois mines de cuivre en Rhodésie du Sud,
s'apprêterait encore à investir 6 millions de livres rhodésiennes au cours des
cinq prochaines années dans des opérations minières en Rhodésie du Sud.-

Déclaration officielle sur l'état actuel de l'économie

74. Dans une déclaration prononcée le 1er janvier 1970, M. Smith a dit que la
situation du co~nerce extérieur s'était remarquablement améliorée en 1969 et ferait
apparaître un excédent important de la balance d.es échanges visibles. En 1969, la
balance des paiements faisait apparaître un excédent, au titre des opérations
courantes, alors gu'elle était déficitaire en 1968. D'après des estimations préli
minaires, le produit national brut aurait augmenté de 13 p. 100 au moins en 1969 et
s'élèverait à plus de 440 millions de livres rhodésiennes. M. Smith a déclaré aussi
que la valeur de la production manufacturière avait augmenté considérablement au
cours de l'année 1969, tandis qu'on avait enregistré pour la production minière des
résultats encore plus remarquables. Tout laissait à penser gue la formation de
capital serait plus Lmpo.r barrbe encore gu' en 1968, où. elle avait atteint
69 millions de livres rhodésiennes, Soit plus qu'à aucune époque depuis le
construction du projet de Kariba. Les renseignements dont disposait M. Smith
permettaient de conclure que le rythme du développement- économique s'accélérerait
et gue la Rbodésie du Sud aurait à s'employer à contrôler l'expansion prévue et à
en assurer 11 équilibre.

Emergency Powers (Sancti9ns Cvùnter-espionage) Regul~tions

',} 75. Le 15 août 1969, le régime a adopté des règlements concernant le contre
espionnage qui vise à réduire encore la diffusion de renseignements d'ordre
économique SUI' le territoire. Les "Errergenc: Powers (Sanctions Courrt.er-œ s pl.onage )
Regulations II prévoient une amende de l 000 livres rhodésiennes au maximum o:l"lJne

J peine de prison de deux ans au maximum, ou les deux à la fois} pour les personnes
reconnues coupables d'avoir participé à la campagne de sanctions menée contre la
Rhodésie du Sud; les nouveaux pouvoirs d'urgence ne sTappliquent pas aux personn~s

qui sont appelées à donner des renseignements à l' f"lccas ion de transactions normales,
mais à celles qui livrent des secrets économiques Soit délibérément Soit par
négligence.

_S'TfSS." n 'S;"r'", ?
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CF.APITRE VI

WAf/lIBIE

t
(A/PiC.

c
démoer

A. EXAUIEN PAR I·E COdITE SFECIAL

1. A sa 737ème séance, le 13 avril 1970, le C~mité spécial, en 8ppr~uvant le
quarar.l.te-septième r-appor-t du Gr~upe de travail (A/AC.I09/L.623), avait décidé entre
autres, d'examiner en semb Le au cours de sem débat général la que st.Lon de Namibie)
celle de la Rhcdé sie du Sud et celle de s territ~ire s administré s par le Portugal)
étant entendu que des projets de résoluticn distincts sur ces question3 seraient
examinés séparément après la clôture du débat général.

2. Le Comi té spécial a examiné la question de Namfb Le de sa 74~ e à sa
747è,.ne sé ance, de sa 750èl1e à sa 755ème sé ance et à sa 7S4ème sé ance errt.r-e le
14 TIai et le 18 septembre 1970.

3. Pour cet examen, le Comité spécial a tenu compte des dispositions pertinentes
de la ré solution 2548 (XXIV) de l'Asse mblé e gé nér al.e , en date du 11 décembre 1969,
sur la question de 11 application de la :Céclaration sur l'octroi de llindépenJance
aux pays et aux peuples coloniaux. Aux termes du paragraphe :l0 de cette ré solution)
l'Assemblée générale priait le Comité spé c Lal, de "corrt inue.r à rechercher des
moyens appropriés en vue dT assurer ITapplicati~n immédiate et intégrale de la
Dé e Lar at.Lon dans tous les territoires qui n t orrt pas encore accédé à l'indépendance)
et en particulier de formuler des propositi~ns précises pour l'élimination des
manifestations persistantes du coLon La'Lasme", Au paragraphe 12) ITAssemblée
générale priait le Comité spécial de "continuer à examiner l'observation) par les
Etats Membres de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes relatives
à la question de la décolonisation, en particulier celle qui c~ncerne ••• la
Namibie Il. Le Comité spécial a également tenu cornpt.e des autres résolutions
pertinentes de L'AasernbLé e générale) et not.arrmerrt de la résolution 1805 (XVII) du
14 cécembr'e 1962 par laquelle l'Assemblée générale priait le Comité spé c i.a L
de s'acquitter mutatis mutandis, des tâches assignées précédemment au Corm.té
spécial pour le Sud-Ouest africain) ainsi que des résolutions 2145 (XXI) du
27 octobre 1966, 2248 (S-V) du 19 mai 1967) 2324 (XXII) du 16 décembre 1967)
2325 (XXII) du 16 décembre 1967) 2372 (XXII) du 12 juin 1968) 2403 (XXIII) du
16 décembre 1968 et 2517 (XXIV) du 1er décembre 1969. Par ailleurs) le Comité
spécial a dûment pris en ccns Ldér-at.Lon les résolutions du Conseil de sécurité
relatives à la Namibie et en particulier les résolutions 264 (1969) du 20 mars 1969)
269 (1969) du 12 a.oût 1969) 276 (1970) du 30 janvier 1970 et 283 (1970) et
28~· (1970) du 29 juillet 1970.

4. Pour L' examen de cette question) le Comité spécial était saisi d1un docurnerrt
de tra.vaiL établi par le Secrétariat (voir annexe ci-dessous) contenant des rensei
gnements sur les mesures déjà prises par les organes de l'ONU qui s'intéressent
directement à la Namibie) a.insi que sur 11évolution récente du teJ:'Titoire.
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5. En autre, le Comité s~écial était saisi des pétitions écrites suiva.ntes
relatives à la Namibie

a)
général
du Nord

Lettre datée du 22 décembre 1969 de M. John A.'F. Ennal s , directeur
de l'Association pour les Nation~ Unies de Grande-Bretagne et d'Irlande
(A/AC.I09/PET.1134)j
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b) Lettre datée du 9 janvier 1970 du Rév~ uames A. Tlimble
(A/AC .109/PET .1135) ;

c) Lettre datée du 11 juin 1970 de l'Ass8ciation internatianale des juristes
dém8crates (A/AC.109/PET.1147).

6. Le C8mité spécial a également pris en considération le rapport du Groupe
ad hoc créé par le Comi.té spécial à sa 740ème séance, J.e 21 avril 1970
(A/AC.109/L• 641). Le Gr8upe s'est rendu en Afrique aux mois de mai et juin 1970
afin de prendre contact avec les représentants du m8uvement de libération des
territ8ires col.orri.aux ne ce continent en vue de rédiger l'étude analytique et le
programme dl ac t i.on demandé saux te rtce s de la ré solution 2521 (XXIV) de l TAssemblée
générale du 1+ décembre 1969 relative au dixième anniversaire de la DécLara't i.on
sur lT 8ct r 0i de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le rapp8rt
rendait compte, entre autres, des vues exprimées par les représentants suivants
de ~ouvements de libératiQn nationale qui s'intéressent à la Namibie:
lV1M. Ewald Katj Lvena, P. Kat~· vivi, Andr-ew Shipanga et Ben Amathila, South 11Jest
Africa People 1 s Organization (SvlAPO); Ivllv1. J. Makatini, Alfred Nzo et Duma Nokwe,
African National Congress of Soutt Africa (ANC); ~~1. P. K. Leballo et T. M. Ntantala,
Pan Africanist Congress (PAC); et M. Wycliffe M. TS8tsi, Unity Movement 0f
South Afric~ (DM-SA).

7. Le débat général portant sur la que sua.on de l' adm:i nistration de la Namibie
et sur les deux autres questions mentionnées aux paragraphe l ci-dessus a eu lieu
de la 743ème à la 747ème séance, et a~~ 750ème et 751ème séances entre le
14 mai et le 28 juillet. Au C8urS du débat général, des déclarations ont été
faites par les représentants des pays suivants: Sierra Leone (A/AC.109/PV.743),
Syrie et République-Unie de Tanzanie (A/AC.109/Pl.744), MadagascA.r (A/AC.109/FV.745
et C8rr.l), Yougoslavie (A/AC.109/PV.746), Uni0n des Républiques socialistes
soviétiques, Afghanistan et Ethiopie (A/AC.109/PV.747 et Corr.l), Bulgarie
(A/AC.109/PV.750), Po18gne et Inde (A/AC.109/PV.751 et Corr.l). Les pays suivants
ont fait des déclaratians dans l'exercice de leur droit de réponse: Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis dl Amérique, E'ehiopie et
Uni8n des Républiques s8cialistes soviétiques (A/AC.109/PV.747 et Corr.l).

8. A la 752ème séance, le 30 juillet, le Président, sur la demande du C0mité
spécial, a soumis à l'examen de celui-ci le texte d'un projet de texte exprimant
un consensus au sujet de la question à l'examen (A!AC.109/PV.752). Le Comité
spécial a examiné ce proje t de texte à ses 752ème, 753ème et 754ème séances. Des
dé cLar-at.Lon s au sujet du projet de texte ont été faites à la 752ème séance par
le représentant de la Bu.Lgar i.e et par le Président (A/AC.109/PV. 752). A la
753ème séance, le Rapporteur, 'su- la demande du Pré sident, a donné lecture au
Comité d'un texte révisé du prc0et de texte de consensus (A/AC.109/PV.753). Des
déclarations orrt été faites au sujet de. texte révisé par le Pré Rident et par les
représentants de la République-Unie de Tanzanie (A/AC.109/PV.753 et 754 et Corr.l),
de l'Union des Républiques socia.listes soviétiques et de l' Italie (I~/AC.109/PV.754
et Corr.l).

9. A la 755ème séance, le 11 août, après une dé c Ls.zat.Lon du Pré s i.derrt
(A/AC.109/PV.755 et Corr .1), le Comité spécial a décidé sans objection de demander
au Président de lui s0umettre une déclaration finale exprimant la position du
Comité sur la question à lTexamen. Le Président a alors avisé le Comité que comme
suite à cette décision le texte révisé de consensus mentionné au paragraphe 8
ci-dessus serait censé avoir été retiré,
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10. A la même séance" le Président" comme ;;u.;_te à la demande du Conri.té spécial
dont il a été question ci-dessus" a fait une .Ié cLarat îon (AjAC.I09/PV.755 et Corr v L)
dont le texte est reproduit au paragraphe 15 ci-dessous.

11. A la même séance" sur proposition du représentant de l'Afghanistan et aprè s
que les représentants de la République-Unie de Tanzanie) du Royeume-Uni" de la
Syrie) d.e l'Irak et des Etats-Unis a.ient eu fait des déclarations (AjAC.I09/PV.755
et Cor r i l }, le Comité spécial a décidé sans ob.jec t Lon que la décLar a t.i.on du
Président serait communiquée au Président du Conseil lie sécurité pour être portée
à l'attention de cet crgane , Le 11 août" le texte de 18 dé cLarat .ion du Président
a été communiquée au Président du Conseil de sécurité (8/:)105).

B. EXA~iJEN DE rETITIONS

12. En vertu du paragra9he 3 du dispositif de la résolution 1805 (XVII) de
l'Assemblée générale" ceLl.e--c t avait prié le Comité s pé c Lal, de s'acquitter)
mutatis mutandis" des taches assignées. au Comité spécial pour le Sud-Ouest
africain dans la résolution 1702 (XVI) du 19 dé eembr e 11) 6 1 ) en tenant compte
des responsabilités spéciales de l'Organisation des l'Jetions Unies à l'égard du
territoiTe du Sud-Ouest africain. L'une des tâches assignées au Comité cornrr:e suite
à cette décision est celle d t exa'ni.ue r les pé t i.t i.on s relatives à la Namibie.

13. Depuis 1962) le Comité spécial examine las pétitions relatives ci la. Namibie
conf'orœémerrt à sa procédure êtablie. En outre) conformément à la procédure établie
pour l'ancien Co~ité spécial pour le Sud-Ouest africain par la résolution 844 (IX)
du 11 octobre 1954" il a" dans le cadre des rapports qu'il a présentés à l'Assemblée
générale aux dix-neuvi~me" vingtième) vingt et unième" vingt-troisième et
v Lngt-cquat.r-Lèœe sessions de celle-ci" proposé pour adopt Lon à L' As semb Lée des
projets de .ré sol.ut i.on relatifs aux pé t i.tLons examinées po. lui.

14. Au cours de 1970" le Comité spécial a r ec u et exa:niné troif.ï pétitions relatives
à la Namibie 1/ dont il a tenu compte lorsqu'il a examiné la. situation du
territoire dans le contexte de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples colonia.ux" et eu égard aux dispositions des résolutions
2145 (XXI)" 224.3 (S-V)) 2325 (XXII)" 2372 (XXII)", 2403 (XXIII) et 2517 (XXIV) de
l'Assemblée générale.

15. Etant donné les r e sponsab i.l.â té s particulières dont l' Or-gan i sat.Lcn des NatLons
Unies est chargée à Ifégard de la Namibie) le Comité spécial" sur ln proposition
de san Sous-Comité des fétitions (A/AC.I09/L.664)" a décidé" à sa 764ème séance"
le 18 septembre) de recommander à l'Assemblée générale l'adoption drue projet de
résolution relatif aux pé t.Lt Lons concernant le Namibie que le Comité a examinées
en 1970. Le texte de ce DroJet de résolution est reproduit ci-apr~s au paragraphe 17.

C. DECISIOlrS:CU COMITE SPECIAL

16. Le texte de la déclaration faite à la 755~me séance" le 11 aoGt 1970" par le
Président du Comité spécial et rr.entionnée au paragraphe 10 est reproduit ci-dessous

1/ En ')utre" certaines pétitions qui souleva.ient des que stions intére ssant le
Conseil des Nationa Unies pour la Namibte ont été portées à l'attention J.e
ce dernier par le Secrétariat.
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1) Le Comité spécial chargé dl étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur lloctroi de 11 indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, après avoir étudié la situation en Namibie et examiné
les vues des représentants du mouvement de libération nationale de Namibie,
tient à réitérer ses vives préoccupations devant la situation extrêmement
grave qui existe dans ce territoire et qui résulte dU,défi persistant que le
Gouvernement sud-africain oppose à 11 autorité des Na t i ons Unies et d I une
nouvelle intensification par ce gouvernement des mesures de répression)
notamment du recours à la force armée, par lesquelles il cherche à perpétuer
son occupation illégale du territoire et à priver le peuple namibien de son
droit inaliénable à la liberté et à 11 indépendance conformément à la
Déclaration sur 11 octroi de 11 indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

2) Le Comité s pé c LaL constate que le Gouvernement sud-africain, défiant
ouvertement les dispositions des n0~breuses résolutions de llAssemblée
générale et du Conseil de sécurité, a non seul.emerrt refusé de se retirer du
territoire et a ainsi déjoué les efforts déployés par le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie pour slacquitter du mandat qui, lui a été confié,
mais encore a continué dl appliquer la politique dTapartheid et dlautres
mesures visant à dé t ruare 11 intégrité et Ll urri.t.é territoriales de la Namibie
et à consolider l'occupation illégale du territoire par l'Afrique du Sud.

3) En particulier, le Gouvernement sud-africain, en vLo.l.atri.on des dispositions
pertinentes des résolutions de l'Assemblée gérrérale et du Conseil de sécurité,
a continué d. Tappliquer au territoire les '11esures prévues par la loi de 1968
dite de développement de llautonomie des nation8 autochtones au Sud-Ouest
africain et de la loi de 1969 sur les questions intéressant le Sud-Ouest
afri.cain. D'autres mesures législatives ont également été adoptées gui
intensifieront encore la ségrégation raciale en réinstallant de force les
Afri.cains et en détruisant leurs foyers" au mépris total de leur bien-être.

4) Le C011ité spécial constate en outre quI en juillet et août 1969 un nouveau
groupe de huit Hamibiens accusés d'avoir enfreint les dispositions de la loi
sud-africaine de 1967 relative au t.er-ror â s.te et de la loi sud-africaine de 1950
relative à 11 abolition du communisme, ont été traduits devant la Cour 8uprême
de Windhoek, au mépris de maintes résolutions de lTAssemblée générale et du
Conseil de sécurité. A llissue du "procè s ", six inculpés ont été reconnus
"coupabLes" et "condamné s ", En octobre, les condamnés ont demandé 11 auto
risation de faire appel des "jugements ll prononcé s contre eux, mais l'examen de
cette demande a été différé jusqulà une date indéterminée. On a appris au
début de 1970 que les autorités sud-africaines, également en violation de ces
résolutions, avaient l'intent~on de juger à huis clos dix dirigeants de la
South West Africa Peoplels Organization (SWAPO) accusés d'avoir enfreint les
dispositions de la loi sur le terr'Jris'11e.

5) Le Gouvernement sud-afl~icain) en étroite collaboration avec le Portugal et
le régime Ll.Légs L de la Rhodé sie du Sud, a ainsi continué à intensifier ses
actes de ré pre ss Lon contre le peuple namibien et a étouffé la lutte légitime
du mouvement de libération, notamment par l'expansion massive, au cours des
dernières années, de sa puissance militaire. Ce gouvernement a intensifié
ses opérations militaires contre le peuple de Namibie qui lutte contre
l;occupation et l'oppression; il a fourni une assistance militaire accrue
aux régimes coloniaux et racistes voisins; il a accentué la. menace qu' il fait
peser sur la sécurité des Etats africains indépendants voisins qu:~ SI opposent
à la, politique et aux actes de ce gouvernement.

-
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6) Conscient de la responsabilité directe que ITOrganisation des Nations Unies
a assumée à 1.' égard du peuple de Namibie en vertu de la ré solution 2145 (XXI)
de l'Assemblée générale" et conf'or-nément à la Dé c Lar a.t ion sur l'octroi de
li indépendance BQ"'\( pays et aux peuples co'l.oni.aux , le Comité s oéc â.a I croit
devoir une fois de plus demander à tous les Etats de coopérer pleinement avec
les Nations Unies dans leurs efforts pour trouver r-ap ide ment une solution à
cette situatian.

7) Le (:ar.üté spécial condamne toutes les mesures d'oppression politique et
. militaire et dl exploitation é conomLque imposées au peuple de la Namibie par le

Gouvernement rninaritaire de lTAfrique du Sud et ses alliés) en particulier le
Portugal et le régime illégal de la minorité raciste en Rhcd é s i.e du Sud. Le
Camité condamne en outre l Tappui apporté à l TAfrique du Sud, dans la pour suite
de sa politique de répression en Nami.o Le , par tous les 8,11iés lie l'Afrique du
Sud) et en particulier par ses principaux partenai:r:es commerciaux et par
certains intérêts éconoaiques et a.utres. Il invite donc les c;ouvernements
intéressés à cesser immédiatement d'accorder un appui et une coopération
quelconque à l'Afrique du Sud.

8) Le Comité spÉcial réaffirme la légitimité de la l~tte du peuple namibien
pour obtenir la r""connaissance de son .. droit inaliénable à la liberté et à
l'indépendance et à cet égard invite tous les Etats) les institutions spécia
lisees et les autres organisa.tions internationales associées aux Nations Unies
à fournir tout l'appui moral et matériel possible à ce peuple dans sa lutte
contre l'occupation et l'opression .

9) Enfin) en appelant lTattention du Conseil de sécurité sur la situation
dangereuse qui existe en Namibie) le Comité spécial eX[Œime l'espoir que le
Conseil) tenant compte des dispositions fertinentes de sa résolution 283 (1970)
et ayant présentes à l'esprit les vues exprimées dans la présente déclaration)
prendra des dispositions ou des mesures efficaces en vue d'atteindre l'objectif
qui consiste à mettre fin à l'occupation illégale du territoire par l'Afrique
du Sud et à permetrtre au peuple narnibien de jouir de ses droits fondamentaux,
c onf'ormémerrt à la Déclaration sur l T octroi, de l'indépendance aux pays et aux
peuples co18niaux.

17. ~e texte du projet de résolution concernant les pétitions relatives ê la Namibie
dont le Comité spécial recommande l'adoption à l'Assemblée générale et qui a été
mentionné au paragraphe 15 est reproduit ci-dessous

L'Assemblée générale)

renant compte des responsabilités spé c i al.e s de l'Organisation des
Nations Unies à l'égard de la Namibie) en particulier celles qui sont énoncées
dans les ré solutions 2145 (XXI)) 2243 (S-V)) 2325 (~CX:II)) 2403 (XXIII) et
2517 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date des 27 octobre 1966, 19 mai 1967
16 décembre 1967) 16 décembre 1968 et 1er décembre 1969; )

Notant que le Comité spécial chargé d'étudier la situati8n en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux a reçu et examiné, en 1970) trois pétitions
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relatives à la Namibie, conformément au paragraphe 3 de la ré solution
1805 (XVII) de L' As semb Lée générale, en date du 14 décembre 1962, et dans le
contexte de l'application de la Déciaration,

Notant en outre que ces pétitions ont trait notamment à la situation
gé nérale et aux faits nouveaux concernant la Namibie, au re fus de l'Afrique
du Sud de mettre en oeuvre les résolutions 2145 (XXI) et 2248 (S-V) de
L'As sembLé e GénGrale et, en particulier, à 11 application persistante par
llAfrique du Sud des recommandations de la Commission Ode ndaal., y compris
llexpulsion d'Africains de leurs terres ancestrales,

1. Note que le Comité spé cial chargé d'étudier la situation en ce qui '
concerne 11 application de la Déclaration sur l'octroi de 11 indépendance aux
pays et aille peuples coloniaux a tenu compte de ces pétitions lorsqufil a
examiné la situation en Namibie dans- le contexte de l'applica.tion de la
Déclaration;

2. Note en outre que les pétitions qui soulevaient des questions relevant
de la compétence du Conseil des Nations Unies pour la Namibie ont été portées
à l J attention du Conseil par le Secrétariat et que le Conseil les a prises en
considération dans l'exécution des fonctions qui lui ont été confiées par
l'Assemblée générale dans ses résolutions 221+8 (S-V), 2325 (XXII), 2403 (XXIII)
et 2517 (XXIV);

3. Appelle 11 attention des pétitionnaires intéressés sur le rapport
concernant le Territoire présenté par le Comité spé c Lal., sur les résolutions
relatives à la question de Namibie que 11 Assemblée générale a adoptées lors
de sa vingt-cinquième session ainsi que sur le rapport du Conseil des
Nations Unie s Dour la Namibie •...
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~~ Texte distribué précédemment sous la cote A/AC.I09/L.621.
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LES ORGANES DE
L'ONU S f INTERESSANT DIRECTJvIEr\fT A LA NAMIBIE

1. GENERALITES

1. Les décisions prises avant 1969 par les divers organes s'intéressant direc
tement à la Namibie ont été exposées dans le rapport précédent du Comité spécial ~/.

Depuis lors, la situation dans le Territoire a ét2 examinée plus avant par tous les
organes intéressés. Elle a fait l'objet des préoccupations constantes du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, organisme comprenant Il membres qui a été créé
par-la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblée générale, en date du 19 mai 1967, pour
prendre en charge l'administration du TerritGi~e et le préparer à lTindépenaance.
Elle a été examinée par le Conseil de sécuri~é à trois reprises, en mars, juillet
et août 1969, et en janvier 1970. Elle a été étudiée par le Comité spécial en mars,
mai, juillet et septembre 1969. Enfin, elle a également été examinée par
l'Assemblée générale lors de sa vingt-quatrième session. On trouvera ci-après
un résumé des décisions prises par chacun de ces organes.

1>

2. DECISIONS PRIS2S PAR LE CONSEIL DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE

2. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est vu refuser l'accès au
Territoire en raison de l'attitude négc'ive du Gouvernement sud-africain, mais il
a persévéré dans ses efforts pour s'acquitter de ses fonctions et de ses responsa
bilités dans 18 mesure où les circonstances le lui permettaient. Dans son
quatrième rapport, présenté à l'Assemblée générale lors de la vingt-quatrième
session b/, le Conseil a rendu compte des activités qui ont été les siennes au
cours de-la période comprise entre le 13 novembre 1968 et le 24 octobre 1969, et
en particulier il a fait rapport sur les progrès qu'il avait réalisés dans
lTexécution de certaines tâches particulières qui lui avaient été confiées par
lTAssemblée générale ctans les résolutions 2248 (S-V), 2288 (XXII), 2372 (XXII) et
2403 (XXIII). Celles-ci avaient trait notamment à la délivrance de titres de
voyages aux Namibiens, à l'établissement d'un programme d'urgence coordonné tendant
à apporter une assistance d'ordre technique et financier à la Namibie, à
ITorganisation dTun programme d'éducation et de formation pour les Namibiens et
àun examen d'ensemble des lois et pratiques implantées dans le Territoire par le
Gouvernement sud-af~icain qui étaient contraires aux buts et aux principes de la
Charte des Nations Unies •

. 3. Le Conseil a fait savoir quTen février 1969 il avait envoyé en Afrique
orientale une mission comprenant deux de ses membres ainsi que le Commissaire par
intérim pour entreprendre de nouvelles consultations avec les gouvernements au
sujet de la question de la délivrance de titres de voyages, et également pour
en~rer en consultation avec des représentants des Namibiens au sujet de diverses

A/7623/Add.2, chap. VII, annexe, par. l à 10.

Documents officiels de ITAssemblée g~nérale, ving~-quatrième session,
Supplément No 24 (A!7624!Rev.l).
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questions, y compris la participation de la population namibienne aux travaux du
Conseil. En ce qui concerne la délivrance de titres de voyages aux Namibiens se

'trouvant en dehors du Territoire, le Conseil a déclaré que, bien que la plupart
des questions aient été réglées au COurs de la mission en Afrique orientale,
certaines appelaient encore une décision ~/' Ces démarches se poursuivaient
activement sur ce point ainsi que sur d'autres qui sont évoqu~s au paragraphe 2
ci-dessus.

4. Le Cons e.,"; a également signalé que, au cours de la période sur laquelle portait
son rapport, il avait adressé au Conseil de sécurité quatre communications d/ pour
l'informer des faits nouvef'LX concernant la Namibie qui, selon lui, réclamaient un
examen ou une décision de la part du Conseil de sécurité.

5. Dans ses conclusions, le Conseil a déclaré ~]'au cours de l'année qui s'était
écoulée, le Gouvernement sud-africain avait continué à défier l'Organisation des
Nations Unies et l'opinion tnondiale. Conformément à sa politique, et en violation
des résolutions de ItAssemblée générale qui lui avait demandé de ne pas détruire
l'unité nationale et Itintégrité territoriale de ~a Namibie, il avait promulgué le
South West Africa Affairs Act de 1969, loi qui prétendait incorporer le Territoire
à la République sud-africaine. En même temps, et là aussi contrairement aux
décisions des Nations Unies, il avait poursuivi la mise en oeuvre de son ~)rojet de
création de t1bantoustansll séparés et, d'une manière générale, avait intensifié ses
mesures d'oppression à Itencontre de la population du Territoire. Dans ces
conditions, le Conseil considérait que si l'Organisation des Nations Unies voulait
s'acquitter de ses responsabilités à l'égard de la Namibie, elle devait, et c'était
là une condition fondamentale, prendre des mesures efficaces en vue d'aasurer le
retrait immédiat de l'Afrique du Sud du Territoire" Le Conseil recommandait donc
que 11Assemblée générale, entre autres déci~ions, a) signale à l'attention du
Conseil de sécurité qutil était absolument nécessaire que cet organe se réunisse
immédiatement pour arrêter des mesures efficaces visant à obtenir le retrait de
l'Afrique du Sud de la Namibie; b) demande à tous les Etats de traiter uniquement
avec le Conseil de la Namibie pour toutes leurs relations diplomatiques, consulaires
et autres intéressant ce territoire; c) demande à tous les Etats de faire en sorte
que leurs ressortissants ou les sociétés constituées en vertu de leur législation
effectuent avec le Conseil de la Namibie, en tant qu'autorité légitime pour le
Territoire, toutes les transactions visant à obtenir des concessions ou à étal:>lir
des entreprises commerciales ou industrielles, et de veiller à ce que les sociétés
ou particuliers explOitant des concessions ou 0es entreprises commerciales ou
industrielles en Namibie versent des redevances d'exploitation au Conseil; d) demande
à tous les Etats de prendre des mesures appropriées afin d'obtenir la suspension
de tous les droits dont jouissait ItAfrique du Sud en tant que membre des insti
tutions spécialisées; e) demande à tous les Etats, ainsi qu'aux organes subsidiaires
de l'Assemblée générale et aux institutions spécialisées, de fournir l'assistance
morale et matérielle dont le peuple namibien avait besoin dans sa lutte légitime

Le 26 février 1969, le Conseil a faic savoir dans un communiqué de presse
(GA/4175) qu'il avait mis au point le texte d'un accord devant être conclu
avec le Gouvernement zambien au sujet des modalités de la déliVrance de titres
de voyages et de papiers d'identité aux Namibiens. Le Conseil avait autorisé
le Commissaire par intérim des Nations Unies à communiquer au Gouvernement
zambien le texte de cet accord, qui serait rendu public dès que ce gouvernement
aurait fait connaître son assentiment.
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pour lrindépendance; f) demande à tous les stats dlaider le Conseil pour que des
titres de voyages puissent être délivrés aux Namibiens et de coopérer entièrement
avec le Conseil dans ses efforts pour slacquitter des responsabilités qui lui
incombaient en vertu de son mandat; g) demande au Gouvernement sud-africain de
traiter les combattants de la liberté namibiens conformément à la Convention de
Genève de 1949, relative au traitement des prisonniers de guerre, ainsi qurà la
Convention de même date relative à la protection des personnes civiles en temps de
guerre; et h) fasse siennes les propositions du Conseil tendant à la mise en place
drun programme coordonné dlassistance technique et financière à la Namibie e/.

6. Par .la suite, le représentant permanent de la Turquie, agissant en qualité de
Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour le mois de
janvier 1970, a pris la parole devant le Conseil de sécurité au cours de lrexamen
de la question de la Namibie.

3. DECISIONS PRISES PAR LE CONSEIL DE SRCURITE

7· Au cours de la période considérée dans le présent document, le Conseil de
sécurité a examiné et adopté des résolutions sur la Namibie à trois reprises. Tont
dl abord , le 20 mars 1969, le Conseil s I es't r éunt sur la demande de 46 Etats Membres
(S/9090 et Add.l à 3) qui réclamaient une réunion dlurgence en vue dl examiner la
situation créée par le fait que lTAfrique d~ Sud ne srétait toujours pas retirée du
Territoire~ Le Conseil était également saisi dtune lettre du Président du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie (S/9032), ainsi que drune lettre émanant du
Président du Comité spécial chargé drétudier la situation en ce qui concerne
ITapplication de la Déclaration sur lroctroi de llindépendance aux pays et aux
peupléS coloniaux (8/9097), dans laquelle était reproduit le texte dlune décla
ration concernant la situation en Namibie (voir le paragraphe 17 ci-dessous).

8. A sa 1465ème séap-ce, le 20 mars 1969, le Conseil de sécurité a adopté la
résolution 264 (1969), dont le dispositif se lisait comme suit:

"Le Conseil de sécuri'~é,

•••

1. Reconnait que ITAssemblée générale des Nations Unies a mis fin au
Mandat de ITAfrique du Sud sur la Namibie et a assumé la responsabilité directe
du territoire jusqurà son indépendance;

2. Considère que la présence continue de lrAfrique du Sud en Namibie
est illégale et contraire aux principes de la Charte et aux décisions
antérieures de lrOrganisation des Nations Unies et porte préjudice aux
intérêts de la population du territoire et à ceux de la communauté
internationale;

3. Demande au Gouvernement sud-africain de retirer immédiatement son
administration du territoire;

,
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el Les décisions prises par l "AasembLé e générale à sa vingt-quatrième session
sont exposées dans les paragraphes 22 à 28 •
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4. Déclare que les actes du Gouvernement sud-africai.n visant à détruire
l 1 unité nationale et l'·intégrité territoriale de la Namibie par la création de
bantoustans sont contraires aux dispositions de la Charte des Nations Unies;

5. Déclare que le Gouvernement sud-africain n'a aucun droit de
promulguer le IProj~t de loi relatif aux affaires du Sud-Ouest africain', car
une telle promulgation const.Ltuer-a i t une violation des résolutions pertinentes

-de l'Assemblée générale;
\

6. Condamne le refus de llAfrique du Sud de se conformer aux résolutions
2145 (XXI), 2248 ,(S-V), 2324 (XXII), 2325 (XXII), 2372 (XXII) et 2403 (XXIII)
de l'Assemblée générale et aux résolutions 245 (1968) et 246 (1968) du Conseil
de sécurité;

7. Invite tous les Etats à user de leur influence pour amener le
Gouvernement sud-africain à se conformer aux dispositions de la présente
résolution;

8. Décide que si le Gouvernement sud-africain ne se conforme pas aux
dispositions de la présente résolution, le Conseil de sécurité se réunira
immédiatement pour déterminer les dispositions ou mesures nécessaires, confor
mément aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies;

9. Prie le Secrétaire général de suivre de près l'application de 18
présen~e résolution et de rendre compte aussitôt que possible au Conseil de
sécurité;

10. Décide de demeurer activement saisi de la question.!!

9.. Avec son rapport sur 11 exécution de la résolution ci-dessu~ (S/9201~ et Add.l),
le Secrétaire général a communiqué le texte dlune lettre datée du ]0 avril 1969,
émanant du Ministre des affaires étrangères de l'Afrique du Sud, ainsi que des
passages essentiels des réponses reçues d'autres gouvernements. La position qui
ressortait de la réponse du Ministre des affaires étrangères de l'Afrique du Sud,
à laquelle était joint le texte dlune déclaration faite par lui devant le Sénat
sud-africain le 20 mars et d'un passage extrait d'une allocution du Premier
Ministre d'Afrique du Sud, était que l'Afrique du Sud n'était toujours pas disposée
à se retirer du Territoire.

L

10. Le Conseil de sécurité a repris l'examen de la question au cours de réunions
qui ont eu lieu entre le 30 juillet et le 12 août 1969 sur la demande des
11 Etats membres siégeant au Conseil des Nations Unies pour la Namibie (S/9359)
et de 51 autres Etats membres (S/9372 et Add.l à 3). Le Conseil était également
saisi du texte d'un consensus adopté par le Comité spécial le 3 juillet 1969
(S/9313 et Corr.l), d'une lettre du Président du Conseil de la Namibie datée du
23 juillet 1969 (S/9352) et du rapport du Secrétaire général relatif à l'exécution
de la résolution 264 (1969), dont il est question ci-dessus.
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11. A sa 1497ème séance, le 12 août 1969, le Conseil de sécurité a adopté la
résolution 269 (1969), c:cmi- le dispositif se lisait comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

...
l. Réaffirme sa résolution 264 (1969);

2. Conèlamne le Gouvernement de l'AfriC}ue du Sud pour son refus de se
conformer à la résolution 264 (1969) et pour le défi persistant qu'il oppose
à l'autorité de l'Organisation des Nations Unies;

3. Décide que l'occupation continue du territoire de la Namibie par les
autorités sud-africaines constitue une atteinte agressive à l'autorité de
l'Organisation Jes Nations Unies, une violation de l'intégrité territoriale et
une négation de la souveraineté politique du peuple de la Namibie;

4. Reconnaît la légitimité de la lutte du peuple de la Namibie contre la
présence iilégale des autorités sud-africaines dans le territoire;

5. Demande au Gouvernement sud-africain de retirer son administration..
du territoire immédiatement, et en tout état de cause, avant le
4 octobre 1969;

6. Décide que, si le Gouvernement sud-africain ne se conforme pas 8UX ~

dispositions du paragraphe précédent de la présente résolution, le Conseil de
sé cu raté se r'éurn.ra immédiatement pour arrêter des mesures efficaces,
conformément aux Jispositions appropriées des a1apitres pertinents de la
Charte des Nations Unies;

7. Demande à tous les Etats de s'abstenir de toute relation avec le
Gouverneœent sud-africain agissant prétendument au nom du territoire de la
Namibie;

8. Demande à tous les Stats d'intensifier l'aide morale et matérielle
qu'ils apportent au peuple de la Namibie dans sa lutte contre l'occupation
't 'e rang8re;

9. Prie le Secrétaire général de suivre de près l'application de la
présente résolution et de rendre compte aussitôt que possible au Conseil de
sécurité;

10. Décide de demeurer activement saisi de la question."

12. Le Secrétaire général a présenté au Conseil de sécurité un rapport sur
l'exécution de la résolution ci-dessus le 3 octobre 1969 (8/9463). Ce rapport
contenait en annexe la réponse reçue du Gouvernement sud-africain ainsi que les
passages essentiels de la réponse d'un autre gouvernement. Les passages
essentiels des réponses reçues par la suite d'autres gouvernements ont été
reproduits ultérieurement dans des additifs au rapport (S/9463/Add.l et 2). La
réponse du Gouvernement sud-africain (8/9463, annexe r) était une lettre du
Ministre des affaires étrangères (avec pièce jointe) où étaient longuement exposées
les raisons juridiques et autres sur lesquelles le Gouvernement sud-africain
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fondait son refus de reconnaître la validité des résolutions de llAssemblée
générale et du Conseil de sécurité au sujet de 18 Namibie et son intention de ne
pas se retirer du Territoire.

13. Après communication du rapport ci-Jessus, le Président du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, aGissant au nom de cet organe, a adressé au
Président du Conseil de sécurité deux lettres, datoes du 29 août et du
10 octobre 1969 (S/9420 et S/9471), dans lesquelles il a appelé llattention du
Conseil de sécurt t é sur la grave situation régnant en Namibie et exprimé
llinquiétude que suscitait la réaction négative de lTAfrique du Sud à la suite
de la résolution 269 (1969). LTAssemblée générale a exprimé un sentiment analogue
dans ses résolutions 2498 (XXIV) et 2517 (XXIV), dont il est question plus loin.

14. A la demande de 58 Etats meffibres (S/9616 et Add.l à 3), qui lui demandaient
de se réunir dTurgence étant donne que llAfrique du Sud ne slétait pas conformée
à la résolution 269 (1969), le Conseil de sécurité a de nouveau examiné la
question de la Namibie entre le 28. et le 30 janvier 1970. A sa 1529'~me séance,
le 30 janvier 1970, il 8 adopté la résolution 276 (1970), dont le dispositif se
lisait comme suit :

ilLe Conseil de sécurité,
...

'.
1.

conformer
relatives

Condamne énergiquement le re.fus du Gouvernement eud-iaf r-i ca i n oc se
aux résolutions de llAssemblée géné-rale et du Conseil de sécurité
à la Namibie;

•

2. Déclare que la présence continue des autorités sud-africaines en
Namibie est illégale et qu 1 en conséquence toutes les mesures prises par le
Gouvernement sud-africain au nom de ln Namibie ou en ce qui la concerne
aprè s la cessation du mandat sont illégales et invalides;

3. Déclare en outre que llattitude Je défi du Gouvernement sud-africain
envers les décisions du Conseil sape llautorité des Nations Unies;

4. COLsid~re que IToccupation continue de la Namibie par le Gouver
nement sud-africain au mépris des résolutions pertinentes des Nations Unies
et de La Charte des Nations Unies 3 de graves conséquences pour les droits et
intérêts du peuple namibien;

5. Demande à tous les Etats, en particulier ceux qui ont des intérêts
économiques et autres en Namibie, 0e sTabstenir de toutes relations avec le
Gouvernement sud-africain qui sont incompatibles ,avec le paragraphe 2 du
dispositif de la présente résolution;

6. Décide de constituer, conformément à lTarticle 28 du r8g1ement
intérieur provisoire, un sous-comité ad hoc du Conseil qui étudiera, en
ccnsultntion avec le Secr6taire général, les moyens par lesquels les réso
lutions pertinentes du Conseil .. y compris la présente résolution, peuvent
être effectivement apr-Li quées conformément aux dispositions appropr-i ées de 13
Char-t.e, compt.e tenu du refus flagrant de 11Afrique du. Sud de se retirer c1e la
Nami.b.i e, et qui présentera ses recommandations li 1 ici le 30 avril 1970;
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7. Prie tous les Etats, ainsi que les institutions spécialisées et les
autres organes intéres~és des Nations Unies de fournir au sous-comité tous
renseignements et toute autre assistance dont il pourra avoir besoin en
exécution de la présente résolution;

8. Prie en outre le Secrétaire général de fournir toute l'assistance
possible au sous-comité da~s l'exécution de sa tâche;

9. Décide de reprendre l'examen de la question de Namibie dès que les
recommandations du sous-comité seront disponibles."

15. Le Sous-Comité ad hoc créé en application du paragraphe 6 de la résolution
ci-dessus, organe cornprenant des représentants de tous les membres du Conseil de
sécurité, a tenu sa première séance le 4 février 1970.

4. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

16. En 1969, la question de la Namibie a été examinée par le Comité spécial, dans
le cadre de l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, au cours de séances ayant eu lieu entre le
17 mars et le 25 septembre.

17. Le 19 mars, à la demande du Comité spécial, le Président du Comité a fait une
déclaration exposant la position de celui-ci au sujet de la question. Le texte de
cette déclaration (voir A/7623/Add.2, chap. VII, par. 28) a été communiqué au
Conseil de sécurité ~e même jour (S/9097).

18. Le 22 mai 1969, le Comité spécial a adopté un consensus (voir A/7623/Add.2,
chap. VII, par. 29) au sujet du défi que l'Afrique du Sud continuait d'opposer à
l'autorité des Nations Unies, et en particulier à la résolution 264 (1969) du
Conseil de sécurité, du fait qu'elle ne s'était pas retirée du Territoire. Dans
ce consensus, il était dit notamment que l'Afrique àu Sud avait de plus en plus
recours à la force armée pour perpétuer son occupation illégale de la Namièie et
qu'elle persistait à adopter des mesures d'ordre législatif et autre, telles que
la loi dite de Développement de l'autonomie des nations autochtones au Sud-Ouest
africain et la Loi de 1969 sur les questions intéressant le Sud-Ouest africain,
qui visaient à détruire l'intégrité et l'unité territoriale de la Namibie et à
llincorporer dans l'Afrique du Sud. Le Comité spéctal affirmait une fois de plus
la légitimité de la lutte de la population namibienne pour obtenir la
reconnaissance de son droit à la liberté et à.l'indépendance; il invitait le
Gouvernement sud-africain à veiller à ce que la Convention de Genève relative au
traitement des prisonniers de guerre, conclue en 1949, soit appliquée aux
combattants de la liberté, et il exprimait l'espoir que le Conseil de sécurité se
réunirait pour arrêter lp.s mesures nécessaires, conformément à la Charte. Le
texte du consensus a été communiqué au Conseil de sécurité le 28 mai 1969 (S/9227).

19. Le Comité spécial a de nouveau examiné la question de la Namibie entre le 1er
et le 3 juillet, à la suite de la mise en jugement illégale, par les autorités
sud-africaines, d'un groupe de neuf Namibiens poursuivis en vertu de la Loi sud
africaine sur le terrorisme (1967). Le 3 juillet, le 'Comi t.é a adopté un consensus
(voir A/7623/Add.2, chap. VII, par. 30) dans lequel il a rappelé que cette mesure
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prise par les autorités sud-africaines était une violation non seulement de la
résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée générale et de la résolution 264 (1969) du
Conseil de sécurité, mais des résolutions 2324 (XXII) de l'Assemblée générale et
246 (1968) du Conseil de sécurité, qui exprimaient la condamnation universelle de
la communauté internationale pour les mesures par lesquelles l'Afrique du Sud
avait précédemment appliqué à la Namibie les dispositions du Terrorism Act.

'.
20. Le Comité spécial émettait l'avis que le Conseil de sécurité devait envisager
de prendre d'urgence des dispositions ou des mesures effic&cea pou~ faire en sorte
que l'Afrique du Sud se conforme aux décisions adoptées. Le texte de ce consensus
a été communiqué au Président du Conseil de sécurité (S/9313 et Corr.l) le
3 juillet.

21. Le 25 septembre, le Comité spécial a décidé de recommander à l'Assemblée
générale d'adopter un projet de résolution sur les pétitions concernant la Namibie
qu'il avait examinées en 1969. L'Assemblée générale b par la s2ite adopté CA

projet de résolution, qui est devenu la résolution 2518 (XXIV) (voir le
paragraphe 27 ci-dessous).

5. DECISIONS PRISES PAR L'A3SElillL:2:E GENERALE

22. A S8 vingt-quatrième session, l'Assemblée générale a e~aminé la question de la
Namibie compte tenu des rapports du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
(A/7624/Rev.l) et du Comité spécial (A/7623/Add.2, chap. VII).

23. Le 31 octobre 1969, sur la recommandation de sa Quatrième Commission,
l'Assemblée a adopté la résolution 2498 (XXIV), dont le dispositif se lisait
comme suit :

"L'Assemblée générale,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple namibien à l'auto
détermination et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, et la légitimité de sa lutte contre l'occupation
étrangère de son pays;

2. Condamne le Gouvernement sud-africain pour son refus persistant de
retirer-son administration de Namibie et, en particulier, pour son défi
du paragraphe 5 de la résolution 269 (1969) du Conseil de sécurité;

3. Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur l'aggravation de la
situation qui s'est créée du fait du refus des autorités sud-africaines de se
conformer à la résolution 269 (1969) du Conseil de sécurité. rr

24. Le texte de la résolution a été communiqué au Président du Conseil de
sécurité par une lettre datée du 31 octobre 1969.

25. Le 1er décembre, l'Assemblée générale a adopté sur l~ recommandation de sa
Quatrième CommiGsion les résolutions 2517 (XXIV) et 2518·(XXIV). Le dispositif
de la résolution 2517 (XXIV) se lisait comme suit:
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IlL' Assemblée général~,

...
1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple namibien à l'auto

déterœination et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, et la légitimité de sa lutte contre l'occupation
étrangère de son territoire;

2. Exprime sa solidarité avec le peuple namibien dans sa lutte légitime
contre l'occupation étrangère et prie tous les Etats de fournir à ce peuple
un appui moral et matériel accru;

3. Condamne le Gouvernement sud-africain pour son refus persistant de
retirer son administration du Territoire et pour sa politique et ses actes qui
visent à détruire l'unité nationale et l'intégrité territoriale de la Namibie,
contrevenant ainsi avec persistance aux principes de la Charte des Nations
Unies et aux obligations qu'elle impose~

4. Attire l'attention du Conseil de sécurité sur la nécessité de
prendre des mesures appropriées, conformément aux dispositions pertinentes de
la Charte, pour apporter une solution à la grave situation qui s'est créée
du fait du refus de l'Afrique du Sud &e retirer son administration de
Namibie;

5. Recommande le rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
à tous les Etats et aux organes subsidiaires de l'Assemblée générale et autres
organes compétents de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'aux insti
tutions spécialisées et aux autres organisations internationales intéress0es,
pour qu'ils lui donnent la suite qu'il convient, conformément aux résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité;

6. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie de continuer à
s'acquitter, par tous les moyens dont il dispose, des fonctions qui lui ont
été confiées par les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

7. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie l'assistance et les facilités nécessaires pour
lui permettre de s'acquitter de ses tâch~s et de ses fonctions;

8. Demande à tous les Etats de coopérer avec le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie dans l'accomplissement des tâches qui lui sont confiées. 1I

26. Le texte de la résolution a été communiqué au Président du Conseil de
sécurité le 1er décembre 1969.

27. Par sa résolution 2518 (XXIV), l'Assemblée générale a pris note des questions
soulevées dans les pétitions examinées par le Comité spécial ainsi que des
décisions prises à ce sujet par le Comité, et il a appelé l'attention des
pétitionnaires sur les rapports pertinents relatifs au Territoire.
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28. Le 11 décembre) l'Assemblée générale a adopté la résolution 2548 (:XXIV))
reLa tive à l' appli (;0. Lion de la Déclaration sur l roctroi de 11 i.ndépendance aux pays
et au~ péuples coloniaux. Par cette résolution, l'Assemblée générale a notamment
réaffirmé des résolutions antérieures adoptées à ce sujet et prié le Comité
spécial de continuer à rechercher des moyens appropriés en vue dlassurer llappli
cation Lrmnéd.i at e et intégrale de la Déclaration dans tous les territoires qui
nravaient pas encore accédé à lrindépendance. Elle a en outre prié le Comité de
formuler des suggestions concrètes susceptibles dlaider le Conseil de sécurité
à étudier les mes~.res qulil convenait de prendre, conformément à la Crarte à
lrégard des faits nouveaux survenant dans les territoires coloniaux qui risquaient
de menacer la paix et la sécurité internationales, et également de continuer à
examiner l'observation) par les Etats Membres, de la Déclaration et des autres
résolutions pertinentes relatives à la question de la décolonisation, en parti
culier celles qui concernaient la Namibie, la Rhodésie ~u Sud et les territoires
sous domination portugaise) et de lui faire rapport à ce sujet lors de sa
vingt-cinquième session. D'autre part, llAssemblée générale a prié tous les
Etats, ainsi que les institutions spécialisées, de s'abstenir de fournir une
assistance quelconque aux régj.mes coloniaux, y compris à l'Afrique du Sud, tant
qulils nlauraient pas renoncé à leur politique de domination et de discrimination
raciales.
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B. MANIFES'lE SUR L'AFRIQUE AUS TRALE

29. L1Assemblée des chefs,d1Etat et de gouvernement de ItOrganisation de Itunité
africaine, réunie pour sa sixième se.ss ton ordinaire à Addis-Abéta (Ethiopie) du
6 au 9 "septembre 1969, a adopté à cette occasion un manifeste sur.l'Afrique
australe fi.

30" . Le 20 novembre 1969, 1 1Assemblée géné raf.e a adopté la résolution 2505 (XXIV),
dans laquelle elle stest félicitée de Itadoption du manifeste et l'a recommandé
à llattention de tous les Etats et de tous les peuples. Le texte complet de la
résolution est le $uivant :

"L1Assemblée générale,

Ayant reÇu le Manifeste sur l'Afrique australe, adopté par l'Assemblée
des chefs dtEtat et de gouvernement de l'Organisation de ~lunité africaine lors
de sa sixième session ordinaire, tenue à Addis-Abéba du 6 au 9 septembre 1969,

Convaincue de la nécessité d'intensifier les efforts internationaux pour
assurer llélimination de llapartheid, de la discriminatioll raciale et du
colonialisme afin que la paix et la sécurité en Afrique australe soient
assurées,

Rappelant sa résolution 2011 (XX) du 11 octobre 1965, portant sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de
J.lunité africaine,

1. Accueille favorablement le Manifeste sur l'Afrique australe et le
recommande à llattention de tous les Etats et de tous les peuples;

2. Exprime à nouveau la ferme intention de ItOrganisation des
Nâtions Unies, agissant en coopération avec l'Organisation de l'unité
africaine, d1intensifier ses efforts pour trouver une solution à la situation
grave qui existe en Afrique australe."
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fi Documents offic:Lels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session, Annexes,
point lC6 de l'orèl'e du jour, document A/7754.
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C. RENSEIGI\1EMENTS SUR LE T'ERRITOIRE

1. GENERiJLITES

31. Des renseignements sur le Territoire sont donnés dans les rapports précédents
du Comité spécial g/ et dans les rapports du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie 4/. On trouvera ci-après des renseignements supplémentaires sur l'évolution
récente.

2. EVOLUTION POLITIQUE

Application du plan Odendaal

32. Au cours de la période sur laquelle porte le présent document, le Gouvernement
sud-africain a, au rrépris des résolutions des Nations Unies, continué d'appliquer
systématiquement les recommandations faites en 1964 par la Commission Odendaal, qui
a préconisé notawment la division du Territoire selon des critères raciaux et la
consolidation de l'emprise sud-africaine. 8'il ne s'est presque rien produit
d1important depuis le dernier rapport du Comité spécial en 1969, des changements
iwminents pour les Basters de Rehoboth, les Namas, les Bushmen et les Hereros ont
été annoncés pendant llannée. Des p~écisions sur ces changements sont données
plus loin.

33. Comme on lIa déjà expliqué (A/7623/Add.2, chap. VII, p~r. 22-43), des faits
importants se sont produits pendant la période 19f8-1969 en raison de l'application
du plan Odendaal; il sl agit notamment du vote du Development of Native Nations in
South West_Africa Àct, 1968 (loi de 1968 sur llorganisati.on des nations autochtones
dans le Sud-Ouest africain), suivi de l~ création du premier homeland en Ovamboland
et du vote du South West Africa Affairs Act, 1969 (loi de 1969 sur les affaires du
Sud-Ouest africain).

34. La première de ces deux lois, en vigueur depuis le 3 juin 1968, a prévu la
création de six homelands dénommés Damaraland, Hereroland, Kaokoland, Okavangoland,
Caprivi oriental et Ovamboland, et a autorisé la création, dans chacun d'eux, de
ccnseils législatifs et exécutifs et d'autres organes gouvernementaux. Les conseils
~égislatifs auraient le pouvoir d.e légiférer dans plusieurs è~maines, notawment
11enseignement, la prctection sociale, l'administration de la justice civile et
pénale selon le droit tribal et coutumier, les impôts, l'agriculture, l'industrie,
les travaux p'C:'tJlics, les marchés et la gestion des deniers publics. Toutefois,
dans tous les cas, le Président de la République sud-africaine conserverait le
pouvoir de modifier ou d' abroger toute loi adoptée par un conseil législatif et
de promulguer de nouvelles lois pour un homeland par proclamation.

g/ Pour les plus récents, voir les rapports du Comité spécial à llAssemblée
générale à ses vingt-deuxième, vingt-troisième et vingt-qaatrième sessions
(Documents officiels de llAssemblée générale, vingt~deuxième session, annexes,
additif au point 23 de llordre du jour (premiè. partie) (A/6700/Rev.l),
chapo IV; A/7200/Add.2, ctap. VII, annexe; A/7623/Add.2, chap. VII, annexe).

Ibid., point 64 de l'ordre du jour, documents A/6897 et A/7088; ibid., vingt
troisième session? Annexes, point 64 de l'ordre du jour, document A/7338 et
Corr.l; ibi~~,.vibgt-quatrièmesession, Supplément No 24 (A/7624/Rev.l).
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35. La deuxième loi, le South l{est Africa. Affairs hCt de 1969, en vi~leur depuis
le 1er avril 1969, a prévu le transfert à la République sud-africaine de la plupart
des pouvoirs exercés par IJAssemblée législative du Sud~Ouest africain. Ces
pouvoirs il ont été dévolus au Président de la République) qui sera habilité à
légiférer pour le Territoire par proclamation jusqu'au 30 juin 1970.

36. De plus, cette loi a prévu l'application au Territoire de la plupart des
impôts perçus en Rép11blique sud-africaine (hormis l'impôt sur le revenu des
personnes physiques et l'imposition des actionnaires étrangers) et elle a prévu
que toutes les ressources provenant d'ac'civités considérées comme étant dorénavant
du ressort 1e la République sud-africaine seraient perçues par llAfrique du Sud
et déposées au "Sout.h-wes t .2...frica Account." du Consolidated Revenue Fund de la
République (voir A/7623/Add.2, chap , VII, annexe, par. 5-2).·-L"ë-LandBank Amendmerrt
;~ct, voté à peu près au même moment, a prévu l'absorption de la Land and Agriculture
.J3an~of_SGU_t.:2~l:est A.frica par la Land_anè_Ap"rj~1.!J"',u::'e Bank of E?outh Africa.

37. ~près le vote de la législation ci-dessus, le Gouvernement sud-africain
- hormis la création officielle du homeland autonome d10vamboland - sIest montré
moins actif qu'on ne sJ y attendait pour opérer ainsi que prévu la réinstallation
wassive de groupes Don blancs d&ns leurs homelands, rendre publiques les dispo
sitions constitutionnelles applicables à ces homelands ou œettre en place leurs
organes de gouvernement JI. Les affaires africaines restent du ressort du
Département de 11administration et du développement des Bantous, comme elles le
sont depuis 1955, tandis que l'administration de la population de couleur et des
fJamas relève du Départèment sud~africain des questions relatives aux gens de couleur.
Un nouveau service, le Département des affaires de Rehoboth, a été créé pour
s'occuper uniquement des Basters.
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Affaires africaines; questions intéressant notamment les gens de couleur, les
Basters et les Namas; justice; prisons; mines; forêts; sociétés; pêche;
surveillance des publications et des spectacles; main-dJoeuvre; impôts sur le
revenu, non ccmpris llimpôt sur le revenu des personnes physiques et IJimpo
sition des actionnaires étrangers; attroupements séditieux et appels à la
haine raciale entre groupes ethniques.

Il faut rappeler que l'application intégrale des recommandations de la
Commission Odendaal entraînerait le transfe~·t dans leurs homelands de
32 9c6 "nori-Bl.anc s Il en tout (20 882 provenant des réserves autochtones
actuelles ou du Gebiet de Rehoboth, et Il 025 de secteurs urbains lIblancs ll

) .

De plus. un millier de "Bl.anc s li ser-ai.errt priés d J évacuer Le Gel i(jt de Rel.obo th
et l OC à l 500 d'entre eux devraient quitter les secteurs d'exploitation
agricole blancs qui seraient compris dans les homelands. De 4 000 à
r-; COO employés "non blancs Il de cee exploltations devraient s f installer dans
leurs homelands. La Commission a également préconisé le transfert d1au moins
~. 5CO personnes de couleur à \vir;dhoek ~ Halvis Bayet Lüderi t.z . s ec t eur-s 0,J,
elles sont le plus nombreuses. Un petit nombre de personnes de couleur
seraient autorisées à se fixer sur le territoire dlun projet d'irrigation qui
serait entrepris sur le fleuve Orange.
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38. Des précisions sur les faits nouveaux qui se sont produits en 1969 sent
données ci-après

a) Fermes Odendaal

39. Le Gouvernement sud-africain a déclaré en mai 1969 avoir jusqu'alors dépensé
au tota~ 25 632 073 rands k/ pOUT acquérir 419 exploitations et parcelles agricoles
"blanches" et 70 bâtiments ou terrains dans des bourgs et des villages, comme
llavait recommandé la Commission Odendaal. Cent scixante-dix-huit de ces
acquisitions avaient été louées à des l!Blancs" et 123 mises à la disposition du
Département de l'administration et du développement bantous pour inclusion dans
les homelands. Les 58 exploitations restantes, encore inutilisées, ainsi que les
178 louées, pourraient être mises dès qu'il serait nécessaire à la disposition
des ministères intéressés pour les fins auxquelles elles avaient été acquises.

b) Gebiet de Rehoboth

40. C'est sans doute parce que la communauté des Basters de Rehoboth possède déjà
ses propres institutions représentatives - à savoir le Kaptein de la communauté et
le Basterraad, conseil consultatif de six membres élus - qu'il n'en est pas question
dans la loi du 3 juin 1968. Néanmoins, le Gouvernement sud-africain a annoncé son
intention de donner l'l'autonomie" à cette communauté. En attendant. en vertu du
South West Africa Affairs Ac~, 1969, la responsabilité des question~ intéressant
les Basters a été transférée de l'administration territoriale al1 Gouvernement
sud-africain.

41. Après ce transfert, le Ministre sud-africain des questions relatives aux
personnes de couleur, M. M. Viljoen, a annoncé, le 18 avril 1969, lors dJune
réunion au Basterraad, la création d'un ministère des affaires de Rehoboth dont
il prendrait lui-même la direction. Il a également annoncé qu'un représentant
territorial serait désigné pour assurer la liaison entre son ministère et la
communauté baster et pour s'occuper de toutes les questions relatives aux Basters.
Au départ, ce représentant ser-a'ic un fonctionnaire "blanc Il , mais un Baster lui
succéderait ultérieurement.

42. Le Ministre a déclaré quI il ne serait pas empiété sur l'autorité du Basterraad,
qui supervise tout transfert de terre baster, mais que le gouvernement avait
l'intention de promouvoir le développement économique, à commencer par Itagri
culture, et mettrait pour cela à la disposition des membres de la communauté des
prêts non hypothécaires. Plusieurs membres du Basterraad étaient hostiles au
développement envisagé, qui, ont-ils déclaré~ réduirait à néant l'autorité du ,Raad
en matière foncière et aboutirait à une perte d'autonomie pour le peuple baster.

43. Malgré les protestations de la communauté baster, le Ministre a présenté
le 30 ma.i. à la Chambre sud-africaine un projet de loi, le Rehoboth Investment and
:Q,evelopment Corporation Bill. Ce projet, ultérieurement adopté en 1969, tendrait
à créer une société dtEtat au capital de 500 000 rands divisé en parts d'un rand,

k/ Un rand vaut 1,40 dollar des Etats-Unis.
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pour promouvoir le développem(~nt de II agricult.ure , des mines, du commerce, de
l'industrie et de s transactions f'Lnauc Lèr'e e dans le Gebiet de Rehoboth , Le
Conseil d'administration de cette Corporat.ion ne comprendrait que des "Blancs",
du moins pendant la période "transitaire", et le s capitaux l)OSters ne seraient
pas admis h SI investir dtU1S des projets de développement. Toutefois, le projet
de loi a aut.orLaé la particip[~tionba.ster en prévoyant la cr{'ution de sociétés
de burrrer s où toutes les parts seraient détenues par des membres de la communauté
baster. et le droit patriarcal en vigueur dans cette communaut.o en m.1ti(~re de
propri~~té f'oncLère était sauvegardé dans là mesure où il étaitprévu que la
Corporation ne pourrait vendre ni autrement céder des terres situées dans le
Gebiet de Rehoboth qu'à un Baster ou à une société dont toutes les parts
appar-t.Lermerrt à un ou des Bas'ters, et qu Jaucun membre 1e la communauté ne pourrait
entrer en possession de plus de 14 UO<J hccta.res de ter::,e du fait des opérations
de la Corporation.
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4·4. l~n a également annoncé que la superficie du Gebict de Hehoboth serait agrandie
de 73 nctî hec tarc s , comprenant des exploitntion.s ag-r'icoles ache t.ée s à des "Blancs"
au titre du plan C'dendael; que 1 1expl o i t a t i on 'I'sunri s serait utilisée ~our llé1evae;e
de bétail de premi~~re qualité dont. 1 1 acquisi tien serai t résery(~e aux Basters et que
des capitaux seraient fournis pour des prêts .. aux agriculteurs, hommes dl af'f'a! res et
futurs industriels.

45. L'annonce de la législation envis;lGée a été suivie de nouvelles protestations
des chefs de la communauté baster, qui se sont plaints de n1avoir fé1.S été préala
blement consultés. Pendant la dernière semaine de mai, des tél<;grammes de protes
tations ont été envoyés au Fremier ~linist.re d' Af'r'Lque du Sud., aux ambassadeurs du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d J:\.mériquc
en Afr~~ue du Sud, et à l'Organisation des Nations Unies. Dans les télégrammes
qui leur ont été adressés, les deux ambassadeurs ont été priés d'user de leur
influence pour arrêter l'agression sud-africaine, tandis c~l'il a été demandé au
l'renier I\Iinistre sud-africain de suspendre le plan de développement et d' organf.ser
un référendum. Le 30 mai, date où le projet de loi 8. été présenté à la Chambre,
des centaines de brocllures décrivant le plan de développement ont été brûlées en
autodafé à Rehoboth au cours d'une réunion de masse à laquelle ont participé
800 membres de la communauté baster. M. Allan Louw, président de la Burger
~ssociation, et M. Olivier, membre du Basterr?ud, ont exhorté leur auditoire
de Basters à rejeter le plan de développement et en ont proposé un autre draprè>s
lequel Cl est le Basterraad lui-même qui entreprendrait de rr.ettre en valeur le
Gebiet de Rehoboth, en utilisant l'épargne de toute la corrmunauté, qui serait
retirée des banques commerciales.

46. le 25 juillet 1969, le Basterraad a publié une nouvelle déclaration invitant
la communauté à faire f'r'orrt contre le projet de Carporatian, qu'il a qualifié
dlentreprise llblanche ll où les Basters n'auraient point dJintérêt puisque l'Etat
en serait le seul actionnaire. D'autres arguments ont été avancés contre la
I2r~0ration : a) malgré la loi et la couturr.e établies, elle aurait le pouvoir
l Jacquérir, de posséder et d'aliéner des terres; b) elle aurait le droit d'avoir
des pcrts dans les entreprises basters; c) elle pourrait gager ses pr&ts sur des
Lnraeub.le s , y compris des exploitations agricoles; et d) aucun bu~ de Rehcboth
ne serait reconnu comme citoyen sril ne possédait des terres inscrites au cadastre
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de la communauté. Le Basterraad déc12rait qutil nlétait en rien opposé à la mise
en valeur mais qu'il ne pouvait accepter une législation pour laquelle il nI avait
pas été consulté et qui réduirait les Basters à un statut subalterne sur leur
propre sol.

It7. La Rehoboth Investm~nt and Development Corporation a été effectivement
constituée le 1er septembre 1969. Les membres de son conseil dladministration
sont les suivants: M. J. G. N. Lombard (Président), ancien membre de llAssemblée
législative du Gud-Ouest africain; 1'-10 P. J. Malherbe, principal associé d'un bureau
local de con~tabilité; M. Kurt Linning, ancien directeur de banque; M. Jo Wo Loubser,
éleveur de karakuls et de gros bétai.l; fvl. H. J. Von Hase, éleveur de karakuls;
M. J. D. Bosman, secr-ét.adre aux affaires de Rehoboth; et M. i1.. Chatwind, ancien
magistrate à Rehoboth (et actuellement investi des pouvoirs et fonctions de llancien
I\aptein et du Volksraad de la communauté baster).

1.1·8. Lors de sa première réunion officielle depuis 7 mois, le 15 septembre, le
Basterraad a publié une déclaration accusant le Gouvernement sud-africain dlavoir
nommé un conseil dl administration composé "dl experts en sabotage des droits de
Ithomme" et invitant la communauté des Basters à faire la grève de Il impôt. Il
ajoutait que les intentions lucratives du Gouvernement étaient nBnifestes dans la
prétendue mise en valeur du Gebiet de Rehoboth. Sous prétexte de mettre en valeur
le secteur et d'accorder plus dlautonomie à ses habitants, lladministration
sud-africaine expropriait les Basters de leurs terres, privait le Basterraad de
ses fonctions traditionnelles et les Basters du peu dlautonomie quI ils avaient.
Le gouvernement était notamment accusé de verser pour les biens des "Blancs"
expropriés du Gebiet de Rehoboth des indemnités supérieures à ce que les Basters
eux-mêmes pouvaient payer, puis de louer ces biens à des Basters; depuis llaccord
de 1923 entre la communauté des Basters et le Gouvernement sud-africain,
)3 exploitations agricoles de Rehoboth avaient disparu, les exploitations
appartenant à des femmes basters mariées à des "Blancs" avaient été aliénées et
les frontières du Gebiet s'étaient rétrécies.

49. En outre, dans cette déclaration, le gouvernement était accusé de ne pas avoir
ouvert de dispensaire à Rehoboth comme il l'avait promis; dlenlever aux Basters un
médecin quI ils avaient recruté eux-mêmes; et de soumettre les écoliers basters à
un endoctrinement abusif.

50. Le 3 et le 4 décembre, le M:l.nictTé des a.ffaires de Rehoboth s'est rendu dans
le Gebiet pour de nouveauX entretiens avec le Basterraad et la population baster.
Au cours de ces entretiens, il aurait dit à la communauté n'avoir pas eu conscience
de c~ que les Basters étaient mécontents du développement envisagé, mais que ceux
qui ne voulaient pas de l'assistance financière destinée à promouvoir Itagriculture
et les affaires étaient libres de la refuser. Il a également dit que les frontières
actuelles du Gebiet de Rehoboth étaient définitives et que le gouvernement
n l envisageait pas dt acheter davantage de terres pour l a communauté baster.

51. Dlaprès les derniers renseignements disponibles, la Rehoboth Investment and
Development Corporation doit entreprendre ses premières activités en mars 19700
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52. Peu de renseignements sont parvenus sur l'évolution de l'Ovarnboland depuis
qu'il a été officiellement proclamé ",homeland autonome" en octobre 1968.

53. Le 13 juin 1969, on a signalé que le Président de la République sud-africaine
avait entériné le premier budget adopté par le Conseil législatif de l'Ovamboland,
lequel prévoyait des dépenses de 2 425 000 rands, à prélever sur le Revenue Fund
de IJOvamboland, pour l'exercice prenant fin au 31 mars 1970. Cette somme a été
affeètée aux dépenses des sept services administratifs: intérieur et finances;
affaires communautaires; travaux publics; éducation et culture; affaires économiques;
justice; agriculture. Ce budget, déclarait-on, était le premier acte législatif du
Conseil depuis sa créa~ion.

d) Bushmen

56. Conformément aux recow~andations de la Commission Odendarl, les autorités
sud-africaines ont, vers la fin de 1969, proposé un plan d'installation des Bushmen
- qui sont traditionnellement nomades et habitent le nord-est du Territoire - à
Tsumkwe, au nord-est de Grootfontein. Du côté sud-africain, on d~clare ne pas
avoir de renseignements précis sur le nombre exact des nomad.es qui seraient
réinstallés. On pense qu'il existe quelques centaines de groupes de Bushmen,
répartis dans un secteur allant d'Aperet, au sud et à proximité de 110muramba

55. Draprès une lettre datée du 26 septembre 1969, adressée au Secrétaire général
par le ~1inistre sud-africain des affaires étrangères (S/9463), au sujet de la
résolution 269 (1969) du Conseil de sécurité, la Corporation a pour principe que
les habitants des homelands doivent être étroitement associés au processus de
développement et, notamment, mis en mesure de se suffire à eux-mêmes. Pour ce qui
était de llachat des entreprises qui appartenaient à la SWANLA, le gouvernement
avait l'intention de donner aux ~fricains l'occasion de recevoir une formation
grâce à laquelle ils puissent en venir à occuper eux-mêmes les postes les plus
importants.
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54. En octobre 1969, on a signalé que 110vamboland, ainsi que les autres réserves
autochtones du nord (Okavango et Kaokoveld), avaient "a c'Compli un pas de plus vers
l'indépendance ll @"râce' à l'opération par laquelle les 10 entreprises appartenant à
la South l'Test :d'rica Native Labour "~ssociation (SFANLA.) - qui est l'organisation
semi-officielle d'embauche du Territoire - et gérées par elle, avaient été vendues
à la Bant11 Investment Corporation of South Africa, société d'Etat analogue à la
Behoboth ...Investment and :Q..evelopment Corporation entièrement gérée par des Européens.
On a signalé que la transaction, portant sur '651 000 rands (non compris les stocks),
était la première vente importante d'entreprises de ce genre dans le Territoire.
Les entreprises vendues comprenaient cinq magasins d'articles divers et un garage
en Ovamboland, trois magasins d'articles divers en Okavango et un commerce analogue
dans le Kaokoveld. Comme lr a indiqué la presse namibienne, cette vente, que la
Commission Odendaal avait recorr~andée, signifiait notamment que le pouvoir d'achat
des habitants africains des secteurs intéressés était désormais aUX mains de la
Corporation, qui est censée utiliser ses cénéfices à 11 équipement des homelands.
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Ovambo, à Kara Kuwisa, sur 110murûmba Omabako, soit sur une distance de quelques
centaines de miles 1/.

'.

57. Il faut rappeler que le plan CdendaeL, publié en 19G4, 1- :';- en!_~ ~~a~ i la création
pour les Bushmen de deux homelands d1une superficie totale de 2,4 millions

l d'hectares. Les autorités sud-africaines avaient pris une première mesure vers
leur installation en envoyant des représentants en différents points d'eau pour
prendre contact avec eux, et elles avaient ouvert à Tsumkwe un centre d'installation
où les Bushmen qu'on pouvait amener à choisir une existence plus stable étaient

• initiés aux principes de l'agriculture et de l'élevage sous la direction d1un
co@nissaire aux affaires des Bushmen.

58. Selon le plan proposé en 1969, on créerait des postes avancés où on devait
"at.tdrer-" les Bushrnen en y distribuant gratuitement des produits alimentaires et
du tabac. Une fois leur amitié conquise, on les transporterait à Tsumkwe, situé
loin du secteur où ils vivent à présent, et on leur donnerait du travail pour les
fixer. Par ln suite, on entreprendrait une opération de défrichage llpour permettre
aux Bushmen de mieux vivre et peut-être même de fonder leur propre économie Il .

59. Ce plan aurait été adopté à la suite d1une réunion, tenue au cours de 11 amlée,
à laquelle auraient participé des représentants des associations d1agriculteurs,
de la police africaine et du Ninistère des affaires bantoues, et au cours de
laquelle on slétait préoccupé de pertes de bétail imputées aux abattages et aux
vols commis par les Bushmen. Selon des articles de journaux parus en Namibie,
des groupes de maraudeurs bushmen s'infiltraient souvent dans les exploitations
appartenant à des Blancs situées près des réserves autochtones du nord et, malgré
les efforts de la police, parvenaient à disparaître dans les zones désertiques
qui slétendent au nord de la dernière barrière antifauves.

60. La publication du plan du Gouvernement sud-africain tendant à fixer les
Bushmen a provoqué plusieurs protestations dont deux, émanant du Primitive Peoples '
Fund et des étudiants en anthropologie de la London School of Economies, figuraient
dans des lettres qui ont été publiées par la presse namibienneo Leurs auteurs
pensaient que même si les Bus}lmen du pays survivaient à l'opération de fixation,
ils ne seraient plus qu1un groupe de prolétaires démoralisés et sans doute largement
tributaires des secours de l'Etat. Ils ont donc proposé un plan de rechange
d'après lequel le secteur actuellement occupé par les Bushmen (ou un autre secteur,
écologiquement viable et de dimensions suffisantes pour que la population actuelle
puisse y vivre) serait qualifié de territoire de "conser-vatf.on" et les Bushmen
eux-mêmes en deviendraient légu.lement propriétaires, par l'intermédieire d'un
conseil de tuteurs (Board of Trustees). Les Bushmen pourraient y avoir leurs
hôpitaux et leurs écoles et avoir la possibilité de devenir soit cultivateurs
soit éleveurs. Selon les auteurs, il serait important que seules les personnes
qui en exprimeraient expressément le désir participent à ce projet et qu'on

... 1/ Dlaprès le dernier recensement officiel, organisé en 1960, la population
bushman s'élevait à Il 762 personnes, dont 9 1,81+ vivaient dans les secteurs
Ilblancs" urbains et ruraUX ou dans des réserves autochtones du secteur sud
et étaient largement absorbées dans Il économie du Terri-Coire, le s
2 278 autres personnes, données comme nomades, vivant surtout dans le
secteur nord-est du Territoire.
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désigne seulement pour y participer deux ou trois familles à la fois. Pour éviter
que les Bushmen ne sr en remettent à leurs moniteurs, on insisterait pour qu ' ils
cultivent seuls leurs terres.

61. Le 7 janvier 1970, on a signalé qu'une quarantaine de Bushmen du nord-est du
Territoire avaient été recrutés pour travailler à la construction dJune route
allant de Tsintsabis à Keering Keeru, sur le fleuve Okavango. D'après cette
information, les responsables officiels s'étaient réfusés à toute déclaration sur
ce recrutement.
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62. On se souviendra que les recommandations de la Commission Odendaal relatives
à la population nama du Territoire prévoyaient la création d'un llhomeland namall

comprenant les réserves de Berseba, de Tses, de I~antzplatz (Gibeon) et de Soromas,
ainsi qu'une zone supplémentaire libérée grâce à llacquisition de 165 fermes
appartenant à des Blancs; ladite Comluission recommandait également de supprimer
les anciennes réserves namas de Warmbad, de Neuhoff et de Bondelswarts, de les
réaffecter aux IlBlancs", et de transférer en grande partie la population nama
dans le homeland qui devait être créé. Au moment où ces recommandations ont été
faites (1964), sur l'ensemble de la population nama, 2 292 personnes seulement
vivaient dans les quatre réserves autochtones devant faire partie du "homeland namall;

2 009 vivaient dans dJautres réserves autochtones et 30 505 dans des zones dites
Ilblanches" , dont é3 998 dans des zones urbaines de cette catégorie. Selon les
propositions de la Commission, au nombre des Namas qui devaient être transférés,
il y aurait ceux qui habitaient les réserves autochtones extérieures au Ilhomeland
nama" et les zones urbaines "blanches". Les Namas travaillant dans les fermes
Ilblanches ll devaient pro1:::ablement ètre autorisés h continuer dry habiter tant
qu'ils conserveraient leur travail.

12) Namas 1;
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63. Le sort de la réserve de Hoachanas, territoire traditionnel des Namas
Rooinasie, n'était pas évoqué dans le rapport. On se souviendra que cette zone,
désignée officiellement à la fois sous le nom de réserve autochtone "temporaire II

et sous celui de territoire du Ilgouvernementll, a fait l'objet de la résolution
1357 (XIV) de llAssemblée générale, en date du 17 novembre 1959, résolution par
laquelle l' Assemb.Lée demandait instarrment au Gouvernement de l'Union sud-africaine
de renoncer à procéder à llexpulsion des Namas Rooinasie pour les transférer à
Itsawisis, llune des zones comprenant des fermes européennes qui devaient faire
partie du IlNamaland ll

• Le transfert ne s'était pas fait à l'époque, en particulier
parce que Itsawisis manquait d'eau potable.

64. En janvier 1968, il a été signalé que le regroupement dans ..Le IlNamaland ll

des 34 000 personnes constituant la totalité de la population nama serait bientôt
terminé et que les anciennes réserves des Namas disparaîtraient donc de la carte.

65. A la fin de 1969, il a été annoncé que la quasi-totalité de la population nama
avait commencé à s'installer sur son nouveau homeland et que les anciennes réserves
de Neuhoff, Bondelswarts et 1iarmbad ne comptaient plus aucun Nama. A la mème époque~

le Gouvernement sud-africain a rendu publics les plans prévoyant de doter le
IlNamaland ll d'un conseil législatif. Il devait être créé un conseil comprenant le

- 62 -

d(
Oc
cc
il
,
a

tJ
pJ
cc
é1

7(
rË
f-ijé

lE
ce
l'
me
ql.:
sc
Tc



,

chef et les conseillers de Krantsplatz, trois conseillers des anciennes réserves
de Tses et de Berseba, un conseiller de Soromas et un conseiller de chacune des
réserves suivantes : Bondelswarts, Neuhoff et l1armbad, et dl autre part autant
de membres élus que le Conseil du chef et les consei11ers le souhaiteraient. Les
pouvoirs législatifs et les fonctions administratives jusque-là déyolus au
Département des affaires des gens de couleur seraient peu à peu confiés au
conseil législatif.

66. Les 800 Namas Rooinasie vivant actuellement dans la réserve de Hoachanas
seraient le seul groupe qui continue à slopposer au transfert. En décembre 1969,
la presse namibienne a publié une information selon laquelle M. Ivk:Lttheus Kooper,
chef de la communauté, aurait déclaré que les autorités ne lui avaient pas depuis
un certain temps demandé d'accepter de quitter la réserve avec tous ses habitants,
mais quJil ne serait tenu compte dlaucune demande de ce genre qui serait faite par
la suite.

67. Dlaprès le même journal, le plan initial de réinstallation des Namas Rcoinasie
à Itsawisis avait été abandonné à la suite des recon~andations de la Commission
Odendnal et on avait décidé de les transférer dans le II NamaLand Il •

..

68. La réserve de Hoachanas, qui s'étend sur 13 000 hectares et est située à
quelques miles au sud-est d'Uhlenhorst, était décrite comme une zone sèche où la
végétation était rare; le travail dans les fermes "b Lanche s ' voisines constituait

l pour les hab.i tnnt.8 J Il l'riE'.:.'ipale source de revenu que complétait à l Joccasion la
vente de quelques chèvres ou de gros bétail aux fermiers.

r) Population de couleur

69. En 1966, le chiffre de la population de couleur de 10.. Namibie était évalué
à environ 15 400 personnes et la quasi-totalité habitait divers quartiers autochtones
des centres urbains de la "zone b.l.anche '". On se souviendra que la Commission
Odendaal avait recommandé que, à llexception d1un petit nombre de fermiers de
couleur pour lesquels était envisagé un pr-ogr-amme de peuplement et dl irrigation
intéressant les abords du fleuve Orange, on amène toute la population de couleur
à slinstaller dans les zones où sa concentration était la plus grande (v:indhoek,
Halvis Bayet Lüderitz) et que lIon confie à des personnes de couleur lladminis
tration des cités distinctes occupées par cette catégorie de la population. On
proposait en outre que le Conseil des gens de couleur du Sud-Ouest africai~,

constitué h l'époque de personnes nommées rar l'Administrateur du Territoire, soit
élarri et comprenne dosormais ues membres élus.

70. Conformément aux recolmnandations de la Commission, la construction de cités
réservées à la population de couleur a été entreprise à Gobabis, Grootfontein,
Ivjariental, Keetmanshoop, Swakopmund, lJindhoek, Lüderitz et l1alv'is Bay. En 1967)
les autorités locales avaient fait construire au total l 065 maisons et plusieurs
centaines dJautres étaient en construction, ce qui représentait des dépenses de
llordre de près de 3,9 millions de rands. Une ordonnance, pronmlguée en 1966,
modifiait la composition du Conseil des gens de couleur du Sud-Ouest africain
qui devait comprendre dorénavant des membres élus et devait être habilité à
scr-vd r dl intermédiaire entre 11Administrateur et les personnes de couleur du
Territoire.,
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71. Il semble toutefois que par suite du transfert des pouvoirs dJordre législatif
et administratif à l'Afrique du Sud, la politique suivie à l' égard de la population
de couleur se soit modifiée. Il a été annoncé que le Conseil des gens de couleur
du Sud-Ouest africain serait incorporé au Conseil des gens Œe couleur de l'Afrique
du Sud et que la population de couleur du Territoire serait représe~tée dans ce
dernier organisme. Le Gouvernement sud-afr~ca.in a également ro:nonce que 1e

r
,

programme de peuplement et d'irriv-ation interessar.t le fleuve Oranpe ne sertiJt pas
mis en oeuvre dans un avenir proche.

72. Les élections au Conseil des gens de couleur de IJ4~rique du Sud auraient eu
lieu en septembre 1969, mais il n'était fait Jlulle mention dans cette information
de représentants du Territoire.

g) Hereros

73. Le transfert de la population herero du Territoire de ses réserves tradition
nelles au "Hererolandll (territoire constitué des rés~rves suivantes: Epukiro,
réserve orientale Otjituvo et Haterberg or.iental) a continué de se heurter auX
résistances des i~téressés. Bien qu'un commissaire aUX affaires hereros, en poste
à Okarara, dans le IlHererolandll ait été nommé le 5 juin 19G5 pour procéder au
regroupement des affaires hereros en vue de ~réer un homeland, aucun prog~ès.nla
été sign&lé dans cette voie depuis cette date, et le GouvernenEnt sud-afrlcaln ne
semble avoir pris aucune nouvelle initiative à ce sujet.

74. On se souviendra que, d'après le recensement de 1960, le Territoire compte
35 354 Hereros, dont 9 OIT vivent dans des réserves autochtones qui doivent faire
partie du llHererolandll, 6 436 vivent dans d1autres réserves, et 19 901 habitent
des zones urbainps et rurales dites Ilblanches". Selon le plan Odendaal, le
transfert concerDera seulement les Hereros vivant dans des réserves autochtones
situées en dehors du llHererolandll et non ceux qui vivent dans des zones urbaines
et rurales "bLanches Il •

75. En 1969, le chef Hosea Kutako, chef reconnu des Hereros, aurait adressé deux
lettres au moins aux autorités pour protester contre le transfert qui se préparait.
Dans une lettre adressée en août 1969 au Commissaire en chef aux affaires
autochtones à Windhoek, M. Kutako a déclaré que le TIietfontein Block dans laquelle
est compris le "Her'e ro.Iand" é'te.L t une étendue Il semi-désertique ll

, et il a demandé
au gouvernement de faire cesser immédiatement 120 construction de bâ.timents entre
prise à Okarara, Otjinene, Okopa et Epukiro, localités du Block. Il affirmait
dans sa lettre que le gouvernement avait menacé de faire enlevér les installations
assurant llalimentation en eaU des réserves hereros actuelles afin de contraindre
la population à quitter celles-ci et que pour la même raison on refusait aux
habitants de la réserve hminius llaccès à trois puits situés dans la zone du
Corridor, à la frontière du Botswana.

76. Dans une lettre datée du 18 décembre 1969 adressée à l'Administrateur du
Territoire, le chef Kutako a demandé à nouveau qu'il soit mis fin à toutes les
mesures destinées à mettre en oeuvre le plan Odendaal et a, en outre, demandé la
destitution du Con~issaire aux affaires hereros, M. Vercuiel. Dans cette lettre,
il était demandé à l'Administrateur d 10rganiser d'urgence une réunion, en
janvier 1970, dans la réserve bminius, terre ancestrale des Hereros.
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77. Le 12 janvier, le Commissaire aux affaires hereras, M. Vercuiel, aurait nié
catégoriquement toute intention d'user de la farce pour obliger les Hereros
de la réserve Aminius à slinstaller dans le Rietfantein Black. Il a déclaré que,
bien au contraire, an n'avait pas demandé à un seul Herero de s'installer dans le
Block et que, comme la région ne possédait aucune infrastructure, il n'était pas
question pour le moment de procéder au transfert. En fait, a-t-il ajouté, il
avait refusé de donner suite à 30 demandes d'installation dans la région, qui
nré~ait pas habitable Dour le moment.

Poursuites ,iudiciaires intentées à des Nam1.biens en vertu de la loi s'Ur le
terrorisme (Terrorism Act)

78. Le 1er juillet 1969, un groupe de huit Namibiens ont été traduits devant la
Cour suprême de Windhoek pour avoir enfreint les dispositions du Terrorism Act,
loi sud-africaine adoptée en 1967, et les inculpés devaient être jugés à défaùt
pour deux séries d1infractions aux dispositions du Suppression of C8mmunism Act
de 1950. Selon les renseignements recueillis, les inculpés avaient été détenus
à Pretoria depuis une époque remontant, dans certains cas, à trois ans avant de
passer en jugement. Ils étaient accusés de s'être associés à une conspiration
visant à provoquer une révolte armée au "Sud-Ouest africain lt et, notamment, de
s'être soumis à un errtra'înemenf à la guerre de partisans en République arabe unie,
en République-Unie de Tanzanie et en URSS; d'avoir collaboré avec des membres
exilés de la South West AfTica People's Organization (SWAPO); d'avoir introduit
des armes en contrebande dans le Territoire, ainsi que d'y avoir organisé
secrètement des camps devant servir de base pour des opérations de sabotage
et de guérilla; d'avoir participé à une opération armé e dont l'objet était
d'as3assiner un chef et au cours de laquelle le garde du corps de ce d.ernier avai~

été tué; et de st être rendu coupables de vol qualifié, d'incendie volontaire
et de tentative de meurtres~ Les inculpés, qui risquaient la peine de mort,
ont tous plaidé non co~pables.

19. Les inculpés, tous Ovambos, étaient les suivants: Messack Victory,
Jonas Shishelini Shimuefeleni, Alfred Shijana, Alihes Theememandje, Yustus
Festus Haita, Solomon Festus Raite, Joseph Ipangelua et Gaus Shikomba.

80. Le procès, qui s'est ouvert le 1er juillet, a été mené par le juge
S. H. Badenhorst et f~r deux assesseurs. Le Ministère public était représenté
par l'avocat Piet Oosthuizen assistant du Ministre de la j~stice du Transvaal et
par deux avocats adjoints. Deux avocats-conseils, désignés d'office rar la Cou~,

~ssuraient la défense, à savoir M. H. A. Van der Merwe et M. L. Selekowitz,
tous deux inscrits au barreau du Cap. M. Selekowitz a décidé pendant que le
frocureur procédait à la citation des témoins de renoncer à défendre les
inculpés. Selon les informations de presse, le Ministère public a plaidé entre
le 1er juillet et le 23 juillet, date à laquelle une suspension d'une semaine
a été décidée. Le Ministère public a cité 35 témoins à eharge. Les témoins de
la défense, qui ont été cités à partir du 30 juillet, comprenaient trois des
accusés plus deux autres personnes.
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81. Le çO août, six des huit inculpés ont été déclarés coupables et deux non
coupables et acquittés. Les condamnés étaient Messack Victory, Jonas
~1~lis~üler:i Shimuefeleni, Yustu.s Festus Haita, Solorr.on Festus Hai ta, Joseph
IfanSëlua et ~aus Shikorr-ba. L'avocat de :a défense a reCOGnu la culpabilité de
tous ceux qui avaient été condamnés, à l'exception de Jonas Shishileni Shimuefeleni,
pour "ce qui concernait le principal chef d'accusation. Dans le cas de
M. Shimuefeleni, la défense a déclaré qu'il avait été arrê'té en mars 1966, avant
l'adoption de la loi sur le terrorisme, et que bien qufil ait commis l'erreur
d "avoir accepté de subir un entrainement aux pratiques llterroristes" à l' extérieur,
il n'avait rien fait de répréhensible depuis son retour dans le Territoire.

82. Le 22 août, ,le juge-président, M. Badenhorst, a condamné cinq des inculpés
à le prison à vie et M. Shimuefeleni à une peine de 18 ans de prison.
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83. Le 23 octobre, M. Badenhorst a examiné une demande des six condamnés
concernant la possibilité ùe faire appe: contre les sentences qui avaient été
prononcées contre eux. Dans le cas de M. Shimuefeleni, condamné à 18 ans de
prison, IJavocat de la défense avait également demandé la po~sibilité de faire

Jo

appel contre la reconnaissance de culpabilité. Au cours de l'audience, l'avocat
de la défense a retiré la demande qu'il présentait au nom de Messack Victory en
déclarant qu'il avait été reconnu coupable de meurtre.

84. L'avocat Piet Oosthuizen, représentant le Ministère public, a demandé au juge
de rejeter les demandes. M. Bandehorst a déclaré qU'il réservait son jugement
jusqu'à une date indéterminée.

85. L'avocat de la défense a également informé la Cour qu'une source anonyme
assurait les frais de justice liés à l'appel. Aucun fonds n'est en effet prévu
pour les frais de just7ce qu'entraînent ces demandes dtappel.

d6. Le 27 février 1970, la South West Africa People's Organization (SWAPO) a publié
à Lusaka une déclaration selon laquelle les autorités sud-africaines avaient
l'intention de juger à huis clos 10 dirigeants de la SWAPO accusés d'avoir enfreint
les dispositions de la loi sur le terrorisme. L'organisation, qui a précisé
que les renseignements en question avaient été transmis secrètement à partir du
Territoire, a déclaré par la suite que sept des inculpés étaient accucé s "d' avoir
participé à des activités terroristes" au Caprivi et qu'un autre était accusé
de s'être livré à des activités analogues dans l'Okavango. En ce qui concernait
cinq de ces derniers, ils se seraient livrés à ces activités entre 1964 et 1966,
c'est-à-dire avant la promulgation de la loi sur le terrorisme. On ne savait ,~

pas encore quelles étaient les accusations retenues contre les deux autres inculpés.

87. L'organisation a déclaré qu'au nombre des
KanyorigoLa Simbl{aye, vice-président de la SW/"
24 septembre 1964. Les neuf autres inculpéE
Jost MbaLa Siloka, Manowa ~ulibe Mahunga M?\ ,
lsitirr:ela, vlilkenson Muluti Lukongo , Alfret'
Char~le Simpatic.
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Autres faits nouveaux

88. On se souviendra (voir A/7623/Add.2, chapt VII, annéxe, par. 59-66) qu'en
1968 l'Administr&tion avait finalement opéré le transfert des travailleurs
africains du Vieux quartier de Windhoek qu'on avait forcés à occuper le quartier
nouvellement construit de Katutura, à l'extérieur de la ville. En janvier 1970,
on a appris qu'une loi s'appliquant à ce n8uveau quartier interdit aux femmes
at'r tcaf.nes de résider avec leur mari, à moins que celui-ci ne soit né à
Windhoek et so.i t employé d ' une façon permanente dans le "quartier'! depuis 10 ans,
ou que l'épouse elle-même soit réputée avoir sa résidence à Windhoek.

89. Un autre cas d'application au Territoire de la politique dfapartheid de
l'Afrique du Sud ressort d'un avis publié au Journal officiel en décembre 1969
selon lequel deux plages de Namibie sont réservées à l'usage exclusif des Blancs.
D'après la presse namibienne, l'Administration a l'lntention d'imposer très
prochainement~ l'apartheid dans toutes les stations balnéaires.
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Fill'lill..~è8 publiquès

:~'O. IJ(~ S'Jlrtil ~·!t.~st ....U'ril.\Q Aff'lirs /h.:t (No 2') de l()6~)) qui a trans (\}l'l) ;\ '1' f\fr.lqlll\
lin Su.d une l~randè partit~ dès pouvoirs ut t'o uct.Lons de P ....\dminis tl'atlod t()l'l'j-

tori.aLe , a ét~aLemerrt modifié Cl! :18 idél'ablcmcnt la s t.rue t ure fi nanc.i ~ru li u 1'c~1'1' 11.l drl'.
_·~u"x t.e rmes de c e t.t.e loi) .L' ....idministrution territorlale 110 po ut. l6gifél'cr l~d

mati~'l't~ fiscale 1.1Ul~ dans Les doma.ine s suivant.s : impôt sur :1 l~ z'evenu de:.) pUl'~;{ Ill" k!:';

privées) i us cr i.p tian s ur le ret:;is t.re du comme rue, impôts sur 1es elu.eus (.~ l.J t~
.' , , At l ~l' l -l,'" Ai l ~l' 1 t"

L~l,ner) .unpot.e sur .ies ve }lCU, es no.: mo r.ora sos , ampo r. surl~S vu Heu J~:'; mu ~Uj'.IGUU)

taxes S~Œ Les spectacles et ce2'üiin<::s amendes. En ce qui concerne l'impôt sur
IL' r-eve nu de soci é t.és -' qi.I est lil~rl,:u par la RépubLiq Ur' s ud-ar.ci ca.l ne) l' .,.:\drrü1l1:3
t.rat.Lon t.e r r ito r i a Le l't,\\,it un pcurc cnt.age semblal-Le :\ ce lui que 1:'c(,;oivc.it. ll!~'

::1l,iminist ratic'.ls pi-ovinc La Les dans la République. D' aut.res itnp8ts) noturuncnt. de~~

ie1rots aus s i Lmpo rt.a.rt.s que ceux sur 1QS industries ext.r'ac t.i VeS pt Les dl'oi 1.:' Ûl~

pros pec t.Lc n, l,,,;,, 1.Î1',d ts ::-: ur les exporta LhH1S de d.i.amant.s J les dr'o i ts dl! dOWldt~)

les imrôts i nd.ir-cc t ~3 (:1: Les r'ec et tes des pos t e s et té 1t1tjraphes -' qui représe llL,ü(';d,
pl us de u4 p. 1('0 des recettes du Tt~rrit()ire e n 1~)l~4/G~3, sont perçus par
11.lfriqi.le du Sud e t dérl,'lsés :'. un compte distinct) le South ·rle~~i. Africa. .:Ù\,CuUllt

"Jans It.~ cadre du Conso Lf.dated Revenue FUlld of ;30uth ,:\.frica) 'qu' ut.l lisent
l' ;\frique du Sud et l'Administra'Lion terri tôriale r;ur faire face aux dépenses du
Territ,,,,,ire. Le morit.aut. versé 2l. l'.;ùministration terri,turiale est calculé suâvau t.
:L~e r'o rm:..i.l e souple de s tt née ~l. éviter toute I'Luc t ua't i on f.mpor t.ant.e métis pcru.e t.t.aut,
é:...:a.li:.~:le:lt une aucment.at.àon modérée dans le cas olt d.eu dépenses supp Lémcn t.ai}'\.~:~

so.rt Lldispensables pour permettre à l' Admi rri s t rat.Lon de s' acqui, ttpr de ses

)1. Le pro.iet dt~ budget pour 1~,:G~.//70, présenté par L'Admf.m.s t.r-at.eur- en mai 19(9)
;1'6,:" i t de s r ecct.t.es t.o ta.Les de 53 millions de rands; s ur Cl':' chi I'f'r-e 1)-, () nri Ll.L, ms
:le r ar.ds prov à e adr-aâ e.rt de sources lui r e Lovent. toujours de l' ~:idminiGtl'atioll
t;.;;rrj, tC1riale) 32) 4 rruL'l i.ons de rands du South Vies t .:U'rica Account e t ') m.i Ll Lons de
l'~..d::; .ie prêts accordés par 11Afrique du 0U<1 pour la mise en oeuvre du p.lan

./c. ~.f~S dé penae s financées par le Territorial Revenue Fund en ] ()6~) /70 ont été
,~'r:.,l"(:"n·' " '~),) mi Llions (1·"> rands) dont 2])3 millions de rands pour Les (lél)e;>l'l~.h,\.~"" v .,;'" .1..' ...,. ...' '.,. a.... _0\0 ..) .... ) J ) 1; -",,l v , _ \., ....-

;l'diu~ii';:'; (1'(ml,;uvt:~J'.l,ble8)) l million de rands Lra'lsféré au Fonds de réserve et
'j(~ flrj'/f~.1,LLt;·~.r;:d. (.1 ~ Terri Loire et 11 millions de rands (dont les 5 millions de
i:». .. :i2 r::cê~,6s pH' l' .ifrLque du Sud) tranf1fér6s au Compte de prêt destiné à
i Inancer la c.Lce cn oeuvre du plan Odenc1aal. On a es titré à 25,6 millions

, I.·~;.·(i:: 1t':3 dôpf:n2ec t.ot.alcn du Fo nds de l'éservl: et.. de dévl:loppemt~nt du
'~l:,r.d tf)i.t',: .,t ~ 11 millions celles du, Compte de prêt. Les prinei.pales dépenst~~s

',j'ji :J,,j j" P i3 (r(:'q'l'I.)l:iblr~[)) nnnt lt:s 8uivant:es : ensld.I'~nemcnt t.:t services de santé
.;,:,;,'.~: lI:;: ~~Ujt:S trLUi!.cb.~nll)) '{JI miLlions de l':1!ldn l:1. 3)1,. millions 1.1(; rallds

r'~:'k·ê.·1.i/l.}t·~t;!.1,; ~,.l,dlr.injsLrCiti<Jli) 3,J rnil1ions de ralllis; travaux publics)
'"J ",'1 r~r: '1" j':Uj(ü,;; CUll~>Jl'vatioll d.~ la nature è"L, t.0urismt.~) 1,1 mil1iùll Je
1.':'.' '1;'. ~<).ln.l JI;;; dépl~'l;.:t'~; di' lév(dJ)IILJl~meut) UU Pl'ovoya.:i (. : l'<.)utt~sJ 9J ' ) mi11ions
;:': !'" .. ' '1: J.ï·\-:it'!l:;; ;~ln' lt~ FnllcU; de ré~3l;l'V(~ t~t ch; déveloPP('mt~nt. l~t 10) > mil1il11W dl~

!·~..v ::; '!"~ )1;'/';:; ;,:;U' j,~ (;"t!ill,! dt; p1'0'i..; bâtlml~llLn adtllinüiLratlff3) t; miJ1i\JIlG ùe
r:" '~;; f.J'8~;:; :J..;"X :,.'.dt 1'1 i.l":~ 1(Ica]t··:i) '{ m.i ,.LI i'HlU dt~ r:tllth;.
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93. J'our la mÉ?mt'1 .péri.'JdtCl
) lc' pl',,\jet d(..> bud[\~t du fkmth Hefit .Afri.ca ACl'ount) t(-ll

'lu r .i I a été pr6sent6 au ParLe-merrt sud-africain) pr-évoyad t des re('{~ttt'S tGtalc~D

de 76/> mf.L'Lt ons dl' r-and s et d os dépenses t.ot.a.Los Ù(·~ f)f))) mf L'Lfons d e r'ands , la
différl'l1C' e devant être vl~rsél..' par la R(.publique euô -ut'rLcafne ,

9)~. LGS princi.1Jaleti aour'c e s de recettl's pr évues (~tai errt les suivantes
im.pôts dirt'cts ('t j,n<1irl··('ts) JI miIIi (ms de rands; impôts frappant les mt nos d e
d lamant.s , 15,6 mf.Ll.Jons de rands; :impôts f'rapparrt les autres mi ue s , f\ ~ millions
de rands; :imp6ts sur les soc i étés aut.ros que les soci()t6s mi.nf.èr-es ,
10)1-1- mi.lli',lQt-) dl;' rands; druits sur la prospection (:t druits d'exlüaitatinn"
i~îO 000 rands; droits sur ll~s (:,xllnrtations de diamants) 6) j millions de rands;
impGts sur le·s llc1nôflce'R l)ruvl::.nant fil: la. vc-rrbe d e s diamants, () milliuns de rands;
Jmp'ÔtR SUl' InH hSnéf:iccs non liisi'.ri bué s , droi.ts d(' timl1l'("s) drnits de cession)
permis dt" fort. d'nrme~~) J,~) miLl.Liu Ü·' r:lllil:~: lo,YI'l":;, int(~'J"P"t.:; o '. nrYllrk~~l,

6)7 mf.L'lfons d o rands; corrt.ri.birtl ons lie' l'l\fl'iqlH\ l11t'f'>ucl au tjtr(~ d(:> .
l' adrni.ni strati on dl's Bant.ous , li· :nilli 'ms lh, rands; morrtarrt l:uyable au Flmd :t'rc)m
the C'Jns')Jj(l.:r'~I.·d Rovonuc Fund (Ii' L~C111th Afr::l"{). p1'1 v(·':rtu d e l'alinôa e) du
para[T,raph(' ~) dt, l' arti c'll· i')~~ d(~ la i~'.mth hT(;st j\j~.rica .J\t't'airs Act d e J96lJ,
1) 7 uri.Lll on \1(' rands et morrt.arrt payalLe au [~')uth hfC's t-PinanC(1 C(),tP~)ratj(ln Ltd. on
vertu d(" la s cc t l on 1) de l' Ordullnnnce· c)] Je? :,1)3.

9~). Parnri ll~s IJYineiFilen pr évf.s I ons de dépenses on peut l;i ter : li administration
et 1(' dévl~l(JPlJl·mellt do n Pau tout}, 12, '7 nu.Ll.Lono de r ando , dont 10,3 millions de r andn
affectés à la CaLs s e de crôdit 'barrboue dl' J.' Afrique du Gud pour' 1('.s dépenses
dans le Tt"Y'ri toir(;.'; adduc'bf.on d r t'an" 12 miJli ons de rands; crédIt agrLc o.Le et
f'onc i .. el' ) h) ~î mi IIi ons Lle r-and s ; dôpènfld3 d('stiné('~B aux persunnes de couleur
(n;)tamment aux Baat.ers de Rehobo'th) , j, -) milli':)ns de rands; travaux pub.lLc s ,
~~)B mi.llions de' rands; s er-vf.c es agric~1(-;,8 techniquc's) 2.1~) mf.Lâ i ons de rands;
ens eignement d(-'stiné aux Bantous" 2 ,,:) mf.L'Lf.ons de rands; déve.Loppement
communautaire) ? millions de rands; services djvers) ~~ milli ons de rands;
31 millions de rands 3. ver-ser au "[)outh 1-J'est Africa Territorial Revenue Fund Il

(voir par. 90 ci-dessus).

96. Une analyse détaillée des ouvertures de crédit montre que les dépenses
prévues par le Dépar-bemerrt sud-afrieain de l' admir;J.istration et du développement
des Bantous et la Caisse de créd1t bantoue de l'Afrique du Sud pour les affaires
africaines se réI)artissent comme suit : servie es de santé) 1)9 million de r:;,nds;
enseâ.gnemerrt , 2,3 millions de rands (dont l rnf.Ll.Lon de rands pOUT' les traitements
du pers~nnel enseignant, 0,9 million de rands pour les sorvices d'enseicnement
assllrés par les autorjtés indig~nes et 180 DOO rands p8ur l'entretien des
écoles et les fournitures scolaires); 8) ci mf.Ll.Lons de rands pour le développement
des zones afri cai nes" no tammerrt pour la créa.tdon de villes) et 1).5 milliun de
rands pour les serv:i.ces courants assurés par les autorités illdie;Dnes)
enseignement non ccmpr i s ,

97. Les prévisions de dépenses du Département sud....afrieain des affaires relatives
RUX gens de couleur se décomposent comme suit: 1,6 mi 11j on de rands pour
If enseignement (dont 1)2 million dr rands pour' les trait ement.s du personnel
enseignant, 269 000 rands pour les écules et 10 000 rands en tant que subverrtLon
au Basterraad de Rehoboth): 1,2 milJi8D de rands pour les services de sant6 et
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.)9 700 rands pour la coIorri sa'' ion. Les ouvertures de crédit pour les
co,structions qui seront effectuées par le Département des travaux publics dans
l~s zones occupées par la population de couleur et les Basters s'élevaient à
432 100 rands en 1969/70; ces fonds devant être principalement utilisés pour la
construction ou l'agrandiss~ment d'écoles et la constru6tion d'un hôpital à
Keetmanshoop. Le programme de construction entraînera au total des dépenses
s'élevant à 2,6 millions de rands.

99. La Consolidated Diamond Mines of South West Africa Ltd., filiale de la
De Beers Consolidated Mines Ltd., dlAfrique du Sud, qui est la société minière la
plus importante du Territoire, a déclaré, pour 1968, des bénéfices nets de
46 457 000 rands) soit 7 822 000 rands de moins qu 1en 1967. On se rappellera
que cette société a une concession dlune superficie de 10 259 miles carrés, située
dans le sud du Territoire. Jusqulà la fin de 1970) cette société gère également,
au titre d'un bail de trois ans) la c~ncession de la Marine Diamond Corporation Ltd.,
qui est également une filiale de la société De Beers.

98. Les prévisions de dépenses du Département ministériel sud-africain de Il eau
pour les projets dans les zones non blanches du Territoire) dlun montant total
de 12 millions de rands) se décomposent comme suit : enquêtes intéressant la
réserve autochtone septentrionale drOkavango) 50 OCO rands; alimentation An eau
dtécoles) dlhôpitaux et de bâ:timents publics dans les zones indigènes,
500 000 rands (sur un total de 1,4 ffiillion de dépenses); projet intéressant
1lOmaruru dans le Damaraland, 69 000 rands (sur un total de l million de dépenses):
projets dlirrigation et projet de éonstruction dlune route dans 110vamboland)
655 000 rands (sur un total de 3 millions de dépenses).

100. La Consolidated Diamond Mines a extrait de sa concession l 490 073 carats,
soit un peu plus quI en 1967. Dans la zone louée par la 1':R.rine Diamonds les
quantités obtenues par 11 exploitation du littoral ont augment~-de-29-935 carats,
passant ainsi à 149 765 carats, et la production provenant de l'exploitation des
fonds marins a diminué de 52 093 carats, tombant à 82 421 carats, en partie
parce que la péniche Pomona, :-t partir de laque lle sont trenées les opé ratians
d'extracti0n) a dû êt~etirée pendant trois mois afin d'être remise en état.
On a établi au cours de l'annéL que les réserves connues de diamants dans la mer
avaient été tellement exploitées qulil était impossible de procéder dans
l'immédiat à de nouvelles extractions. Clest pourquoi les opérations d'extraction
en mer ont été suspendues en attendant que lIon achève une campagne intensive de
sondages. En atténdant, la Pcmona a été temporairement prêtée à la Hottentot Bay
pour l~exploitation dTun gisement limité découver.t par la Tidal Diamonds (8WA)
(Fty.) Ltd.) dont la Consolidaded Diamond Mines ~étient 54 p. 100 des actions.
TEes autres actions sont détenues par la Getty ail Ccmpany des Etats-Unis.) Si,
comme on le pense, les opérations de prospection sous-marine dans la concession
de la Marine Diamond donnent de bons résultats) la POllana reprendra Il exploitation
de cette zone avec plus de chances de succès que par le passé.
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101. A la fin de 1969, une opération de grande envergure a été lancée par la
Strathmore Services and Finance Corporation d'Afrique du Sud par l'intermédiaire
de l'une de ses filiales, la Stratbmore Diamonds, qui exploite déjà une série
de petites mines dansile Territoire et qui a effectué des opérations de
prospection sur le littoral sur une zone de trois miles délimitée au nord par
le fleuve· Hoanib et au sud par le fleuve Unjab. En décembre 1969, cette société
a fait savoir qu'elle avait décidé de construire dans cette zone une usine de
séparation des diamants dont le coût sJélèverait à l million de rands. Cela
laisse espérer des résu1iats prometteurs, mais on possède peu de renseignements
sur les résultats des opérations de prospection effectuées à ce jour. Cette

• zone c6tière de trois miles de long était à l'origine exploitéê par la De Beers
Corporation pour son propre compte, mais elle a été abandonnée en ra~son de la
piètre qualité des pie:çres découvertes pendant 20 ans d'exploitation.

b) Minéraux communs

102. En 1969, les activités de prospection et d'extraction des minéraux communs
ont plus ;ue jamais attiré les intérêts africains et étrangers. D'après
l'inspecteur principal des mines du "Sud-Ouest africain", 85 concessions occupant
au total une superficie de 4 millions d'hectares avaient été accordées aux fins de
prospection; toute la c6te, entre l'Orange au sud et à l'embouchure du Kunene au
nord, fais~it agalement l!uùjet ~:lJne concession. Lfinspecteur principal a
cependant déclaré que le Département des mines ne s'attendait pas à ce que l'oh
fasse des découvertes extraordinaires. On pense que les futures mines auront un
faible rendement et qu'il faudra surmonter de sérieux problèmes en ce qui concerne

l l'alimentation en eau.

103. Les états financiers de la plupart des sociétés travaillant dans le
Territoire ne sont pas disponibles pour l'exercice 1968-1969. En 1967, la
Tsuœeb COTforation qui assure 80 p. 100 de la production totale de minéraux
communs et appartient à l'American Metal Climax et à la Newmont Mining Corporation,
a déclaré des recettes s'élevant à 52 millions de rands et des bénéfices
s'élevant à 19 014 334 rands, provenant de la vente de 97 509 tonnes de plomb;
40 326 tonnes de cuivre, 6 232 tonnes de zinc, 703 038 livres de cadmium et
l 832 316 onces d'argent extraits des mines de Tsumeb et de Kombat. La Klein
Aub Copper Mines, qui appartient à des intérêts sud-africains, a déclaré
2 mf.Ll.Lons de rands de recettes pour 1967-1968 (2 500 000 ra~.\ds en 1969, avant
que ne soient perçus des impBts s'élevant à 430 000 rands) et la South West
Africa Company, contr61ée également par des intérêts sud-africains, a déclaré
505 000 rands de recettes provenant de la vente de vanadate de plomb, de sulfate
de zinc, de silicate de zinc et d'étain/wolfram, extraits de ses mines de
Berg Aukas et de Brandberg West. On ne dispose d'aucufi renseigne~ent en ce qui
concerne la mine d'étain d'Uis, située dans le Damaraland, que possède et exploite
l'Iron and Steel Corporation of South Africa.

..
104. Parmi les principaux travaux entrepris en 1967 et 1968, on peut citer la
construction d'un four Wae1z à la mine de Berg Aukas appartenant à la South West
Africa Company, dans le cadre d'un accord avec la Zinc Corporation of South
Africa (ZINCOR) en vue d'obtenir de lToxyde de zinc; l'agrandissement de la mine
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de zinc de Rosh Pinah par ~'Iron and Steel Corporation of South At'r i ca (ISC,)R)) pour
son pr~pre compte) et la reouverture de la mine Matchless de la Tsumeu C;orporation,
située à 28 miles à l'ouest de 1Vindhoek. La mine de Eosh Pinah et l'usine .
d' oxyde de zinc de Berg Aukas orrt commencé à être mises en exp'Loicat.Lon au début
du printemps de 1969) mais les travaux ne sont pas encor-e terminés ù la mine
MatchleRs.

105. Les principales opérat.Lons de prospec trion , ln'tentée::; principalement vers la
découverte de minerai de cuivre) sorrt effectuées par- deux sociétés : le FEDGHA
Consortium (se ccmpoaarrt de la Klein Aub Coppel' C':,mpany Limi t'~'d) et de ses t.r-o is
sociétés mèr-es , la Federale Mynbou-General IVIini ng Group) la Federale
Volksbelegginr;s Bpk , et la Marine l'roducts Ltd. -:)1' S8uth Af'r'Lca) et l' Africa
Triangle f'.~IillingJ Fr'Jspecting and Deve.Loj.merrt Company (Pty.) Ltd'. (dont
l' Ang1o-Transyaal Cons':,lidaded Investment Com:P9-ny Ltd. , et la r eWr.J.ont NinllL" f't, De
Beers) possèdent c on.j oLntiemerrt 49)5 po 100 des actions). La ~.fDited Htatps
Bteel r;or~oration) qui pos aède 15 p. 100 des acti ons de la société de pr-o spec t f.on ,
accorde des prêts pour financer les activités de pr-ospec t Lon en éC'han[;E." dl:~

15 p .. 1(';(; dl acttons suppl ément.at l'es dans une nouv-.l.Le fi] iale dt' 11 Ang.lovaa.l ,
Ces Pl"JSI'E'\'ti ons '''nt été orfan:Ls(>('s Lors qu '\.)11 n. dt;C01~vcrt que Los f~Ü'l'melJt f~

de minerai de c u.i.vr e d e La mine ch" Kl.ei.n 1\u1, dans le di Rtrh~t ie RI-'Îl·L'Jt.h ,';tni-.;nt
beaucoup plus iŒI':Jrtants qu' on ne le pensait t.out d' abor-d u,t \.111T I I.c :,-11 (\ttc,ndai F·nt
v.ra â semb.Lab.Icmerrt au n:Jrd-C'st" au-rie.l.à de "Hi 'tvl.el pt Gobab i a . Jusqu f :'1 la
frontière du P·îts\·;ana et au-do.Là , La conc es s i on 31'1",lrdé(:.\ au FED~;HA C',mH'~)l'tium

couvr-e une ZUl1e de (~ ')00 miles \..'arrés j allant dt~ la mi n« de Klein Aub ~l la
fronti?~re du Bot.swana , a Lrrs 'lue la conces oLon acc'Jrùél:~ :1 l' i\frica Tl''ian{~lt'

Bining FrDspecting and Devel'.)~m("nt Cumpany r epr é s ent.e au t r,\t a l l I)cn mj Le s ,'arl'éô
répartis en plusieurs Lotis aux environs de Ht.:..h:";(f")th et de Go1<1.r;j::;. Cettt' sc>ciété
détient également des dr',îi ts de pr-oupec t.t on pour une vaste Z·,)llt' si tuée nu
Botswana, touchant ù. la fr:)nttbrt~ de la Narrrib ie , En 1~)G9) It~ gr',îUpt' 1\ngJ~yvaal

a prélevé des écharrt'iLl.ons de mf.ncr'a i à ~vï tvlei en Namibie J dans 11 LnberrtLon
dl Y exp.Lo:lter une mine dans un proche avenf r .

1()6. Farm.i les autres faits récents intervenus dans l' :industri e extractî v» dans
le Territoire) on j.eut citer la déc ouver-t.e de p.Lusi eur-s gl s emerrts de minerais qui
n ' é ba i errt pas pr-odutts ,jusqu r ici dans le Terri taire) no'bammerrt l f uranium pt lt"
talc~. et la part i c i.pat.Lon de nouvelles soeiétés ~J_ la pr-oduc t ion du c ut.vre , l'en
faits sant examinés plus en détail ci-apr~s.

107.. En décembre 19t59) il a été signalé que la HL) Ttnt') Suuth Afri{~a (rty. 2 Ltd."
entamait la dernière phase cl' un programme extensif de pr-os pec t i.on d.irrt le C()ût
s'élevait ?:t un mt Ll.I on de rands) portant sur un gisement d'uranium de f'a i.b.Le- tl.'lleUr
situé à Ros s l.ng, près de S,.,akormund) et quà cettt:' date J es réau'ltats 8tu.iellt
suffisamment satisfaisants pour justifier la cons tr-uc t ion, pour 730 000 r andc ,
d'un puf.ts de proapec t.Lon de j50 pieds) et l' Lns ta.l.Ia'tLon d' une usine I:'il-:)te.
Si les études de faisabilité révélaient que l' ul'ér::.d~i',)n est éCîn',miqucment
v.iabl,e , le e;r'....,upp de la Ri.') Tintç recevrait les dr')its ti'extr:'l,c'ti r 1l1 et C'l'éer:·:dt
une mine à ciel ouver-t j-our Ll ext r-ac tdon de lluranittm. Une nouve.lI.e s~ciét8..
\~réée pour exp.l.o l ter la mine ) serait c cmtrSlée par' l' Industrial Devel')pt'mellt
~;)rr'.Jration (',1' f~)uth Afri ca , la Rio Tinto assurant la d:i rc.)C'ti<)n dt:,s'pérations.
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lOS. En janvier 1970, llEtosha Petroleum Company (Fty.) Ltd., une filiale de la
Brilünd Mines du Canada, qui détient des dr8its de prospection sur une vast2 Z8ne
située au sud dlEtosha Pan) a fait savoir qulelle envisageait la possibilité
dlouvrir trois nouvelles mines, dont le coût sTélèverait à 45 millions de rands
au moins, près de Grootfontein où les activités de pr~Epection avaient révélé
la présence de gisements "très prometteurs '1 de plomb, de zinc, de cuivre,
d'argent et de cadmium dans une zone de 2 500 pieds de long sur 600 pieds de large
et 4co pieds de profondeur. Les essais en laboratoire faits sur des échantillons
prélevés sur une autre zone de 2 500 pieds de long située parallèlement à la
direction du filon étaient également prometteurs et des résultats encourageants
avaient été enregistrés en deux autres points de la concession.

109. On a également signalé qu'il était possible que llon ouvre en 1969 une mine de
talc à proximité de Hindhoek et que l T I\nglo-American Corporation envisageait
d investir 4 mf.Ll.Lons de rands dans une mine de wolframite près <101. a ruru ,

110. En octobre 1969, on a annoncé que la Johannesburg Consolidaded Investments)
une société sud-africaine) demandait une concession pour l'extraction de minerais
communs dans une zone de 8 millions dlhectares) comprenant toute la réserve
aubochtone ~,(~ptentrionale de Ka.okoveLd et une partie du "Damar-a.Land" où est située
la mine d'étain de Dis. Si cette s'Jciété 8btenait la concession, elle paierait
des droits s'élevant à 80 000 rands par mois, alors que les droits de prospection
normaux s lélèvent à 4,20 ~ands par mois pour les 10 000 premiers hectares, et
1,60 rand pour toute nouvelle tranche de la 000 hectares. La demande était
étudiée par le Département de lradministration et du développement des Bantous.

111. Des rapports selon lesquels la South }\frican Bantu Mining Corporation, établie
par un décret du 28 mars 1969, aurait demandé une concession de prospection dans
les "territoires Il autochtones dont on envi sage la création, n ' ont pas été confirmés
en 1969. On a cependant appris que des géologues de cette société travaillaient
en divers points du Territ'Jire.

Pétrole

112. Comme on Ira indiqué précédemment (A/7623/Add.2, chap. VII, annexe,
par. 99-101), ITAdministration territoriale a accordé en 1968, par l'entremise dlune
filiale de la Southern Oil Exploration Corporation (Fty.) Ltd. d'Afrique du Sud
(SOEKOR), huit co~cessions pour la prospectio~ pétrolifère, portant sur une
superficie de près de 90 000 miles carrés, aux compagnies internationales suivantes
Shell et British Petroleum (une concession située sur la terre ferme et deux
concessions au large des côtes); De BeerR C8nsolidaded Mines et Société nationale
des pétroles d'Aquitaine (une concession située sur l~ terre ferme); Gulf Oil
(deux concessions au large des côtes): Chevron Oil, filiale de la Standard Oil de
Californie (une concession au large des eStes-et H. M. Mining and-EXPloratlOi1 Co.,
Syracuse Oils et 1.ic~~.!:..::?rd_2~~_.!:E~_Q~~-2.S:. (une couce s s ion au large des côtes).

113. Aux termes des accords conclus entre l'Admini~tration et les concessionnaires,
• gui ont tous été signés vers le milieu de 1969, les concessions pourront durer

17 ans au gré des sociétés, le premier puits devant être foré après un délai de
trois ans mais avant Il expiration d'un délai de cinq ans. Le contrat prévoit
qu'après 3b mois toutes les sociétés rendront la ~uart de la sup~rficie des
concessions à la.Q.Q~.!59R_.(Sl!~1_l:td. (mJAKOR), qui est la filiale de la SCEKOR dans
le Terri taire. Elles lui en rendront un autre quart après sept ans et un

- 73 -



troisième après 12 ans, sJil nIa pas été trouvé de pétrole. Toutefois, si on
trouve du pétrole avant 10 ans, il nly aura lieu de rendre à la SWAKOR que
50 p. 100 de la surerficie de prospection. Toutefois, si lIon trouve du
pétr~le à quelque moment que ce soit avant 11 expiration du contrat, la SWAKOR
aura Je droit de s'associer avec la société prospectrice.

114. En a~ût 1969, le Président de la SWAKOR a annoncé que tous les accords
négociés par la société avaient été signés et que les sociétés intéressées avaient
déjà commencé à prospecter. Plusieurs de ces sociétés avaient terminé des études
de prJspection sur terre et au large des côtes et en examinaient les résultats
en vue de déterminer les prochaines étapes de leur pr~gramme.

115. En octobre 1969, il a été signalé que la Etosha Petroleum Co., dont la
concession pour la prospection du pétrole, qui porte sur une superficie de plus
de 100 oeo miles éarrés dans le nord du Territoire et qui avait été accordée
avant les concessions mentionnées ci-dessus, était prête à entreprendre des
sGndages à Ainos, dans la partie occidentale de la réserve de gibier dlEtosha.
Le 22 octobre, une foreuse de 900 tonnes pouvant atteindre une profondeur de
2C 000 pieds a été débarquée à Walvis Bay. Une seconde foreuse a été débarquée
en novembre et sera installée à un emplacement situé à envrron 30 miles au nord
de la première - c'est-à-dire à environ ~O miles de Kamanjab, tout à fait à
l'ouest de la région dJEtosha.

Pêche

116. Depuis la deuxième guerre mondiale) la pêche est devenue ,la seconde
industrie du Territoiree En décembre 1968, son revenu total provenant de la
vente et du traitement de l 070 000 tonnes de poisson s'est monté à 42 millions
de rands. Selon des sources officielles d'Afrique du Sud, llindustrie
représente actuellement un investissement de 13 millions de rands en bâtiments,
en machines et en logements, plus 7,5 millions de rands investis dans la flotte
de pêche elle-même. Elle emploie 3 300 personnes dans ses usines à terre
et 720 autres ccmme membres dJéquipage des bâteaux de pêche. L1ensemble des
salaires payés en 1968 s'est élevé à2,5 millions de rands. Les propriétaires
de bâteaux et leurs équipages ont gagné 9 millions de rands supplémentaires.

117. L'industrie du pilchard. dont .Les usines sont situées pour la plupart à
ldalvis Bay, représente plus de 9C p. lC0 du revenu total (31,5 millions de rands),
le reste provenant de la vente de langoustes (3,9 millions de rands)~ de
white fish (merlans) et de peaux et d'huile de phoque. Pour le ITo~ent, dix
grandes sociétés disposant chacune dlun quota de production de 90 000 tonnes,
fonctionnent dans ce secteur. Deux dJentre elles ont obtenu leur licence en
1968, à condition d'utiliser une partie déterminée des bénéfices nets qu'elles
retirent de la vente du pilchard pour aider à développer plus encore la pêche
au white fish (merlans). La première de ces sociétés, la SaJ;'usas Develor;ment
Corporation (dont les principaux actionnaires sont Mankor, Volksas, General Mining
et la Industrial Develor:ment Corporation of South Africa) sIest également
engagée à. construire un nouveau port de pêche à Angria Fria (Mowe Bay) sur la
}3ké'letc.m Coast, dans le nord du Territoire ml, de même qu'une route cStière

ml Jusqu'en 1968, cette zone cor.stituait une partie de la réserve autochtone
septentrionale de Kaokove Ld ,
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reliant cette région au territoire et un aérodrome ainsi ou'à exécuter d'autres
travaux publics. Une fois ce projet terminé, elle recevra une deuxième licence
pour la p@che au merlan, que l'administration s'efforce de développer par tous
les mayens, le nouveau part étant le siège de cette activité. La licence de

• pêche au pilchard de la deuxième organisation; le Consortium Visserye (ptyo) Bpko,
composé de sept sociétés qui se sont engagées à construire deux nouvelles usines
de traitement du poisson, lT une à Walvis Bayet l'autre à Lüderitz, lui sera
retirée si elle ne p@che pas par ailleurs 90 OCO tannes de merlans.

r

118. Il a été décidé que, jusqu'à ce que les entreprises aient construit leurs
propres usines, les paissons qu'elles p@cheront seront traités dans les usines
existantes, le traitement consistant dans ce cas à transforllier le poisson frais
en farine de poisson~ en pois~on en conserve, en poisson congelé et en huile de
poisson.

119. Comme on l'a signalé précédernment, l'industrie a été menacée ces dernières
années par les activités des bateaux-usines sUd-africains et des chalutiers de
nationalité étrangère lui font concurrence et quï', ce qui est plus grave, font
obstacle au déplacement normal des pilchards vers le sud et mettent en danger
la faune sous-marine 0 En 19t8, les deux bateaux-usines sud-africains auxquels
une licence a été accordée et qui p@chaient au large de la Namibie ont traité
614 OCo tonnes de poissons, ce qui représente 62 p. 100 des prises totales des
sociétés enregistrées en Namibie. Pendant l'année, l'industrle locale a signalé

) que le tonnage total de ses prises avaient décru, par suite de facteurs écologi~ues,

et qu'elle avait également souffert de la baisse des prix mondiaux de l'huile de
poisson et de la farine de poisson par rapport à 1967.

1200 A la fin de 1969, le Ministère des affaires économiques de l'Afrique du
Sud a annoncé que le quota des bateaux-usines serait réduit à 250 000 tannes
pour la saison de 1970 - 125 OCO tonnes qui seront traitées par les usines à
terre à tarif réduit et l'autre moitié par les bateaux-usines eux-mêmes. Les
bateaux auront le droit de pêcher dans les eaux territoriales de la Namibie,
dont la limite est fixée à 12 milles des cStes, après auoi ils devront chercher
des lieux de p@che soit au nord du Kunene, sait au sud du Cap Cross 0 En compen
sation) les propriétaires des bateaux-usines rece~ront chacun un quota de
production de 90 000 tonnes pour le traitement du poisson dans une usine qui
fonctionnera à Walvis Bay.

1210 Les bénéfices nets indiqués par certaines des principales sociétés pour
1968 sont les suivants:
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123. En novembre 1969, la Sarusas Development Corporation a annoncé qu'elle
avait l'intention de commencer à construire une route de 48 miles le long de la
Skeleton Coast, qui partira de Terrace Bay) au sud de l'endroit JÙ la route
c3ti~re actuelle se termine et où la Strathmore Diamonds achève la construction
de son usine de séparation des diaman~GToir ci-dessus le paragraph~ 101) - et
se dirigera vers le nord jusqurà M8we Bay, où le nouveau port de pêche sera
construit, dès que l'état de la route permettra le transport de matériel lourd.
Les plans préliminaires d'aménagement du port prévoient des dépenses se montant
de 3 à 11,5 millions de rands. On pense que l'usine de transformation du poisson
elle-même, y compris le matériel et les logements) coûtera 2,4 millions de rands
et que lIon dépensera 2 millions de rands pour les chalutiers et les filets.
Lorsqu'on établira les plans du port, on tiendra compte de l'exploitation
éventuelle des importants gisements de cuivre et de fer dont on présume

122. Selon les rapports des sociétés; l'industrie compte accrJltre ses recettes
en 1969 par suite du relèvement des prix mondiaux de la farine de poisson et de
l'huile de poisson. En octobre 1969, toute la production de farine et d'huile l

de poisson avait déjà été vendue. On ne dispose pas de renseignements détaillés
sur la destination des exportati~ns de poisson. La Ovenstone South Africa
Investme nts Ltd. a signalé qu'en 1968 son usine de c ons erve s de Walvis Bay
continuait à répondre à tous les besoins de la Del Monte CorporatiJn des Etats-Unis
en ce qui concerne les conserves de pilchard. Pendant cette année-là, les ventes
à cette société se sont montées à environ un million de rands et les commandes
fermes pour 1969 dépassaient déjà ce montant. On a égalemeot signalé que les
ventes à l'industrie des aliments pour animaux d'appartement aux Etats-Unis
jouaient un r31e accru dans l'économie de l'industrie. En 1969, on comptait
que l'ensemble de l'industrie de la pêche expédierait un minimum de deux millions
de cartons aux Etats-Unis, où ils seraient vendus sous diverses marques. Toutes
les fabriques de conserves de Walvis Bay 8nt commencé à produire des aliments
pour animaux d'appartement.

y compris les bénéfices provenant d'investissements dans d'autres secteurs
que la pêche.
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Taxes
(en rands)

132 000

135 000

128 OCO

Tonnage total
des prises

991 000

2 350 000

984 324

3 400 000*

12 000 000

2 006 313

2 2C~ 302

Bénéfices nets
(en rands)

Angra Pequena Fishing Co.

Ovenstone South West Africa
Investments Ltd. (OSWIL)

Kaap-Kunene

Sea Products I~d.

South West Africa Fishing
Industries, Ltd. (SWAFIL)

Suid Kunene Bpk .

Marine Products) Lta.

*
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l'existence dans le Kaokoveld. Les installations portuaires seront en consequence
cont..;ues pour accueillir des navires de 50 à 70 ')00 tonnes pour le transport du
minerai, de mê'me que des caboteurs et d'autres navires déplaçant jusqu'à
16 000 tonnes.

Ap:riculture

121+. Bien 'lue l'agriculture sait le secteur le moins Lnpor-tarrt de la produc'tLon
primaire') en ce qui concerne le pourcentage moyen qu'elle représente dans le
produit national brut du ~erritoire (20 p. 100)~ elle constitue et c8ntiùuera
pr~)ba"!">1ement à constituer la base de l'économie du territ.Jire,

125. L'~levage, tant en ce qui concerne le bétail en sén~ral que le caracul
représente nCJY'InC lement 99 p. 100 de la pr oduc't i.on t.ot.a Le de l' ag.r.i cu l t.ui-e

conmer'c i.aLe , le bétail 'et le caracul représentant respectivement (Jl p. 100 et
3G p. 100 du total) qui s'est monté à 44,4 millions de rands en 1965. Ces dellX
activités sont presClue exclusivement aux mains des Européens; bien que~ dans
le cas du bétail, des ventes et des ventes aux enchères aient eu lieu ces
dernières années dans les l'territoires" He re r o, Nama et Dama, lesquelles ont
rapporté l IIG 107 rands en lC}.=6'j 978 785 rands en 1967 et l 611 473 rands en 1968.
Dans les "t.e r-r i.tci.r-es Il autochtones du nord 1 en particulier Jans l' Ovambol and ,
on signale que le bétail est d'une qualité inférieure et souffre d'épidémies
répétées de fi~vre aphteuse. En conséquence, il r~ peut @tre vendu librement.
On estime que le territoire possède env i r on 2 COO 000 t@tes de béta i L, dont
2 000 000 appartiennent ~ des fermiers blancs et le reste è des Africains, surtout
dans les réserves allt-y'l"+·'J'1e:::: .

126. Selon des sources sud-africaines, Ll expor-ba.t i on en République sud-africaine
de b~tail sur pied constitue la base de l'industrie de l'élevage dans le
territ::Jire. Etant donné que le marché LocaL ne peut abs oroer qu'une partie de
la viande produite (7,4 p. 100 en 19~5), entre les deux tiers et les trois quarts
de tout le bétail qui est mis en vente sont vendus à la République. En lSh'7)
la valeur du bétail abattu pour la c ons ommat.Lon Lrrbé r r.euz-e et Ll expor-t.a't Lon a
dépassé légèrement 19 millions de rands.

127. L'industrie locale des conserves, qui produit de la viande pour l'expJr
tation) a repris de If importance ces deux dernières année s, ce qui a des réper
cussions favorables sur l'élevage dans le territoire. Bien cu ' en lC\~7 ~ deux
des irais conserveries du territoire aient été forcées de fermer leurs portes
par suite de la baisse du prix des extraits de viande et de l'augmentatioD des
coûts de production, l'achat par la Vliessentral, une grande société d'Afrique
du Sud) de la Damara Meat Packe:rs, a déte:cminé une expansion c:Jnsidérable de
ce secteur. Aux termes du contrat de vente. la société Vliessentral s'est
engagée à exporter de la viande congelée e r traitée ainsi que des 'ltats en
Afrique du Sud et outre-mer et à f'our-rri.r de la viande t'ra îcl:e pour le marché
local, ainsi qu'à poursuivre ses activités en péri ode de sécheresse s t
d'épizootie, m@me si Ifusine devait fonctionner à perte. C:Jnf:Jrmément à ces
dispositions et à ces accords, l 472 tonnes de boeuf congelé et 35 t oune s de
boeuf réfrigéré :Jnt été exportées vers les marchés dfoutre-mer entre janvier
et mai 1969.
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128. En 1969, la vente à la s oc i.ét é Vlie ssentral des aba't t oi.r s munz.c rpaux de
Windh8ek, d8nt les 8pérati8ns étaient déficitaires depuis plusieurs années, a
été également envisagÉe far le C8nseil municipal de Windh8ek. En janvier 1970~

le C8nseil a décidé de ne pas pr8céder à la vente.

129. La c8mmercialisati8n des pr8duits de l'industrie laitière, qui est liée à
l'élevage, n'a pas acquis la même imp8rtance que celle de la viande de b8euf,
par suite des dimensi8ns réduites du marché 18cal et du fait que, en rais8n
des C8ÛtS élevés, il est imp8ssible de vendre du beurre, principal pr8duit de
l'industrie laitière, ~ l'étranger, sin8D à perte. En 1966, la pr8ducti8n de
l'industrie laitière a été estimée à 2,73 milli8ns de rands d8nt 70 p. 100
8nt été vendus dans le territ8ire et la plus grande partie du reste à la
République.

130. L' é levage du caracul est la deuxième activité agz Lc oLe principale dans le
territ8ire. En 1970, il Y avait 3 mill~8ns de caraculs dans les fermes situées
dans le centre aride et le sud du territ8ire. En 1969, 8n a signalé que les
revenus pr8venant de cet Élevage se m8ntaient à 27 milli8ns de rands par an.
(La c8ns8mmati8n m8ndiale est évaluée à 10 milli8ns de peaŒ~,par an) d8nt
~,5 milli8ns s8nt pr8duites par le territ8i~e.)
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27 AU 29 JUI~T 1970 ti.:f. 0 •••••• 0 • D CIl • 0 • CIl CIl •• 0 ... 0 •• 0 0 0 ••••• 0 • 0 0 ••••• Cil • 332
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CHAPITRE VII

TERRITOIRE~3 AD[v1INI~)TRE; PAR LE rC)H~lUGAL

1. En a.Ioptan t le quararrt e-eept tome r-appo r t .Iu Groupe .Ie travail.
(A/AC.I09jL.(123), l.e Couri té spéc i.a L, :'1 ~1Il 737t"me ::éanee, le 13 nvriI 1;;70,
.Iéc iIa i.t notnmmerrt qu'aux j'irwJe ILl d iscuus Lon lénér~lle_, lé.tlue~jtlun .te c
territoires ajministr6:.: 1)31' le l'ortuC;:.ü et .Ieux autres que,t lll!H}, celles Je la
Namibie et de la Rhodé s Le du 0ud, se ra i errt examinées enuemo.Le . Il était toute ~~o'it:

entendu que des projets de résolu tion distincts s ur cet; que s t Lono seraient
examinés séparément, une (ois achevée la diseussiun Lénérale.

2. Le Comité spécial a examiné la question des territoires administrés par le
Fortugul Je sa 7438me ~l .va 747ème séances , de sa 750LHlle Ù su 752t'llle séances et Je
sa 755~'me à sa 757~'Ille séances) .lu 14 mai au IH aoùt; lSJ70.

3. Le Comité spécial Ct examiné cette questi.on cornpt.e t enu .Ie s Ll ej.os l t.Lone
per't inentes de la résolu t i ori 25~B (XXIV) de I.' :~r;~~cIllblée f.'.Gnérale en .ln t e lu
Il décembre 1969 sur l' appLi cat. inn le lu Déc l a rn t ion su r l' oct.l;'O ik l'indé
pendance aux pays et ~lJX peul,les coloniaux. Au lorat':r:Jrht: ll' le cette ré:..;olutLon,
1 'As semblée générale pria i t le Com i té spé c LaL "ie corrt .inue r :'1 reche rche r le ~~

moyens appropriés IJ' asnure r l'appl ication immédiate et intôl~;rale Ip. lu Déclaration
dans t oi s les territoires qui n'ont J'as encore accé.ié ~l l'inJépenlHnce et,
en particulier, de "o rmul.e r de s propos i.t.Lons p récl cec pour l'élir;ünation lee
man i f'e s t.a t Loris pe r s t s t.ant.es .lu coLoni a Li sme Il. Al' l,arai'xarhe 12., J. 1 Au:..;eublée
l~énérale rriait le Comité spéc in.L "de corrt i nue r ~l, examiner llubeervatil.lll, j.a r
Le s ~to."ts IvlembreG) .le la "éc Lara ti on et les autre.: n)~~()luti()w: je r-t.Lncrrt eu
r'e La t t ves Ù 13. question Je la .Iéc oLon isa t Lon , en par-t Lcul.i.e r ce Ll.ec qui ('('rH'ernent
les territoires sous lamination por-tuga tce •.. Il. Le C\ll'üté u tenu ccrnpt.e égcl1ement
.ie s vt Lspos i tions de la résolution 2507 ( XXIV) de l'Assemblée L,énéra:J e en .la t e du
21 novembre 1969 relative 6. la question des territoires admt m.s t rés par le
Portugal; au paragraphe 16 de cette résoLution, liAsaemlû.ée p r-ia i t le Com i té
spéc t a L ",le continuer à examiner la s i t.ua t.Lon Jan~) Les t.e r rit oi res en question".

4. I.e Comité spécial .li sposai t , l'our l'examen .Ie cette quest Lon , de Iccumerit.s
.le travail é't.abl.ts par le :Jecrétarint (volr l'rllmexe l ci-leudous) qui contenaient
le3 renseignements sur les mesures prides antérieurewent par le Ccrnité Dt l'al'
l' hssewblée t,énérale ainsi Ilue s ur lei. r'a i.t~j les j.Lus récent c; Lnté recuunt Lee
territoires considérés.

5. Le Ccmité spécial était aa.Ls I j-a r al Ll.eu rn .le c j.ét.i t Lono écri t es c..i-al'rl't3
re.La t I ves aux terri t o i rec adml n Lst r'é s l)ur le T'oriu/t,al :

Angola

8. j Lettre -Iat ée lu 22 avril 1970 envf',y6e po r 1,1.. Lukok i Lunz Lnga au nom
du j.art.I N'I(j-Bi~K() (JŒleola) (A/AC.ICY/PErr . l l it1i ) .
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Guinée , dite Guinée 'portul',élise

b ) Lettre non .la tée du Frente Patri6tica Je Liberta ao Nacional (FPLN)
(Front patriotique cle libératiun nationale) (A AC.IC9 PET.1153).

Ensemble .,les territuires

c) Lettre Jatée lu 30 l.écembre 1y69 émanant de M. J. Bo::;gru, refrésentant
du Comité pou r l'Angola (Pays-Eus) (A/AC.IC9/FET.1130) .

.1) Lettre datée du 23 avril 1970 émanant de [vi. Tim Smith, assistant
tecbnique pour les a ,"'['aires a ,~ricaines, Conseil ct' action sociale chrétienne,
United Chur(~h of Christ (A/AC.I09/r·F;T.1142).

e ) Lettre datée du 22 avril 1970 émanant de M. George ivl . Hauser, directeur
exéc ut.t .' de l'American COtlmüttee on Arrica (Comité américain pour L'Af'r-i que )
( A/AC .lC9/rET .1143) •

•

l') Lettre datée .lu 11 mai 1970, émanant de ('1. ;3. Bos gr-a , représentant lu
Comité pour l'Angola (Pays-Bas) U~/J\C.IC9/PET.1154).

6. Le Conti té spéc .ia L a tenu compt.e é ga Lemerrt .lu r'aj.pc r't du Groupe ad hoc établi
rar le Com i t.é 81:éclal à sa 7~·O~~me séance, le 21 avril 1970 (A/AC.IC9!L.641). Le
Groupe SI e st renlu en Afrique en lIlai-juin 1970 .Ians le but J'entrer en rapport
avec les r'ep.ré serrt.arrts les uiouveuent s Je Li.bé ra t Lon nationale des territoires

~ culoniaux Je ce continent en vue Je la préparation d'une étude analytique et du
proLramme spéc i.aL d 1 activités Clue l'Assemblée générale, par sa résolution
2521 (XJCIV) du )~ d.écerubre 1969, a reccmmanlé J'entreprendre ù l'occasion du
1ixil'tJle ann i versaireie la Déclaration sur l' octroi de l'indépendance aux pays
el aux peuples cc-Lon.Laux , Le rappor-t rendait compte not.ammerrt des vues exprimées
l'ar les représentants des mouvements Je libération na t.Lor.aLe .Ies territoi:res admi
nistrés par le Portugal que le Groupe avait entendus, à savoir : No Joseph Turpin,
représentant en Algérie du PartLlo Africano da Independ~ncia da Guiné e Cabo Verd.e
(PAIGC) (Parti africain d'indépendance de la Guinée et du cap Vert); M. Marcelino
dos ;3antos, vice-président du Frente de Libertaçao Ile Mcçambique (FRELIMü)
(li'ront de libération du Mozambique); 1\1. Henri que Carreira, membre du Comité
.t i rec t eur du Muvimentü Popular de Libertaçao de Anp;ola (MPLA) (Mouvement populaire
dp li bération de L'AngoLa }, ~1. Fanuel Martuza, secrétaire aux a [,faires extérieures
.Iu C(\1Jli. té Revulucionariu de l\loçambique (COREMO) (Com:ité ré vo Lut iormaire du
l\h.zambülue) ...

..

7. Le Comité special a reçu deux cornrnunicaticns (A/AC.IC9/L.637), datées du
1er et du 2 .juin 1970, émanant de M. iVlarce15no dos Santos, président de la
Conr'é rence de s urganlsa t i onu nationalistes clef) colonies portugaises (CONCP),
qui adres sa i t au Conuté spécial une invitation 21 participer à une con férence
j nternat.i onaLe en i"'aveur leu peuples des colonies portugaises, qui devait se
tenir Ù RC1me (ItalJ.e) du 27 au 29 .ju l n 1970 .

.
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t~ ~. En [1, Iop t arrt le c Lnq uant.e et unreme rappor-t .Lu Gr, )L!l'e le t ru va i 1
(A/.t\C.IC~)/L.6_n)., le Comité ':;réc,~l1, ~i ,;a 71+5~'t!le ~"\ôance, le lH .iu i n , ,J6cllnit
d'accepter l'ln\'.Ltati,·'ll qui lui é tnl t ad re s sé e et ,l'envlser;' VI ('un\'!reucc:
une délégathm J' cbcerva t eur-s , Cette Jéléeat ion ét.a i t CUllrpnt:l':e le.; reJ rôt;entanL'
.Ie la Bult:,arie, Je l'Iran,• .Ie la Héllub.Uque-Unie je 'l'anzan l e , .l u Vene r.ue La et
Je la YI..'t.lL'.llt' la vi e •

9. la .li ucuuc i on t.',énér:.lle (~l'n;,al'r0e :'t la q ue s ti or: .te ..., t.e r r i t c.Lre.. ';himini.:tl'(,;;
l'al' le l\)rtuL,al ainsi 'lU (uux .le ux aut r-e.. que;.;t hn;; ment L'Jlmô0.; a u t ~H':lt\:r:ql1t; J
ci-Jeusw> a -"'CCUPt% le ('\;;.1t6 Je la 743;'11112 ,': la '71}7~\me ~;é:uh.:e; et aux 7:),.'t',rae et
751t.'me i...ié~ln('e,;, lu ll~ ma; nu ~?,\.) juillet. Le C\'mltt.: 11 ent.en l l ltc:';; i6,·lrtruti"1l.;
,,112:.3 relré:3el1t:.Hlt~;te 18. ,,·ierra Leone (~\ :\C.H\~)rPV"r!u)., Je .l. ,<\r;t~ o t h:~ 1:1
République-Unie Je 'l'anzun Le (i\/:\C.ll'9/I'V.7!~4), le l·l~.iiata~;t:élr (.\/ùC~.l\ lV:r() et
Cerr.l)) de la YC'ut:",)~;lavie (A/AC.ICD/IV.7Li- b ) ;J le L'Un.l.ou le,; 1Ml;ul,li"tut::;,
soc Ia Ll s t ec GCV10tique:3, Je l'A':.)mnü;tun et Je 111~;thi\Jl,je (;\/:.C.ll'\.)flV:(!t7 et
Cor r-v L}, le la Bu.l.ga z-Le (A/AC.ltD/rV.75u) et de 1:.1 I'o.l.o.rne et le L'Tn Ie
(A/AC.I09;'PV.751 et C(lrr.l). Ont Irii...~ lu .l:'..lriJ18 l'our exe rce r leur l roi t le
ré}.H,mt;e Le s repré serrtcun.s .les Etut::.;-UnL::.; J'i\mérl'luè, Je l'l!:tl.i'·rie, le ~ 'Un lon
.Ie s République::", ::.~"lC IaLi st e s ::';\.lviétLlu8S et lu Hl.\V:llWte-Unl te Gr:l1l le -Pre t D,~'ne t;:!

d' IrlanJe .l u Nort (,\ji\C .ll'~), l'V. 7!~7 et CI)rr.l).

lU. L la 752;.,:ne ,;üullce) le je .iu iLl.e t ,9 ,,1. f\:.;:";:~ t 1\•. ':! iry (1.1'::n), l ré.: i leut l(~

la délécatiün 11,1bGerY'Jteur~~h'rll il 3 é t é .jue.rr i cn ml rur~I~.l'~qh(:: ,~ ,'i- il·.·.~l:~,

a j.r l c la pa l'l'le (1\/ AC .lU9/ PV.752) }J\.':>ur p ré s ent;e r le nqT,-'rt te ,'Ç' '1'. tl! 'l~ (,.', j l'

l'annexe Il ci-teG:30u.;). De~; lécLa ra t Lons ont éh~'ajte,; rnI' le:.~ l'elt\'·;ènt:tlJt.~ le'
la Bulc;a rie ,le la PoLor.ne et le l' Unl on Ie • Réjubl i.que;,,; G"ci:J Li.i: t e~; ;,.,' vi t~ t ; .J'~tj:;

(A/AC .109/rV .752) •

11. A la 755~'lHe séance, le 11 1:H)Ût J un p ro.ie t .le ré~;(,lutL'n '1 t,qô lél';;\,; j:lt' le
rerrét.;erIt~Hlt le la Réj-ub Li.que-Un.i e le 'I'an zun Le , auqi.eL se t:l,;llt ri' i nt .: 1 :'1' 1:l

uul t.e Leu rerrét'3l';'ntantG le.: ray~; .iuivn n tu : Ii \h:JnU;tan) C\itc i'I',\ in', c·;thi"i P',

Tn.le , Lrak, ,.iaiaU,(wcaI', d:üi, .;lerra Ledle, ,jyrie, Tunl sl e et Y,\Ut'\'~:la\"i('

( ,\ / i,\(' reo / LN)" fJ )
...... i .....v. \.. "'l,, .'... c .

l ,.... TC' t ' ". '1 ' , . t l ' l t' " 7" ", L;:::. Le ouu.t.e epee i a. 3 exann.ne ce p ro.jet re re co. U,1.0n ~~ 0e.,; )Ct'llle l"'l'

757~'l:1e '-.,éances, le;:; 15 et Id Li ... ,ût. fi, la 75()('tri8 Géance, h~ r ·.r ré:.;en tant ,te la
Républlllue-Uni.e le [Tanzanie a rré.;ent~ un texte révh;é III l rl'~Jet Je 1'0:..;,lt:Licll

ccmmun (i\./AC.1C,SJ/L.b52/Re\.1). ("nt }I1'1:,.; la pal'ule au :'Hl,iet tu l'ru.iet LE~

résolutior. les repr3sentantG Je l'ACc,lléHlü;tan (A/AC.lt~)/lV.7~)h et (\)l'r.2)",h~
la ~)unL;le, le l'Uniun Jes H6publjqUt.~~.; s(lcialü;te:, ::.;,lv10tlI..1ue:';, le L.i l,\L'i',ne
et Je la Hépublique-Unie le Tanzanie (f.\/AC.l(Î9/FV.7~)'7 et Gurr.l).
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]3. A la T)7t~:ltie ~;éanl".'e) le Clmité ,j]!ôcial a uJorté le l'n'Jet le ré,'l'lul ll,lll

(1,/I.C.IU9!L.Gr:>2/Hev.l) pur ll~ Vl.LÎX cc'ntre ~~, ':'lvec ~? nb~,tertt iuns. le \T'tt~ a eu
lieu pJ.r HI'I,el lldlLinal et le~; vc'lx :.je ~iont rél'nrt le.; Cl1wme ~;ui t

Ont vuté pour A'ehani~;tan) Bulearie., l~quateur) Ethicrie, HC1n iu r'él c; ,
lnie, l ra~\., Hwlaca;.;car, l'u1ol'ne, Hél1ubllque-Unie le
lJ.'anzunle) ,)lerra Lelme, Jyrie J IJ.,·unltde, Unicn .le:.:
Républiques f';(JcLulîBtet; ::;ovlétlqueG.
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•

t ' 1\1.:61' ï \IUt' ,

tl N, \rd •
Jt:Ult;,-UllÎ;'

11 i r.lun ll'

.Ut •

1:). I e.: rel ré ccutant .' le;; It:tat;~-·lllli;; l'i\mérLlue .• .lu Hovaume-Um et Je llTt~tlLe

\'lÜ rrL~ lupal'l'le p\'ur e xjLl que r I e ur- vct e (.=\./AC.H·\llrv.757 e t C,lrr.l). It't;
rel1r6;;elltant:: il;; I "Lrun et i e lu Y\.lUt',,':;L[lVie ont 16~larô 'lue ;~I il,~ avaient é t é

1 r6;:eni;; au Ul.'r::t'~llt lu "lltV) il;; n ura l ent h'ié J'"ur Je J'r,'Jet Ile ré~~l'lutjon•

.U.. Le ;)1 ::1(,)11i l~l7l:, if' t e xti- le 1:\ 1'6:;"lut i ori a 6·t6 trun.uuls au l'rt.~~dJent .Iu
(\,rn:eil le ;:{Ç(~ur'itt': (.' ~)ln7). 'l';; \:'xeml\luin~~: il; la ré::"1uttun l'nt été l'al'
.iillcur-. LI lrt~:;~',t'::; [lUX t'fTrt:::ent a nt .: i(~;; l't a t.c , y t'c'l~ll'rL; au rel'rt-:~;entnnt le la
lui;;;,:HH't~ a.l. l u i o t rnn t e , f','ur' t1'an:;nJi~;.;Î\'l1:. .leur-r t'.uuvernemE'nt;:., al nsl qu'aux
i nr t ; tilt i l 'Il ; ~ •'1 {:,' i [Ill. ;t-: t- • ; (' t li Ux :1ut no.: ~ . ('r t: 11li ~; rue ;; 1e ;~ Na t l ons Un l e 8 e t ~\

LI(T!':lllL~:ttl,'l1 te l'Unitô :ll'r;,':.t1ne (,'UA).

17. Le texte Je lu t'6;~,\.luti,'n (;/:\C.ll ' l/ .{ l:! ) a,hYliée 1'3l' le Ccmi t é t:l'écial ~t

t;[l T)(t"r:;c ;c;ôance, Le 1\' :hùt 1;J'7l" t' •. t l't.Tl"·',iu.it I.·,i-al)r~'~;

~!
, i

1
;'····':'

...... -
.~

Le l..\r:u lt.,'; ,~r 6ciul 1.'11~1l': (- JI ét lhlît!t Ul :;1 t ua t l\, -n en ce 'l,:Ji c cnc e rne
L'Ul'I,licatil'!l te ln Cécl:lrat.~Yl,~tnl!~.~~_tr,-i_.'ie.1'inJtS]:tmJunce aux vaSt> et aux

1" e1.11'1E:~~_~l.:.:.!_U :'t llX J

..

1'1.':':l1t eX:"ll~int~ ü:; rU]I\.. r't de ~3:1 liéléè',atil'n .t ' I.'b;'ervateurô ù la Conf'é.rence
i nte rnat Lcna Le J' ul'l'ui tL1X },\..] ul.a t i l'nu d e.s co.Lou i et; J'0rtut:',è1 I s e s , qu.i t) r est
tenue d Hlme en ,1\1: n 1)';\\ l .' et ayant ('t l' e:~I'rLt Le s vues exprunée s l'al' let;
rel)r6~·.ent[lnü; Ile rnouvernent s lie Llt-é rution nat.i onaLe Je,,; t er-ri tol res t;l)lW

lll!! i na ti ou l,urt llca .i:;e )

Hnvrelnnt la réthùut i un 1') ll~ (XV) .te l t t\;:: sembLée c:énérale, en ,late .lu
li, ~16('embre 11. 1bU.. CI nt enarrt la lléc lara t i on sur 1 t u~t ro.i .te 111ndérellJullce
aux l'ay~; et aux l\~llr.le;~ 1,'\,''l\..!J1iaux..

GrU~~:!!1l>ll~-l:Et~~H.',C'Ul:~. j-a r l'uttituJe de lié'i .tu Gouvernement l'\..)l"tut:.ui:3 :\
11 t',\ FU r l il' ln (' . nuuouaut t'; i 11t l' l'na t j onal.e t~ t l'al" le l'a l t -l\l ' .i L c \, -nt.i 1iue lie
lénier et ,le rt~1,rimer l e .l ro it 'iei.~ pe uj-Le.: \..'ie~: te r-r l t.oires t'l'lU' :::u .lom i nat i on

:'\ l'iH1t\\i6tt~rmilwti~\11 et ;', l' tnJÔpt'll.iancè c on t'o rmémen t i. la D6('ln1'::-1t L,)11,
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Profondément troublé par la situation de plus en plus explosive créée
par le refus persistant du Gouvernement portugais d'appliquer les résolutionn
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, et en
particulier, par l'intensil'ication:le ses opérations militaires dans ces
territoires,

Notant avec une profonde inquiétude que certains Etats Nemb.res
fournissent au Portugal une assistance financière, économique, militaire et
autre, au mépris des reccmmandations réitérées lie l'Or[!;anisation des
Nations Unies, permettant ainsi à ce gouvernement de poursuivre sa politique
Je domination coloniale et d'oppression de la population africaine dans ces
territoires,

1. Réa.ffirme le droit inaliénable des peuples le l'Angola, du
Mozambique, de la Guinée (Bissau) et des autres territoires sous lomination
portugaise à l'autodétermination, à la liberté et là l'indépendance confor
mément aux dispositions de la résolution 151lt (XV) de l'Assemblée t:.énérale,
et la légitinité de leur lutte pour jouir de ce droit;

2. Condamne le refus persistant du Gouvernement portuÉ3ais d'appliquer
la résolution 1514 (XV) et les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée

~

générale et du Conseil de sécurité, ainsi que la guerre coloniale menée par
ce gouvernement contre les peuples africains j'Angola, du Mozambique et de
la Guinée (Bissau);

3. Condamne l'intervention des forces sud-africaines contre les
peuples des -l:erritoires sous domination portugaise, qui vise à perpétuer
le colonialisme portugais en Afrique;

4. Demande au Gouvernement portugais d'appliquer sans autre délai aux
peuples des territoires sous sa domination le principe dé l'autodétermination
et de l'indépendance con.formément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale et aux autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et
du Conseil de sécurité, et en particulier :

a) De cesser immédiatement tout acte de répression qui entraînerait
le déni de s droits de l r homme et des libertés fondamentales, et toute
opération militaire contre les peuplesie l'Angola, du Mozambique et de la
Guinée (Bissau) et de retirer toutes les forces militaires et autres;

b) De déclarer une amnistie politique inconditionnelle, de
rétablir tous les droits politiques démocratiques et de transférer les
pouvoirs à des institutions librement élues et représentatives des populations
conformément à la résolution 1514 (XV) Je l'Assemblée générale;

5. Demande au Gouvernement portugais, étant donné le conflit armé qui
existe dans les territoires sous sa domination, J'appliquer la Convention
de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949 '?J;

?J Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75 (1950), No 972.
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6. Derlléin,ie a tous Lee Etatr:.;) en particulier aux alliés rnilitaires lu
l'ortutal <..l l'Organiso.tion lu 'I'ra i t.é le l'Atlantique nord) de prendre les
rneuurec Gui vant.e s :

a) Cesser Jrmnéd.La temerrt Je I'otrrn i r au Gouvernement portugais une
ass i s tance militaire que Lconque , notamment en ce qui concerne l'entraînement
le pe r s onneL mili taire port uga Ls dans le cadre ou hors du cadre de
l'Or(!;anisati niu 'I'ra Lt é de L'At.Larrt Lque nord) ce qui encourage Led i t
gouvernemen t d poursuivre sa réj.res s ion contre les peuples a fricains des
territoires soumis à sa donri.na t Lon ;

b) Empêcher la vente ou la'ourniture d'armes et de matériel et
,j'équipement militaire) notanmerrt ri' aérone fs:; dl hélicoptères et de véhicules)
au Gouvernement Iortu[,ais j

c ) Cesser ln vente ou l'envoi au Gouvernement portugais
i "équ.ij-en.errt et Je matériaux les t i nés à la fabrication ou à Ifentretien
l'arme s et de muni 't i.onn ;

7. Déplore la poursuite et l'intensi?ication des activités de ces
intérêts économiques) financiers et autres qui font obstacle à la réalisation
les a sj.Lra t i.ons légitimes les populations a fricaines des territoires sous
domination rortugaise) à l'autodétermination et à l'indépendance;

8. Demande à tous les Etats de prendre toutes les mesures pour mettre
:in ~ toutes les pratiques qui exploitent les territoires sous domination
portuGaise et leurs populations) pour décourager leurs ressortissants et
sociétés d'entreprenJre des activités ou .le conclure des arrangements
quelccnques l.J.ui renforcent la .lamination .lu Portugal sur ces territoires et
:(~t obstacle à l'application Je la Déclaration auxdits territoires;

9. Dé1-.10re les politiques des gouvernements qui ne sont pas parvenus
u en~êcher leurs ressortissants et les sociétés placées sous leur juridiction
Ie s'engager ou .le se préparer à participer au projet de Cabora Bassa au
«lozambLque et au pro jet concernant le bassin du Cunene en Angola) et invite
tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait à se retirer des
activités concernant ces projets et à prendre toutes les mesures nécessaires
pour empêcher que leurs ressortissants et les sociétés placées sous leur
juridiction ne prennent part auxdits projets;

10. Apl'elle l'attention du Conseil de sécurité sur la grave situation
créée par le mépr-Ls persistant) de la part du PortugaJ j des obligations qui
lui inccnJ,ent en vertu Je la Charte des Nations Unies et sur la menace à
la paix et à la sécurité internationales qui résulte Je la collaboration
croissante entre le Portugal) le régime de la minorité raciste en Afrique
du ~)uJ et le régilile illégal .te la minorité raciste en Rhodésie du Sud;
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11. Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur la nécessité
d'adopter d'urgence les mesures nécessaires pour rendre obligatoires les
dispositions de ses résolutions concernant cette ~uestion, en particulier
sa résolution 218· (1965) du 23 novembre 1965, et celles des résolutions
2107 (XX), 2184 (XXI), 2270 (XXII) et 2507 (XXIV) de l'Assemblée générale,
en dàte des 21 décembre 1965) 12 décembre 1966, 17 novembre 1967 et
21 novembre 1969;

12. Demande in~tamment à tous les Etats d'apporter aux peuples des
territoires sous domination portugaise l'aide Einancière e~ matérielle dont
ils ont besoin pour poursuivre leur lutte en vue de recouvrer leurs droits
inaliénables, et de prendre des mesures coordonnées, en coopération avec
l'Organisation je l'unité africaine, pour étendre la portée de l'assistance
aux mouvements de libération nationale, y compris, entre autres, la
rsrticipation active, dans les domaines de leur compétence respective, des
institutions spécialisées et autres organisations internationales intéressées;

13. Fait appel une fois de plus à toutes les institutions spécialisées
et aux institutions internationales a"ssociées à l'Organisation des
Nations Unies, en particulier à la Banque internationale pour la recons
truction et le d.éveloppement et au Fonds monétaire international, pour
qu'elles s'abstiennent d'accorder au Portugal toute aide financière, économique
ou technique tant que le Gouvernement portugais n'aura pas appliqué la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

14. Exprime sa satisfaction au Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés, aux institutions spécialisées intéressées et aux autres
organisations internationales de secours pour l'aide qu'ils ont prêtée
jusqu'ici et les invite en coopération avec les gouvernements h~tes et
d'autres gouvernements intéressés, avec l'Organisation de l'unité africaine
et, par l'intermédiaire de celle-ci avec les mouvements de libération nationale,
à accro1tre leur assistance aux réfugiés des territoires sous domination
portuG>aise, notamment sous la forme de fournitures et de services médicaux,
éducatifs et agricoles;

15. Décid.e de suivre la situation dans les territoires sous domination
portugaise et d'examiner dans q~elle mesure les Etats se conforment aux
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies.
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1. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR L J ASSEllfillLEE GENERALE,
LE CONSEIL DE SECURITE ET LE COMITE SPECIAL

1. Au début de 1961, à la suite des troubles qui se sont produits en Angola,
l'Assemblée générale (à la reprise de sa quinzième session) et le Conseil de
sécurité ont été saisis de la question de la' situation dans ce territoire et il
a été nommé un sous-comité pour l'étudier et faire rapport à ce sujet al. La
questio~ des territoires administrés par lé Portugal et ùe la non-observation
par le Gouvernement portugais du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies et
de la résolution 1514 (XV) adoptée le 14 décembre 1960 par l'Assemblée générale
a été examinée par l'Assemblée générale depuis sa seizième session et par le
Conseil de sécurité depuis 1963. Les conclusions et recommandations du Comité
spécial à ce sujet sont contenues dans ses rapports à l'Assemblée générale, de
sa dix-septième à vingt-troisième session b/. Les décisions du Conseil de
sécurité et de l'Assemblée générale figurent dans' les résolutions pertinentes de
ces deux organes ~/. •

2. En 1969, le Comité spécial a étudié cette question aux séances qu'il a tenues
entre le 6 et le 23 mai, pendant son voyage en Afrique, et entre le 5 janvier
et le 1er juillet, au Siège.

._., .
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3. Au cours de la première série de séances, le Comité spécial a entendu des
pétitionnaires des mouvements suivants Gouvernement révolutionnaire de l'Angola ~

en exil (GRAE); Cartel dos Nacionalistas Angolanos (CNA); Parti démocrate Nto-Bako

~./ Documents officiels de l'Assemblée générale, seizième session: supplément
No 16 (A/497l:3).

b!

s../

Ibi~., dix-septième session, Annexe~ additif au point 25 de l'ordre du jour
(A!5238), chap. VIII; ibid., dix-huitième sepsion. Annexes, additif au~
point 23 de l'ordre du jour (A/5446/Rev.l); chap. II; ibid., dix-neuvième
session, Annexes. Annexe No 8 (première partie) (A/5800/Rev.l), chap. V;
ibid., vingtième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour
(A16000/Rev.l), chap. V; ibid., vingt et unième session, Annexes, additif
au point 23 de l'ordre du jour (A/6300/Rev.l), chap. V; ibid., vingt-deuxième
session. Annexes) additif au point 23 de l'ordre du jour (deuxième partie)
(A!67007Rev.l), chap , V; A/7200/Add.3 et Corr.l, chap , VIII.; A/7623/Add.3,
chap. VIII.

Ré solutions du Conseil de sécurité 163 (1961) , 180 (1963'), 183 (1963),
218 (1965) et 226 (1966); résolutions de l'Assemblée générale 1603 (XV)
du 20 avril 1961; 1671 (XVI) du 18 décembre 1961; 1699 (XVI) du
19 décembre 1961; 1742 (XVI) du 30 janvier 1962; 1807 (~~I) du
14 décembre 1962; 1809 (XVII) du 14 décembre 1962; 1913 (XVIII) du
3 décembre 1963; 2107 (:xx) du 21 décembre 1965; 2184 (XXI) du 12 décembre 1966;
2270 (XXII) du 17 novembre 1967 et 2395 (XXIII) du 29 novembre 1968.
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Angola; Movimento Po ular de Liberta ao de An ola (I~LA); Comité Revolutionario de
MOQambique COREMO); Uni'ao Nacional ara a Inde endência Total de An ola (UNITA)
et Frente de Libertaçào de Moçambigue FRELIMO). En outre, le Comité a également
étudié la situation des réfugiés des territoires administrés par le Portugal
et les mesures prises, notamment par le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés (HCR), les institutions spécialisées intéressées et les Etats Membres
pour leur apporter une assistance matérielle et autre, conformément aux diverses
résolutions du Comité spécial et de l'Assemblée générale.

4. Le 24 juin 1969, le Comité spécial a adopté au moyen dTun vote par appel
nominal, par 16 voix contre 2). avec 3 abstentioJ::oJ, une résolution relative aux
territoires administrés par le Portugal (A/7623/Add.3, chap. VIII). Les membres
qui ont voté contre cette résolution étaient les Etats-Unis dTrimérique et le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dTIrlande du Nord.

5. Par cette résolution, le Comité spécial a réaffirmé le droit inaliénable
des peuples des territoires sous domination portugaise à l'autodétermination, à
la liberté et à l'indépendance, ainsi que la légitimité de leur lutte pour jouir
de ce droit. Il a demandé au Gouvernement portugais d'appliquer sans délai aux
peuples des territoires en question le principe de ITautodétermination et, en
particulier : a) de cesser immédiatement tout acte de répression et toute opération
militaire contre la population de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée dite
Guinée portugaise, et de retirer toutes forces militaires et autres; b) de déclarer
une amnistie politique inconditionnelle e~ de transférer tous les pouvoirs à des
institutions librement élues et représentatives des populations autochtones,
conformémént à la résolution 1514 (XV) de ITAssemblée générale. Il a également
demandé au Gouvernement portugais, étant ionné le conflit armé qui règne dans les
territoireE, dTappliquer la Convention de Genève relative au traitement des
prisonnierE de guerre du 12 août 1949 dl.

5;

6. Le Ccmité spéc i.e.L a demandé à tous les Etats, en particulier aux alliés
militairéS 1u Portugal à ITOrganisation iu Traité de l'Atlantique Nord (OTAN)
de prendre les mesures suivantes : a) ce3ser de fournir au Gouvernement portugais
une assistance quelconque, notamment en 2e qui concerne ITentrainement de personnel
militaire portugais dans le cadre ou hors du cadre de ITOrganisation du Traité
de lTAtlantique Nord; b) empêcher toute vente ou fourniture d'armes et de matériel
et d'équipement militaire notamment d'aeronefs, d'hélicoptères et de véhicules au
Gouverne~ènt portugais; et c) cesser la vente ou ITenvoi au Gouvernement portugais
dTégujpement et de matériaux destinés è. la fabrication ou à lTentretien dTarmes
et de munitions. En outre, il a demandé instamment à tous les Etats d'accorder

." aux peuples des territoires sous domtnat.t.on portugaise l laide morale et matérielle
dont ils ont besoin pour poursuivre le~r ~utte en vue de recouvrer leurs droits
inaliénables.

dl Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75 (1950), No 972 .
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7. Prenant tille nouvelle initiative, le Comité spécial a appelé d'urgence
ITattention du Conseil de sécurité sur la détérioration continue de la situation
dans les territoires sous domination portugaise" laquelle constitue une menace
grave à la paix et à la sécurité internationales, ainsi que sur les conséquences
graves de l'assistance apportée par le Portugal, par l,t intermédiaire de ces
territoires, au régime minoritaire raciste illégal de la Rhodésie du Gud" au
mépris c.<7~s résolutions pertinentes de l tAssemblée générale et du Conseil de
sécurité. Il a exprirr.é sa satisfaction au Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés, aux institutions spécialisées et aux autres organisations inter
nationales de secours pour Itaide qulils ont prêtée jusqulici et les a invités
à accroître cette aide. D'autre part, le Comité spécial a fait appel une fois de
plus, aux institutions spécialisées pour qulelles stabstiennent dlaccorder une aide
au Portugal tant que le Gouvernement portugais refusera dlappliquer la résolution
1514 (xv).

8. Dans une autre initiative nouvelle, le Comité spécial a décidé dTentreprendre
une étude en collaboration avec le Secrétaire général' et les institutions spécia
lisées pour slassurer de la possibilité dlaccorder une assistance accrue aux
mouvements de libération. Il a également décidé de suivre la situation dans les
territoires et dlexaminer dans quelle mesure les Etats se conforment a~x réso
lutions pert.Lnent e s de Il Organisation des Nati.ons Unies.

9. Le 24 juin 1969) le Présiéent du Comité spécial a transmis cette résolution
au Prési~ent du Conseil de sécurité.

10. ~ans la résolution 25C8 (XXIV), adoptée le 21 novembre 1969, llAssemblée
gécérale a réaffirmé sa conviction que les sanctions ne pourraient mettre fin
au régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud que si elles sont de
portée générale, de caractère obligatoire et efficacement contrôlées, mises en
vigueur et appliquées, notamment par llAfrique du Sud et le Portugal.

lI. Le 21 novembre 1969, ITAssemblée générale, après e~amen du rapport du
Comité spécial (A/7623/Add.3-, chap. VIII) a adopté la résolution 2507 (XXIV).
On trouvera ci-après le disposi~if de cette résolution :

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de ITAngola, du
Xozambique--;c de la ruinée (Bissau) et d!autres territoires sous domination
portugaise à lTautodétermination et à llindépendance, conformément à la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

2. Réaffirme la légitimité de la lutte des popùlations de ces
territoires pour leur indépendance et leur liberté;

3. Condamne le refus p~rsistant du Gouvernement portugais dTappliquer
~a résol~tion 1514 (XV) et toutes les autres résolutions pertinentes de
ITA3s~Kblée générale et du Conseil de sécurité;

..(.. Condamne la politique du Portugal qui consiste à utiliser les
territ0ires sous sa domination pour violer llintégrité territoriale et la
souverai~eté des Etats indépendants dtAfrigue, comme tout récemment en
Rép.lbliquc de Guinée;

- 90 -

. '..



Il

5. Condamne la guerre coloniale menée par le Gouvernement portugais
contre les peuples (les territc'~_l"es sous sa dominat:.i.on;

6. Condamn~ la collaboration entre le Portugal, l'Afrique du Sud
et le régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud, qui vise à
perpétuer le colonialisme et l'oppression en Afrique australe;

7. CondalID1e l'action des forces sud-africaines contre le peuple des
territoires sous domination portugaise;

8. Déplore la politique du Gouvernement portugais, qui viole les
droits éconcmiques et politiques de la population autochtone en évinçant
arbitrairement la population africai ~..., et en installant des immigrants dans
les territoires et invite le Portugal à mettre immédiatement un terme à ces
pratiques;

9. Déplore les activités des intérêts financiers qui font obstacle à
la lutte des peuples sous domination portugaise pour l'autodétermination, la
liberté et l'indépendance et qui renforcent les efforts militaires du
Portugal;

10. Demande au Gouvernement portugais de prendre des mesures immédiates
pour la mise en oeuvre de la résolution 1514 (XV) dans les territoires sous
sa domin8tion;

Il. Demande à tous les Et&ts, aux institutions spécialisées et à toutes
les organisations internationales intéressées d'accroître) en coopération avec
l'Organisation de l'unité africaine) l'aide morale et matérielle aux peuples
des territoires sous domination portugaise luttant pour leur liberté et leur
indépendance;

12. Recommande au Conseil de sécurité, en vue de l'application immédiate
de la résolution 1514 (XV) aux territoires sous domination portugaise, de
prendre des mesures efficaces en confornüté avec les dispositions pertinentes
de la Charte des Nations Unies et compte tenu de la détermination de la
communauté internationale de mettre un terme au colonialisme et à la discri
mination raciale en Afrique;

13. Invite instamment tous les Etats, et en particulier les Etats
membres de l'Organisation du Traité de l iAtlantique Nord, à refuser ou à
cesser d'accorder au Portugal l'aide milit.aire et toute autre assistance
qui lui permettent de poursuivre la guerre coloniale dans les territoires
sous sa domination;

14. Invite le Secrétaire général, compte tenu de la résolution
2431 (XXIII) de l'Assemblée générale, en date du 18 décembre 1968, et agissant
en consultation avec les institutions spécialisées et les gouvernements hôtes,
à mettre au point et à étendre des programmes de formation des habitants
autochtones des territoires sous domination portugaise, en tenant compte
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du besoin que ces territoires ont de cadres administratifs, techniques et
professionnels pour assumer la responsabilité de l'administration publique
et du développement économique et social de leurs propres pays;

15. Prie le Secrétaire général d'aider à l'application de 12 présente
résolution et-de faire ra1port à ce sujet à l'Assemblée Générale lors de sa
vingt-cinquième session;

,
16. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui

concerne l'application de la Déclar~cton sur l'octroi è l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux de continuer à suivre la situation dans les
territoires en question. TI

12. Par la suite, du 4 au 9 décembre 1969, le Conseil de sécurité a étudié une
plainte du GO':l.vernement sénégaLaI s concernant le bombardement, par le Portugal)
du villag-= de samine, situé sur son territoire national' (S/9513 et S/954~). Cette
plainte a été appuyée par 24 pays africains (S/9524 et Add.l).,

..
13. Le 9 décembre 1969, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 273 (1969).
Da~\s cette résolution, le Conseil s'est déclaré inquiet de la situation créée par
les agissements du Portugal et de ce que les incidents de cette nature compromettent
la paix et la sécurité inter~ationales; il a condamné sévèrement les autorités
portugaises pour ces tirs d'obus qui ont provoqué des pertes de vies humaines
et des dégâts matériels, et il a demandé au Portugal de cesser immédiatement de
violer la souveraineté et l'intégrité territoriale du Sénégal. Il a également
déclaré qu'au cas où le Portugal manquerait à se conformer à cette résolution,
le Conseil de sécurité se réunirait pour examiner d'autres mesures et il a décidé
1e demeurer saisi de la question.

14. Du 15 au 22 décembre 1969, le Conseil de sécurité a examiné une plainte du
Gouvernement guinéen concernant des actes d'agression commis par le Portugal,
notamment la confiscation, par les autorités portugaises, d'un aéronef guinéen
sur le territoire de la Guinée dite Guinée portugaise (S/9525 et S/9528) et le
bombardement de plusieurs yj.llages de Guinée, ainsi que la confiscation; par une
patrouille portugaise, d'un chaland à moteur servant au transport de passagers
(S/9554) • Cette plainte a été appuyée par 40 Etat s africains (S/9549).

15. Le 22 décembre 1969, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 275 (1969),
dans laquelle il demande au Portugal de cesser sur le champ de violer la souve
raine 3 et Itintégrité territoriale de la République de Guinée et de restituer
Itavion et le chaland à moteur capturés. Il a averti solennellement le Portugal
que, si de tels actes devaient se reproduire, le Consei.l se ve r ratt obligé d' envi
sager sérieusement de nouvelles mesures pour donner effet à cette résolution.
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2. l1ETTSE IGNE:MEN'llS SUR LES TERRITO IRES

1

160 Les ~erritoires cdministrés par le Portk6al compyenn~r.t l'archipel du
Cap~Vert; la Guinée dite portugaise; Sao Temé et Principe et leurs dépendances;
l'Angola, y compris l'enclave de Cabinda; le hozambique~ Macao et ses dépendances;
Timor et ses dépendanceso Ces territoires couvrent une superficie d'environ
902 220 miles carrés {2 0-'7 953 km?) et leur population dépasse 14 millions
d'habitantso La superficie du Por~ugal lui-même 0st de 35 500 miles carrés
(91 900 km2 ) et selon les estimc...cions les plus récentes, sa popul.até.on était de
9 505 COO habitantso

170 On trouvera ci-dessous les chiffres du recensement de 1960, ainsi que les
chiffres estimatifs de la populatioL des territoires pour 196), 1966 et 1967 :

Cap-vert €Y t' U 0 0 c 0 0 Cl 0 ('1 -. 0 0 0 a

l'lazambique 0 0 c 0 00 0c Q 00 00 0

Sao Tomé et Principe oo~o

J-967
5 292 8eO

7 169 400

528 200

237 feo
63 000

268 300

571 700000

o 0 0

1966

5 223 000

7 ozo 000

527 COO

231 COO
62 000

Estimations
1965

5 153 672

6 956 464

523 031

224 199

64 068

280 356

550 694

Recensement
de

1960
4. 840 719

6 592148

521 336
199 ~61

6L~ =-49
169 ;~99

517 )79

00000 0 0 c C 0 a 0 C ~ 000 0 0

000 u 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0Timor

Angola, y compris Cabinda

Guinée, dite portugaise 0

)

Source Portugal, Anuârio Estatisticq, vol., II, Ultramar, 19670 ~l
;,

EVOLUTIC~J CONSTI'Il.lTIONhELLE ET POLITIQUEe/

a) Gouvernement et administra'cion

180 Les dispositions constitutionnelles fondamentales relatives aux territoires
d'outre-mer sont les mêmes pour tous et sont corrt enuvs dans la Constitution du

e/ Une bonne partie de ces renseignements ont été pub~és dans des documents
antérieurs remontant à 1961: néanmoins, on trouvera èans la présente section,
une description analytique du statut politique actuel ies territoires où
l'accent est mis tout particulièrement sur la mesure dars laquelle les habitants
des territoires prennent part à la direction et à l'admi~istration des affaires
locales ainsi qu'à l'orientation de la politique national~c
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Portugal fi et dans la loi organique de l'outre-mer de 196.3 (Loi No 2119 du
2h juin), Selon ces Lnst.ruments, qui définissent l' or-gand sat.Lon de l' Etat por-t.ugai e ,
chaque territoire d'outre-mer est une province portuGaise" A l'article IJ5 de la
Constitution, il est dit que les l'provinces dl outre-mer" font "par-t.Le intt!t',rante de
l'Etat portugais .,,',' sont unies les unes aux autres et au Portugal métropoli toin" .

19" Aux termes de l'article 71 de la Constitution, 13 souverainet6 de l'Etat
portugais "réside dans la nation Il telle qu' elle est, représentée par Ille chef de
l'Etat., l' As semb.Lée natd.ona.Le, le couvernement et les tribunaux",

20" Le gouvernement est constitué par le Président du Conseil des ministres et les
ministres" Le Président du Conseil est nommé et révoqué par le Président de la
=tépublique et il est responsable devant le Président de la Hépublique de la politique
générale du gouvernement" Les ministres et sous-se~rétairesdrEtat sont norrunés par
le Président sur la recommandation du PrGsident du Conseil et, en vertu de la
Constitution, le gouvernement n'est responsable que devant le Président de la
République; son maintien en f0nction ne'dépend pas du vote de l'Assemblée nationale,

21" En ce qui concerne Les territoires d'outre-mer, L'As somhl é e nationale a
compétence pour approuver les 'bases généralès sur les poarrt s suivant u : d(~fenGe,
monnaie, poids et mesures, cr-éati.on de banques et <')rgani~.;ation d ec t.r-âbunaux .
(art o 93)" L'Assemblée peut aussi lét;if6rer sur le r6gime g(.n~~l'aJ de L~olivcrncment

des territoires d'outre-mer. En plus de ces attributions [;én{rales~ l'Assemblée
nationale étudie chaque année les comptes des territoires d' cut.re-mcr .

::,,~, Aux termes de llarticle 150 de la Conctd.t.uti on , le gouvernement peut It.'>gif()rer
pour les territoires ct' outre-mer "quand, aux termes de la Constitution" il aura à
lé[,iférer par décrets-lcüs pour l'ensemble du territaire national, ou "Ü le texte
légal rt"glemente des mat.i.ères d'intérêt commun h la mét.r-opo.l,e et à une ou
plusieurs provinces ct' outre-mer" ~ Conformément ù la Cons't.i,t.ut i on (art" 15;) ct
à la loi organique, le gouvern~ment contrôle en haut lieu l'ensemble do l'adminis
tration des provinces d'outre-mer, En particulier: le Président du Conseil des
ministres est responsable devant le Pr0sident de la République du l'trcime t.énc.ral
de gouvernement des territoires d'outre-mer et présente 3. l'Assemblée nationale
les propositions du ]\tinistre du Por-tugaL d'outre-mer, Les gouvprnements gfSnéraux
des deux plus grands territoires et les gouverneur s des autres territoires sont
nommés et révoqués en conseil des mi.n.i st.r-e s (Loi organique, art" IX, 11)"
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23" la Compét.ence du Ninistre du Por-t.ugal, d'outre-mer sr étfmd h "t.out.es les
matières qui représentent des intt5rêts supéri.eur-s ou gl~nl~raux ch~ la politique
nationale dans les territoires d'outre-mer ou qui sont commme s à plus ci 1une
province d'outre-mer (art" 150). Farmi les quest.Lons auxquelles s'étend la
compétence législative de ce ministre, dans la plupart der; cas sur avis du Conseil.
ct' outre-mer, figurent les statuts politiques et administratifs d es territe Ires
d1outre-mer, leur administration financière et la création et le fonctiC'nnement.,

i/ Portugal, Constitution politique Je la République por-tuga'i se , SNI"
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dans ces territoires, d'organes corporatifs, culturels et économiques ainsi que
d'autres personnes morales. Tous les textes It-;g.'1ux, pour pouvoir entrer en vigueur
dans les territoires d'outre-mer, doivent porter la mention, appost:e par le
l'linistre du Portugal dl oucre-rner , qu'ils doivent être publiés au Bul.Let.Ln officiel
du territoire ou des territoires où ils doivent être exécutés. Enfin, le binistre
peut rapporter, en tout ou en partie, les mesures législatives adoptées par les
gouvernements des territoires d'outre-mer qu'il juge soit illégales, soit préjudi
ciables à l'intérêt nationalv Parmi ses attributions administratives figurent la
nomination et la révocation des fonctionnaires du Portugal d'outre-mer, la
concession de terrains du domaine d(~ l'Etat et les marchés de grands t ravaux
publics, l'autorisation des programmes d'urbanisme ou de développement impliquant
des dépenses extraordinaires et la surveillance et le cont~ôle d8s entréprises
d'intérêt public ..

24. Les deux organes consultatifs les plus importants pour les territoires
d'outre-mer sont la Charrillre corporative et le Conseil de l'outre-mer~ La Chambre
corporative est un organisme consultatif général compo~é de plus de 2 000 repré
sentants rides pouvoirs et des intérêts locaux ll " Elle sert de Chambre haute et elle
doit être obligatoirement consultée par le gouvernement au sujet des propcsiticms,
projets de lois ou traités qui doivent être soumis à l'AssemblC:e nationale.. Le
[;ouvernement a la faculté de consulter la Chambre corporative sur toute législation
affectant les territoires d'outre-mer~

25" Le Conseil de l'outre-mer est l'organe permanent le plus élevé: chargé de
consei.Ll.er le Linistre du Portugal d'outre-mer sur l'administration des territoires
et la politique is y suivre. Le hini~;tre doit oblif,atoirement consulter le Conseil
touchant certaines queetd.ons , notamment l'évolution de l' organisation po.I:' tique et
administrative des territoires" Le Conseil ost l'gaIement la Cour constitutionnelle,
le Tribunal administratif suprême et le tribuna.l des conflits de juridiction et
de compétence des territoires d'outre-mer g/., Créé en 195.'" le Conseil a vu sa
composition modifiée en 196] pour que la représentation de~ territoires d'outre-mer
soit a ssur-ée 0 Les dispositions concernant sa composition ont été de nouveau
révisées en 1969 (Décrets-lois Nos 1; 9 146 et 49 Ih7 du 25 juillet)., Le Conseil
comprend ~~intenant un président et J9 membres ordinaires, dont certains sont
proposés et nommés par le 1\1Ïnistre du Portugal d'outre-mer, et 19 membres élus par
les conseils législatifs des territoires d t out.r-e-mer ,

b) Gouvernement et administration des t.erritoires

26~ la Constitution dispose que les l!Provinces d'outre-merl! seront régies, en
règle générale, par une législatioû spéciale émanant des organes législatifs
t'ayant leur sièDe dans la mét.r-opo.Le" ou" selon les conditions particulières de
chaque province, par des organes 16gislatifs pr-ovi.nc.i.aux, dans les limites
législatives établies par la loi (art " 11.9) ..

g/ Erl juillet 1969 (Décret No 119 lh5 du 25 jJillet), les questions relatives aux
conflits du travail en I\ngola et au lYiozambique dont avaient à connaître
jusque-là les sections pertinentes du Conseil sont passées sous la juridiction
des tribunaux administratifs des territoires~
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.:,7" Les fonctions lC'gi~113.tive::l de chaque t',ouvernement deu tf·t'ri toires li' outre-mer
sont limit0e~::; et elles Dont exercées ":.3C'llW Le cont.r-ô'Lo de~; organen th" la r;nuve
rainet6" (art.' ll).') , AlLX termes de L' ar-t.LcLe lS1 de la Conntitution, sorrt de 10.
compétence des t)rt;anl-':3 législatif:.:> de::~ pr-ovi.nc cs cl 1 out.re-rne'r "t.out.es Les matil)re~,;

qui intéressent exc.Luat.vement. la pr-ov.i.nce en queet.ion et qui ne :30nJ
l/ peu') de Jo.

compétence" rie l'Assenbléc nati.ona.le 1 du Gouver-nement, ou du l .i.ni.ct r e du Port11(::11

ct' outre-mer I\)utefoi s , let, text.es 1~~~~aux d('~.~ touv("rnE'rnentn (iC'~\ territ,'lj l'('~:,

d'outre-mer "ne pour-ront abroger, euspendr-e ou ::;t:rtuer :'~ Lt encont.ro de s di:To:dtiont;
de la Consti t.ut.Lcn ou de t.out autre t ext.e 1t\ .3.1 émanant, dt~~'; U1't:nw:; l é'fi :;Jati f::;

métropolitains" (art. 151).

.2(~ " AlLX termes de Ir article 11..>" de 13 Constit.ut i.cn , "on Larantit aux provinces
por-tugaâ ses d'outre-mer la décent.ra.I i sat.Lon admtrust.ratdve: et. l' autononri e
financière compatibles avec la Const.Lt.uti on et avec leur 0tat de dt~velcppement

et leurs ressources propre.i" Chaque territoi 1'8 ct 1out.r-c-rner- a sor. bud..et. propre ,
élabor~ suivant un plan uni.I'orme et vot'-' "par ses pr-opr-es -"T'talles", Tout ef'o i s ,
l'article 175 pr-é c.i se que Ill' aut.onomi.e fi nancâ cr-o dt'~~ pr,)vince~; ct rout.r-c-mrr e~.~t

assujettie aux r-est.r-i.ct.Lons occas.i onne.lLcc tJui ser-ai errt indi',~I)('1n~~ablt:.~t; en ver-t.u
de s.i't.uati or s craves de leur tl<'~}crerif' ou dpr.; darli",er~:; OUl" ceu td tuat.Lone pourraient

'.,,0' \".. ~ .

suscite:' pour la m,,'tropo1e: 1 En fait d "a.i Ll.ours , cette "autoncnri e f i nancièr-o!' est.
limit,:e, puisque les territoire;;,"' n'ont :r::l~; t'ntit:rement le contrô.'.e de loure.
ressources financières et. nat.urel.Les Lc.: pr-Lnc i pa.Les li mi t.at.i ons de :1 eu}' aut.oncrni.e
financière sont les suivantes : a) le Lini :3tre du Pnrtl~~'al cl' outre-mer e~~t r8~3p(În

sal-Le de la direction de l' admiru st.ration f.i.nanc i è'r(~ ,;'l"n: l'ale des territ.o.i.r-cr :
b) l' :'~sseŒblée nat.iona.Le doit examinci- pt approuver Leur-s ccmptes tous Ip~, ans :
c ) les territoires ne peuvent ra2 di 8p08('r :1. Leur ~ uiue de Leur-s r-oce ct es en
devises: ct) ils norrt pa s le droit de contracter- de~; emprunt e ~\ l'~~tranfer" et e ) le
Linistre du Por-t.ugaL d ' out-r-e-mer peut accorder dl Lmpor-t.ant.ea conceas i on..
territoriales et, dr ....xits miruer-e :!. dc~; int',~l'êt~) :·tran~cl:'~;. par concéquent , ce Q11' on
appelle "aut.onorni.e f'Lnanc.i.èr-e" sipni fie essentiellement que le:; terri t.oLre s on c
leur propre budget et doivent trouver Lour-e propres rE:';;:"t~Urce~3 Il n' ex.i.st.e ra:~

de schéma f,~néral pour llaide financière que le Portu[,l.ll fournit aux territoiref;
d'outre-mer et même dans le cadre des d i f'f'ér-ent.s plans de développement,
Lt aasdst.ance fournie par le Portugal ccnai.st.e g6n\Sralement er. prêt.s :\ int6rêt.

i) Le Gouverneur général

:Sn ..~nr ola et au Lozambic'ue Les or-zanes de r'ouvernement sont le Gouverneur..... i- .J.. 1,._" _

g·5n6ral, le Conseil léLislatif et le Conseil t}Co!1omique et soc i.a.l Dans Les cinq
autres territoires ce sont le Couver-neur , le Conseil l{'f'islatif et le Conseil de
gouvernement Le Gouverneur (ou Gouverneur gt'>n6ral) h/ est le plut, haut reprt5-

sentant du Gouvernement pcr-t.ugai s dans le Territoire; il est le super-Leur hiérar
chique de tout le personnel civil et militaire du Territoire et il est. directement
r-esponeabl.c devant le Linistre du Por-t.uga.l. d' outre-mer ,~ Lisbonne" Il est nommé
pour quatre ans par le Conseil des ministres sur recomrnandation du l'~inistre du
Portugal d'outre-mer Il dispose de pouvoirs aussi bien lé[iGlatifs qut exé cut.Lfs ,

h. Sauf indication contraire, un [ouverneur h les mêmes pouvoirs qu'un
Eouverneur g,É:néral
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Il exerce ses pouvoirs législatifs en consultation avec le Conseil consultatif
compét.orrt (à savoir le Conseil économique et social en Angola et au Hozamb.i.que et
le Conseil de gouvernement dans les petits territoires) et sous le contrôle des
"organes de la souveraineté", Il n'a pas le droit de légiférer sur les questions
relevQnt de la compétence du Conseil législatif lorsque celui-ci est en sessionç

30" Le Gouverneur général, qui préside le Conseil législatif, a le droit de veta
A l'encontre de ses décisions, Si le proj et de loi a été Lntrodui.t par le
Gouverneur généra.L lui-même, le veto est définitif ~ s'il a été introduit par des
membr-es du Conseil, le Gouverneur généraL peut soumettre la question au 1-.iinistre
du Portugal d'outre-mer pour décision ou renvoyer le prujet de loi au Conseil
pour un nouvel examen et le Conseil peut alors l'adopter à la majorité des deux
tiers"

310 Dans l'exercice de ses pouvoirs exécutifs, le Gouverneur général est
responsable de l'application de toutes les lois et tous les règlements en vigueur
ainsi que des instructions du binistre du Portugal d'outre-mer, qu'il tient informé
de toutes les questions qui ont trait à l'administration du Territoireo En outre
il veille à la bonne marche des services publics dont il est responsable"

ii) Les secrétariats provinciaux

j.2 c En 1963, les décrets sur l' organisa.tion administrative et politique de
l'AnGola et du Nozambique, portant création de six secrétariats provi~ciaux dans
chaque territoire, ont constitué un premier pas vers ce qu'on appelle la
l'décentralisation administrative". A la tête de chaque secrétariat est placé
un secrétaire provincial noœmé par le Ministre du Portugal d'outre-mer après
consultation avec le Gouv~rneur Général. Le Gouverneur général lui délègue son
autorité pour s'occuper d1un groupe de services, En pratique cependant la
compétence déléguée au secrétaire provincial était jusqu'à présent le plus souvent
de caractère administratif et comportait notamment un pouvoir limité pour approuver
les dépenses des départements qui ont déjà été autorisées dans le budget,

J' 0 Depuis qu'il est devenu Premier Iviinistre, 1'10 1'larcello Caetano a porté de six
à neuf le nombre de secrétariats provinciaux en Angola et au Mozambique. la
presse a présenté ces changements comme de nouvelles mesures de "décentralisation
admirrist.raté.ve" , En fait il n'y a guère eu r'e décentralisation de Lraut.or-i.t é

de Lisbonne en direction des territoires, puisque les gouverneurs généra.ux des deux
territoires conservent les m8mes IJuvoirsu Au niveau du Territoire, le système des
secrétariats provinciaux permet au Gouverneur général de déléguer certaines de
ses responsabilitéso

311 c En avril 1969, en annonçant la création d'un secrétariat provincial de la
planification, de l'intégration économique, du trésor et des comptes en Angola et
au hozambique, le Irin.i.at.r-e du Portugal dl outre-mer a déclaré que cette décision
montrait toute l'importance que le gouvernement (de Lisbonne) attachait aux
questions de planification économique èt sociale dans les territoires"

35" Un nouveau pas vers la décentralisation administrative a été franchi avec le '
dédoublement du secrétariat provincial pour Ilhygiène, la main~d'oeuvre et la
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sécurité sociale et de celui des tl"A.vaux publics et des communica.tions, ce qui a
porté à neuf le nombre de secrétariats dans chaque territoirer Comme certains
articles l'ont d'ailleurs reconnu, ces mesures de décentralisation représentent
un effort pour diviser la responsabilité administrative et pour renforcer la
spécialisation dans les domaines techniqueso A cet égard, elles visent davantage
à simplifier et à ~~derniser la structure administrative des gouvernements
territoriaux qu'à accroître le contrôle des territoires sur leurs propres affairesa

360 Il est clair, cependant, d'après les demandes des représentants des associations
économiques en Angola, que ces mesures limitées d'autonomie administrative ne
suffisent plus aux intérêts économiques du Territoire (voir la section sur l'Angola,
annexe I.B ci-dessous).

iii) Le Conseil législatif
1

370 Ainsi qu'il a été rapporté précédemment (A/5800/Revol, chapa V, para 31-40),
la loi organique concernant l'outrE-mer de 1963 a augmenté le nombre des membres
élus au Conseil législatif en Angola et au Mozambique et a établi des conseils
semblables dans cinq territoires plus petits ?ù ces conseils n~existaient pas.
Dans chaque territoire, le Conseil législatif est compose d'un certain nombre de
membres élus pour un mandat de quat:re ans et du llinistre de la justice et du
trésorier qui sont membres d'officea la présidence, le nombre de membres et le
système d'élection varient d 1un territaire à l'autre "af'Ln de garantir une
représentation adéquate de l'électorat inscrit sur les listes, des autorités
locales et des intérêts sociaux dans leurs manifestations fondamentaleslJo

380 Les conse~ls législatifs ne possèdent que des pouvoirs législatifs résiduels,
tels qu'ils ont été limités par la capaci.t.é législative accordée à l'Assemblée
nationale, au gouvernement et au Eini .!E' des affaires d'outre-mer (voir les
paragraphes 21-23 ci-dessus)o De ~~ ~lus précjc , cela veut dire que les
conseils législatifs ne peuvent pas .L ....l.,.,taurer une legislation concernant une
augmentation des dépenses ou une diminution du revenu du Territoire ainsi qu'ils
y étaient autorisés auparavanto Quand on a procédé à la révision de la loi
organique concernant les territoires d'outre-mer, on a d'abord proposé que les
conseils législatifs territoriaux soient dotés des pleins pouvoirs législatifs
(Ulla plenitude .0 Foder Le,gislativo)o Le texte de la loi organique concernant les
territoires d'outre-me~ de 1963, tel qu'il a été finalement approuvé, ne comprenait
pas cette disposition, ~~is, au lieu de cela, réservait aux conseils législatifs
quand ils étaient en session le droit : a) d'approuver le budget du territoire~

b) d'autoriser à contracter certains emprunts autres que ceux qui provenaient
de sources étrangères~ c) d'évaluer le rapport annuel de la Commission technique sur
la planification et l'intégration économique; et d) d'élire les r-epr-é sent.arrt s
territoriaux au Conseil législatif~ Cependant, ce conseil ne se,réunit chaque
année que pour deux sessions ordinaires d'une durée de 30 jourso Ces sessions
peuvent être prolongées par le Gouverneur wBis la durée totale des deux sessions
ne doit pas dépasser trois moiSe Le Conseil peut également se réunir en session
extraordinaire, sur la convocation du Gouverneur, pour examiner des problèmes
déterminés"

39~ la composition des conseils lé~islatifs dans les di[fér~nts territoires est
examinée ci-dessous (voir para 70-75 ci-dessous)a
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iV) Les conseils consultatifs

40" Il Y a également dans chaque territoire un conseil consultatif qui est
présidé par le Gouverneur (ou le Gouverneur général) et que celui-ci doit
consulter dans l'exercice de ses fonctions législativesG En Angola et au ~ozambique

il y a un conseil économique et social et, dans les territoires plus petits, un
conseil de gouvernement" Ces deux conseils sont composés de memb~es en partie
nommés et en partie élus afin de représenter les groupes d'intérêts importants"
Ces conseils sont responsahles de l'élection des représentants territoriaux à la
Chambre corporative et de l~approbation des plans de développement pour leurs
territoires respectifs dans le cadre général établi par le Gouvernement portugaise

v) Administration locale

410 La politique du Portugal vise à créer dans les territoires d'outre-mer le
même genre d'administration locale quI au Portugal où la famille est une importante
unité politique selon les principes de l'Etat corporatife Dans le système
purtugais, les groupes de familles forment une freguesia (commune) et les groupes
de paroisses forment une concelho (municipe) i/e la freguesia et le concelho
constituent des "aut.arcui.as Lcca.i s" qui sont des entités collectives en droit
public .4/ o Il est important toutefois de noter que la notion de famille à
laquelle il est fait allusion est la famille reconnue en vertu du droit civil
portugaise Etant donné que le droit civil portugais ne reconnaît pas les mariages
africains célébrés selon le droit coutumier, l'adnrinistration locale type portugaise
ne peut pas être appliquée aux régions qui sont principalement africainese

420 Tenant compte de ce fait, la loi organique de l'outre-mer de 1963 dispose que
la division administrative de chacun des territoires lldoit correspondre à son
degré de progrès éconorni que et soc.i.a.L" (art c 45) 0 C'est pourquoi, dans les
territoires d'outre-mer, dans les régions où le degré de développement économique
et social jugé nécessaire n'a pas encore été atteint, les concelh~ peuvent être
remplacés par des unités administratives que l'on appelle circunscriçoese En
Angola, au Mozambique et en Guinée dite Guinée portugaise, dans les concelhos et
les circunscr~çoes, où il n'est pas possible de créer des communes, l'unité
administrative de base est la regedoria organisée selon la coutume régionale
(uso regional) et regroupée dans des postes administratifs dirigés par un chef de

i/

.4/

Conformément à l'article 12 de la Constitution, llL'Etat assure la constitution
et la défense de la famille comme source de conservation et d'accroissement
de la race, comme base première de l'éducation, de la discipline et de
l'harmonie sociales, et comme fondement de l'ordre politique et administratif
par son agrégation à la commune et au municipe ainsi que par sa représentation
dans les mêmes 'autarchies' c ".

Au Portubal, l'autarquia local est une unité autonome qui s'occupe de
diverses questions d'intérêt locale Pour la discussion de l'idée
d'autarquia local, voir ~larcello Caetano, Nanual de Direito Administrativo,
Sème édition, vole 1, po 184 à 186, Lisbonne, 1969o
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poste (ctefe de p~sto)J Comme la division administrative d'une reglon dépend de
son progrès économique et social, un certain nombre de ces changements ont eu lieu
au cours des dernières années dans presque tous les territoires, et plus parti
culièrement en Angola et au Mozambique, ai_lsi qu'on peut le voir dans les chapitres
pertinents ci-dessous.);

460 Corrme on le verra ci-dessous, étant donné que le statut juridique des
personnes qui habitent dans une regedoria peut changer du simple fait que ces
personnes optent pour le droit civil portugais, la regedoria en tant qu'unité
administrative n'est pas immuable et l'on peut s'attendre à ce qu'elle dispara.isse
un jouro

440 Dans les freguesias, là où il en était établi, il y a des conseils de commune
élus par les électeurs inscrits et non par les chefs de famille, comme c'est le
cas ~u Portugalo Dans les postes administratifs où il y a plus de 20 électeurs
inscrits il y a des conseils locaux 0mparables aux conseils de commune 0 Dans les
freguesias où il n'est pas possible ne créer des conseils de commune, un conseil
local peut être établi s'il y a plus de 20 électeurs inscrits o Le Conseil de
commune est une autorité locale nantie des p]eins pouvoirso La composition et les
fonctions de ces organes locaux doivent progressivement devenir semblables à celles
qui leur servent d'exemple au Portugalo

450 Dans les régions à prédominance africaine, il y a un chef (regedor) pour
chaque regedori~ et un responsable pour chaque groupe de povoaçoes (groupe de
hameaux) ou povoaçao (hameau) 0 Les chefs sont nommés par le Gouverneur du district
après consultation des membres du district, conformément à l'usage coutumier 0 Les
responsables sont nommés par l'Administrateur du posteo Chaque regedor peut créer
un conseil consultatif chargé de l'aider et composé de notables de la communautéo
Conformément à la loi sur l'organisation des regedorias (Décret 43 896 du
6 septembre 1961) des regedores peuvent être nommés, dotés de pouvoirs de police
et de certaines attributions administratives, là ou des "groupes de population"
~xistént, mais ne constituent p~s des regedorias ou des communes 0

430 Au Portugal, le concelho et la freguesia ont des organes administratifs élus
qui constituent les autorités localeso Dans les territoires d'outre-mer, un
système modifié d'organes administratifs élus a été créé (Décret 43 730 du
12 juin 1961)~ Dans les concelhos où il y a plus de 500 électeurs inscrits,
il y a·une câmara municipal (conseil municipal) dont le Président est nommé par le
Gouverneur du Territoire et qui est en général l'administrateur du concelhoo
la cQmara qui s'occupe des questions d'intérêt communautaire, notamment de
l'adduction d'eau et d'é~ectricité, des prchlèmes sanitaires et de certaines
catégories de travaux publics, est cons.i.der-âe corrme une autorité locale de plein
droit 0 Dans les concelhos et circunscri oes où il y a plus de 300 électeurs, il y
8. une comissao municipal élue commission municipale) que l'on peut considérer comme
une forme moins évoluée de câm~>ra municipal 0 L'Administrateur en est toujours le
Président, le nombre de ses membres est moindre et ses fonctions sont plus
limitées 0 -,,.
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c ) Participation des territoires à la lTdirection de la politique nationaJ;e ll

11

47. Llarticle 5 de la Constitution dispose que "1lEtat portugais est une république
, .~ u~itaire et corporative, basée sur llégalité de tous les citoyens devant la loi,

sur le libre accès de toutes les classes aux bienfaits de la civilisation et sur
llintervention de tous :~s éléments structuraux de la. nation dans la vie adminis
trative et dans la conf'e -~tion des lois. Il

,"

48. Le Portugal étant un Etat corporatif, la famille, les organisations corpo
ratives et les autarquias locais ("autarchies" locales) ont un rôle spécial à jouer
en tant quI éléments politiques. La famille, par llentremise du chef de famille,
a le droit dtélire les organes locaux désignés sous le nom de conseils de commune.
Ces conseils élisent les conseils municipaux (câmaras municipai:3) qui élisent à
leur tour les consei.Ls de district. Les autarquias locais ( lTautarchies 1'1 locales)
sont représentées à la Chambre corporative.

49~ On se souviendra qutà la suite du soulèvement en Angola en 1961, le Statut
des indigènes a été abrogé et une législation nouvelle a été introduite (voir
A/AC.I08/L.5 et Add.l). Puis en 1963, la loi organique relative,au Portugal
dtoutre-mer a été modifiée de manière à prévoir lIune plus grande représentation
dans les organes locaux, davantage de pouvoirs pour ces organes dans le domaine
de lladministration locale; une plus grande intervention des provinces dans la
direction de la politique nationale. 1I Mo Oliveira Salazar a expliqué que ces
changements avaient été introduits pour tenir compte des 'tendanc.es et des aspi
rations manifestées par la population des provinces e~ parce que tels semblaient
être les besoins à l'époque. On a procédé notam~ent aux changements suivants:
pour la première fois, les territoires d1outre-mer sont représentés à la Chambre
corporative et au Conseil de lloutre-mer, les conseils législatifs territoriaux
sont plus représentatifs et exercent un pouvoir législatif exclusif dans certains
dŒnaines, un conseil économique et social a été créé dans les deux grands
territoires pour aider le Gouverneur général dans ses fonctions législatives, et
des secrétariats provinciaux ont été créés pour aider le Gouverneur général dans
llexercice de ses fonctions exécutives.

50. On peut dire actuellement que les territoires lTparticipent à la direction de
la politique nationale ll de la façon suivante: a) ils participent à IJélection du
chef de lJEtat; -b) ils sont représentés à llAssemblée nationale; c) ils sont
représentés à la Chambre corporative et d) ils sont représentés au Conseil de
11outre-mer.

i) Election du chef de l'Etat

51. Le chef de llEtat est élu pour sept ans. Avant 1961, le chef de ItEtat était
élu au suffrage direct en vertu de la même loi que celle qui réglemente les
élections à IfAssemblée nationale. La Constitution a été modifiée en 1961 ~t

le chef de lIEtat a été élu au suffrage indirect par un collège électoral
(décret 43 548 du 21 mars 1961).

52. Dans sa composition initiale, le collège électoral comprend : a) les membres
de ltAssemblée nationale; b) les membres en exercice de la Chambre corporative;
c) les représentants des conseils municipaux (câmaras municipais) de chaque district
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ou de chaque lIpr ovi nce d'outre-mer" qui n'est pas divisée en districts; d) des
représentants du Conseil législatif et du Conseil de gouvernements des
territoires k/. Pour chaque district ou "province d'outre-mer", le nombre de
représentants Dunicipaux doit être égal à la moitié du nombre des conseils
municipaux. Les territoires d'outre-mer devaient avoir 70 représentants élus .
par leurs conséils législatifs respectifs, et répartis ainsi: 24 pour l'Angola;
24 pour le Moza~bique; la pour Goa et ses dépendances; 4 pour le Cap-Vert; 2 pour
la Guinée dite Guinée portugaise; 2 pour Sao Tomé et Principe; 2 pour Macao;
2 pour Timor.

53. Aux dernières élections du chef de l'Etat, en 1965, le collège électoral
comprenait 616 membres, dont 130 députés à l'Assemblée nationale, 205 membres
de la Chambre corporative, 211 représentants des conseils municipaux au Portugal
et dans les territoires d 1outre-mer et les représentants des conseils législatifs
territoriaux.

54. Les sept territoires d'outre-mer étaient représentés au collège électoral
par 125 membres au total, dont 20 députés à l'Assemblée nationale (voir ci-dessous),
9 représentants à la Chambre corporative, 46 membres représentant les conseils
municipaux et 60 membres des conseils législatifs territoriaux. Sur les 125 membres
Y3présentant les territoires dloutre-mer dans ~e collège électo~al, 51 repré
sentaient llAngola et 51 le Mozambique, 3 le Cap.-Vert, et 5 respectivement la Guinée
dite Guinée portugaise, Sao Tomé et Principe, Timor et Macao.

ii) Représentation à l'Assemblée nationale

55. L'Assemblée nationale compte 130 députés élus pour un mandat de quatre ans~

Aux fins des élections, le Portugal et les îles adjacentes sont divisés en
22 circonscriptions électorales qui élisent au total 107 députés à l'Assemblée
nationale. Chaque territoire dloutre-mer est considéré comme constituant une
circonscription électorale distincte; l'Angola et le Mozambique élisent chacun
7 députés, le Cap-Vert 2 et les autres territoires (~. ~ dite Guinée portugaise,
Sao Tomé et Principe, Macao et Timor) un chacun. TI ~es sont réservés aux
Portugais qui ont quitté Goa.

56. Comme on le signale plus loin (voir par. 98), dans une pétition adressée
au. Premier Ministre en octobre 1969, les associations économiques de l'Angola ont
demandé de toute urgence la révision du découpage des circonscriptions électorales
et ont suggéré que les territoires soient divisés en circonscriptions électorales
de la même manière que le Portugal.

57. Lors des élections de 1969 à l'Assemblée nationale (voir plus tas), il y avait
enVirO!l l 800 000 électeurs inscrits au Portugal et dans les îles adjacentes, qui
ont élu 107 députés au total. Dans ce qulon appelle en général la "métropole"
on comptait un député pour 16 800 électeurs inscrits. Si lIon procédait à un
nouveau découpage des circonscriptions électorales dans les territoires d'outre-mer

Lorsque cette loi est entrée en vigueur en 1959, les petits territoires
nlavaient pas de conseil législatif. Depuis la promulgation de la loi
organique de l'outre-mer en 1963, ce groupe comprend des représentants des
conseils législatifs seulement.
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sur la même base, 11Angola qui devait avoir quelque 200 000 électeurs inscrits aux
dernières élections, aurait droit à 12 représentants à l'Assemblée nationale au
lieu de 7. D'autre part, le Mozambique, qui a moins de 80 000 électeurs inscrits,
n'aurait pas droit au~ 7 représentants qu'il a actuellement. Par conséquent,
à supposer même que la représentation des petits territoires demeure inchangée,
celle des territoires d'outre-mer en général ne dépasserait pas sensiblement le
total actuel de 20 sièges.

58. Avant les dernières élections à l'Assemblée nationale, qui ont lieu en
octobre 1969, les droits électoraux étaient régis par la loi électorale de 1946
(loi No 2 015, 28 mai) li. Sont électeurs:

a) Les citoyens portugais du sexe masculin, majeurs ,ou mineurs émancipés,
qui savent lire et écrire le portugais;

b) Les citoyens portugais majeurs du sexe masculin, jouissant de la capacité
civile, qui, bien que ne sachant ni lire ni écrire, paient à llEtat et aux autorités
administratives une somme non inférieure à 100 escudos ml à titre d'un ou plusieurs
des impôts suivants : impôt foncier, impôt industriel, impôt professionnel et
impôt sur l'emploi des capitaux;

c) Les citoyens portugais du sexe féminin, majeurs ou mineurs émancipés,
ayant au moins i.e degré d'instruction qui correspond aux cours ci-après; lycées;
écoles normales de l'enseignement primaire; écoles des beaux-arts; Conservatoire
national ou Conservatoire de Inusique de Porto; et écoles industrielles et
commerciales;

d) Les citoyens portugais du sexe féminin, majeurs ou mineurs émancipés,
qui, étant chefs de famille, remplissent les conditions générales des lois
électorales.

Parmi les personnes qui nlont pas le droit de voter se trouvent les personnes
"qui professent des opinions contraires à la discipline sociale et à l'existence
du Portugal en tant qu'Etat indépendant".

59. Comme on lIa déjà signalé ailleurs (A/7623IAdd.3, chap. VIII, annexe l,
par. ~9-31) en décembre 1968, la loi électorale a été modifiée et les femmes ont
le droit de vote au même titre que les hommes; cet amendement est examiné plus
loin au paragraphe 106.

i1i) Chambre cOrporative

60. La Chambre corporative est composée de représentants des autarquias locais
et des organisations administratives, morales, culturelles et économiques.
L'équilibre entre les différents groupes d'intérêt est conforme à la théorie de
l'Etat corporatif. Aux termes du décret-loi 43 178 du 23 septembre 1960,

•

li

m.1

On trouvera des extraits de cette loi dans l'Annuaire des droits de Ilhomme
des Nations Unies pour 1948 (No de vente 50.XIV.4), p. 435-436.

. Un escudo égale 0,035 dollars E.-U.
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la Chambre corporative se compose de sections et de sous-sections. Les 12 sections
principales sont les suivantes : a) intérêts religieux et moraux; b) intérêts
culturels; c) agriculture; d) commerce; e) industrie; r) pêche; g) transport et
tourisme; h) presse et arts graphiques; i) spectacles; j) crédit et assurance;
k) autarluias locais; 1) administration.

61. La loi organique de l'outre-mer de 1963 dispose que les territoires d'outre-mer
seront représentés de manière appropriée à la Chambre coopérative "lJar l'inter
médiaire des pouvoirs et des intérêts locaux". Aux termes du décret-loi 45 830
du 25 juillet 1964, l'Angola et le Mozambique avaient deux représentants et les
autres territoires un représentant chacun. En Angola et au Mozambique, la moitié
des représentants sont choisis parmi les membres du Conseil économique et social,
afin d'a.ssurer la représentation des intérêts culturels, sociaux et économiques
du territoire, et l'autre moitié parmi les membres des organes administratifs et
des organismes publics autorisés s'acquittant de fonctions administratives. Dans
les territoires plus petits, le représentant est cboisi par le Conseil de gouver
nement parmi ses propres membres.

62. Depuis novembre 1969 (décret-loi 49 384 du 18 novembre), l'~ngola et le
Mozambique ont eu chacun 4 représentants à la. éhambre corporative.

63. Un des représentants de l'Angola à la Chambre corporative est actuellement
h. Aguinaldo Veiga, qui est en wême temps un des représentants du Territoire au
Conseil d.e l'outre-mer (voir par. 65). o~ n'a pas encore procédé à l'élection
des 2 représentants supplémentaires à la Chambre corporative.

iv) Le Conseil de l'orrtre-mer

61+. Il. la suite de la révision de la loi organique de l'outre-mer de 1963, les
sept territoires d'outre-mer ont obtenu d'être représentés au Conseil de Itcutre-mer
pour la première fois. L'Angola et le Mozambique ont élu 2 représentants chacun
Rt les cinq autres territoires un chacun. Chaque territoire a également élu un
représentant suppléant résidant à Lisbonne. Depuis 1969, les territoires d'outre-mer
ont été représentés au Conseil de l'outre-mer par 19 membres y à raison de 3 pour
l' Ango,..a, .3 pour le Mozambique et 2 pour chacun des autres territoires E./. Un des
représentants de chaque territoire doit résider à Lisbonne.

65. En 1969, l'Angola était représentée au Conseil de l'outre-mer par
ML. Neto de t·liranda et Aguinaldo Veiga, membres permanents, et par M. José Luis
Abecassis, suppléant. Comme il est indiqué plus loin, M. Neto de Miranda a été
récemment réélu député de l'Angola à l'Assemblée nationale. ~l. Aguinaldo Veiga
est un avocat de souche africaine qui a fait partie à deux reprises de la délégation
portugaise èt l'Assemblée générale de l'ONU. M. Abecassis était antérieurement
secr6taire provincial en Angola.. Le général Deslandes, ancien goùverneur général
d~ L'Ango.l.a , avait été un des représentants du Territoire au Conseil de l'outre-mer.
T,(l r;cJ7,Bmbique était représenté au Conseil de l'outre-mer par n·l. Gonçalo Hesquitela
(, f G(Jlller: Rascac, membres permanents. :M. Mesquitela a été député du t\iozaIl1bique
h 1'I\I;;',semb16e nationale jusqu'aux élections de 1969. Il était aussi président
'i,,'" .1 a Comm i.usLon des Nat.tons Unies pour le Mozambique jusqu'en mars 1969.

-----
~/ L'ancien territoire de Goa a droit à 3 sièges.
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c ) Participation des territoires à la lTdirection de la politique nationaJ;e ll

11

47. Llarticle 5 de la Constitution dispose que "1lEtat portugais est une république
, .~ u~itaire et corporative, basée sur llégalité de tous les citoyens devant la loi,

sur le libre accès de toutes les classes aux bienfaits de la civilisation et sur
llintervention de tous :~s éléments structuraux de la. nation dans la vie adminis
trative et dans la conf'e -~tion des lois. Il

,"

48. Le Portugal étant un Etat corporatif, la famille, les organisations corpo
ratives et les autarquias locais ("autarchies" locales) ont un rôle spécial à jouer
en tant quI éléments politiques. La famille, par llentremise du chef de famille,
a le droit dtélire les organes locaux désignés sous le nom de conseils de commune.
Ces conseils élisent les conseils municipaux (câmaras municipai:3) qui élisent à
leur tour les consei.Ls de district. Les autarquias locais ( lTautarchies 1'1 locales)
sont représentées à la Chambre corporative.

49~ On se souviendra qutà la suite du soulèvement en Angola en 1961, le Statut
des indigènes a été abrogé et une législation nouvelle a été introduite (voir
A/AC.I08/L.5 et Add.l). Puis en 1963, la loi organique relative,au Portugal
dtoutre-mer a été modifiée de manière à prévoir lIune plus grande représentation
dans les organes locaux, davantage de pouvoirs pour ces organes dans le domaine
de lladministration locale; une plus grande intervention des provinces dans la
direction de la politique nationale. 1I Mo Oliveira Salazar a expliqué que ces
changements avaient été introduits pour tenir compte des 'tendanc.es et des aspi
rations manifestées par la population des provinces e~ parce que tels semblaient
être les besoins à l'époque. On a procédé notam~ent aux changements suivants:
pour la première fois, les territoires d1outre-mer sont représentés à la Chambre
corporative et au Conseil de lloutre-mer, les conseils législatifs territoriaux
sont plus représentatifs et exercent un pouvoir législatif exclusif dans certains
dŒnaines, un conseil économique et social a été créé dans les deux grands
territoires pour aider le Gouverneur général dans ses fonctions législatives, et
des secrétariats provinciaux ont été créés pour aider le Gouverneur général dans
llexercice de ses fonctions exécutives.

50. On peut dire actuellement que les territoires lTparticipent à la direction de
la politique nationale ll de la façon suivante: a) ils participent à IJélection du
chef de lJEtat; -b) ils sont représentés à llAssemblée nationale; c) ils sont
représentés à la Chambre corporative et d) ils sont représentés au Conseil de
11outre-mer.

i) Election du chef de l'Etat

51. Le chef de llEtat est élu pour sept ans. Avant 1961, le chef de ItEtat était
élu au suffrage direct en vertu de la même loi que celle qui réglemente les
élections à IfAssemblée nationale. La Constitution a été modifiée en 1961 ~t

le chef de lIEtat a été élu au suffrage indirect par un collège électoral
(décret 43 548 du 21 mars 1961).

52. Dans sa composition initiale, le collège électoral comprend : a) les membres
de ltAssemblée nationale; b) les membres en exercice de la Chambre corporative;
c) les représentants des conseils municipaux (câmaras municipais) de chaque district
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ou de chaque lIpr ovi nce d'outre-mer" qui n'est pas divisée en districts; d) des
représentants du Conseil législatif et du Conseil de gouvernements des
territoires k/. Pour chaque district ou "province d'outre-mer", le nombre de
représentants Dunicipaux doit être égal à la moitié du nombre des conseils
municipaux. Les territoires d'outre-mer devaient avoir 70 représentants élus .
par leurs conséils législatifs respectifs, et répartis ainsi: 24 pour l'Angola;
24 pour le Moza~bique; la pour Goa et ses dépendances; 4 pour le Cap-Vert; 2 pour
la Guinée dite Guinée portugaise; 2 pour Sao Tomé et Principe; 2 pour Macao;
2 pour Timor.

53. Aux dernières élections du chef de l'Etat, en 1965, le collège électoral
comprenait 616 membres, dont 130 députés à l'Assemblée nationale, 205 membres
de la Chambre corporative, 211 représentants des conseils municipaux au Portugal
et dans les territoires d 1outre-mer et les représentants des conseils législatifs
territoriaux.

54. Les sept territoires d'outre-mer étaient représentés au collège électoral
par 125 membres au total, dont 20 députés à l'Assemblée nationale (voir ci-dessous),
9 représentants à la Chambre corporative, 46 membres représentant les conseils
municipaux et 60 membres des conseils législatifs territoriaux. Sur les 125 membres
Y3présentant les territoires dloutre-mer dans ~e collège électo~al, 51 repré
sentaient llAngola et 51 le Mozambique, 3 le Cap.-Vert, et 5 respectivement la Guinée
dite Guinée portugaise, Sao Tomé et Principe, Timor et Macao.

ii) Représentation à l'Assemblée nationale

55. L'Assemblée nationale compte 130 députés élus pour un mandat de quatre ans~

Aux fins des élections, le Portugal et les îles adjacentes sont divisés en
22 circonscriptions électorales qui élisent au total 107 députés à l'Assemblée
nationale. Chaque territoire dloutre-mer est considéré comme constituant une
circonscription électorale distincte; l'Angola et le Mozambique élisent chacun
7 députés, le Cap-Vert 2 et les autres territoires (~. ~ dite Guinée portugaise,
Sao Tomé et Principe, Macao et Timor) un chacun. TI ~es sont réservés aux
Portugais qui ont quitté Goa.

56. Comme on le signale plus loin (voir par. 98), dans une pétition adressée
au. Premier Ministre en octobre 1969, les associations économiques de l'Angola ont
demandé de toute urgence la révision du découpage des circonscriptions électorales
et ont suggéré que les territoires soient divisés en circonscriptions électorales
de la même manière que le Portugal.

57. Lors des élections de 1969 à l'Assemblée nationale (voir plus tas), il y avait
enVirO!l l 800 000 électeurs inscrits au Portugal et dans les îles adjacentes, qui
ont élu 107 députés au total. Dans ce qulon appelle en général la "métropole"
on comptait un député pour 16 800 électeurs inscrits. Si lIon procédait à un
nouveau découpage des circonscriptions électorales dans les territoires d'outre-mer

Lorsque cette loi est entrée en vigueur en 1959, les petits territoires
nlavaient pas de conseil législatif. Depuis la promulgation de la loi
organique de l'outre-mer en 1963, ce groupe comprend des représentants des
conseils législatifs seulement.
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sur la même base, 11Angola qui devait avoir quelque 200 000 électeurs inscrits aux
dernières élections, aurait droit à 12 représentants à l'Assemblée nationale au
lieu de 7. D'autre part, le Mozambique, qui a moins de 80 000 électeurs inscrits,
n'aurait pas droit au~ 7 représentants qu'il a actuellement. Par conséquent,
à supposer même que la représentation des petits territoires demeure inchangée,
celle des territoires d'outre-mer en général ne dépasserait pas sensiblement le
total actuel de 20 sièges.

58. Avant les dernières élections à l'Assemblée nationale, qui ont lieu en
octobre 1969, les droits électoraux étaient régis par la loi électorale de 1946
(loi No 2 015, 28 mai) li. Sont électeurs:

a) Les citoyens portugais du sexe masculin, majeurs ,ou mineurs émancipés,
qui savent lire et écrire le portugais;

b) Les citoyens portugais majeurs du sexe masculin, jouissant de la capacité
civile, qui, bien que ne sachant ni lire ni écrire, paient à llEtat et aux autorités
administratives une somme non inférieure à 100 escudos ml à titre d'un ou plusieurs
des impôts suivants : impôt foncier, impôt industriel, impôt professionnel et
impôt sur l'emploi des capitaux;

c) Les citoyens portugais du sexe féminin, majeurs ou mineurs émancipés,
ayant au moins i.e degré d'instruction qui correspond aux cours ci-après; lycées;
écoles normales de l'enseignement primaire; écoles des beaux-arts; Conservatoire
national ou Conservatoire de Inusique de Porto; et écoles industrielles et
commerciales;

d) Les citoyens portugais du sexe féminin, majeurs ou mineurs émancipés,
qui, étant chefs de famille, remplissent les conditions générales des lois
électorales.

Parmi les personnes qui nlont pas le droit de voter se trouvent les personnes
"qui professent des opinions contraires à la discipline sociale et à l'existence
du Portugal en tant qu'Etat indépendant".

59. Comme on lIa déjà signalé ailleurs (A/7623IAdd.3, chap. VIII, annexe l,
par. ~9-31) en décembre 1968, la loi électorale a été modifiée et les femmes ont
le droit de vote au même titre que les hommes; cet amendement est examiné plus
loin au paragraphe 106.

i1i) Chambre cOrporative

60. La Chambre corporative est composée de représentants des autarquias locais
et des organisations administratives, morales, culturelles et économiques.
L'équilibre entre les différents groupes d'intérêt est conforme à la théorie de
l'Etat corporatif. Aux termes du décret-loi 43 178 du 23 septembre 1960,

•

li

m.1

On trouvera des extraits de cette loi dans l'Annuaire des droits de Ilhomme
des Nations Unies pour 1948 (No de vente 50.XIV.4), p. 435-436.

. Un escudo égale 0,035 dollars E.-U.
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la Chambre corporative se compose de sections et de sous-sections. Les 12 sections
principales sont les suivantes : a) intérêts religieux et moraux; b) intérêts
culturels; c) agriculture; d) commerce; e) industrie; r) pêche; g) transport et
tourisme; h) presse et arts graphiques; i) spectacles; j) crédit et assurance;
k) autarluias locais; 1) administration.

61. La loi organique de l'outre-mer de 1963 dispose que les territoires d'outre-mer
seront représentés de manière appropriée à la Chambre coopérative "lJar l'inter
médiaire des pouvoirs et des intérêts locaux". Aux termes du décret-loi 45 830
du 25 juillet 1964, l'Angola et le Mozambique avaient deux représentants et les
autres territoires un représentant chacun. En Angola et au Mozambique, la moitié
des représentants sont choisis parmi les membres du Conseil économique et social,
afin d'a.ssurer la représentation des intérêts culturels, sociaux et économiques
du territoire, et l'autre moitié parmi les membres des organes administratifs et
des organismes publics autorisés s'acquittant de fonctions administratives. Dans
les territoires plus petits, le représentant est cboisi par le Conseil de gouver
nement parmi ses propres membres.

62. Depuis novembre 1969 (décret-loi 49 384 du 18 novembre), l'~ngola et le
Mozambique ont eu chacun 4 représentants à la. éhambre corporative.

63. Un des représentants de l'Angola à la Chambre corporative est actuellement
h. Aguinaldo Veiga, qui est en wême temps un des représentants du Territoire au
Conseil d.e l'outre-mer (voir par. 65). o~ n'a pas encore procédé à l'élection
des 2 représentants supplémentaires à la Chambre corporative.

iv) Le Conseil de l'orrtre-mer

61+. Il. la suite de la révision de la loi organique de l'outre-mer de 1963, les
sept territoires d'outre-mer ont obtenu d'être représentés au Conseil de Itcutre-mer
pour la première fois. L'Angola et le Mozambique ont élu 2 représentants chacun
Rt les cinq autres territoires un chacun. Chaque territoire a également élu un
représentant suppléant résidant à Lisbonne. Depuis 1969, les territoires d'outre-mer
ont été représentés au Conseil de l'outre-mer par 19 membres y à raison de 3 pour
l' Ango,..a, .3 pour le Mozambique et 2 pour chacun des autres territoires E./. Un des
représentants de chaque territoire doit résider à Lisbonne.

65. En 1969, l'Angola était représentée au Conseil de l'outre-mer par
ML. Neto de t·liranda et Aguinaldo Veiga, membres permanents, et par M. José Luis
Abecassis, suppléant. Comme il est indiqué plus loin, M. Neto de Miranda a été
récemment réélu député de l'Angola à l'Assemblée nationale. ~l. Aguinaldo Veiga
est un avocat de souche africaine qui a fait partie à deux reprises de la délégation
portugaise èt l'Assemblée générale de l'ONU. M. Abecassis était antérieurement
secr6taire provincial en Angola.. Le général Deslandes, ancien goùverneur général
d~ L'Ango.l.a , avait été un des représentants du Territoire au Conseil de l'outre-mer.
T,(l r;cJ7,Bmbique était représenté au Conseil de l'outre-mer par n·,Ï. Gonçalo Hesquitela
(, f G(Jlller: Rascac, membres permanents. :M. Mesquitela a été député du t\iozaIl1bique
h 1'I\I;;',semb16e nationale jusqu'aux élections de 1969. Il était aussi président
'i,,'" .1 a Comm i.usLon des Nat.tons Unies pour le Mozambique jusqu'en mars 1969.

-----
~/ L'ancien territoire de Goa a droit à 3 sièges.
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d) Participation au gouvernement des territoires

i) Participation des Africains

66. On se souviendra qu'aux termes du Statut des indigènes, les Africains ayant le
statut de "indfgenas" n'ont pas de droit politique pour ce qui est des institutions
non indigènes. A la suite du soulèvement en Angola, le Statut des indigènes a été
abrogé en septembre 1961; en conséquence, les Africains sont automatiquement devenus
citoyens portugais, bénéficiant de droits égaux au regard de la loi (voir également
le par. 47 ci-dessus).

67. Depuis l'abrogation du Statut des indigènes, le droit coutumier africain est
reconnu comme octroyant un statut spécial en droit privé, dont découlent certains
droits (décret 43 897 du 6 septembre 1961) (voir A/AC.IOS/L.5 et Add.l). Ces
droits comprennent entre autres le droit de se marier conformément au droit
coutumier et le droit à l'utilisation communautaire des terres ~/. En revanche
les droits relatifs à la possession de biens, tant meubles quJimmeubles, sont
toujours régis par le droit civil portugais et le droit criminel portugais
sJapplique au même titre à toutes les personnes.

68. Décrivant la situation provoquée par l'abrogation du Statut des indigènes,
M. Adrian') ]\joreira, ministre des territoires d'outre-mer, disait en 1961

1

1

'; ... il n'y a aucun rapport entre le statut découlant du droit privé et le
statut politique. Le premier peut varier, conformément à la tradition
centenaire de notre politique, comnle c'est d'ailleurs le cas pour les systèmes
de droit privé de nombreux pays européens; en revanche, le statut politique
ne reconnaît aucune différence entre les citoyens portugais. Bien plus,
tous les Portugais ont maintenant la possibilité de choisir librement et
irrévocablement le drGit privé, ce qui souligne une fois de plus le principe
de libre choix. Conformément à la règle selon laquelle le pouvoi.r doit
toujours être exercé par ceux qui en sont le mieux capables, le droit énoncera,
à l'intention de tous les citoyens, les conditions dans lesquelles ils peuvent
intervenir activement dans la vie politique."

69. Dans la pratique, les droits et obligations découlant du statut personnel aux
termes du droit coutumier nlont rien de comparable à ceux qui découlent du statut
personnel aux termes du droit civil portugai.s. Seules les personnes qui répondent
aux conditicns voulues pour voter aux termes du droit civil portugais peuvent
participer pleinement à la vie politique et administrati.ve du Territoire. En
conséquence, ainsi qu'il est exposé dans les sections suivantes, la majorité des
Africains vivant dans les regedorias ntont qu'une participation symbolique aux
divers organes.

ii) Conseil législatif

70. Ainsi qu'il est signalé ci-dessus (voir les paragraphes 37, 38 et 39), la
composition du Con~eil législatif varie d'un territoire à l'autre, de manière à
garantir une représent.ation adéquate: "a) des électeurs inscrits; b) des autorités
locales; et c ) des intérêts sociaux dans leur manifestation essentielle. Il On
trouvera au tableau l la composition du Conseil législatif des différents
territoires.

~/ Pour un résumé de la législation régissant la concession et l'occupation des
terres dans les territoires d'outre-mer, voir A/6000/Rev.l, chap. v~ annexe II,
par. 1-19.
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Tableau l

Composition des conseils législatifs

(Fixée par les décrets politiques et administratifs de 1963)

Guinée
dite
portu-

Angola Mozambique gaise

Sao Tomé
et

Cap-vert Principe Macao Timor

d) Groupes culturels et /
moraux (religieux) 3f

e) Autorités autochtonesh/ 3

f) Organes administratifs i/ 3
Fonction publique
Autres organes
reqonnus j/

il ),

8

2

l

3

l

g/

5

lei

l

12 14

3 3
Ib/

8 Il

3 3

2

l

7

2d/

l

l

la

3

13

3

2

2

2

2

21

3

12

18

6

l

3

2

8

14

3

Il

3

27

9

29
2

18

3

36
2

34

15

Nombre total de membres

Membres dJoffic~/

Membres désignés

Membres élus (total)

Au suffrage direct

Par les groupes dits
Il organiques II

a) Contribuables payant
un certain impôt :

b) Intérêts économiques
Entreprises privées
Associations
dl employeurs

c) Intérêts des
travailleurs

> 11

Payant un impôt minimum de 15 000 escudos.

Payant un impôt minimum de l 000 escudos.
, ~

Payant un impôt minimum de 2 000 escudos.

Ltun doit être un missionnaire catholique.

Il y a trois membres élus pour représenter les organes administratifs et les
groupes culturels et moraux (religieux).

Connues sous le nom de regedores.

Il s'agit des conseils de district, des conseils municipaux et des conseils
de paroisse.

Pessoas colectivas d.e utilidade publica ad.ministrativa. Il s'agit d' organi
sations privées de prévoyance sociale et d'établissements d'enseignements.
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8:/ En Angola et au Mozambique, il s'agit du Procureur général et du Trésorier
général; dans tous les autres territoires, le Secrétaire général est le
troisième membre.

Désigné pour représenter la communauté chinoise.b/

~/

d/

e/

i f/
g/

h/

i/

j/
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71. La loi électorale ùu 6 décembre 1963 (décret 45 408) régit les élections des
membres des conseils législatifs et des conseils consultatifs. Les dispositions
les plus importantes en sont les conditions requises pour le droit de vote aux
élections au suffrage direct. Les personnes ayant le droit de voter à ces élections
sont les· suivantes :

10 Les citoyens portugais majeurs (de plus de 21 ans) ou mineurs émancipés
(emancipados) sachant l~re et écrire le portugais;

"2. Les citoyennes portugaises majeures ou mineures émancipées (emancipadas)
qui ont terminé des études secondaires du premier cycle ou d'autres étud.es
équivalentes;

3. Les citoyens et citoyennes portugais majeurs ou mineurs émancipés
(emancipados) qui, bien que ne sachant ni lire ni écrire, sont chefs de famille;

4. Les citoyennes portugaises mariées, sachant lire et écrire le portugais,
et payant, soit sur leurs biens propres, soit sur les biens de la communauté, des
impôts d'un montant au moins égal au minimum fixé par les autorités territoriales.

72. Selon la définition donnée par cette loi, est "chef de famille ll P
/ :

"1. Tout citoyen portugais ayant une famille légitimement (legitimamente)
" } constituée vivant sous son autorité et partageant son gîte et son couvert, qui paie

des impôts d'un montant au moins égal au minimum fixé par les autorités des
provinces;

2. Toute citoyenne portugaise, veuve, divorcée, séparée de corps ou céli~

bataire, majeure ou mineure émancipée (emancipada) qui, jouissant d'une bonne
réputation, subvient entièrement à ses besoins, a à sa charge des ascendants ou
descendants, et paie des impôts sur ses biens propres dIun montant au moins égal
au minimum fixé par les autorités des provinces;

3. Tout citoyen portugais majeur, ou mineur émancipé (emancipado),
propriétaire d'une maison dont il est l'occupant, et qui paie des impôts fonciers
d'un montant au. moins égal au minimum fixé par les autorités des provinces."

73. Il convient d.= noter, une fois encore, que la mention d'une IIfamille
légitimement constituée" semble impliquer un mariage: re~onnu en droit civil
portugais et que cela exclut automatiquement les Africains mariés selon le droit
coutumier.

74. Le droit de participer à des élections au suffrage indirect en tant que
membres de groupements d'intérêts est régi par des règlements territoriaux. En
règle générale, le gouvernement publie une liste des personnes habilitées à
participer au scrutin "organique ll ou fonctionnel et les personnes ou les organi
sations il1téressées peuvent demander à être inscrites dans un délai déterminé.

p/ Cette définition diffère de celle donnée par le Code civil. Voir A/5800/Rev.l,
chap. V, par. 59.
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Ces groupes sont alors appelés à voter pour leurs représentants. (Voir la partie
consacrée à l'Angola (annexe I.B ci-dessous) où figure un tableau relatif aux
groupements d'in~érêts spéciaux inscrits pour les élections au Conseil législati~.)

Par ailleurs, les trois regedores sont élus par un collège électoral comprenant
des regedores de chaque district.

75. Les candidats au Conseil législati~ doivent a) être citoyens portugais de
naissance (cidadao Português originario) q/; b) être majeurs; c) savoir lire et
écrire le portugais; d) résider dans le territoire depuis plus de trois ans; et
e) ne pas travailler en qualité de fonctionnaire ou d'employé au service d'une
administration locale .

.si En droit portugais, cidadao português originario signifie llPortugais de
naissance ll. Voir Oliveira Li.rio, Legislaçao Eleito:al, Coimbra, 1965, p. 5.
Aux termes de la loi portugaise sur la nationalité (loi 2098 du
29 juillet 1959) :

"1. Sont de nationalité portugaise, à condition dJêtre nés en territoire
portugais

a) Les enfants nés de père portugais;

b) Les enfants nés de mère portugaise lorsque le père est apatride ou
de nationalité inconnue ou lorsque le père est inconnu;

c) Les en~ants nés de parents apatrides ou de nationalité inconnue, ou
de parents inconnus;

d) Les enfants nés de père étranger, sauf si le père se trouve en
territoire portugais au service de l'Etat dont il est ressortissant;

e) Les enfants nés de m~re étrangère, lorsque le père est apatride ou de
nationalité inconnue ou lorsque le père est inconnu, sauf si la mère se trouve
en territoire portugais au service de llEtat dont elle est ressortissante.

2. Les nouveau-nés abandonnés en t.er-r i.t.o.Lr-e portugais sont réputés,
jusqu'à preuve du contraire, être nés au Portugal.

Les enfants nés de père ou de mère portugais se trouvant en territoire
étranger au service de l'Etat portugais sont également de nationalité
portugaise, même s'ils sont nés en territoire étranger.

Aux fins des dispositions des sections l et II, les personnes qui se
trouvent en mission officielle en dehors de leur territoire pour le compte
de l'Etat dont elles sont ressortissantes sont réputées être au service dudit
Etat. fi

Aucun renseignement ne permet d'élucider le point de savoir si les
A~ricains nés avant l'abrogation du Native Statute sont désorma.is considérés
comrr16 des citoyens portugais de naissance.
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iii) Con~eils consultatifs

76. En Al1go1a et au ~lozambique, la compositior du Conseil économi~le et social
reflète également l'importance accordée aux groupes d'intérêts. Dans l'un et
l'autre territoires, le Conseil se compose de huit membres (plus huit suppléants),
de quatre membres désignés par le Gouverneur général et des membres d'office
suivants: a) l'of~icier le plus élevé en grade des trois armes; b) le Recteur
de l'enseignement supérieur (Estudos Gerais Universitarios) ri; et c) les directeurs
des départements de l'administration civilè et politique, de l'éducation et des
affaires économiques. Sur les huit membres élus, deux doivent IJêtre par les
organismes a&~inistratifs parmi leurs membres; deux (dont un est missionnaire
catholique) par des organismes de caractère culturel ou religieux; deux par les
organismes représentant des associations ou intérêts économiques; deux, enfin,
par les organisations ouvrières. Les quatre membres nommés doivent être choisis
parmi les personnes possédant une expérience particulière er. matière administrative,
économique, sociale ou culturelle et ils peuvent être des fonctionnaires supérieurs.

l

77. Dans les cinq territoires plus petits, la composition du Conseil de gouver
nement est la suivante: le secrétaire général, l'officier le plus élevé en grade
des forces armées, le représentant du Ministre de la justice dans le Territoire et
le chef des services financiers. En outre, il comprend trois membres que le Conseil
législatif élit parmi ses propres membres. Le Conseil économique et social et le
Conseil de gouvernement sont ~hargés d'élire parmi les leurs les représentants du
Territoire à la Chambre corporative.

iv) Administration locale

78. Comme on l'a i!ldiqué plus haut, les organes administratifs locaux forment,
dans les territoires dJoutre-mer, une structure qui est inspirée de celle existant
au Portugal, mais comporte certaines différences dues aux conditions locales.
L'éligibilité aux conseils de paroisse et aux conseils municipaux est subordonrlée
à la jouissance du droit de vote, qui est assujettie à des conditions énoncées dans
la loi électorale.

79. Le Conseil de district est pré[idé par le Gouverneur du district et comprend
les représentants du Ministre de la justice et des services administratifs et
financiers ainsi que six autres membres dont trois sont élus par les conseils muni
cipaux du district, deux par les intérêts économiques et professionnels et par les
organes corporatifs, et un par les associations morales et culturelles. Il comprend
également un représentant des regedores mais aucune indication n'est fournie quant
à la manière dont celui-ci est désigné.

80. Les conseils municipaux se composent d'un président qui, généralement, est
l'administrateur du concelho et de qua~re membres élus, deux au suffrage universel
et deux autres par des groupes publics ou privés représentant des intérêts

.EI Les Estudos Gerais Universitarios ont été élevés au rang d luniversité en 1968.
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économiques, religieux ou professionnels, ou, en l'absence de tels groupes, par
les contribuables de nationali.té portugaise payant l 000 escudos au moins d'impôts
directs par an. Les conseils municipaux de Luanda et de Lourenço Marques sont
dotés d'un statut particulier. Comme il a déjà été indiqué dans un rapport
précédent (A/7623/Add.3, chap. VIII, annexe l, par. 38-39), ces conseils comprennent
a'ljol:rd'hui la membres dont deux sont élus au suffrage universel, deux par les
conseils de paroisse, et deux, respectivement, par les associations d'employeurs,
les organisations syndicales et les groupes religieux et culturels. Ces conseils
ont un président élu.

81. Les conseils de paroisse qui, au Portugal, sont élus par les chefs de famille,
sont, dans les territoires, élus·au suffrage direct.

,
82. Les intérêts africains ne sont, en tant que tels, représentés ni au niveau
paroissial, ni au niveau des conseils municipaux.
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e) Déclarations de politique générale

83. On se souvient que, quand il a succédé à M. Salazar au poste de Premier
Ministre en septembre 1968, M. ~aetano a déclaré que 1I1a politique du Portugal
serait maintenue dans ses grande s Li.gne s" mais que Irles normes constitutionnelles
de llEtat n1empêcheraient pas le gouvernement dleffectuer les réformes voulues
chaque fois qutil serait oiJportun de le faire ll

• Il a egalement dit que la
politique dtoutre-mer du Portugal serait maintenue car le Portugal était
responsable de la sécurité et des biens de tous les habitants des territoires
dl outre-mer. Toutefois, il a promis "un processus dévc.Iut.Lon régulier et sûr
au cours duquel les °c,erritoires se préparent à un développement économique et
culturel maximum afin que les autochtones (os nativos) puissent ~articiper

progressivement aux tâches de l'administration et du gouve rnernerrt " (A/7623/Add.,3,
chap. VIII, annexe l, par. 12).

84. En 1969, dans une série de discours largement diffusés par la radio et
l.~ télévision portugaises et dans des interviews publiées dans la presse
brésilienne, française et espagnole ainsi quI aux Etats-Unis, M. Caetano s'est
efforcé de convaincre l'opinion publique nationale et étrangère que, loin de
rechercher une solution purement militaire, la politique d1outre-mer du Portugal
consistait à établir une société "multiraciale" prùgressiste qL;.i serait tout à
l'avantage des habitants et assurerait la paix en Afrique.

85. Dans une allocution radio-télévisée à la nation le 8 février 1969, plr
exemple, il a dit :

lINous ~'avons déclaré la guerre à personne et nous n'avons attaqué
personne. Nous défendons simplement la vie des Portugais, noirs et blancs,
qui sont menacés par quelques groupes armés entraînés à llétranger qui, si
on les laissait faire, répandraient le malheur et la désolation dans des
pays où nous avons bâti des communau.tés qui veulent la paix et le progrès
et qui ont apporté la civilisation à la jungle ~/."

86. Au début d'avril, après la reddition du chef Maconde Kavandame, dont le
Gouvernement portugais a salué le retour !là la paix ll (voir la partie sur le
Mozambique, annexe I.C ci-dessous), M. Caetano a annoncé que le Portugal offrirait
la même paix lIà tous ceux qui renonceraient sincèrement à la lutte et chercheraient
à coopérer à la tâche imJense et fascinante que représente l'édification de la
société multiraciale portugaise!l.

87. Dans le courant du même mois, le Premier Ministre a fait de brefs séjours
en Guinée , dite Gu.née portugaise, en Angola et au Mozambique. Selon les articles
parus dans la presse portugaise et locale, r1. Caetano a été accueilli dans les
trois territoires par des fouleo dtEuropéens et dlAfricains qui ont souvent brisé
les cordons de police pour lui serrer la main. Dans chaque territoire, il s'est
ad.ressé au Conseil législatif réuni en séance plénière et a rendu hoœma.ge aux
morts de la guerre. Dans toutes ses allocutions, il a réaffirmé que le Portugal
slétait engagé à défendre ses territoires d'outre-mer, mais il a également mis
l'accent sur le besoin de paix et la nécessité d1un développement économique dont
bénéficierait la population des territoires (pour plus i.e détails sur ce voyage,
voir les parties concernant les différents territoires)Q

~/ Noticias de Portuga.l, 15 février 1969.
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88. Les idées majeures de la politique dlautre-mer du Portugal telles que les
a définies M. Caetano sont: a) la cccsolidation de sociétés muLt I ra c i.a Le s OL~

il n ' y ait aucune discrimination fondée sur la couleur) la race ou la religion;
t) llautonamie progres s.ive des territoires) conf'orrnémerrt 'lUX disposition...> de la
ConstitutiuIl) et suivant leur niveau respectif de développement et leurs
r'e s source s ; c ) la participation accrue de la pcpul.at.i.on aux st.r-ucture s polit,iques
et administratives; et d) le développement des territoires avec toute liberté
d'entreprise et dlaccès aux techniques et aux capitaux de tous pays à 10. seule
c0ndi~ion que llobjectif soit la mise en valeur du pays et le progr~s de la
1'--1 u.l.at.Lon et non leur exploitation .i / .

'./. DTaprès lui) comme il l'a dit curis sun d.l.s cour s un '~'(JDSe:L.!. _vbi.slu.:..,if du
;l~ z:ir.Ll~i'-:l.ue) la Constitution por-t.ugai.se ccrrtLerrt déjà des df.spc.s.i Ci0ES concernarrt
l~uutunomie des territoires et la participation des habitanT,s aux structures
po.l.Lt.Lque s et administratives.

"L;; Ccnstitution portltg3.ise garantit 11 autiononri,e adltinistrat ive et
f i.nauc.i.è r e des provinces d'outre-mer} lesquelles peuvent, par J.'ent:.cemise
de leurs organes représentatifs, légiférer sur les ques't i.ons qui sont de
Leur seul r-es sor-t , De par leur compcs i.t.Lon et leur mandat) ~es conseils
législ:~tifs n ' ont aucune raison dl envier les assemblées ct rEtats mernbre s
d -." . l l 'l'es reaer3tlons es p us eV0 uees.

La C'...ns t Ltution ajeute que L' aut.onon.Ls des p rcv i r.ce s SE:;ra c()a~ra t.Lb.l.,
avec "Leur nLve au de déve Loppernerrt et leurs propres ressources r) cr.; qu.i
implique qu 1 elle sera élargie au fur et à mesure de.s :progrès é ccncnd.que s
et sociaux des territoires en que s t.Lcn ,

I>r"(,c.ins cr:lignen~:lue 11 aut.onorrd.e admi.nâ s t.rat.Lve et i'in:-.... r.c i.o.re de s
i1".:vÜ:'(2S d'outre-rr:.er ne ~cmp:r'(me~+;e d~ qt.eLque façon l'iln~~gret=.on !~~~,1~.(Jl;ale

0 '1. ne .soir (,;~"lnt ra.Lr-e 3. ce concert. J'ai t.ou.lour s pensé 'lu l une Lntégré"; "l,l~'n
bien c'mprise de toutes les :p3.rtie~~ du territoire portugais exibe que chacune
~( par-t i.cf.pe avec ses caractéristiques géographiques) é conomi.que s et sociales
::propres. Il nry aurait pas de mérite à atteindre une forme dTunité qui ne
viendrait pas d'une acceptation volontaire fondée sur une corr,munauté
dt ir:térêts, mais dl une association forcée et maintenue étr')itement selon des
plans e t de s modè.Le s abstraits. Llunité nationale n t excl.ut pas ne ce s sc i.remerrt

. 't' ,. l
~~ varle e reglona e.

Cl est pourquoi) bien que le rGle du gouvernemerrc central d.>ive gtre
de la rlus haute importance, nous ne devricns pas mésestimer Cclu.i des
orgal.:.::'3 Locaux, à la tête desquels r'Lgure le gouverneur gé né ruL, représentant
du Frésid~_'n"_> interprète de la politique définie dans la capitale de la
Répub},ique et chef suprême de .L radministration provinciale.

Le s t.rrLs premiers points coïncident ave c les prLncLpe s df.re ct.eurs 6tùulis
:V3.l' 2.. ..: C·'lls·;:~:il dl .ut.re-uer en 1~63 1 ...rs de 13. ~·éunior.:. rie. 1 ... 1.c<L :)rbaniqD.:~,
dlr;ltt_l"_-rŒr~ Voir Al.varo R. da 3ilva 'I'avare s , Fulïtic3. T~ltl'dm.::tl'ina.!)OI'tl~~;uesa)

Lisbonne) Agência. GE r a.l. du Ul ~r~r'ar, 1)0" p , 37.
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A ses côtés, nous trouvons des conseils techniques représerltatii's;
le nombreux groupe des secrétaires provinciaux, l'élite des fonctionnaires
de haut rang, toute une structure adaptée à la définition des directives
qui doivent être adoptées et exécutées par les services publics, les organes
administratifs, des fonctionnaires animés dtun esprit de sacrifice et les
chefs traditionnels des groupes sociaux qui observent encore les CGu~urrres

et les usages ancestraux.

Le rôle joué par la population locale dans le gouvernement local
est déjà considéraple : il le deviendra plus encore. Cependant, il ne
faut pas supposer que cette participation soit de nature à autoriser une
sécession. Dans le monde d'aUjourd'hui, plus que jamais, seule l'unité
fait ld force. 1f

9.0. Dans une intervi~w publiée dans la Vie française, comn:e on lui demandai"t
si le Portugal ~ourrait continuer sa politique d'outre-mer face aux critiques
qu'elle suscite de par le monde, le Premier Ministre a répondu que le Portugal
faisait l'éducation (fazer evoluir) de la population africaine afin quI elle
soit en mesure d'assumer de plus grandes îesponsabilités, mais que le processus
prendrait du temps. "Il faudra des générations. Mais les Africains partagent
nos espoirs" a-t-il dit.

91. En réponse à une question posée par le New York Times le 19 mai 1969, il a
dit que, personnellement, il avait toujours été partisan de la plus brande
autonomie possible pour les "provinces d' outre-reer lf

, et il a ajouté que leur
statut politique, tel qu1il était garanti par la Constitution portugaise, leur
donnait des pouvoirs aussi étendus que ceux d'Etats dans une fédération. A ce
propos, il a cependant remarqué que "lTautonomie interne envisagée dans la
Charte des Nations Unies ne satisfait pas ceux qui, à 1lOrganisation des
Nations Unies, essayent seulement de précipiter ltindépendance de territcires
qui n'y sont pas préparés!!.

92. En mai 1969, les dirigeants de 14 pays d'Afrique orientale et cerrtrale
- Burundi, Ethiopie, Kenya, Malawi, Ouganda, République centrafricaine,
République démocratique du Congo, République populaire du Congo, Rwanda, Somalie,
Soudan, Tanzanie, Tchad et Zambie - ont publié un manifeste sur l'avenir de
l'Afrique australe u/. En ce qui concerne les territoires administrés
par le Portugal, il-est dit dans le Manifeste, qui a été par la suite adopté
par l'.Organisation de l'Unité africaine (OUA) que:

"En Mozambique, en Angola et en Guinée dite portugaise, le problème
fondamental qui se pose nlest pas ceïui du racisme, mais plutôt celui de
la prétendue existence du Portugal en Afrique. En réalité, le Portugal
se situe en Europe. Qu'il s'agisse dTune dictature, c'est là une questi8n
que les Portugais eux-mêmes doivent régler. Mais aucun décret du dictateur
portugais, aucune loi votée par un Parlement au Portugal, ne peuvent faire
de ~IAfrique une partie de l'Europe. Seule la volonté librement exprimée
du peuple d'une partiE de l'Afrique pourrait en faire un élément constitutif
dans une union com~"Y'811ant un Etat européen. Une telle volonté Iopulait'e
ne s I est, jamais marure stée dans les colonies portugaises. Au contraire"

11r

1

~/ Documents officiels ~~Assemblée générale, vingt-quat~ième session,
~nn~x~~J point 106 de l'ordre du .l8Ur (document A!7754).
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privés de toute possibilité de trouver par lu voie: des néguciutions le
chemin dè la liberté) les peuples de ces trois territoires ont pris les
armes contre la puissance coloniale. Ils l'ont fait malGré les forces
supérieures diriGées cont.re eux et ma.Lg.ré les souffrances prof'onde s qui,
ils le savent bien) peuvent en découler.

Le For-t.ugaL, en tant qu' i~t:Jt européen, :1 n.rt.ureLl.erncrrt ~3eG propr-e s
alliés, dans le cadre du conflit idéologique entre l'Est e t l'C:ucst. Il
s'ensuit que, dans le contexte af'rLcad,n qui est le nôtre) le Por-t.ug.i.L est,
de c-: r'a i t., en me sure dl utiliser se s l'es source s pour poursuf,vrc une guerre
0dieu~",t:.C> pt dÔè'T~td:lnte pour Ilhon.rn.è d I Af'r-Lque , Le pré sen t IJIunit'estt; u t'f'Lrme
donc, S,-~LS é qu.i,voque , que 11 'ltti t.ud- Luhuuc.Lne du Por·tug·.l en Af'rLque , (> t
de S,-'l1 imIit:..\Y:lrle d,-~mind.tüm des peuple s du l-t,)zambiqu<:) de:: l rJ.\.ngul.:l et de
1:1 Guinée ditf~ portugaise n' ont. aucun rapport riVec le ccnf'Lit idéologique
errt.re Le s grandes pui.s sance s èt se trouvent) de plus) di(J.t:~étralement opposé-s
aux ];<:-li"tiques" ph.iLos oplri.e s et doc t r i.ne s appliquées par les alliés de cc
pays dans l::L conduite de leurs affaires intérieures. LèS peuples du
.L:'2:1mtique., de 11 Ango.l,a et de lu Guinée dite portugaise ne s'intéressent ni
au comrnun.i srne ni au cupi talisme; seule Leur liberté leur tient à coeur. Ils
dernanderrt que sxi t re connu et accepté le prLnc.i.pc de 11 Lndépendarice sur la
rase du réGime ma j orLtaire. Fendant de .nomb reuse s anné e s ~ ces popul.at.Lons
orrt sr-LLic i.t.é que des discussions s t Lns t.aurcrrt sur cette question. Leur
del!l:.~nd2 r.varrt été ccn8t:.~n~rr.ert ignorée) ils ont commencé à lutter. Si 10
Per-t '.1C:=:'1 cl::.;.ngeD.it sa po.Li,tique et acceptait le principe de l'aut8
déter~nin:lti~'n, alors nous exh,'rterions les mouvements de Li.bé r-ut.Lon à r-enoncer
à 1:'1 Lut.t ; :'1rt':.ée et à contribuer au transfert p:.tciiïque du pouvoir aux peupâ.e s
de ces territ~)ires ar'r i cci.ns ,

L"2 f5.it que n8rnbre de citoyens portuguis aient éœigré vers ces pays
:'-:.I~ric'.'ir:s ne change dl riE':.!.l la situation. La politique future dlimmic;ration
3er~. il). r e s 2-:~rt de s g..'UY..;rL~ments Lndépendant.e , une fois ceux- ci instctl18 s.
:::;n a t t.er.d.irrt , nous j.ourr-i.cns insister aupr-ès des mouvements de libération
peur qu'ils procla.ment à nouveau que tous les ressortissants portugais ayo.nt
6lu d-::·r.ücile au I,:ozaœbique) en Angola) ou en Guinée dite portugaise, et qui
sonL disposés à être loyaux à l'égard de ces Etats, seront des citoyens à
f?rt entière. LrAngola, la Guinée et le h10zambique indépnndants pourraient
ct.-::.isir ct' errt.recerdr des rapports d 1 amitié avec le Por-t.uga.l., tout comme le
fait 2..e Frésil. Ce serait là le libre choix d'u.n peuple libre. 1I

93. L :'T::; rj' ~lr..(:; conférence de presse tenue en juin" 1.f. Franco Nogue ira, qui
ét:::.i:, ~.;"l".Irs l'lini3tre portuz,uis de s affaire s étrang~~re s) a dit que le Por-t.uga.L
i".::i::;ei"':' 3ier. f::t appliquait Le principfJ annoncé dans le Manifeste selon lequel
+ - ., t Â t ' ct " " " d' t . t ' d."rJ,..l.:: J..s-3 t.c,rfJ:'.":S uc.i.ven e ore cons i ere s comme eg'J.UX) sans a s a.ne lon e race ou
de relif::i"JYl. Il:.:.. noté que le I/Ianife ste reconna issait que IJ po.Li,tique portugaise
:L .i..friqu': r~t::.it exernpt,e de tout racisrr.e mais accusait le Portugal d' Il agissements
ir.:.tLU:';.;.irL;; Il ?;L ~:.. t'r.i.que . III. Ihgueira a demandé si l' on voulait dire pa.r là qu'il
ét::ti tir, J ... r':; Ir, d,::; cor.a.i.dé re r t ous les territoire s africains et la métropole comme
f~J.i3[l.r.t. I>';rtir:; dl une seule not i.cn, et il Il ajout.é que Ille Manifeste ne faisant
allu;~i'ir. i), '!..tel,m-; di ftô rr..;f1 cc: do statut pol itique en ce qui concerne les territoires,
ne nou: ~·.';,z:';rd" I"~8 cl,:.: r:J.cÜJ1GF';, r.::t Il(' nous attribuant aucune idue concernant une
~3upjrird'itr~ I/Jli t.Lqu. ')11 .luri.d.i.que que.Lconque dl un territoire par rapport à un
.:utr(;" 11 '.l.cc'l;';'.:tL.Jn ~u~ ;:';(:([;01(; ;';,:][li3 r'onderecrrt Il.
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9~·. A son retour d'Afrique) M. Caetano a déclaré à la nat.Lon, dans un discours
rad:iot{>lévisé prononcé en juin 1969, qus les manjf'estations pcpulairps dans les
terri t o.i.re s dl out.re-onc.r avaient exprilné é.Loquemmerrt le voeu des populat.Lons dc s
territoires de demeurer portugaises et de n'être PQS ubandonné0s s~ns défense
face à ceux qui t.roub.l.a'i.errt ID paix. Il A. également déclaré :

"Il est curieux de noter qu 1il n ' existe de subversion) dans nos
territoires, qulà proximité des fr0ntièrE's avec les pays qui approvislonnent
ct tolèrent les terroristes. Si ces pays cess.lient de soutenir nos ennemis •••
lu subversion prendrait fin. Nous somœes donc forcés de conserver un système
de police militairç) pour protéger les biens et les gens. Il faut assurer
Ll évo.Lu'tLon économique et sociale des provinces) le progrès des popul.at.Lous ,

. le déve.l.oppcme rrt de leur autonomie) mais dans une atmosphère de sécurité)
que seules nos troupes peuvent garantir. 1I

95. Il a clairement précisé que si le Portugal devait "abandonner" les territoires
dl autre-mer) la situation sur le plan intérieur ne sIen trouverait pétS améliorée
ct qu'en outre) les centaines de milliers de réfugiés provenant des territoires
poseraient des prob.Lème s considérables au Portugal. C')wmentant dans le même
discours la question de l'autodétermination, M. Caetano a déclaré:

"CLaque a nr.é e , le Comit6 des Vinet-Quatre de l' Orc:anisation des
Nations Unies approuve des résolutions concernant l'autodétermination des
territoires portugais) et il en adoptera encore une cette année. Dans
ces résolutions, toujours inspirées par une attitude partisane déplorable)
incompatible avec lJobjectivité qui devrait présider aux relations inter
nationales) le Portugal est instamment invité à retirer immédiatement de
ses provinces d'outre-mer toutes Ses forces mili.taires et autres (et même
les forces de police)) draccorder une amnistie politique inconditionnelle)
de manière à permettre aux membres des différents mouvements dits de
rlibération r de srétablir et dragir librement) et) enfin, de transférer le
pouvoir à des institutions librement élues et représentatives de la
population locale.

On veut nous donner lTimpression quJaprès le retrait de nos troupes)
ce serait la population autochtone librement élue qui garantirait la paix)
et non les mouvements terroristes.

Un chef de Gouvernement portugais) consciencieux et digne de confiance
peut-il donner suite à une telle demande? II

96. La Sixième Conférence au sommet des Etats d'Afrique orientale et centrale, qui
sIest réunie à Khartoum le 26 janvier 1970, a donné la priorité à l'examen du
Manifeste de Lusaka sur l'Afrique australe et du défi que les Gouvernements
d'Afrique du SuJ et du Portugal ont lancé à l'Afrique et à la cOlnmunauté inter
nationale en rejetant le Manifeste. A l'issue de cet examen, la Conférence a
décidé "d'intensifier par tous les moyens appropriés la lutte pour la libération
nationale menée En Afrique en fournissant aux mouvements de libération toutes les
facilités voulues pour leur permettre de poursuivre la lutte". En prenant cette
décision, la Conférence a rappelé le pas sage du Manifeste où il est affirmé qu'en
cas de rejet des méthodes pacifiques de règlement des problèmes de la décoloni
sation, il ne resterait d'autre choix que d'accroître l'aide accordée aux
mouvements de libération (S/9695).
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97. PEndant les t.r'e rrt e .jours de la campagne électorale précédant les élections
à l'Asselru)lée nationale, la question de la politique portugaise d'outre-mer a,
pour la première fois, été abordée au Portugal (voir également les paragraphes 105
à 142 plus loin). Bien plus, le Premier Ministre lui-mÊme en a fait une des
principales questions qui devaient décider de l'issue des élections. Dans le
message radiodiffusé et télévisé qu'il a adressé à la nation en septembre 1969,
le Premier Ministre a demandé un vote de confiance sur la politiquE du gouvernement.
Il a déclaré que, bien que sachant que la population le soutenait, il souhaitait
la voir exprimer son opinion de manière IIdémocratique ll par la voie des élections
afin que l'opinion publique, tant au Portugal qu'à l'étranger, sache, premièrement,
si la population portugaise souhaitait l'abandon des territoires d'outre-mer ou
si elle était pour la politique du gouvernement qui préconisait Ille développement
progressif et l'autonomie croissante des territoires d'outre-mer ' l et, deuxièmement
si le peuple portugais était pour l'ordre et la paix sociale, dans un climat '
propice à la réalisation des réformes nécessaires en faveur d'un changement social
et du bien-Être des individus ou s'il était pour l'agitation révolutionnaire qui
ne pouvait engendrer que la violence, le despotisme, la confusion et pour finir
l .' t ' ,a mlsere e la faim.

98. Au début d'octobre, dans une lettre ouverte adressée au Premier Ministre,
1.1. José l,jagalhaes Godinho, membre de la Commission de coordination d'un des
partis de l'oPP0sition, la Comissao Eleitoral de Unidade Democrâtica (CEUD) sTest
demandé comment 148 Caetano pouvait avoir une foi quelconque dans les manifestations
de masse, vu que chacun savait que celles-c\ n'étaient pas spbntanées. Se
plaignant que le pays avait été maintenu dans IJignorance de tout ce qui avait
trait aux territoires dJoutre-mer, sujet interdit pendant si longtemps,
M. Godinho réclamait une libre discussion de la question afin que tous ses
aspects puissent en être analysés du point de vue du principe de llauto- '
détermination, laquelle voulait dire autre chose que l'abandon des territoires
du moment que llexercice de cette autodétermination pouvait aboutir à IJintégration,
à la création dlune communauté ou encore à une confédération. A supposer même que
les territoires optent pour l'indépendance, il ne s'ensuivrait pas qU'il y aurait
abandon. L2 CEUD contestait par ailleurs la manière dont M. Caetano avait
présenté le problème. Selon elle, la solution du problème des territoires
d'outre-~er ne devait pas être présentée sous la forme d'une alternative entre
llll abandon" et Ille développement progressif et 11 autonomie croissante des
territoires ll• "Abandonne-r" les territoires serait absurde , mais il y avait de
DJmbreuses façons dont les territoires pourraient réaliser. des progrès politiques
et économiques. Le problème essentiel n'était pas celui du choix entre les deux
termes de l'alternative offerte mais celui de savoir ce que le gouvernement avait
en vue pour les territoires. La CEUD considérait que l'intégration des territoires
au Portugal s'était jusquJà présent révélée être un mythe dépourvu de tout sens
puisqu'elle avait été impuissante à faire accéder un nombre croissant d'Africains
à l'égalité économique, politique et sociale. Elle accusait la politique
dJoutre-mer du gouvernement de viser a) la poursuite indéfinie de la guerre
jusqu'à c~ gufune paix inconditionnelle pût être imposée par la force; b) un
dévelcppement de type colonial fondé sur ITapport dJimportants capitaux étrangers
fOur les industries de transforruation et la production primaire destinée à
l'exp~rtation; et c) une solution p81itique fondée sur Ifoctroi d'une autonomie
plus l~rge à la communauté blanche non assortie dlune intégration sociale, écono
mi.que st I~Jlitique de s A.fricains.
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99. Le Premier Ministre" M. Caetano" ne reconnaît pas pour les territoires
d'outre mer le principe de l'autodétermination tel qu'il est défini par les
Na t i ons Un i.es parce qu'il e s t. convaincu que l'accueil chaleureux qui lui a été
réservé 0ans les trois territoires était l'expression sincère de leur désir d'Être
Portugais. Dans un discours qu'il a prononcé pendant la campagne électorale et
dans lequel il demandait le soutien du pays pour sa. politique d'outre-mer"
M. Caetano a déclaré que :e gouverneœent :

"ne maintient que les opérations de police militaire nécessaires pour
assurer la sécurité des habitants qui veulent rester Portugais. Elle
fla nation/ sait que cette volonté) cette autodétermination pour ainsi dire)
est démontrée sans la moindre équivoque chaque jour) beaucoup plus nettement
que si les habitants des senzalas vi, après l'évacuation de toutes les
forces de sécurité portugaises, ét~ient invités à se prononcer par un vote
selon le principe Tun homme, une voix l• Elle sait que cette farce emènerait
inévitablement la destruction de lléconomie que nous avons édifiée par notre
travail) la destruction de tout ce que nous avons réalisé et qu!elle
apporterait le malheur dans les foyers sacrifiés à la fureur dlun racisme
contre lequel nous luttonr en édifiant les exemples les plus frappants de
sociétés multiraciales."

100. M. Caetano a précisé que, pour parvenir à la conclusion que la présence du
Portugal en Afrique était nécessaire) il avait été influencé par diverses consi
dérations, telles que : les troubles auxquels une indépendance prématurée donnait
naissance; le fait que les populations africaines manquaient totalement de la
préparation nécessaire pour créer et administrer des Etats du type de ceux que
lIon voudrait leur imposer et l'incompatibilité de la structure et du
fonctionnement démocratique de tels Etats avec les coutumes anciennes de
Ifadministration tribale; la tragédie inévitable que l'action de semer des idées
révolutionnaires et la haine raciale provoquerait dans un milieu où, dans quelques
années seulement, le processus dl~ne évolution patiente et équilibrée consoliderait
des sociétés multiraciales) et les dangers d'asservissement des individus con:me
su.ite à l'implantation de ce que l'on appelle les formes africaine s de socialisme
ou à la capitulation au profit de régimes néo-colonialistes irresponsables, avides
d'exploiter les populations. Mo Caetano estime par ailleurs qu'étant donné
l'existence de multiples mouvements rivaux soutenus par des puissances étrangères,
la récupération des territoires d'outre-mer par des mouvements subversifs ne
saurait a~porter le bonheur aux Africains et nrenco~ragerait ass~rémeLt pas
la ITospérité des Portugais, ni ne leur donnerait le moindre motif de fierté
personnelle ou d'orgueil national.

101. Lors des élections à llAssemblée nationale, les politiques SUlVles par
le Gouvernement de M. Caetano ont reçu ce que la presse portugaise a appelé un
soutien national.. Depuis lors) un éditorial paru dans le Jornal Português de
Economia E Finanças a dAclaré que le problème des territoire~ d'outre-mer'
------------~--avait cessé en l'espace dlune nuit de diviser le pays.

yi Anciens quartiers d'esclaves; le terme désigne aujourd1hui les quartiers ou
les villages africains. Extrait du N0~9_Dici~Eario~ti~.216gic.2.-,da 1l Eg ua
PO!tugu~a, Oport o, n.rï , _ ..• _ • _ ...
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102, Les articles parus dans la presse internationale sur la politique d'outre-mer
du Portugal ont été en général plus favorables qu'au temps où Salazar était premier
ministre. Les auteurs de certains d'entre eux, tout en constatant qu'il n'y a pas
eu de changement fondamental, reconnaissent cependant que le ton et le style ont
changé. D'après d'autres articles, la promesse d'accroître l'autonomie des f,

territoires a de quoi rassurer. Certains observateurs vont même jusqu'à suggérer
que M. Caetano pourrait éventuellement créer des relations du type llCommonwealth ll

entre le Portugal et ses territoires d'outre-mer.

103. Cette hypothèse semble se fonder en partie sur le fait que les conditions
économiques et sociales, en Angola et au Mozambique notamment, ont évolué depuis
que la Loi organique sur les territoires d'outre-mer de 1963 a donné aux territoires
davantage d'autonomie du point de vue administratif, a élargi les pouvoirs des
conseils législatifs et permis aux territoires d'être directement représentés au
Conseil d'outre-mer et à la Chambre corporative. En 1970, également, l'Assemblée
nationale sera en mesure de modifier la Constitution et l'on sait que les asso
ciations économiques d'Angola ont à l'unanimité demandé au Premier Ministre
d'adopter de toute urgence des "réformes administratives ll qui comprendraient
notamment un redécoupage des circonscriptions électorales de, l'Angola lui assurant
une représentation à l'Assemblée nationale.qui soit proportionnelle au chiffre de
sa population si on la compare à celle du Portugal. (Voir la partie sur l'Angola,
Annexe r.B ci-dessous) .

104. D'après des articles de presse, une partie de l'opinion portugaise croit
que si l'on ne peut guère s'attendre dans un proche avenir à la fin des hostilités
en Afrique, le Portugal domine suffisamment la situation pour ne pas perdre les
territoires sur le champ de bataille. C'est pourquoi elle fonde surtout ses espoirs
sur un développement économique qui permettra un renversement de tendance en faveur
du Portugal. D'après certains observateurs, il se pourrait aussi que les milieux
d'affaires internationaux influencent de plus en plus l'évolution future des deux
plus grands de ces territoires.

t Il:
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Elections à l'Assemblée nationale

i) Modification de la loi électorale

105. Les élections à l'Assemblée nationale ont lieu tous les quatre ans. Ainsi
qu'il a déjà été signalé (A/7623/Add.3, annexe l, par. 29-33), en prévision des
élections de 1969, le nouveau gouvernement a modifié la loi électorale en 1968
afin de donner le droit de vote aux femmes dans les mêmes conditions qu'aux hommes.
Aux termes de la nouvelle loi (No 2137 du 26 décembre 1968) les citoyens
portugais majeurs ou mineurs émancipés, sachant lire et écrire le portugais
et n'ayant pas été frappés d'incapacité par ailleurs en vertu de la loi électorale
de 1946, ont le droit de participer à l'élection des membres de l'Assemblée
nationale. Les 'per30nnes ne sachant pas lire ou écrire le portugais ne peuvent
voter que si elles ont déjà été inscrites sur les listes électorales sur la base
des conditions requises par la loi électorale de 1946 (Loi 2015 du 28 mai) w/.

irs
lr

.A

106. Par conséquent, tout en donnant aux hommes et aux femmes sachant lire et
écrire le portugais le même droit de vote, l'amendement annule en fait les
conditions spéciales qui permettaient aux citoyens du sexe masculin de voter, même
s'ils ne savaient ni lire ni écrire le portugais. A l'époque .où cette modification
a été présentée, elle a été justifiée sur la base des progrès réalisés au Portugal
dans ~.e domaine de l'enseignement. Lorsqu'elle a été promulguée en 1968, cette loi
n'a pas été étendue aux Territoires d'outre-mer. Elie ne parait pas non plus avoir
été étendue aux Territoires depuis lors et, en janvier 19{0, Un Edital publié par
l'administrateur du troisième Bairro de Luanda a demandé aux électeurs de s'inscrire
conformément à la loi électorale 2015 de 1946, en citant les conditions requises
par cette loi.

ii) Organisation des élections

107._ Dans son premier discours, lorsqu'il avait accepté le poste de premier
ministre, M. Caetano avait déclaré qu'il ne souhaitait pas voir les Portugais se
diviser en clans ennemis. Il souhaitait plutôt assister à la formation d'un esprit
de vue commune (convivência) qui permettrait à la tolérance idéologique mutuelle
de vaincre la haine et les antagonismes. Mais il soulignait que l'on ne pouvait
permettre à la tolérance de détruire la liberté et que l'ordre public, qui était
une condition essentielle à la vie de la population, serait flmaintenu
inexorablement Tl •

•
108. Ainsi qu'il a été exposé.plus haut (par. 97), dans le courant de la même
année, le Premier Ministre a fait de la politique d'outre-mer du gouvernemeQt l'un
des deux thèmes principaux des élections de 1969 à l'Assemblée nationale, sur
lesquels le pays était invité à se prononcer "démocratiquement". En conséquence,
le gouvernement a pris diverses mesures en vue de libéraliser le climat politique

l

y!l Des extraits de cette loi ont paru dans l'Annuaire des droits de l'homme
J2.2ur 1948 (No de vente : 50 .XIV.4), p .,435-436.
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et de permettre à l'opposition d'exprimer son point de vue au cours de la campagne
électorale. Néanmoins, presque jusqu'au jour des élections, on ne savait pas si .
les membres de l'opposition participeraient au scrutin et, dans l'affirmative,
s 1ils ne subiraient pas de représailles ultérieurement.

109. Au début de mars 1969, un groupe d'intellectuels libéraux partisans de
l'institution d'élections libres connu sous le nom de Commission pour la promotion
d'un scrutin libre xl a averti que s'il_n'y avait pas de réformes politiques, la
violence risquerait de devenir inévitable. Le gouvernement a refusé d'autoriser
les activités de ce groupe.

110. L'un des premiers signes de libéralisation de l'atmosphère politique a été
la parution, dans un journal portugais libéral, le Jornal da Fund~çao, d'une
pétition ~dressée au Premier M~nistre et au préside~ Tomaz p~829hommes
d'affaires. La pétition demandait le rétablissement progressif des libertés
civiles, une nouvelle loi sur la presse, la justice sociale pour tous et des
élections qui permettraient de transformer la vue publique portugaise. En ce qui
concerne les Territoires d'outre-mer, il était suggéré, dans la pétition, "de
soumettre le problème, pour examen, aux él~ments responsablès, dans tous les
territoires portugais, car cette question intéresse l'ensemble de la nation".
Les auteurs ajoutaient qu,lIaprès tant de siècles, il était temps de reconnaître
que les populations) en tant qu'adultes, préfèrent gérer elles-mêmes leurs propres
affaires ll

•

Ill. En mai 1969, des groupes libéraux d'opposition, comprenant des étudiants
et des catholiques libéraux, ont organisé une réunion de trois jours au deuxième
Congrès républicain. CJétait le premier rassemblement de ce genre autorisé
depuis 1957. Dans un message au Congrès, M. Cunha Leal, ancien premier ministre
et adversaire de longue date de la politique d'outre-mer de Salazar, a signalé
trois points sur lesquels l'opposition s'écartait du gouvernement: les libertés
individuelles, le système corporatif et le refus de l'autodétermination. Le
Congrès a établi un programme en 14 points sur lesquels l'opposition se proposait
de briguer les suffrages lors des élections à l'Assemblée nationale. Entre autres
choses, le programme demandait la liberté d'expression, une amnistie générale pour
tous les prisonniers politiques, la dissolution de la police secrète d'Etat, la
liberté d'association et l'organisation d'un débat libre sur Ille problème de la
guerre dans les Territoires portugais d'Afrique Il. On a signalé que le Congrès
avait délibérément évité d'adopter une position plus définie en ce qui concerne
les Territoires, en raison, semble-t-il, des difficultés à parvenir à un consensus.

112. L'inscription sur les listes électorales a commencé en mai. Au milieu de
mai, un groupe de démocrates de Porto a accusé les autorités de créer des diffi
cultés aux électeurs qui souhaitaient consulter les listes, co~e le prévoit la
loi électorale. On a également allégué que beaucoup de ceux qui avaient demandé

~I Les partis politiques étant interdits au Portugal, l'expression commission
électoral.e ou comité électoral désigne un groupe organisé en vue de participer
aux élections.
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à être inscrits n'avaient pas été portés sur la liste spéciale. Ailleurs, on a
également signalé des irrégularités et on a prétendu que, dans plusieurs concelhos,
il n'y avait pas en fait de liste proprement dite comme le prévoit la loi, mais
seulement des feuilles de papier (verbetes) sur lesquelles les noms étaient notés.
En conséquence, la Qlre~çao-GeraldeAdministraçao Polftica et Civil a publié une
longue communication dans laquelle elle a expliqué que les listeG qui ne
comprenaient pas les nems de tous les électeurs qualifiés étaient fondées sur
le recensement annuel des électeurs de 1968, et qu'on n'avait pas eu le temps
d'ajouter les nouveaux noms. Les listes définiti.ves contiendraient tous les noms.
Les feuilles volantes servaient à établir les listes, et leur existence ne devait
pas inciter à conclure que les listes n'étaient pas tenues comme il convenait.

~s

s
r

s.

, ...J.

113. A la fin de juin, le Ministre de l'intérieur, M. Conçalces Rapazote, a fait
un discours radiotélévisé à la nation, pour assurer la population que les
procédures prévues par la loi électorale avaient été scrupuleusement respectées.
Comme c'était la première fois que les femmes pouvaient voter au même titre que
les hommes, il y avait eu davantage de noms à ajou~er sur les listes. M. Rapazote
estimait que le recensement des électeurs avait porté sur 90 p. 100 environ des
citoyens, et que l 816 148 électeurs étaient inscrits au Portugal et dans les îles
voisines, soit un accroissement de 37,6 p. 100 par rapport à 1965 ~/' En tout,
l 720 demandes seulement avaient été rejetées et, sur ce nombre, il n'avait été
fait appel que pour 201 demandes. Il n'a pas été publié de renseignements
analogues pour les Territolres d'outre-mer. M. Rapazote a annoncé qu'en invitant
la population à faire son choix, le gouvernement espérait que les élections
auraient un sens et serviraient les intérêts du pays. Tous les candidats seraient
assurés de la liberté de se réunir et de préparer les élections et de consulter
les listes. Les électeurs seraient autorisés à su~!eiller le décompte des voix.

114. En août, à la demande du Ministre de l'intérieur, le Ministre de la justice
a rendu un arrêt concernant le statut des divers comités électoraux que
l'Opposition avait organisés dans plusieurs districts. Le Ministre de la justice
a décrété qu'aux termes de la loi sur les associations, ces groupes devaient se
limiter à des activités précises et Qevaient être reconnus par les autorités.
Il a déclaré illégaux tous les "comités électoraux démoc ratii.ques de district Il ..qui
n'étaient pas officiellement reconnus.

115. Deux jours plus tard, une déclaration du Ministère de l'intérieur a de nouveau
garanti l'''égalité absolue" de tous les candidats aux éJ,.ections, que ce soit Jors
du scrutin ou lors du décompte officiel des voix.· Cette- déclaration a été inter
prétée, dans un journal de langue anglaise, comme une'tentative du Premier Ministre
d'apaiser les protestations indignées de l'Opposition à la suite de la publication
de l'arrêt du Ministre de la justice.

L

y..! Sur les l 816 148 électeurs inscrits, 27 998 avaient demandé leur inscription,
l 215 933 avaient été reportés des listes antérieures, et 572 217 avaient été
ajoutés aux listes lors du recensement.
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116. Au début de septembre, le Ministre de l'intérieur a fait savoir que si l'un
des comités électoraux s'avérait de nature communiste ou lançait un appel à la
subversi.on, ils seraient soumis à des "mesures de sécurité" et que leurs membres
pourraient être incarcérés pour une durée indéterminée. Le 12 septembre, à • ~

Itissue d.1un long conseil des ministres, le Premier Ministre a annoncé que les
restrictions imposées aux comités électoraux démocratiques de l'Opposition avaient
été levées et qu'ils étaient autorisés à participer à la campagne électorale.
La nouvelle loi (décret 49 229 du 10 septembre 1969) énonce les règles qui régissent y

la création et les fonctions des ~omités électoraux ainsi que la présentation de
candidats aux élections. Le Gouverneur civil (de district) ~/ est chargé
d'approuver les qualifications des candidats et, s'il juge que l'un d'eux est
inéligible, il doit demander au groupe responsable de le remplacer. Il peut être
fait appel des décistons du Gouverneur civil auprès du Tribunal administratif
suprême.

_117. Dans un discours radiotélévisé prononcé le 12 septembre 1969, le Premier
~iDistre a souligné llimportance des élections R llAssemblée nationale puisque,
outre ses fonctions ordinaires, celle-ci aurait l'occasion en ,19[0 de modifier
la Constitution si elle l'estimait nécessair~. Il a également demandé un vote de
confiance. Il a dit que, tout en sachant qu'il avait llappui de la population,
il voulait que celle-ci SI exprime "démoerat.Lqueoerrt li lors des élections pour faire
connaître au monde la volonté du peuple portugais en ce qui concerne la paix et
l'ordre public et la question des Territoires d'outre-mer. Il a exprimé l'espoir
que la campagne électorale aurait lieu dans le calme et la léé?alité, malgré
certains rapports indiquant que des personnes avaient l'intention de se servir de
la campagne pour organiser une révolution et diffuser de la propagande subversive.
Il a ajouté que le gouvernement n'avait pas l'intention de porter atteinte aux
droits de qui que ce soit mais qu'il appliquerait la réglementation électorale
et maintiendrait l'ordre public nécessaire à l'exercice de ces droits. Il a de
nouveau mis en garde contre tout acte imprudent ou naïf qui aboutirait à des
résu' ,;..;, q contraires à ceux qui, étaient recherchés.

118. A la suite du discours du Premier Ministre, le Secrétaire d'Etat à l'infor
mation a annoncé que le gouvernement avait fixé les dates du 28 septembre au
24 octobre pour la campagne électorale et que le Cabinet du Ministre de l'intérieur
avait envoyé des instructions aux Gouverneurs civils du Portugal et des îles
voisines pour assurer que chacun puisse librement exercer son droit de vote et que
les élections se déroulent conformément à la loi~ Il a également annoncé que,
pour permettre aux électeurs de choisir librement leurs représentants dans chaque
district électoral, des "contacts" entre les candidats et les électe"J.rs de district
seraient autorisés. Il ne semble pas que des instructions semblables aient été
envoyées aux Territoires d'outre-mer dont chacun dJeux constitue un seul district, .
é.Lect.or'a.L,

~/ Dans les Territoires d1outre-mer, les Services
chargés dl approuver la liste des candid9.ts (v"
annexe I.C ci-dessous).
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119. Juste avant l'ouverture de la campagne électorale, le gouvernement a promulgué
un décret pour la réglementer. Aux termes de ce décret, toutes les réunions de
rues et manifestations étaient interdites, et tous les documents de propagande
électorale devaient porter le nom de l'éditeur ou de l'imprimeur, faute de quoi
ils seraient considérés comme subversifs. Il était également interdit d'utiliser
la chaine nationale d~ télévision et les salles et théâtres publics pour la
campagne. En outre, il fallait informer les autorités 48 heures à l'avance de
toutes les réunions, lesquelles devaient aussi se terminer avant minuit. Bien que
le gouvernement eût affirmé qu'à condition de respecter ces règles les campagnes
libres étaier..t autorisées, au début de la période électorale, l J Opposition s'est
plainte à plusieurs reprises notamment de l'intervention de la police qui
IJempêchait de faire campagne librement. Le gouvernement a ouvert une enquête sur
ces cas et redonné à l'Opposition l'assurance que les règles seraient respectées.

iii) Les groUE~~'oppo~tion

120. On a dit après le deuxième Congrès républicain, en mai 1969, que les groupes
dJopposition n'avaient pas réussi à sJunir pour faire campagne. A la mi-octobre
on comptait déjà huit commissions électorales distinctes, représentant diverses
nuances d'opinion. Quatre d'entre elles ont décidé de ne pas se présenter aux
élections. Trois grol1pes ont pris cette décision parce qu'ils approuvaient dans
ses grandes lignes la politique du gouvernement: c1étaient la Lig~ Popul~

Monar.9uica, la ,Ç~ Mo~~rq~i~> et un groupe de la ~1ha Guard§.: appelé la Troisième
force, qui s'est déclaré anticommuniste et antisocialiste. Le quatrième> l'Action
socialiste démocratique CAcçao~§2~ialista~~mocrati~) dirigée par Cunha Leal a
refusé de participer aux élections parce qu'il estimait qu'elles étaient lT sans

. ·f· t· Ils rgru : ca lon .

121. Les quatre groupes d'opposition qui ont pris part aux élections étaient :
a) la Comissao Democrâtica Eleitoral CCDE), qu'on appelle parfois les démocrates
radicaux~~dirigéê~a~Arli~Vicente; b) la Comissao Eleitoral de Unidade
~tic.§: (CEUD), qu'on appelle aussi les soci~Ux-démoërat~,-dirigéep"ir
Mario Soares et Francisca de Souza Tavares, qui représente toute une gamme
dJopinions libérales et sociales; c) la Comis~~~~~to~al=MonaFquica(CEM), qui
regroupe des monarchistes indépendants et des dissidents des deux autres groupes
monarchistes; et d) la Co~!ssao ~leito!al N~~onalis~a I~de~~ente (CENI), qui est
u~e fraction de l'Union nationale de Braga, au nord du Portugal. La CDE a Irésenté
des candidats aux 107 sièges du Portugal et des îles adjacentes, la CEUD à
28 sièges,_ la CEM à 12 et la CENI à 6 ~/.

122. En tout, 12 candidats de l'Opposition ont été disq~alifiés : cinq au Portugal
et sept au Mozambique. Au Mozambique, les candidats de l'Opposition ont été
déclarés non éligibles parce qu'ils n'avaient pas fourni tous les documents
nécessaires aux termes de la loi électorale (voir la partie sur le Mozambi.que,
annexe I.C ci-dessous).

8al Voir par. 55 ci-dessus sur la répartition des 130 sièges de IJAssemblée
nationale.
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123. Les cinq candidats jugés non éligibles et qui ont été remplacés par la suite
au Portugal étaient de Braga (deux), Lisbonne (un), Leiria (un) et Santarém (un).
Ils ont tous été déclarés non éligibles parce que leurs id.ées étaient "contraires
à l'ordre établi tl

• Selon une note du Ministère de l'intérieur, ce n'est pas
parce qu'ils ne partageaient pas les vues du gouvernement qu'ils ont été disqua
lifiés mais parce que leurs vues étaient contraires aux "principes fondamentaux
de l'ordre social établi" et parce qu'à plusieurs occasions ils avaient prouvé
quJils étaient des agents de la subversion sociale.

124. Pour la première fois, les vues de l'Opposition ont été présentées de façon
détaillée dans les journaux portugais. Le programme de la CEUD, par exemple, a
été publié en entier dans le ~âr12_~ N9tî~as de Lisbonne. Il semble que le
programme de la CDE, qui demandait notamment la nationalisation des mines, des
transports publics, de l'électricité et des moyens d'information ainsi que
l'expropriation des grands domaines, ait été publié dan~ la presse dans ses grandes
lignes seulement. Les déclarations de l'Opposition sur le t1p r obl ème de
lIoutre-mer tl ont été largement diffusées, souvent accompagnées d'une réfutation
de l'Union nationale.

125. La CDE et la CEUD fondaient toutes .deux leur politique ,d'outre-mer sur
la reconnaissance du droit des Territoires à l'autodétermination, tel qu'il est
défini par l'ONU, mais elles se séparaient sur les mesures pratiques à prendre
en vue de l'exercice de ce droit. La CDE demandait l'ouverture immédiate de
négociations avec les chefs des mouvements de libération nationale. La CEUD en
revanche estimait qu'une fois que le principe serait admis, c'est dans le dialogue
qu'il fallait rechercher la voie de la paix.

126. La CEUD considérait que, puisque la politique d'intégration des Territoires
au Portugal avait échoué (voir par. 98 ci-dessus), il était nécessaire de trouver
une solution différente au t1p r obl ème des minorités blanches par la libre déter
mination [des majorités noires] en respectant la présence et la culture de ces
minorités fi. Elle pensait qu' il fallait sans doute aborder la question diffé
remment dans chaque Territoire, suivant les circonstances particulières. Dans la
Guinée dite Guinée portugaise, elle proposait la. décolonisation immédiate mais,
pour les autres Territoires, il lui semblait plus difficile de parvenir à une
solution.

127. La CEUD a souligné la nécessité première d'établir la paix et de faire
renaître la confiance des Africains dans le Portugal. A son avis, le dialogue
envisagé ne pouvait être utile sans une étude préalable de la guerre sous tous
ses aspects et, pour ouvrir ainsi la voie à la paix, il fallait donc commencer
par se mettre d'abord en rapport avec les mouvements de libération nationale et
sonder leurs vues.
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128. La Commission de l'Union nationale pour le district de Lisbonne, qui
présentait la candidat~re de M. Franco Nogueira bb/, a publié une longue décla
ration répondant aux critiques de la politique d'outre-mer du gouvernement
formulées -par la CEUD. Elle a affirmé qu'une "solution politique, qui n'avait
jamais été exclue dans le cadre de la communauté portugaise, ne pourrait être
envisagée que lorsque ceux qui ont lancé la subversion auraient déposé les
armes". La section de Lisbonne de l'Union nationale a également contesté les
propositions de la CEUD relatives aU rôle des minorités blanches et à la question
des négociations avec les chefs des mouvements de libération nationale. Elle a
fait observer que la politique du Premier Ministre prévoyait l'établissement
d'une société multiraciale, dans laquelle il rle serait pas question de minorité
ou'de majorité sociale ou politique; elle avait pour but de bâtir une société
non raciale dans laquelle il n'existerait qu'une hiérarchie des valeurs et où
la couleur ne jouerait aucun rôle. Elle a déclaré que les négociations avec
les lIchef s nationalistes" n'étaient pas prévues dans la politique du gouvernement
parce qu'il avait été clairement établi que ces "chefs" ne représentaient pas les
intérêts des populdtions des Territoires et n'avaient pas obtenu légalement le
droit de parler au nom de ces popuJ.ations.

129. Dans une déclaration ultérieure, la section de Lisùonne de l'Union nationale
a affirmé que certains membres de l'Opposition avaient dû être en rapport avec
"des chefs de partis" à l'étranger et les mettait au défi de dire s'ils avaient
eu des conversations politiques avec des personnalités (figuras) d'organisations
iliternationales et, dans l'affirmative, quel avait été l~but de ces conversations.

J.,j0. Les propositions de l'Opposition ont également été vivement attaquées dans
la presse. Ainsi, selon un éditorial du Diar}Q d~~El~~, l'Opposition avait
manifestement été en rapport avec l'ennenli, puisque avant même la publication de
ses déclarations de principe, ses vues sur le problème de l'outre-mer étaient déjà
connues dans les centres antiportugais de différents pays africains. L'Opposition
au Mozambique, en particulier, était accusée d'être en rapport avec le ~rente de
~~ber~ç§o ~~~o~bique (Frelimo) (Front de libération du Mozambique) (Voir la
partie sur le Mozambique, annexe I.C ci-dessous). Comme l'a rapporté la presse
internationale, le débat sur le problème de l'outre-mer a montré pour la première
fois que l'opinion publique portugaise n'approuvait pas unaninement l'effort
considerable entrepris dans les Territoires en matière de défense. On s'est
également demandé jusqu'où les autorités laisseraient aller le débat colonial
puisque le général Venâncio Deslandes, chef d'état-major des forces armées, avait
prévenu au début de la campagne que les forces armées ne toléreraient ni le
désordre ni le laisser-aller à llarrière pendant les élections et le Ministre de
la défense, le général Sâ Viano Rebelo, avait annoncé que les forces armées
n'abandonneraient pas les Territoires d'outre-mer. Une semaine environ avant les

M. Franco Nogueira a démissionné de son poste de ministre des affaires
étrangères au début d'octobre 1969 et le Premier Ministre a pris en charge les
affaires étrangères jusqu'à la constitution du nouveau cabinet après les
élections (voir par. 146 ci-après).
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élections, la presse internationale a rapporté l'éventualité d'un coup d'état par
les militaires et des éléments de dY~ite, ainsi qu'une déclaration de
M. Mario Soares, selon laquelle il soutiendrait en pareil cas le Premier Ministre,
M. Caetano.

131. Pendant la campagne électorale, les groupes d'opposition ont fait savoir
à plusieurs reprises qu'ils pourraient se retirer des élections si le gouvernement
continuait à entraver leurs activités. Deux semaines avant la fin de la campagne
électorale, le Ministère de l'intérieur a publié une déclaration détaillée dans
laquelle il répondait aux différentes accusations d'irrégularités et d'inter
vention et insistait de nouveau sur les dispositions précises des lois qu'il
fallait respecter. En définitive, lJOpposition ne s'est pas retirée.

iv) Résultats des élections

132. Comme on le prévoyait généralement, l'Union nationale a cependant remporté
les 130 sièges de llAssemblée nationale, y compris les 20 sièges représentant les
Territoires d'cutre-mer. Pour la première fois depuis plusieurs années, les
journaux portugais ont publié en détail les résultats du vote au Portugal par
district, en donnairt le nombre d'électeurs inscrits, le nombre total de suffrages
exprimés, le nombre de voix réunies par chacune des parties en présence et le
nombre de bulletins nuls. L'Opposition ayant été autorisée à surveiller le
déroulement des élections, il n'y a pas eu d'accusation d'irrégularités. Toutefois,
un groupe de cinq membres de l'Internationale socialiste, qui avait eu l'intention
dJobserver les élections, n'a pas été autorisé à le faire et a été invité à
quitter le pays parce que son objectif représentait "une ingérence étrangère'
intolérable dans les affaires intérieures du pays Il •

133. En ~e qui concerne les Territoires d'outre-mer, on ne dispose de résultats
détaillés que pour le Mozambique, Sao Tomé et Principe, Timor et Macao. Pour
l'Angola, les résultats des élections n'ont été publiés que pour quelques bureaux
de vote dans quatre des 15 districts (voir la partie sur l'Angola, annexe I.B
ci-dessous) et, pour la Guirée dite portugaise et le Cap-Vert, les résultats ne
sont donnés qu'en pourcentage des électeurs inscrits (voir tableaü 2 ci-dessous).
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Tableau 2

Résultats des scrutins dans les élections
à-l'Assêffibl~e nationaïê~f9b7

Chiffre estimatif
de la population Electeurs Suffrages

Territoire en 1967 inscrits ~exprimes

Angola 5 292 200 ...
• • li

Mozambique 7 169 400 82 539 79 936

Guinée, dite Guinée portugaise 528 200 ~ .. • • •

Cap-Vert 237 800 ••• • • •

Sao Tomé et Principe 63 000 5 085 4 267

Macao 268 300 1 786 1 226

Timor 571 700 4 716 3 771

Source Portugal, Direccao Ger~ da Inform~çao, ~~~etaria de E~tado da In!o~açao

e Turismo; Noticias de Portug::ù) Ano XXIII) No 1174) 1er novembre 1969.

.,

1
L

134. Les renseignements disponibles montrent qufen Angola, entre 1957 et 1964, la
proportion des électeurs par rapport à la population totale est passJe de
1,1 p. 100 à 3,6 p. 100 environ, et qulau Mozambique, dans la période de douze ans
qui va de 1957 à 1969, cette proportion est passée de 0,3 p. 100 à 1,1 p. 100 •
Pendant la même période, le nombre des électeurs a approximativement doublé à
Timor, mais il a légèrement diminué à Sao Tomé et Principe (voir le ~ableau 3
ci-dessous) •

Tableeu 3

Nombre dl électeurs ayant particiRé ~ux élections à llAssemblée
E§:tion~~e, en 195'T et 1969

Nombre de
sièges Popula!ion estimée Nombre dl électeurs

1957 1969 1957 i9b'T 1957 1969
/ ""':,' ,

Angola 3 7 4 412 000 5 292 800 48 965 174 24la l

Mozambique 3 7 6 105 000 7 169 400 19 211 79 936 J) ~

Guinée, dite j,

Guinée portugaise 1 1 547 000 528 200 1 897 • • •

Cap-Vert 1 2 177 000 237 800 16 435 • • •

Sao Tomé et Principe 1 1 63 000 63 000 4 434 4 267
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Tableau 3 (suite)

Macao

Timor

Total

Nombre de
sièges ~pula.tion estimée Nombre d'électeurs

1957 1969 1957 1967 1957 1969

l l 200 000 268 300 l 424 l 226

l l 478 000 571 700 l 892 3 771

11 20

Pour 1957

Pour 1969

Sources

Portugal, Di~S.2ao Ger:ll da Informag80, -8ecretaria de Estado
da InformEçao e Turismo; Noticias de Portugal, Ano XXIII,
No 1174, 1er novembre 1969.

al Elections de 1965 ..

135Q Au début de novembre 1969, le Ministère de l'intérieur a publié un avis
rappelant à tous les groupes politiques qui slétaient constitué~ pour participer aux
élections que leur existence légale avait pri& fin troiS jours après que le compte
des suffrages émis à l'occasion des élections ait été définitivement achevé. Cet
avis contenait un avertLssement où. il était dit que "les autorités civiles et les
autorités chargées de la sécur f t.é publique" avaient reçu "des instructions précises
pour faire respecter la loi". Cependant, en décembre, on signalait que d'anciens
rr:.embres de l'opposition négociaient secrètement avec le Premier Ministre afin
d'obtenir des conditions minimums en vue de la reconstitution des partis politiques
qui sont encore interdits au Portugal. On indiquait également que llopposition
avait décidé de former un mouvement d'opposition démocratique malgré 11 interdiction.

136. Analysant les résultats des élections, le Jornal Português de Econcmia e
Finanças indiquait dans un éditorial, en décembre 1969, que les élections avaient
agité le pays pendant un mois, mais que tout paraissait indiquer un retour au
cl.tms t politique qui régnait avant ce "bre f interrc.ède démocratique ll

• Cependant, il
était évident qu'un changement était intervenu dans "les réalités politiques
nationales" • Dl une part, la position nationale sur les territoires d'outre-mer
avait été définie, et d'autre part, llopposition dite démocratique SI était montrés
incapable de s'assurer un appui. A la suite des élections, la question d'outre-mer
avait cessé de constituer "une cause sérieuse dl ant.agonf.sme s politiques", et
Cl était désormais le pays lui-même, et non un parti quelconque, qui brandissait le
drapeau pour la défense des territoires d'outre-mer. L'éditorial concluait que
les contestations qui pourraient surgir à l'avenir seraient axées sur "Les questions
intérieures" •

137. De manière générale, la presse portuge.Lse et la presse internationale ont
interprété les élections comme une victoire éclatante pour M. Caetano, mais elles
ne prévoient pas de changements importants Gans l'avenir immédiat. De l'avis de
nombreux observateQrs, les élections, bien que n'ayant pas été totalement exemptes
de restrictions, ont néanmoins marqué un assouplissement très net et fort opportun
par rapport à la stricte rigidité qui avait caractérisé le gouvernement précédent.
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Llopposition, en revanche, conteste que le gouvernement ait reçu un mandat d~ la
population en faisant valoir que 20 p. 100 seulement des électeurs étaient inscrits
sur les listes électorales et gue 40 p. 100 des inscrits se sont abstenus - ce gui
revient à dire qW2 le gouvernement ne peut en fait se pr.ive Lofr de llappui gue dTun
peu plus de 10 p. 100 de la population. Llopposition considère en outre quTaussi
longtemps que le gouvernement interdira les partis politiques et monopolisera le
pouvoir, il ne pourra prétendre ~tre le représentant légitime de la population.

138. Le Premier Ministre lui-même a également vu dans le vote un mandat très net
en faveur du gouvernement. Tout en admettant que le nombre des abstentions avait
été considérable, il a souligné que celui des abstentionnistes volontaires avait
été n~ins élevé que prévu. Il a émis llespoir que de meilleures méthodes d'établis
sement des listes électorales permettraient d'améliorer la situation aux prochaines
élections.

139. En ce qui concerne les territoires dloutre-mer, il semble y avoir certaines
divergences quant à 11 interprétation du mandat donné au gouvernement et il est
difficile de dire càmment le Premier Ministre appliquera sa politique en quatre
points. Dans sa quasi-totalité, llopinion publique portugaise semble interpréter
les résultats des élections uniquement comme un témoignage de l'unité nationale et
comme 11 expression dl une volonté de lldéfense intransigeante des territoires
dl out.r-e-mer " •

i

140. Prenant la parole à ~a séance d'ouverture de l'Assemblée nationale, le
président Tomaz, a interprété les élections comme lTexpression du désir de la
population de ne modifier ni la Constitution, ni les institutions politiques, ni les
principes sur lesquels elles reposaient. Il a déclaré que le Portugal poursuivrait
sa mission outre-mer, oÙ il continuerait à resserrer les liens unissant les Portugais
de diverses races qui composent la communauté nationale. Ce n'était pas par
volonté de domination que le Portugal se maintenait dans ses "provtnce s" d'ol1..tre-mer
puisque le gouvernement voulait que la population locale (1I0S natnrra i.a'") assume une
part de plus en plus grande des responsabilités gouvernementales et administratives
locales et nationales, et qu'il n'avait en vue que les seuls intér~ts de cette
population lorsqu' il entreprenait la mise en valeur de ces régions. On ne pùuvait
non plus prétendre que le Portugal tirait des avantages économiques de ses
territoires puisque leur défense constituait pour lui une charge très lourde et
qu'il faisait de gros efforts financiers pour mettre en valeur leurs ressources.
Dans ses territoireS africains, le Portugal était le seul facteur d'unité entre des
tribus aux origines et aux coutumes différentes, qui parlaient originellement des
langues oU des dialectes différents et qui étaie~t constamment en guerre 11 une
contre l'autre jusqulà ce quI il les regroupe au sein de la nation portugaise en leur.
donnant une nationalité et une langue communes et en apportant à chacune une
dignité et une protection égales. Malgré cela, bien que la paix et le progrès
règnent dans les territoires portugais - à l'exception des régions en proie à la
subversion - l'Organisation des Nations Unies accusait le Portugal de mettre en
péril la paix internationale. Toute la propagande mondiale dirigée contre le
Portugal parce qu'il refusait dlabandonner ses territoires d'outre-meT ne pouvait
toutefois rien changer au fait que la subversion ne dépassait pas les régions
limitrophes d'autres pays qui lui apportaient leur appui. Il était .-;xact que la
population des territoires afri~ains n'avait pas été invitée à faire part de sa
décision de continuer à ~tre portugaise au moyen dTun ~lpbiscite organisé confor
mément aux recommandations de l'Organisation des Nations Unies. C'était en effet
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une erreur grossière que de penser que, quel que soit le degré de culture et de
civilisation, un vote démocratique constituait dans tous les cas l'expression la
plus authentique de la volonté collective. Il était au demeurant inutile d'orga
niser des plébiscites dans des régions faisant partie d'un tout qui avait été
cimenté par de longs siècles d'efforts en commun de la part de Noirs et de Blancs
qui étaient tous fils d'un m@me pays.

141. Répondant à la déclaration présidentielle au nom de l'Assemblée nationale et
de la Chambre corporative, M. Nogueira a déclaré que le gouvernement avait très
clairement été chargé d'assurer la défense des territoires d'outre-mer. Il a
souligné que l'on s'efforçait, en Europe j e t dans diverses autres parties du monde,
de constituer de grands secteurs économique~ et de créer de larges unités politiques,
et que tel était également l'objet de la politique portugaise. Il s'est opposé à
une plus grande intégration du Portugal dans la communauté européenne pour :a raison
que le Portugal y serait "dominé par d'autres pays". Il a déclaré de nouveau que le
seul moyen pour le Portugal d'acquérir le dynamisme qui lui permettrait de
transformer son économie et de vivre en complète indépendance était de défendre seS
territoires d'outre-mer et de maintenir son unité avec ceux-ci.

142. 1e 15 décembre 1969, l'Assemblée nationale a adopté à l'unanimité une motion
qui prenait note des débats qui s'étaient dér-ou.Lés au sein de l'Organisation des,
Nations Unies et des résolutions qui y avaient été adoptées en ce qui concerne les
territoires administrés par le Portugal. Dans cette motion, l'Assemblée nationale
a rejeté les résolutions de l'ONU et a exprimé son soutien au gouvernement. Elle a
également réaffirmé que la politique nationale était de maintenir et de défendre
l~unité et l'intégrité de tous les territoires portugais, de protéger les popu
lations locales et d'assurer leur développement économique et social.

g) Faits récents

i) Oçposition aux guerres en Afrique
_ .......... --.r._.-..-_-_.__

143. En février 1970, M. Francisco Salgado Zenha, qui appartenait au groupe d'oppo
sition CEUD au cours de la campagne électorale, a été arr@té sous l'inculpation
d'avoir cherché à organiser des démonstrations contre les guerres en Afrique. La
~0lice a déclaré que des éléments subversifs avaient distribué de la propagande
incitant la population à donner son appui à une démonstration. On a également appris
que la femme de M. Joao Varela Gomes, autre chef important de l'opposition, âvait
été arrêtée pour une raison analogue. Au mois de mars, au moment de la prestation
de serment du nouveau Gouverneur général du Mozambique, le Ministre des territoireS
d' cutre-mer, M. Silva Cunha, a déclaré que les "ennemf.s du régime" ayant échoué dans
leur tentative d'arriver au pouvoir par les élections, ils poursuivaient maintenant
leur campagne contre la défense des territoires d'outre-mer par les méthodes les
plus insidieuses, notamment en tenant des propos subversifs à la jeunesse.

ii) Réorganisation ~e la police secrète

144. A la suite des élections, le gouvernement a aboli l'ancienne police secrète,
la Policia Internacional e de Defensa do Estado (PIDE). Celle-ci a été remplacée
par une direction générale de la sécurité (Direcçao GeraI de Segurança), relevant
du Ministère de l'intérieur, à laquelle ont été transférés la totalité des
3 027 membres de la PIDE. Selon des informations de presse, ce changement aura 'pour

- l~O -

!
r,

,

c
(

}

(
,- c

1

J
c
r

r
l
a
c
a
v
d

r:
d
p
s
r
l



,
,

"

résultat de retirer à la police secrète l'indépendance dont elle jouissait jusque-là.
Sur les 3 027 personnes gui composent l'effectif total susmentionné, 1 116 sont en
poste en Angola et 665 au Mozambique.

iii) Réorganisation de l'Union nationale

145. En février 1970, le Congrès de l'Union nationale a décidé de réorganiser le
parti qui a été rebaptisé Acçao Nacional Popular (ANF) (Action nationale populaire).
Avant la réunion du Congrès, un article paru dans la presse de langue anglaise avait
laissé entendre que des changements étaient prévus dans le parti afin de rendre
officielles les divisions entre la gauche; la droite et le centre qui existent au
sein du mouvement. Cela ne semble pas s'être produit. Dans les nouveaux statuts
qui ont été ado.pt.é s , on a supprimé des statuts de 1926 l'article qui définis8ait
l'Union nationale comme tll' instrument de réalisation des objectifs de la révolution
nationale de mai 1926". A sa place, l'ANF s'efforcera d'encourager les citoyens
à participer à l'étude des problèmes majeurs du pays. Depuis son changement de nom,
le mouvement espère obtenir une plus large participation de la population de tous
les secteurs et de toutes les régions du pays au parti. On avait laissé entendre
dans la presse qu'en élisant M. Caetano comme président du Sous-Comité central,le
Congrès du parti suivait le mouvement de libéralisation progressive du pays comme le
Premier :kinistre l'avait promis. L'ANF a également accru le .nombre des membres du
Comité central qui est passé de 6 à 19, comprenant pour la première fois un menilire
de l'Angola et un membre du Mozambique.

iv) Remaniements ministériels

146. En janvier 1970, le Premier Ministre a remanié son cabinet. Pour expliquer
ces changements il a dit que le but ne consistait pas seulement à effectuer des
remplacements mais à améliorer et à remanier le cabinet pour lui permettre d'egir
plus rapidement et plus efficacement. Les principaux changements de structure ont
po~té sur la fusion du Ministère des forces armées et du Ministère de la défense,
aVec le général Horacio José Viana Rebelo à leur tête; la fusion des Ministères des
communications et des travaux publics, dont le Ministre actuel des trava~x publics
a pris la direction; 1= élimination du portefeuille du Ministre d'Etat qui était
virtuellement Vice-Bremier Ministre et la fusion du Ministère de la corporation et
de la protection sociale et du Mlnistère de la santé et de l'assistance publique, qui
passent sous l'autorité de M. Balthazar Rebelo de Souza, ancien Gouverneur général
du Mozambique. Les autres nominations sont les suivantes : M. Rui d'Espiney
Patricio, min:rst.re des affaires étrangères, M. Rui Manuel de Medeiros,
sous-secrétaire d'Etat aD~ affaires étrangères, et M. José Veiga Simao, ancien
recteur de l'Université de Lourenço Marques, ministre de l'éducation. M. Gonçalves
Rapazote, qui avait été nommé par M. Salazar, demeure ~linistre de lfintérieur.
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ACTIVITES MILITAIRES ET DEPENSES

a) Effort d2 guerre du Portugal

147. En 1969, les activités de guérilla se sont poursulvles dans les trois
territoires africains administrés par le Portugal à peu près au même rythme
qulen 1968. Les activités de guérilla se seraient quelque peu intensifiées
dans la moitié orientale de llAngola, dans le district de Tete au Mozambique
et en Guinée dite Guinée portugaise où des attaques ont été lancées des casernes
portugaises

14B. Le Portugal a toutefois été généralement optimiste dans son estimation
des résultats de la guerre en 1969. En février, par exemple, après slêtre
rendu en Angola et au Mozambique, le ministre de la défense, le général
Sâ Viana Rebelo, a dit que la situation était franchement favorable au Mozambique
et quI elle slétait stabilisée en Angola. Puis en mars, le Président Thomaz
a prédit que la victoire nlétait pas très loin pour les troupes portugaises
combattant en Afrique. l'lais à la fin de l Tannée, la fin de la guerre dans
les trois territoires n'était pas encore en vue et certaines sources ont ill~œe

estinB que si elle se poursuivait avec la même intensité, la guerre durerait
peut-être encore 20 ou 30 ans, en Angola, en tout cas.

149. Ou ne sait quel est réellement le nombre de militaires portugais dans les
territoires africains. La population africaine a participé de plus en plus
aux opérations contre les guérillas .nai s on ne sait quel est exactement le
nombre de militaires africains combattant aux cStés des Portugais. Les chiffres
publiés en ce qui concerne les militaires portugais varient entre 130 000 et
180 000. Dlaprès certains 40 p. 100 des 130 000 militaires sont Africains.
Dlautres estiment qu1il y a 60 000 militaires portugais en Angola et 62 000
au r40za~bique sans compter les 40 000 militaires africains sous commandement
portugais qui se trouvent dans chaque territoire. On ne dispose pas de chiffres
récents en ce qui concerne la Guinée dite Guinée portugaise, où lIon estime
qulil y avait 30 000 à 37 000 militaires portugais au début de 1969.

150. Ainsi qu ' il a été indiqué plus haut, depuis quI il est devenu p'remier ministre,
li. Caetano a souligné que les territoir.es avaient besoin de paix sans quoi ils
ne pourraient se développer dans llavenir. Il a, d1autre'part, déclaré à
maintes reprises que le Portugal ne falt la guerre contre personne mais qu'il
se livre uniquement à des actions de police afin de protéger la vie et les biens
des populations des territoires qui souhaitent rester portugais. Comme les
discussions qui ont eu lieu au cours de la campagne électorale llont montré,
le gouvernement ne prétend plus rechercher une solution militaire en AfrJque.
D'après certaines informa.tions, le Portugal est désormais persuadé qu'il ne
peut perdre les territoires militairement, encore que pour les conserver il
soit obligé de rallier à lui la population locale. Dans un discours prononcé
en décembre 1969, le Gouverneur de la Guinée dite Guinée portugaise, a souligné
que la guerre dans ce territoire serait gagnée grâce à des mesures politiques·
et soc~ales et il a donc recommandé que l'on prenne rapidement des décisions en
vue dTassurer la décentralisation administrative et une autonomie progressive.
Il a fait remarquer en même temps que llimportance des facteurs politiques
et sociaux ne diminuait en rien le problème militaire.

151. Le Portugal prétend maintenant que s'il a décidé de demeurer en Afrique,
c1est parce que la populatiun des territoires souhaite rester portugaise et
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a besoin d'être protégée et d'&tre aidée dans ses efforts pour améliorer son
niveau de vie. D'après certaines informations) Iii. politiql1e territoriale
du Portugal consisterait à "conserver et développer ll les territoires et elle
serait fondée SLIT l!espoir que les investissements effectués dans le passé
commenceront bientôt à porter leurs fruits. Un autre élément important
est le pocerrtLeL économique que représentent les r'e s sour-ce s minérales de
l'Angola et les ressources énergétiques du Mozambique.

152. Si le Portugal mène des activités miiit~ires) c'est donc en grande partie
pour gagner la paix. Dans les trois territoires africains) le Portugal a
redoublé d' efforts pour introduire le portugais comme langue d'usage courant
et pour faire adopter le mode de vie portugais ~/.

153. En avril 1969, lorsque M. Lazaro Kavandame, ancien membre du FRELn~O,

s'est livré aux autorités portugaises, le Portugal, pour la première fois
depuis 1961, a fait une offre de paix à tous ceux qui déposeraient les armes et
retourneraient dans le territoire portugais (voir section sur le Mozambique;
annexe I.C ci-dessous). Lors d'une visite en Afrique qu'il a effectuée dans
le courant du même mois, le Premler Ministre a réitéré l'offre de paix.
Au cours du discours qu'il a adressé au Conseil législatif de la Guinée dite Guinée
portugaise, il a souligné que la paix était une" condition essentielle pour
le progrès du territoire, et il a annoncé que le Portugal accueillerait
favorablement le retour de tous ceux qui avaient pu mettre en doute "que le
drapeau rouge et vert (du Portugal) soit la bannière de la liberté et du progrès".
Même ceux-là, a-t-il déclaré, seraient "b i.en accueillis si, après avoir
reconnu leur erreur, ils souhaitaient réintégrer la communauté portugaise".

154. Depuis que ces offres de paix ont été formulées, les sources officielles
portugaises ont fait état de la reddition de plusieurs groupes de guérillas
au Mozambique. De source officielle, on soutient également qu'il y a eu une
augmentation considérable du nombre des Africains qui sont retournés dans les
territoires. En Angola, il a été rapporté que des milliers d'Africains étaient
retournés à Cabinda depuis le nouveau boom créé par l'exploitation des gisements
de pétrole et, récemment, on a rapporté qu'un dirigeant du Comité révolucionario
de Cabinda, l'un des petits groupes politiques qui agissent pour obtenir
l'indépendance de Cabinda) s'est présenté devant les autorités portugaises.
Egalement dans la partie orientale du territoire, parmi les quelque 140 000
Africains qui étaient sous le contrôle des guérillas, tous, à l'exception de
30 000, avaient été "ré Lrrté gré s " vers le début du mois d'août l'année dernière.
Au Mozambique, 8 000 personnes ont été Ilré intégrées " par rapport à 3 000
'lTannée précédente (voir section sur le Mozambique, annexe I.C ci-dessous).

155. Afin de "t.ern.r " dans les territoires, la nolitique portugaise cher-che à
assurer une participation accrue de la population africaine dans le domaine
de la défense aussi bien que dans celui du développement. Dans chacun des
trois territoires, en plus des milices africaines traditionnelles, il est procédé
à l'installation de nouvelles garnisons composées de troupes recrutées à
ITéchelon local, en application des mesures qui ont été introduites l'année. "

~/ ~ans un article publié dans l'ABC - pia~io de L~nda, Dutra Fafia, le directeur
de l'Agence de presse portugaise ANI, après avoir q~al~fié l'année 1969
d'année de transition, a souligné qu'en ce qui concernait "les guerres en
Afrique Il, on était passé d'une phase agressive à une phase générale de
désintégration des mouvements hostiles au Portugal, surtout de ceux visant
le Mozambique et la Guinée portugaise.
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dernière (voir ci-après). Les efforts en vue du développement sont également
intensifiés. La récente visite effectuée par le Ministre des territoires
dtoutre-mer, M. Silva Cunha, en Guinée dite Guinée portugaise, illustre la nouvelle
orientation qui est suivie pa; le Portugal. Au cours de sa visite, M. Silva Cunha
a élevé Baf'at.a , l f une des agg'Loméa'a't.âons les plus importantes dans la partie
centrale du territoire, au statut de ville~ Il a également autorisé un
accroissement substantiel des efforts, dans le cadre du troisième plan de
développement national, particulièrement dans le domaine de ltéducation,
en application de la politique définie par le gouvernement en vue de répandre
ltusage de la langue portugaise, dtintensifier ltenseignement du portugais,
et dtadapter lféducation technique aux besoins du territoire. (Pour plus de
détails, voir section sur la Guinée dite Guinée portugaise, annexe I.D ci-dessous.)

156. Lors de la cérémonie qui a eu lieu pour célébrer l'événement, M. Silva Cunha
a déclaré que ltélévation de Bafatâ au statut de ville montrait quten dépit
des activités poursuivies par l'ennemi le Portugal avait ~té en mesure de
continuer à veiller dans la paix aux intér@ts de la population, dont il avait
su obtenir la reconnaissance. La raison en était que la population savait bien
que le Portugal n'avait pas d'autre objectif que d'élever son niveau de vie et
d faccélérer le développement du pays. La population de la l'Guinée 11 apportait
donc son soutien au gouvernement et participait sans restriction au développement
et à la défense de son territoire. Il a promis que le gouvernement respecterait
ses obligations et fournirait tout le soutien nécessaire au Gouverneur en vue
de rétablir la paix dans le territoire sous·le drapeau portugais, de permettre
à la population de vivre à nouveau sans connaître la crainte, et lI(Jf oeuvrer à
ce qu'il y ait une plus grande abondance de pain, une meilleure' santé e-l une
plus vaste culture Il •
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Organisation militaireb)

i) Forces armées

d
c

157. Dans un message de fin dtannée adressé aux forces armées, le Ministre
de la défense a déclaré que la manière dont le peuple avait, par le truchement
~e l'Assemblée nationale, manifesté son appui à M. Caetano pour le maintien de
la présence portugaise en Afrique avait donné aux forces armées une confiance
nouveile. Au cours des années postérieures ~ 1970, les forces arœées se
sentiraient appuyées par lè peuple, ce qui ne manquerait pas dfentraîner
l'adoption de mesures nouvelles qui amélioreraient leur efficacité. De plus
grands efforts seraient déployés en vue d'une meilleure utilisation et dt une
spécialisation plus poussée du personnel disponible, d'une réduction des dé~enses

imputables aux opérations militaires, de l'acquisition d'armements répondant
le mieux aux bes~ins et également d'une utilisation cro~ssante des produits
des lIindustries nationales ll

• Des efforts particuliers'peraient également consacrés
à l'amélioration du niveau de vie et des conditions de travail du personnel
militaire. Au demeurant, les forces armées continueraient à veiller sur tout
le territoire national à ce que le pouvoir stexerce dans ltintér@t de tous les
citoyeDs et conformément aux dispositions de la Constitution.

158. En janvier 1970, après que la composition du Cabinet ait été modifiée
par suite de la fusion des Ministères des forces armées et de la défense,
le Ministre de la défense a indiqué que cette modification avait été effectuée
en vue de promouvoir le rétablissement de la paix dans les territoires d'outre-mer
en inscrivant les opérations militaires et logistiques dans le cadre d'un
effort commun de coopération.
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ii) Délégation de pouvoirs au Ministre de la défense

159. Afin de répondre aux besoins créés par la situation militaire dans les
territoires d'outre-mer, le Conseil des ministres a, en juillet 1969, conféré
au Ministre de la défense, tous pouvoirs pour diriger les opérations de
défense militaire et civile et pour appliquer la politique militaire nationale
définie par le gouvernement (décret-loi 49 106, du 7 juillet). En outre,
le Chef d'état-major des forces armées a reçu le commandement des forces
opérationnelles, ordinairement placées, au Portugal, sous les ordres des
chefs drétat-major des trois armes et, dans les territoires d'outre-mer et les
îles adjacentes, sous les ordres des commandants en chef.

iii) Modifications de la structure militaire des territoires d'outre-mer

160. Au même moment, une nouvelle législation a été adoptée en vue de réorganiser
la structure militaire des territoires où se déroulaient des opérations militaires,
afin d'améliorer l'efficacité des mesures prises contre 18. "subversion" et de
resserrer la collaboration entre les chefs militaires et les alrtorités administra
tives (décret-loi 49 1 07, du 7 juillet). En bref, le commandant en chef de chaque
zone militaire s'est vu confier la responsabilité pleine et entière de toutes les
opérations se déroulant dans la zone où il exerce Bon commandement, et a été habi
lité à organiser et utiliser toutes les unités opérationnelles placées sous ses
ordres, quelle que soit l'arme dont elles dépendent. Chaque territoire a également
été doté d'un commandant des forces armées, d'un comm~îùant des forces navales et
dlun commandant des forces aériennes dent les unités de soutien respectives
ont été subdivisées en troupes de garnison régulières et en renfürts.

161. Les troupes de garnison régUlières seront, dans chaque territoire, chargées
d Ta r .rure.r la dé t'euse des points stratégiques en protégeant les lignes de
co~,~unication, en fournissant les renseignements nécessaires Rur le terrain et
la population et en collaborant avec les autorités administratives et les milices
en vue de la protection de la population locale. Les troupes de garnison
doivent empêcher la pénétration de llennemi et sont chargées de mener les
opérations de guerre psychologique. Elles doivent appuyer les unités de combat
(unidades de intervençao) et fournir, le cas échéant, des centres d'entraînement.
Ces troupes doivent, dans la mesure du possible, être recrutées su~ le plan local,
à l'exceptïon des spécialistes et autre personnel de soutien. Les effectifs
des troupes de garnison stationnées dans chaque territoire sont conjointement
déterminés par le Ministère des territoires d'outre-mer et le Hinistère de la
défense, en consultation avec les trois armes.

162. Les renforts doivent permettre aux cowaandants en chef d'assurer l'ordre
dans la zone dont ils assurent le commandement lorsque les effectifs des troupes
de garnison ne leur permettent pas dl Y parvenir.. Les renforts peuvent comprendre
a) des commandements opérationnels; b) des unités de combat appartenant à
1'1 une quelconque des trois armes ou des renforts des unités de garnison
régUlières; c) des services d~appui pour le réseau logistique; d) des forces de
réserve et e ) des renforts pour le commandement des unités de garnison régulières.
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iv) Service militaire

163. Au COL:rs de l'année écoulée, plusieurs modifications ont été apportées à la
régle~entation du service militaire au Portugalw En-premier lieu, en septembre 1969,
le Conseil suprême de ~n ~éfense nationale a décidé que les recrues qui
ne seraient pas envoyées outre-~er devraient rester sous les drapeaux au-delà
de la période normale de deux ans aussi longtemps que demeureraient dans les
territoires d'outre-mer les recrues de leur classe qui y aUlaient été envoyées. le
CCLEeil Guprêce èe ln ~éf(r-Ee r.ntionale a éŒalecELt autoriEé le rapfel, à
titre individuel ou far classe, des officiers de réserve des quatre dernières
classes démobilisées (Di~rio do Govêrno, première série, 3 septembre 1969).
En vertu de la loi de 19b5 sur le service militaire (loi 2135 du
11 juillet), tous les hommes âgés de 18 à 45 ans peuvent être mobilisés.
La durée du service militaire actif est normalement de deux Qns
mais cette période peut être prolongée de deux ans selon 11a:r:me dans laquelle
est effectué le service et l'affectation de la recrue. les personnes qui ont
terminé leur service actif demeurent dans la réserve et peuvent être rappelfes
dans des circonstances extraordinaires. ~

164. En février 1970, de nouvelles modifications ont été apportées à la loi
sur le service ffiilitdire. Outre ITincorporation à celle-ci de modifications
autorisées, en septembre 1969, par le Conseil suprê~e de la défense nationale,
de nouvelles dispositions y ont été introduites, visant spécifiquement à
permettre, en tenps de guerre ou si l'état dT urgence était proclamé, le rappel,
pour une période pouvant aller jusqu'à 28 mois, dTofficiers appartenant aux quatre
dernières classes mobilisées et des hommes âgés de plus de 40 ans et possédant
une formation spécialisée, y compris les médecins et les pharmaciens.

165. En septeobre 1969, le règlement relatif aux forces aériennes a été modifié
afin de répondre aux II condi t i ons exceptionnelles ll existant dans les territoires
dloutre-mer. Parmi les modifications apportées audit règlement il convient
de noter que les hommes appartenant aux forces de réserve aériennes peuvent
désormais être rappelés, chaque année, pour une )ériode d'entraînement ne
dépassant pas trois mois. Des dispositions prévoient également la prorogation
automatique des contrats de prestation de services conclus avec des particuliers
(décret-loi 49 264 du 26 septembre 1969).

c) Dépenses militaires

166. E-!. 1970, le budget du Portugal donnera une fois de plus priorité à la
défense nationale. Aux termes de la loi budgétaire, les autres secteurs
prioritaires seront les suivants : a) les investissements publics effectués
dans le cadre du troisième plan de développement national; b) ITassistance
économique et financière aux territoires d'outre-mer; et c) les autres inves
tissements économiques, sociaux et culturels~ Pour l'année en cours, le total
des recettes est estimé à 28 798,8 millions d'escudos et le total des dépenses
à 28 794,3 millions dTescudos~ Comme l'indique le tableau·4 ci-dessous, les
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dépenses publiques "o.rdLnal re s " se montrent à 17 846,6 nrl.Ll.Lons d'escudos et
les dépenses extraordinaires à 10 947,7 millions d1escudos. Les dépenses
extraordinaires comprennent une affectation de crédits de 6 350 millions
d'escudos pour la dé~ense et la sécurité nationale, par rapport à 6 340 millions
d'escudos prévus à ce titre dans le budget de 1969. Cela représente le plus

• J faible accroissement du budget militaire au cours des dernières années.

Tableau 4

Estimations budgétaires pour les dépenses extraordinaires
JStSS-1970

(En millions d1escudos)

Estimations des dépenses
extraordinaires

Estimations Pourcentage
des Défense Plan de des dépensés
dépenses et dé veLop- ordinaires
ordinaires sécur-ité pement Autres Total (estimations)

1965 10 712,1 3 527,0 2 389,2 111,0 6 027,2 59,5

1966 11 026,5 4 011,0 2 203,3 169,5 6 383,8 57,8

1967 12 605,4 5 347,0 2 145,4 106,5 7 598,9 60,2

_968 13 663,6 5 613,0 2 920,9 137,4 8 671,3 63,4

1969 15 286,9 6 339,9 3 521,3 177,1 10 038,3 65,6

1970 17 846,6 6 349,9 4 372,3 255,5 10 147,7 61,3

Source Portugal, Orçamento Geral do Estado para 1970, Diario de Noticias,
Lisbonne, 1er janvier 1970.

167.- Comme en 1969, les principales estimations de dépenses prévues au titre
de la défense et de la sécurité comprennent 4 000 millions d'escudos pour les
forces extraordinaires d1outre_mer et l 000 millions d'escudos pour le
rééquipement des forces aériennes. Cette stabilisation des dépenses consacrées
à la dé:ense et à la sécurité se reflète également dans les estimations
révisées publiées dans les comptes nationaux (Conta geral do Estado) pour 1968
et reproduites ci-dessous.
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Tableau 5

Défense et sécurité : dépenses effectives, 1964-1968

(En millions d'escudos)

Année

Défense militaire
Pourcentage

Dépenses dl augmentation
effectives annuelle

Sécurité
Pourcentage

Dépenses d'augmentation
effectives annuelle

1964
1965
1966

1967
1968

6 548,1 12,1 435,1
rr 259,2 10,9 446,01

7 993,3 10,1 448,3
9 785,3 22,4 41+8,1

10 696,6 9,3 466,3 4

Source Ministério das Finanças. Direcçao geral de Contabilidade Pûblica,
Conta geral do ~stado, p. 1.

1

168. En 1969, de nouveaux crédits, d'un montant de l 356 millions d'escudos, ont
été affectés, à titre spécial, au financement de s dépenses imputables aux opé ra't i.ons
militaires d'outre-mer, mais aucune estimation déf~nitive n'est disp~nible à
ce sujet.

169. L'accroisse'TIent des dépenses ordinaires qui sont passées de 15 286,9 ôillions
d'escudos en 1969 à 17 846,6 millions d'escudos en 1970 - soit un« augmerrta't.Lon de
16,7 p. 100 - provient essentiellement du relèvement des traitements du personnel
civil et militaire. Ce relèvement, et l'augmentation des effectifs employés,
ont entraîné des dépenses d'un montant de l 345 millions d'escudos. Les
prévisions de dépenses pour la santé et l'éducation sont, dans l'un et l'autre cas,
plus élevées que Jans le budget de 1969, les dépenses d'éducation augmentant
de 38 p. 100. Les impôts sur la production et la consommation de la bière
produite sur place ou importéè ont été accrus de manière à fournir une partie
des recettes ordinaires nécessaires.

170. Le budget pour 1970 ne contient aucun renseignement sur les diverses sources
de recettes extraordinaires et le montant de recettes que chacune d'elles doit
fournir. Une note à la fin du projet de budget indique que le gouvernement
continuera à avoir recours aux emprunts nationaux sans, toutefois, que cela crée
une situation inflationniste. ~n outre, les fonds ainsi obtenus seront, dans la
mesure du possible, essentiellement affectés au financement de dépenses
product.f.ve s de revenus.
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RELATIONS ECONOMIQUES DU POFTUGAL AVEC LES TERRITOIRES Dt OUTRE-MER

a) Intégration économique

171. Depuis que le Dr Caetano est Premier Ministre, un certain nombre dlarticles
de presse donnent à entendre que le Portugal se trouvera placé) au cours de la
prochaine déc8nnie, devant un choix dl importance capitale qui infléchira pour
longtemps son Évolution. En effet, certains observateurs pensent que le Portugal
devra choisir entre une intégration plus poussée dans le complexe économique
européen dlune part, et un renforcement de ses liens économiques avec ses terri
toires dloutre-mer d'autre part. Jusqulà présent) le Portugal a réussi à tirer
avantage de son appartenance à l'Association européenne de libre-échange (AELE) ~
tout en maintenant des relations économiques privilégiées avec ses territoires ~

172. Par le passé) de nombreux porte-parole du Gouvernement portugais, et
notamment M. Franco Nogue.ira , à 11 époque où. il était Ministre des affaires
étrangères, ont exprimé l'opinion que l'~venir du Portugal dépendait de Itexistence
d2 liens économiques et politiques étroits avec les territoires dloutre-mer,
soutenant qulen llabsence de tels liens le Portugal intégré à llEurope ne serait
plus que quantité négligeable. Selon des informations récentes) certains membres
du gouvernement pensent maintenant que le Portugal devrait envisager d'apporter à
terme certains aménagements à ses relations avec ses territoires d'outre-mer slil
voul~it ne pas demeurer à llécart du mouvement dlintégration européenne.

173. En mars 1970, le Gouvernement portugais a chargé une commission de 14 membres
dtétudier les modalités actuelles et futures de la participation du Portugal aux
efforts tendant à l'intégration économique de l'Europe. Selon un article paru
dans le Financial Times du 24 rrars 1970, la création de cette commission reflète
"L' inquiétude croissante qui se manifeste au Portugal quan-t, à l' 'venir de ce pays
au sein de 11 Europe) étan-t donné ses engagements en Afrique Il •

174. Comme on lIa indiqué précédemm~nt) le proj~ initial dlintégration
économique des territoires dloutre-mer (décret-loi 44 016 du 8 f.Lovembre 1,61)
prévoyait la création dlici 1972 d'une zone de libre-échange comprenant le Portugal
et ses territoires dloutre-mer, ainsi que llinstauration de la libre circulation
des capitaux et des personnes. Or, en dépit de la suppression progressive de
certaines barrières douanières entre le Portugal et ses territoires) les mouvements

Aux termes des dispositions figurant à llannexe G de la Convention de
Stockholm instituant llAELE, le Portugal est autorisé, tout -en bénéficiant
exceptionnellement des avantages que procure llouverture des marchés
étrangers, à maintenir pendant dix ans des tarifs douaniers protectionnistes
sur les produits étrangers entrant en concurrence avec sa propre production
industrielle; il est prévu llélimination progressive de ces droits de douane
sur une période de vingt ans prenant fin en 1980.

Pour plus de détails sur ces relations économiques, voir A/6000/Rev.l,
chapt V) annexe, appendice I, par. (-19.
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de capitaux ne sont pas libres; et bien que les territoires soient considérés
comme faisant partie de la zone escudo aux fins de l'établissement de la balance
des paiements extérieurs de ladite zone, chaque territoire a en fait sa monnaie
propre qui n'est pas librement convertible en escudos portugais. Les territoires
ne peuvent pas non plus disposer à leur guise des recettes de leur commerce
extérieur.

175. Selon le système en vigueur dans la zone escudo, c'est un organisme central,
en l'occurrence la banque du Portugal, à Lisbonne, qui assure la compensation des
paiements interterritoriaux (entre le Portugal et les territoires et entre les
différents territoires) et qui détient, dans des fonds de réserve distincts, les
avoirs en devises des différents territoires (voir A/6700/Add.l,. chap. V,
par 47-48). Toutefois~ toutes les opérations ~e compensation entre les
différents comptes sont effectués en escudos et les avoirs nets des territoires
en'or et en devises étrangères sont crédités sur le compte du Portugal. Afin de
faciliter les opérations de compensation, un Fonds monétaire de la zone escudo a
été créé en 1962 (décret-loi 44 713 du 17 novembre); cet établissement consent
des avances de fonds destinées à financer les transactions effectuées par les
territoires dont les réserves en devises sont insuffisantes.

176. Dans la pratique, ce système n'a pas permis de résoudre les difficultés en
matière de paiements que les territoires éprouvent du fait de l'embargo. En 1967,
par exemple, les paiements de l'Angola au Portugal ont été retardés de six à
sept mois, si bien que l'on a dû modifier les procédures existantes afin
d'accélérer les transactions (voir A/7200/Add.3, annexe II, par. 45-46). En
outre, Diamang a consenti à l'Angola un prêt de 500 millions d'escudos dont le
montant a été versé sur le compte du territoire au titre des réserves de la
zone escudo ff/

177. En 1969, la balance des paiements entre le dTune part ITAngola et le
Mozambique et dTautre part le Portugal sTest encore détériorée. Le montant des
transferts en souffrance (atrasados)~ qui en 1968 sTélevait pour les deux territoires

à 2 milliards >CO millions dTescudos, est passé à la fin de 1969 à 5 milliards
100 millions d'escudos, dont 2 milliards 900 millions pour l'Angola et
2 milliards 200 millions pour le Mozambique.

178. En novembre 1969, le système des paiements a été de nouveau modifié, avec
la création d'établissements qui sont en fait des ramifications de l'organisme
central de contrôle des changes. Pour permettre aux territoires de financer des
transactions de plus en plus importantes, la participation de l'Angola au Fonds
monétaire de la zon p escudo a été portée de 750 à 850 millions d'escudos et celle
du Mozambique de 450 à 5eO millions dTescudos (décrets-lois 49 304-49 306 du
16 octobre 1969).

Cette transaction illustre parfaitement le genre de difficultés que
soulève la conception portugaise de It"intégration économique" : les
diamants extraits en Angola sont vendus au Portugal par la compagnie Diamang,
puis le Portugal les revend sur le marché international et encaisse les
entrées de devises correspondantes. Privé de ces recettes et de ces rentrées
de devises étrangères, le territoire se voit contraint de t'aire des emprunts
auprès de la compagnie Diamang, qui lui consent des prêts en escudos.
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179. Certains indices donnent à penser que le Gouvernement portugais pourrait
modifier à nouveau la législation qui définit actuellement le cadre de l'inté
gration économique du Portugal et de ses territoires d'outre-mer. Le I:inistre
des territoires d'outre-mer a déclarB qu'il ne fallait pas considérer l'inté
gration économique comme un moyen d'imposer un l'égime uniforme, mais comme un
instrument de coordination économique entre les différentes parties constituant
la "nation", compte tenu des problèmes particuliers à chacune d'elles. Il a
également déclaré que l'expérience acquise permettait maintenant de modifier le
système afin de mieux l'adapter aux situations concrètes.

180. En février 1970, le Conseil des Ministres des affaires économiques a examlne
de façon approfondie If "prob Lème de devises li des territoires d'outre-mer et il
a approuvé d'une manière générale les mesures immédiates proposées par le
Ministre des territoires d'outre-mer. On ne connaît pas le détail des mesures
envisagées, mais le Ministre, dans un discours récent, a indiqué sommairement
quelles étaient ses idées sur la question. Il a dit qu'une politique économique
se réclamant uniquement de principes unitaires abstraits et n'assurant pas aux
territoires la protection dont ils ont besoin ne pouvait que condamner lesdits
territoires à la stagnation. Il a ajouté que si cette politique continuait à ne
pas tenir compte de réalités tenant à la situation géographique (vizinhaœ<a)
du Portugal, ce pays finirait par se trouver réduit à un isolement contraire à
la réalité internationale actuelle et préjudiciable à ses propres intérêts; il
a souligné que seule une économie saine permettrait au Portugal d'assurer sa
défense, d'aller de l'avant et d'offrir à tous les Portugais des conditions de
vie meilleures.

b) La balance des paiements de la zone escudo

181G En 1968) la balance des paiements extérieurs de la zone escudo prise dans
son ensemble s'est soldée par un excédent de 4 milliards 115 millions d'escudos
(voir tableau 6 ci-après). C'est là l'excédent le plus important enregistré depuis
1950, si l'on excepte celuI réalisé en 1967, supérieur de près de la moitié.
Le solde à peine excédentaire des mouvements de capitaux enregistré en 1968
est dû essentiellement à une augmentation du déficit des mouvements de capitaux
à court terme, qui s'est élevé à 2 milliards 51 millions d'escudos contre
622 millions l'année précédente. Par ailleurs, le solde excédentaire des
mouvements de capitaux à moyen et à long termes est passé dans le même temps de
3 milliards 97 millions à 2 milliards 346 millions d'escudos.

182. La part de l'ensemble des territoires d'outre-mer a été de 2 milliards
241 millions d'escudos, soit plus de la moitié de l'excédent de la zone escudo
avec ITétranger. Sur le montant tota: de l'excédent, la part de l'Angola
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était de l milliard 268 millions d'escudos) alo~s que celle du Mozambique
s ' élevait à l milliard 72 millions d'escudos ggj. Pour ce qui es t des aut:ces
territoires, un excédent a été enregistré par le Cap Vert (30 millions d'escudos))
Sao Tomé et Principe (94 millions d'escudos) et Timor (136, millions d'escudos);
la Guinée dite portugaise et Macao ont connu un déficit de 121 millions et
138 millions d'escudos respectivement.

"

Ml Balance des paiements de l'Angola et du Mozambique avec les-.P8ys_jtrangers
-'---{Mil1ionË;Cïïesëudos)

Angola Mozambique •

1·
1966 1967 1968 1966 1967 1968

i

Marchandises +898 +1 024 +622 -1 288 -1 618 -1 484

Invisibles courants
et capitaux +206 +3j4 +646 +2 474 +2 541 +2 556

Total +1 104 +1 358 +1 268 +1 186 +923 +1 072
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Tableau 6

Balance internationale des paiements de la zone escudo
1967-1968

(Millions d'escudos)

Territoires
d'outre-mer

"

Commerce

Invisibles

Portugal

1967 1968
(chiffres
révisés)

-9 564 -8 705

+10 435 +10 066

1967
( chiffres
révisés)

-1 317

+3 732

Zone escudo

1968 1967 1968-_.-
( chiffres
révisés)

-1 750 -10 881 -10 455

-4 155 +14 167 +14 221

Total des transactions
courantes

Mouvements de capitaux

Erreurs et omissions

Total

+875

+2 797

+3 672

+1 361

+459

+1 820

+2 415

-322

+2 09-z,

+2 405

-164

+2 241

+3 286

+2 475

+306

+6 067

+3 766

+295

+4 115

-
En 1968) les importations nettes de capitaux privés à moyen et à long termes sont
tonbées de 2 milliards 983 millions d'escudos en 1967 à l milliard 955 millions
d'escudos, les investissements directs passant de 616 millions à 565 millions
d'escudos (voir tableau 7 ci-après). Les importations de capitaux à long terme
par le secteur public figurent au tableau 8 ci-apTès •

Source Banque du Portugal) Rapport du Conseil des directeurs pour l'année 1968)
Lisbonne) 1969. Extrait des pages 134, 136 et 141.

•

•
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Source Banque du Portugal, Rapport du Conseil des directeurs pour l'année 1967,
p. 163; ibid.) 1968, p. 139.
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Tableau 8

Portugal importations de capitaux à long terme par le secteur public
(Millions d'escudos)

..
Opérations 1966 ( 1967 1968

(Chiffres
révisés)

il' l'

Pr~ts de banques des
Etats-Unis 345

Pr~ts pour la construction
d'un pont sur le Tage 318 85

Prêt extérieur sous forme
de bons (en dollars des

"

Etats-Unis) 499

Remboursement du pr~t

à la Turquie 2 2 3

Pr~t de Siemens/. • Kreditanstalt pour les
services postaux et
té légraphiques 66 44 13

Emprunts contractés en
vertu du décret-loi
No 47 296 ~ 776 44

Crédits pour la cons'truc-ri.on
navale 851 l 389

Total l 230 J 758 l 449

Source Banque du Portugal, Rapport du Conseil des d:L}~~cteurs pour l'année 1967,
p. 164, et ibid., 1968, p. 140.

'..

Ce décret-loi du 31 octobre 1966 aut.o.rLr e le WIinistre des finances à
contracter des emprunts à l'intérieur .:'t à If extérieur pour financer les
plans de développement.

183_ En décembre 1969, le Portugal chiffrait ses réserves à 1,3 milliard de
dollars des Etats-Unis, dont 60 p. 100 en or. Ce chiffre était le même que celui
qui était indiqué à la fin de 1968.
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184. Co~me il est indiqué plus haut, l'objec~if total prévu pour les investissements
dans les territoires d'outre-mer pour la période de six ans 1968-1973 a été fixé à
44 milliards 480 millions d'escudos. A l'origine, lorsque le plan a été établi,
on prévoyait que les sources nationales fourniraient 64 p. 100 du montant total,
don~ 15 p. 100 proviendraient du Gouvernement central portugais et près de 20 p. 100
des gouvernements des territoires (voir A/7200/Add.3, chap. VIII, annexe l, par. 53
et suivants).

185. Dans le programme publié pour la mise en oeuvre du troisième plan de
léveloppement en 1968, on envisageait déjà un financement moins élevé de la part
du gouvernement central et des gouvernements des territoires. Dans le programme
de 1969, les fonds provenant du gouvernement central ne représentaient plus que
6,5 p. 100 du total et les fonds provenant des gouvernements des territoires moins
de 10 p. 100 du total. Par rapport à 1968, le montant des fonds provenant de
sources extérieures devait toutefois passer d.e 2 milliards 768,7 millions à
4 milliards 170 millions d'escudos (voir le tabl~au 9 ci-après).

,
186. En novembre 1969, le gouvernement a autorisé les Gouvernements de l'Angola
et du f10zambique à émettre une nouvelle série de bons de développement pour le
financement du troisième plan national de développement (décret-loi 49 l.~l1.~,

24 novembre). Contrairement aux séries précédentes de bons autorisés en 1965
(décrets-lois 46 378 et 46 379, Il juin), les nouveaux bons seront amortis en
12 ans au lieu de 20 et rapporteront un intérêt de 6 p. 100 au lieu de 5 p. 100.

187. On ne dispose encore d'aucune donnée pour 1969. Evoquant le financement
J'roveLant de sources extérieures, le Hinistre des territoires d'outre-mer
i.i, Silva Cunha a déclaré en décembre 1969 que le gouvernement avait déjà décidé
outil faudrait des fonds étrangers pour certains projets qui dépassaient la
capacité du pays, Il faudrait donc fournir des garanties sûres pour pouvoir
importer ces fonds tout en sauvegardant les intérêts nationaux.

188. Afin de mieux mobiliser les Tessources financières pour les projets de
développement à long terme dans le secteur public, le gouvernement a créé urie
société connue sous le nom de Société financière portugaise (Sociedade Financeira
Portuguesa, SARL) (Décret-loi 49 273, 27 sept~mbre 1969). Les fonctions principales
de cette société sont d'étudier, de promouvolr et d'entreprendre toutes opérations
financières et tous investisse~ents, en particulier ceux qui impliquent des
relations avec les pays étrangers. Elle accordera des prêts à long terme aux
nouvelles i~dustries, encouragera les fusions et f.ournira des services consultatifs
aux industries qu'il faudrait nationaliser. Elle' doit, eu outre, mobiliser les
capitaux nécessaires à des entreprises qui étaient financées auparavant par des
sources étrangères. Par l'intermédiaire de cette société, les capitaux étrangers
peuvent participer à certains projets, soit en les finançant directement soit en
accordant des prêts à long terme ou en acqué rarrt d.es parts du capital. La
Sociedade Financeira Port g;uesa a un capital iuitial dl un tri.Ll.Lar'd des cudos
(approxir;: 3.tivemerrt 30 millions de dollars des :=:tats-Unis)' souacrI ' par le
GOllvernp,rr( nt portugais et les territoires d'outre-mer, ainsi que par divers
établissement3 bancaires ou de crédit au Portugal.
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'l'ab1Eau 9

TroisièmE Plan de dévE1o~pEment national 1968-1973

ProgrammEs dE financement dES Territoires dToutrE-mer
1962-1969

(Millions èlEscudos)

Sources 1962

.r (J

o

Source Portugal, Présidence ru Conseil, III Plan de développement, Programme
d'exécution pour 1968, p. 116-117j ibid., Programme dTexécution pour 1969,
p" 84-85 •
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RKLA'rrCNS INTERNNrICNAlES ru FORIUGAL INTERESSANT LES
TERRITOIRES seus seN ADMINI8TFATICN

\

a) RelRtions avec l'Afrique du Sud

189. D'après le Portugal) ses relations avec l'Afrique australe sont fondées sur
les princ ipes de "bon vois inage Il et Il d'intérêts communs Il • Dans diverses décla
rations) les autorités sud-africatnes et portugaises ont souligné leur préoccu
pation commune de défendre l'Afrique aLstrale. Evoquant les relations de son
pays avec le Portugal) le Ministre des affaires étra~gères de l'Afriql'- du Sud
aur-aat., d'après la presse portugaise) déclaré en avril 1969 : "Nous SOl.ime s deux
pays lié s par une grande amitié et nous nous identifions parfaitement l'un à
l'autre en tant que défenseurs de la .ivilisation en Afrique. Nous avons une
mission commune à remplir et nous la remplissons. Le Gouvernement et le peuple
sud-africains respectent ~t admirent le Portugal; ils ont pleinement conscience
de ce que) par le~r opposition au terrorisme et leur victoire sur lui} les
Portugais rendent un service louable à l'Occident et à l'humanité elle-même .11,.

190. Pendant l'année} il y a eu entre l~s deux pays des échanges de visite de
diverses pp.rsonnalltés des deux gouvernements. Les personnalités sud-africaines
qui se sont rendues à Lisbonne comprenaient notarr~ent le général Piet Botha}
ministre de la défense) M. Hilgard Muller; ministre des affaires étrangères
(qui rendaient les visites faites plus tôt en Afrique du Sud par leurs homologues
por-tugat s ) ct N. F. C. Pel.se r , mr.rrl s t r e IlE la justice. Plus tard dans L' anné e
M. Alfredo Vaz Pinto} ministre d'Etat du Portugal est allé en Afrique du Sud a
l'occasion de la commémoration du 5COème anniversaire de la naissance de Vasco
de Gama. En décembre} le Président de la Banque d'Angola dont le siège se tr)uve
à Lisborne a fait un voyage d'affaires en Afrique du Sud.

191. Les relations militaires entre les deux pays suscitent un intérêt soutenu.
En mai 1969) un article paru dans l'Economist a revélé l'existence d'un pacte
militaire secret entre le Portugal et l'Afrique du Sud. Il y était également
signalé que deux bataillons sud-africains défendalent le barrage de Cabora Bassa
et que l'Afrique du Sud projetait d'établir une base militaire en Angola. Lors
d'une conférence de presse tenue en juin) M. Franco Nogueira} ministre des
affaires étrangères du Portugal) a nié l'existenc~ de tout pacte militaire entre
les deux pays. Il a déclaré : "Aucun poete militaire n l a été ccncLu avec
l'Afrique du Sud} ni ouvertement ni secrètement. L'Afrique du Sud n'a ni base}
ni base paramilitaire} ni forc,=s armées en Angola. Aucune base n'a été offerte
aux Sud-Afrie ') ins • Il

192. Comme on lui avait demandé jusqu'à quel point son pays aiderait à combattre
les "territoristes" :le Rhodésie du Sud} d'Angola et de Mozambiqu.e)
Il. Balthazar Vors ter ) Premi.e i l'Uni st.re de l'Afri qué du Sud, a répor.tu en
novembre 1969 que son pays combat.t.rat t le "terorisme" chaque fois que les
gouvernemerrt s intéressés demandc i-a ierrt de l'aide.
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193. Diapres divers articles de journaux, il y aurait des réunions régulières
entre les services de renseignements du Portugal, d.::" l'Afrique du Sud et de
la Rhodésie du Sud. En juillet 1969) le journal portugais, Diario de Noticias,
a mentionné une réunion' de hauts fonctionnaires des polices sud-africaine et
sud... rhodésienne avec la Polîcia Internacional e de Defesa do Estado (PIDE)
portugaise. C'était l'une des réunions périodiques prévues dans le cadre du
programme.

194. Le Portugal et l'Afrique du Sud collaborent de plus en plus étroitement dans
les domaines économique et technique. Pendant l'année) la South Afri~an Foreign
Trade Association (SAFTO) a tout d'abord envoyé une mission commerciale en Angola,
puis a projeté d ' envoyer une mission semblable au Por-t.uga.L pour discuter avec
la Banque nationale de développement et d'autres servicea gouvernementaux de
questions telles que des accords de financement, d~importations en franchise et
de distribution. En septembre 1969, l'Angola et le Mozambique ont également
envoyé une délégation commerciale commune en Afrique du Sud.

195. LTAngola et le Mozambique ont participé au 67ème Congrès de la South African
Association for the Advancement of Science (SAAAS) dont l'Institut de l'Angola et
la Société d'études du Mozambique sont membres. Le délégué du Mozambique a
présenté un mémoire sur l'extraction du beryl dans le territoire. Au nom de
l'Angola, il a été proposé d'inviter la SAAAS à se réunir à Luanda en 1971.

196. Parmi, les <'i.l tres f'a i.ts qui dénotent L'ne tendance à l'intégration de
l'Afrique australe) il faut noter l'achèvement d'une route qui relie l'Angola au
Mozambique par l'Afrique du Sud ainsi qu'une réunion à Lourenço Marques du congrès
dThydrologie de l'Afrique australe en octobre 1969. 1a route qui joint Nova Lisboa
en Angola à Vila Pery au Mozambique) en traversai.1t la Namibie, l'Afrique du Sud et
la Rhodésie du Sud, ramène la durée du trajet terrestre entre les deux territoires
de huit à quatre jours.

197. Des représentants du Portugal, de l'Afrique du Sud et du Souaziland se sont
réunis à Lourenço Marques pour examiner des questions touchant l'aménagement des
cours d'eaux qui longent le Mozambique, notamment le Maputo, l'Incomati et le
Lurnbeluzi. Le Portugal a déjà établi un plan pour la construction d'une centrale
sur le Maputo dont le coût estimatif s'élève à un milliard dTescudos. Il faut
encore que ce plan reçoive l'agrément de ITAfrique du Sud et du Souaziland, avant
qu'une étude globale des trois bassiDs hydrographiques soit faite.

198. Parmi les autres événements récents, il convient de signaler qu'une flotte
sud-africaine a passé trois semaines en Angola en octobre 1969. Cette flotte
comprenant un porte-hélicoptères) un aviso) un navire-citerne et deux dragueurs
de mines avait un équipage total de 50 officiers et je 577 hommes. Après avoir
fait escale à Luanda) Lobito et Moçâmedes, elle a effectué des manoeuvres navales
au large de la côte angolaise avant de retourner à sa ba8~ de Simonstown en
Afrique du Sud.
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199. D'après des articles parus dans la presse en 1969) le Portugal aurait aidé
l'Afrique du Sud à mettre a~ point des armes nucléaires en lui fournissant les
ma't i.è r-es premières néc es.sa i re e . Toutefois) l'Angola ne produit pas à ce jour
de rr:atériaux radioactifs et le Mozambique ne produit que de petites quantitéo de
beryl) de colombite et de tantalite et autres matériaux de ce genre. A la suite
d'une visite du Président du South African Atomic Energy Board à Lisbonne en
février 1969, les deux pays ont décidé de procéder à un échange en matière
nucléaire. En mars 1970) des représentants des deux pays se sont réunis à
Lourenço Marques pour avoir de nouveaux entretiens sur des activités touchant
l'énergie nucléaire.

•

..

b) Relations avec la Rhodésie du Sud

200. Pendant l'année 1969) les re'lations du Portugal avec la Rhodésie du Sud sont
demeurées inchangées. En dépit de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité,
le Portugal a maintenu des relations consulaires avec le regime de Smith et la
Compagnie aérienne portugaise Transport~s .Aéreos Portugueses (TAP) a continué
ses vols à destination de Salisbury, ce service ayant essentiellement pour objet
(d'après une déclaration officielle) d'assurer des coœmunications rapides avec
les nombreux Portugais qui résident en F'hodésie du Sud. J

201. Au déb1lt de 196), le ministre des affaires étrangères, M. Nogueira) a Gié
que le Portugal soit responsable de ce que la Rhodésie du 011d subsiste et survive.
Il a affi:cmé que l'aide portugaise était mtrrine car les imL_vrtat i ons et les
exportations de la Rhodé s Le du Sud qui transitent par le l'~ozambique ne l'r::pré-
sentent au r une fai b le na r-t i e du t.ct.aI des ir:lDC'l'iati ULS (;f den exucrt nt .1 onri- ~ . ~

sud-rhodé si ennes , Le Hir..istre des a f-'nj l'es étrar:c(res a nf:'i ur.6 que ce LI étai t
pas le PortugaL "qui vendait cu qui achete i t à la Rhodésie". Il a dé cl.a ré en
outre qu'aucun des pétroliers tra:tspo a.it du p6tr,'le à d~8tiLüticm de la i.r.odé s ie
du Sud li 7était '0(':'-+ l~"'ais :ü e f'f'ré t é '.)!: r de;: crmna ~:j es nOl.'tJwai ses......; .... - .... >~""

202 ~ En juin 1969, une délégation commerciale composée de hauts f,)nctionndires
de la Rhodésie du Sud s'est rendue au Portugal pour assister à la septiGme d:~ne

série de réunions organisées deux fois par an de manière réguliûre pour passer en
revue les échanges entre la Rhodésie et le Portugal. A la tête de la dé Lé'~atioc
sud-rhodésienne se trouvait le "Secrétaire du répRrtemer:t du corrlLerce" et c'est
le Consul général du Portugal à Salisbury qui étr'l.it à la tête de la délégation
portugaise. LI ordre du jour des séances n'a pas été dé vct Lé, mai s les 8rii cLer:
parus dans la presse donnent à entendre que les relations commerciales du il' ~.

Portùgal avec la Rhod6sie du Sud resteront inchangées même si le Portugal décide
de s'abstenir de reconnaître la l'République".

203.. Dans une lettre datée du 13 octobre 1969, adressée au Président du Conseil
de sécurité} M. Caetano, qui était alors ministre des affaires étrangères p.i.)
s'est adressé de nouveau au Conseil de sécurité pour demander une compensation
pour les pertes économiques subies au Mozambique en raison des sanctions prises
à l'encontre de la Rhodésie du Sud. Le Ministre affirmait que les pertes subies
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"au cours de 1968 et pendant le premier semestre de 1969" s'étaient élevées à
11 438 722 livres sterling (S/9476 et Corr. 1). Le détail en figure dans le
document général sur le ~ozambique (voir l'annexe I.C ci-dessous).

c) Relations avec le Brésil

204. En juillet 19c9, le Plemier Ministre) M. Caetano, s'est rendu en visite
officielle au Brésil pour renforcer les liens et promouvoir la coopération
culturelle, commerciale, technique et économique entre les deux pays. Se référant
aux territoires d'outre-mer, M. Caetano a déclaré, dans un discours prononcé à
Rio de Janeiro, qu'il se rendait compte qu'au BréSil, bien des personnes
comparaient l'Angola et le Mozdmbique à la situation du Brésil en 1822. Mais,
cette comparaison n'était pas Valable car ce sont les colons portugais installés
au Brésil qui avaient déclaré l'indépendance et qui avaient poursuivi l'oeuvre
culturelle entreprise par. le Portugal. En Afrique, au contraire, les mouvements
africains qui réclamaient l'indépendance "voulaient expulser ou bannir les
Blancs".

205. Il a été plusieurs fois question pendant l'année écoulée de propositions
concernant un pacte de défense de l'Atlantique sud entre le Brésil, le Portugal
et l'Afrique du Sud. Au lendemain du voyage du Ministre sud-africain des
affaires étrangères au Brésil et en Argentine au début de 1969, la question d'un
pacte de déf~nse de l'Atlantique sud a été soulevée au Parlement sud-africain.
La décision prise par lîAfrique du Sud d'acheter trois sous-marins à la France
est venue renforcer l'éventualité dlun pacte de ce genre. Lorsqu'il s'est
r-endu au Brésil" le Pr'euuer Ministre) lvi. Caetano" a déclaré officiellement
que le Portugal et le Brésil" en tant que pays riverains de l'Atlantique"
étaient l'un et l'autre responsables de la sé curi té de l' hémt sphè r e sud" et
que le Cap-Vert, la Guinée dite Guinée portugaise" Sao Tomé et l'Angola occupaient
des positions clefs pour la sécurité de cette zcne.

206. En juillet 1969, le Brésil a adressé une communication au Président du
Comité chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de la République
sud-africaine dans laquelle il niait officiellement avoir eu des entretiens avec
11Afrique du Sud sur la possibilité de conclure un pacte de défense de
l'.ttle.ntique sud (.t)AC.11S/L.,261).

207. Sous la conduite de M. Machado de Campos, Président de l'Association
commerciale de Sao Paulo, une mission commerciale brésilienne s'est rendue eh
Angola, au Mozambique et au Portugal, en 1969, en vue de développer les relations
commerciales du Brésil avec la zone escudo. Interrogé à la fin de ce voyage,
un des membres de la délégation, M. Arrobas Martins, secrétaire dtEtat au Trésor
de l'Etat de Sao Paulo, a exprimé l'opinion selon laquelle le Brésil et le
Portugal ainsi que ses territoires d'outre-mer, devraient cesser de se faire
concurrence mais plutôt s'unir et constituer une communauté économique Lusitano
brésilienne qui ferait concurrence aux autres groupes économiques. M. Martins a
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éga.Lemerrt suggéré de créer un centre permanent à Luanda} en Angola) rOUL' étudier
les probl~mes de l'intégration économique du Portugal et du Brésil. Il a
également annoncé que le Brésil envisageait d' acheter divers produits à l'P...igo.La
et au Mozambique et ~ue la Banque de l'Etat de Sao Paulo allait ouvrir à Luanda
et à Lourenço Marques des succursales afin de pouvoir effectuer} le moment venu,
~les opérations voulues.

d) Relations avec les Etats-Unis

208. On a appris) 'en janvier 1970, que la Expori..-Import Bank des Etats-Unis
avaâ t accordé à la Compagnie aérienne nat.Lona Le por-tuga'l se TAP un prêt de
4 172 850 dollars des Etats-Unis. Ce prêt sera utilisé pour l'achat de deux
Boeing 707 et d'équipement complémentaire, le rnontant' total de cet achat
s'élevant à 18,5 millions de dollars des Etats-Unis. C'est le second prêt de
ce genre que l'Export-Import Bank consent à la TAP. le montant du premier prê~,

15,2 mi11ions de dollars des Etats-Unis, a été utilisé pour J..'achat de trois
Super-Constellation, d'un Bo(lng 727 et de~trois Boeing 707. La TAP a des vols
réguliers à destination de Cap-Vert, de la Guinée, ou IIGuinée portugaise ll

} de
l'Angola et du Mozambique.

209. Dans son récent rapport intitulé "Les Etats-Unis et l'Âfrique dans les
années 70", M. Rogers, Secrétaire d'Etat, définit la politique de son pays à
l'égard des territoires administrés par le Portugal dans les termes suivants

liEn ce qui concerne les territoires portugais, nous continuerons de
considérer que leurs pcpulations doivent avoir le droit à l'autodétermination.
Nous encouragerons tout progrès pacifique en ce sens. La politique de
tolérance raciale professée par le Portugal est un élément important du
problème. &ous estimons qu'elle cuvre vraiment un espoir pour l'avenir.
Convaincus que le recours à la force et à la violence ne sert l'intérêt de
personne, nous avons en 1961, imposé vn embargo sur tout envoi d'armes
qui seraient utilisées dans les teTritoires portugais. Nous avons maintenu
cet embargo et continuerons de le faire. 1I
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B. ANGOLA

GENERALITES

1. LIAngola est situé dans le sud .uest de l'Afrique le long de l'Atlantique, entre
4° 22' et 18° 03' de latitude sud et 11° 41' et 24° 05' de longitude est. A
l'exception de l'enclave de Cabinda, qui lui est administrativement rattachée,
l'Angola est tout entier au sud du fleuve Congo. Sa superficie totale est de
l 246 700 kilomètres carrés. Au recensement de 1960, il Y avait une population
résidente de 4 830 449 habitants dont 172 529 "br-anco Il , 53 392 lI mes t i ço. ",
4 604 362 "pretol! et 166 personnes classées sous la rubrique Ilaut r es ll• En 1967, la
populaticn totale de l'Angola a été officiellement évaluée à 5 292 800 habitants.

EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLEa/

, .

•

2. Aux termes de la Constitution portugaise et de la Loi organique de l'outre-mer
de 1963, l'Angola est considéré comme une p::,ovince portugaise d'outre-n:er. Son
statut politique et adnrinistratif est défini dans le décret 48955, du
22 novembre 1963. En tant que province d'outre-mer, l'Angola est représenté dans
les organes centraQ~ du gouvernement dont les~noms suivent: l'Absemblée nationale;
le Conseil de lloutre-mer et la Chambre des corporations.

3. Le gouvernement du territoire comprend le Gouverneur général et les secrétariats
provinciaux, le Conseil législatif et J.e Conseil économique et social. Sa compétence
est limitée al~ questic~s qui intéressent uniquement lIAngola, à l'exclusion de
questions réservées qui sont du ressort du Gouvernement portugais. Il relève
directement du Ministre de l'outre-mer et du ']12'('i1 de l'outre-mer, organe
consultatif le plus élevé du l'.finistère de l '~-mer.

a) Gouvernement du territoire .J

c-

J

4. D'après le statut politique et administratif, le Gouverneur général est le
premier représentant du Gouvernement portugais dans le territoire. D'octobre 1962
à novembre 1966, il était également Commandant en chef des forces armées en Angola..
Depuis la nomination du lieutenant-colonel Rebocho Vaz comme Gouverneur général en
no~embre 1966, ces deUY fonctions sont dissociées, et le Commandant en chef des
forces armées en Angola est nOIDmé par le Ministre de la défense après consultation
avec le Ministre de l'outre-mer.

i) Secrétariats provinciaux

5. Chacun des secrétariats provinciaux est dirigé par un secrétaire provincial
nommé par le Ministre de lloutre-mer sur la recommandation du Gouverneur général.

Pour une description plus détaillée des dispositions de la Constitution et de la
Loi organique de l'outre-mer, se reporter au Documents officiels de l'Assemblée
générale, dix-neuvième session, Annexes, annexe No 8 (première partie)
(A/5800/Rev.l) , chap. 7., par. 17 B.73 et 112 à 116, et à l'annexe I.A ci-dessus,
par. 18-82.
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Chaque secrétaire provincial est responsable de plusieurs services. Lorsque ce
système a été introduit en Angola~ en 1963, les six secrétariats provinciaux
suivants ont été créés : a) administration civile et politique, b) santé, travail,
sécurité sociale et protection sociale, c) enseignement, département chargé en
particulier de la Mocidade Portuguesa (jeunesse portugaise), d) affaires
économiques, notamment statistiques, géologie, mines et douanes, e) développement
rural, y cornpri,s les eaux et forêts, les services vétérinaires, les services
géographiques et géodésiques, et le peuplement~ et f) travaux publics et commu
nications. Le chef du secrétariat provincial à l'administration civile et
politique est le secrétaire général (son service porte également le !lom de
secrétariat général) qui, en l/absence du Gouverneur général, dirige
l!administration du territoire.

6. Dans le cadre du plan gouvernemental de "décent.ra.Lâsat.Lon administrative Il ,

trois secrétariats provinciaux ont été réorganisés depuis avril 1969. Premiè
rement, en plus du secrétariat provincial aux affaires économiques, on a créé un
secrétariat provincial à la planification, à l'intégration économique) au trésor
et à la comptabilité, qui est chargé en outre des statistiques, des douanes, du
crédit et des assurances (décret 48955, du 7 avri:_ 1969). Deuxièmement, le
secrétariat à la santé, au travail, à la sécurité sociale et à la protection
sociale a été remplacé par deux secrétariats, l'un chargé de la santé et de la
protection sociale et l'autre du travail, de la sécurité sociale et de l'action
sociale. Troisièmenlent, le secrétariat provincial aUX travaux publics et aUX
communications a été également remplacé par deux secrétariats,'ll un chargé des
travaux publics et l'autre des communications. Ces deux derniers changements ont
eu lieu en janvier 1970.

7. Lorsque le nouveau secrétariat provincial à la planification, à l'intégration
économique, au trésor et à la comptabilité a été créé, le Ministre de l'outre-mer
a déclaré que cette mesure reflétait l/importance que le gouvernement attachait à
la question de la planification sociale et économique dans les territoires
d/outre-mer. Toutefois, le Président de l'A~sociation industrielle de l'Angola
a qualifié d'insuffisants les changements apportés car, à son avis, les deux
nouveaux secrétariats étaient encore chargés d'un trop grand ncmbre de services
et dtactivités. I~ faudrait selon lui créer trois secrétariats distincts pour les
affaires économiques : le premier serait chargé de la planification, le deuxième
de l'intégration économique et le troisième du trésor eJù de la ccnptabd.Li.t.é •

ii) Fonction publique

B. La fonction publique en Angola comprend deux catégories &e personnel : le
quadro comum do Ultramar (personnel général du Ministère de l'outre-mer) qUl
correspond à ce que l'on appelle généralement !ISer vice colonial ll , et le
guadro privativo (personnel propre au territoire). Le personnel général relève du
Ministre de l'outre-mer, qui peut toutefois déléguer ses pouvoirs au Gouverneur
général. Les fonctionnaires qui ont le rang d'administrateur de concelho ou de
circunscriçao (voir ci-dessous) ou un rang supérieur, appartiennent au personnel
général, Le personnel particulier au territoire, qui relève directement du
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iii) Conseil législatif

15 membres élus au suffrage direct (un par district électoral) ~/.

15b -

Un escudo vaut. 0:,35 dollar des Etats-Unis.

On pourra comparer ces dispositions ave~ celles qui existaient avant lIentrée
en vigueur du statut de 1963, en se reportant aU document A/5800/Rev.l,
chap. V, par. 31 à 40 et 114.

È.I
si

4 membres élus par les organes administratifs et les collectivités légalement
t>econnues qui remplissent des fonctions administratives d'intérêt public;

3 membres élus par les autoridades das regedorias (autorités autochtones)
parmi leurs propres membres (voir Ita~nexe I.A ci-dessus, par. ~5);

3 membres élus par les organes représentant les intérêts religieux et
culturels, llun de ces membres devant toujours être un mi3sionnaire
catholique;

3 membres élus par les organes corporati_o représentant les intérêts des
travailleurs;

3 membres élus par les organismes corporatifs patronaux et par les
associations d'intérêts économiqués;

3 membres élus par les contribuables (personnes physiques) payant
15 000 escudos dl impôts directs au moins b/; "

10. Le Conseil législatif de l'Angola compte 36 nlli~bres, dont deux siègent de
droit (le Procureur général et le Directeur des finances publiques) et 34 sont élus
par divers groupes dl intérêts, à savoir: .'

Gouverneur général, cc rpr-end les fonctionnairr's dt un rang moins élevé. Il Y a
également un personnel complémentaire (guadro complementar) qui comprenrl les
médecins, le personnel technique et les cheminots ainsi que tout le personnel
employé à court terme.

9. Au cours des dix dernières années, le Couver-ner.errt angolais a eu des
difficultés croissantes à pourvoir les postes vacants, en particulier dans les
services techniques. En 1966 et de nouveau. en 1969, le Gouvernement portugais a
libéralisé les conditions dlaccès aux postes techniques aux niveaux intermédiaire
et supérieur (voir ci-dessus). En 1969, plusieurs catégories de personnel ont été
recrutées en Angola en vertu de ces nouvelles dispositions, notamment des
locutores et operadores (speakers et techniciens) pour la station de radio
gouvernementale, des a~entes de fiscalizaçao (inspecteurs) pour llInstitut de la
pêche et des operârios (agents techniques) pour llInstitut de recherche vétérinaire.

Il. Les membres du Conseil sont élus pour quatre ans. Les candidats au Conseil
législatif doivent : a) être citoyens -por-t.ugai.s de naissance; b) être majeurs
(21 ans); c) lire et 3crire le portugais; d) avoir résidé plus de trois ans en
Angola; enfin, e) ils ne peuvent être fonctionnaires en activité ou faire partie
du cadre actif de lladministration.

'.41/
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•

12. Les élections au Conseil législatif sont regles par la loi électorale du
6 décembre 1963 (décret 45408). Comme on l'a déjà fait observer ailleurs, les
conditions à remplir' pour exercer le droit ~de vote dans les élections directes
sont plus strictes que pour les élections' à l! Assemblée nationale
(voir A/5800/Rev.l, chap. V, par. 54 à. 64) .

(

13. Les dernières élections législatives ont eu lieu en décembre 1967; Cormne
on lIa indiqué précédemment, très peu d1informations ont été publiées à llépoque
sur le pourcentage des électeurs ayant participé aux élections au suffrage direct.
et sur le nom des élus V. Depuis lors, la liste des groupes d'intérêts
enregistrés pour participer aux élections au suffrage indirect a été publiée. Le
tablea.u l ci-après montre 1.' importance du rôle joué par les intérêts économiques
dans les districts de Luanda et de Benguela lors des élections au Conseil
législatif.

d/ Pour plus de détails, voir A/'/200/Add.3, chap. VIII, annexe II, par. 14 et 15.
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Source: Angola, Boletim Oficial, séries II (No 110),lO octobre 1967.
~/ Payant plus de 15 000 escudos d'i~pôts directs. ~

14. En 1969, le Conseil a examiné une Do~velle réglementation concernant la décen
tralisation industrielle (voir plus bas) et la nécessité d~une.réforme fiscale
d'ensemble en Angola. Il a également été seisi d'une proposition tendant à créer
un comité chargé de réviser le regimento (règlement intérieur) du Conseil légis
latif en vue d'en libéraliser les discussions. Cette proposition a toutefois été
rejetée par le Conseil.
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iv) Conseil économique et social~/

~/

•

, .

.,' .

•

15. Les élections au Conseil économi.que et social ont lieu tous les quatre ans et
cOlncident avec les élections au Conseil législatif. Les dernières élections au
Conseil économique et social ont eu lieu en décembre 1967 (voir A/7200IAdd.3,
chap. VIII, annexe II, par. 14) .

16. En 1969, le Conseil économique et social a examiné, entre autres questions,
l'octroi de prêts d'aménagement urbain aux conseils municipaux; ces prêts repré
sentaient au total plus de 200 millions d'escudos, soit l'équivalent d'environ
7 millions de dollars. Comme suite à la démission, en novembre, de l'un des
membres élus par les représentants des associations d'employeurs, des élections au
siège vacant pour le reste du mandat ont été initialement prévues pour la fin de
l'année, puis repou8sées au 15 janvier 1970. La liste publiée des électeurs
habilités à prendre part à ce scrutin comprend 28 associations d1intérêts économiques
de 11 districts; huit d'entre elles se trouvent dans le district de Luanda. La
liste ne compcrtait pas d'associations économiques des districts de Cuando Cubango,
Lunda, Ufge et Zaire.

v) Administration locale

17. L'Angola est divisé en 15 districts (voir plus bas, tableau 2 A); chacun de
ces d.istricts est administré par un gouverneur de district nommé directement par
le Ministre de l'vutre-mer. En vertu des dispositions adoptées en 1962
(Décret No 44 221, du 19 mars), au moins la moitié des gouverneurs de district du
Territoire doivent être choisis parmi les fonctionnaires de carrière de l'échelon
administratif (intendentes de district et inspecteurs administratifs titulaires dlun
diplôme universitaire). ëependant, en 1969, 9 des 15 gcuverneurs de district
avaient un grade militaire .f/.

18. A l'échelon inférieur au district, les zones qui ont atteint le niveau de
"développement économique et social nécessaire" sont divisées en concelhos. Celles
où la population africaine est majoritaire et qui ne remplissent pas encore ces
conditions sont djvisées en circunscriç5es. Aussi bien les concelhos que les
circunscriçoes peuvent comprendre, indépendam~ent des centres urbains, de vastes
zones rurales qui, au lieu d'être divisées en paroisses (freguesias) comme au
Portugal, sont divisées en postes administratifs (postos administrativos) placés
sous l'autorité d'un chef de poste (chefe de posto).

19. Comme on l'a vu dans la partie générale du document de travail du Se~rétariat,

la politique portugaise vise à instituer dans les territoires le même
type de division administrative locale qu'au Portugal, où les autarquias locais
(entités locales autonomes) dotés d'organes élus sont le concelho et la freguesia.

La com~osition du Conseil économique et social est décrite à l'annexe l.A
ci-dessus, par. 76-77 .

f / Les districts en question étaient les suivants : Benguela, Bié, Cabinda,
Cuando Cubango, Cuanza-Sud, Lunda, Moçâmedes, Ufge et Zaire.
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Les zones qui se trouvent actuellement dans la catégorie des circunscriçoes·t-t
des postes administratifs sont donc reclassées à mesure qu'elles ~voluent. Il est
intéressrnt de noter qu'entre 1963 et 1967, le nombre de concelhos en Angola a
augmenté de plus du tiers et est passé de 69 à 96. Etant donné que chaque concelho

,1 -comporte des elus locaux, le reclassement d'une zone en concelho suppose
l'existence d'un nombre minimum d 1électeurs et est donc un év~nement politiquement
important. Le plus souvent, on est probahlement en droit de supposer que la
création des concelhos a été consécutive à un accroissement de la population

,1europeenne.

20. Il ressort des dispositions édictées par le Gouverne~r général que certaines
des modifications intervenues récemment dans la structure administrative ont eu pour
but d'améliorer l'occupation de ces zones et de fournir des services plus
efficaces. Telle a été la raison donnée en 1968, par exemple, date à laquelle des
secteurs de quatre circunscriçoes ont été reclassés en quatre nouveaux concelhos
dans le district de Malanje (Angol&, Portaria 15 358, 12 janvier 19ô8),~s deux
concelhos existants et des secteurs de trois circunscriç5es ont été réorganisés
en cinq concelhos dans le district de Lunda (Angola, Portaria'15 362,
13 janvier 1968) et l'unique concelho exista~t dans le district de Cuando Cubango
a été scindé en deux (Angola, Fortaria 15 361, 13 janvier 1968). Indépendamment de
lQ création de nouveaux concelh~s, d'autres modifications sont également intervenues
dans le découpage a~ministratif de certains districts par suite de déplacements de
la popul at ion africaine, soit dans le cadre du reordenamento rural du Territaire
(projet de regroupement rural) g/, soit par suite de la création d'aldeamentos
(villages stratégiques)o -

21. .~~n 1967, il existait 421 pestes administratifs. Dans sept des districts
touchés par les activités de guérilla, un cer t aLn nombre de postes administratifs
nouveaux ont été créés en 1968 afin de soumettre ces zones au contrôle du
gouvernement. Les se:p+ districts en question étaient Bié, Cabinda, Cuando Cubango,
Cuanza-Nord, Luanda, Lunda et Malanje.

22. le chefe de pasto occupe l'échelon inférieur de la hiérarchie portugaise dans
le Territoire. Il est responsable de la population africaine du poste administratif
placé sous son autorité. Il est secondé, dans ses tâches administratives, par les
regedores et les chefs de village. Une des fonctions des regedores et des sobas
(chefs de village) est de percevoir dans les zones placées sous leur autorité -

•

•

'.

g/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxième session, Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour (deuxième partie) (A/6700j Re v. l ) ,
chap. V, par. 161 à 166.
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l'imposto geral mînimo (impôt gén8ral minimum) annuel que doivent payer tous les
Africains du sexe masculin âgés de 18 à 60 ans hl.

•

•

23. Pour encourager la perception de cet impôt, le gouvernement a institué des
primes en faveur des regedores et chefs de village. En 1967 (Diploma
Legislativo 3 788, du 30 d~cembre), les regedores et les chefs de villaGe ayant
recouvré au moins 70 pro 100 du montant estimatif-des impôts dus par la collectivité
ont reçu en prime 5 p. 100 du montant total des impôts effectivement recouvrés.
En 1968, la méthode a été modifiée. Les regedores et les chefs de villaGe reçoivent
actuellement un traitement' mensuel pr'opor-t.LonneL à l'impôt général mi.n.imum perç u
(Diploma Legislativo 3 844, du 22 août 1968). Les montants prévus sont les
suivants :

,.

Regedores

Plus de l 000 contribuables

De )00 à l 000 contribuables

Moins de 500 contribuables

Chefs de groupes de villages

Plus de l 000 contribuables

De 500 à l 000 contribuables

Moins de 500 contribuables

Traitement mensuel

(En escudos)

l 000

750
500

500

30C
2CO

..
Les chefs des divers villages ne perçoivent pas de traitement mensuel. S'ils
recouvrent plus de 50 p. 100 du montant estimatif des impôts dus; ils reçoivent à
la place 2 p. 100 du montant total perçu.

24. De 1964 à 1966~ le montant total d.es recettes de cette proven8nce a été de
l'ordre de 250 millions d'escudos. En 1968, les recettes provenant de l'impôt
général minimum ont atteint pour la première fois le chiffre de 317,8 millions
d'escudos. En 1969, les ~ommes à répartir entre l. 1)5 regedores et 3 275 chefs
de villages ont Sté évaluées à 17,8 millions d'escudos. --

• hl Les catégories de personnes exemptées de cet impôt sont notamment : a) les
personnes qui paient un impôt sur le revenu supérieur à l'impôt général minimum
fixé pour la zone où elles résident mais inférieur à 480 escudos; b) les
personnes appelées dans les forces armées, pOUl' la durée du service militaire;
c) les membres des forces armées en glJ.erre; d) les étudiants de moins de
21 ans su~vant des cours pour lesquels sont exigées des études complètes du
troisième cycle de l'enseignement secondaire (c'est-à-dire 7 ans d'enseignement
secondaire); et e) les personnes ayant servi dans la milice pendant plus de
3 mois de l'année (Diploma Legislativo 3 844, 22 août 1968).
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Tableau 2

Structure administrative de l'Angola

A. Superficie et population des districts
•

Popu~ationa/ Chef-lieu de districtDistrict

Cabinda

Zaire

Uîge

Luanda

Cuanza-Nord

Cuanz a- Sud

Malanje

Lunda

Benguela

Huambo

Bié

Moxico

wando Cub ango

Moçâmedes

Huila

Total

Superficie
, 2
(En km )

7 270
40 130
55 818

33 789
27 106
59 269

101 028

167 786
37 808
30 667
71 870

199 786
192 079

55 946
166 348

1 246 700

58 547
103 906

399 412
346 763
263 051
404 650

451 849
~

247 273
487 873

597 332
452 697
266 449
113 034

43 044

594 609

4 830 44~/
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Cabinda

Sao Salvador do Congo

Carmona

Luanda

Salazar

Novo Redondo

Malanje

Henri que de Carvalho

Benguela

Nova Lisboa

Silva Porto

Luso

Serpa Pinto

Moçâmedes

sâ da Bandeira

Population du
chef-lieu ~/

13 499
12 691
40 048

224 540
22 079
12 708
25 766

12 535
40 282

70 629
24 990
35 817
10 162

7 963
15 129

•

..

•

.,
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•

Source Angola, 30 Recenseamento GeraI da Populaçao, Luanda, 1960; Angola,
Direcqao dos Serviços de Economia e Estatfstica- Geral, 1964.
Four 1963 : Statut politique et administratif de l'Angola de 1963
(Décret No 45 374, du 22 novembre 1963).
Pour 1967 : Angola, Anuario Estatlstico, Luanda, 1967; Angola,
Direcçao dos Serviqos de Estatlstica, 1968.

a/ Recensement de 1960•
b/ En 1967, la population totale de l!Angola était évaluée à 5 292 800 habitants.

En 1968, la population de la ville de Luanda était évaluée à 320 000 habitants.
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25. Dans la plupart des d Lo t.r Lct.s de L'Ango La, il y a deux niveaux d'organisation
les conse LLs de district au niveau des districts et les câmara s mun i.c i.pa Ls
(Conse ils mun Le Lpaux ) dans les C8nce lEos. Dans certains districts, dont celui
de Luanda , il y a é ga Leoian t des conseils Je paro Lc se (juntas de freguesias)---------------- ,
comme au Portuga L, OL: l' autor Lté LocaIe repose sur ces conae.iLs , Dans les
c Lrcunscr Lc ôe s , il y a des c omis sëe s mun Lc i.pa Ls (cocnmissicms .nuni.cLpa Les ) et
dans les postes administratifs, des conseils locaux (juntas locais) (voir la
section générale, annexe I.A ci-dessus).

26. Le Con le il de district, dont les membres sont é lus en partie li et parmi
lesquels se trouve un représentant des !~~~~o!ias dans le district, ne joue qu'un
râle "délibérant et consuLta t.Lt ". Ce n'est pas un organe administratif et il
ne possède pas un budget distinct. Il couse i.Ll.e le gouverneur de district au
sujet du budget du district et des pr:>blèmes liés è la supervision des organes
administratifs locaux.

27. Il incombe au gouverneur de district, qui. est l'aut:>rité la plus élevée du
district, de superviser l'e~~cution des travaux publics, en particulier dans
les régions rurales, qui bénéficient d'une allocation spécifique de crédits dans
le budget du territoire. En 1968, par exemple, les dépenses ~u district de
MaLan je se sont é levées à 20 millions d' e s cirdo s , dont 7,4 millions pour la
construction de nouvelles écoles, 5,7 milli:>ns pour les bâtiments publics et le
logement du personnel administratif, 2,7 milli:::lns pour l'électrification,
2 millions pour les services hospitaliers et mé d t.caux , 1,5 million pour l'approvi
sionnement en eau de 45 groupes de povoaç8es (hameaux) et le sol'Je pour des
barrages et l'aménagement de points-d'eaU-pour le bétail.

28. Bien que la construction des routes relève de la responsabilité ùe l'Office
routier, organisme ayant un statut distinct, les gouverneurs de district jouent
égalea:ent un r ô ï,e important dans la planif Lca t i.on , la coordination et la super
vision de la cons t.ruc t.Lon elle-même. En 1968, les dépenses pour la construction
de routes se sont élevées à 20 millions d'escudos rien que dans le District
de galanje.

29. Le gouverneur de district est également responsable de l' exécution des plans
de regroupement rural de la population africaine, pour lesquels il Y a un budget
distinct. En 1969, le gouverneur du district de Cuanza-Nord a inauguré dans
le conce Tho de Dembos un certain nombre de projets re levant des plans de regrou
pement rural. Il s'agissait notamment de projets d1adduction d'eau> et de
construction de postes sanitaires et d'écoles.

30. En 1968, année où ont eu lieu les dernières élections aux conseils munlclpaux
angolais, il Y avait plus de 100 conseils municipaux et commissions municipales
dans le Territoire. Les élections au conseil municipal de Luanda ont eu lieu
en février 1969 après que le nombre des membres eut été porté de 6 à 10. (Voir
A/7623IAdd .3, chap. VIII, annexe II, par. 12.) A. l'époque, une revue de Luanda
(Revista de AngoLa, numé r o du 28 fé vrier 1969) a cr i tiqué la façon dont les élections

il Les der.nières élections aux conseils de district angolais ont eu lieu en 1968.
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de Luanda se sont dér~ulées et le peu d' infQrmations dont disposait le public
au sujet des candidats ainsi que le manque Ge renseignements sur les résultats
des é Lec t Lons ,

..

•

j

.a-

•

31. Aux termes du Statut politique et administratif de l'Angola, la câmara municipal
(cQnseil municipal) est l'organe admi.n i.s t.r'a t i.f "aut.onome" du conce Lho , Cependant
il semble, d'après la presse, que ces organes locaux s'occupent principalement
de problèmes urbains qui se pcsen t à l'intérieur des limites des villes, comme
l'indiquent leurs responsabilités budgétaires. Par exemple, en 1969, le programme
de travail du conseil munLc i pnL de Carmona j/, chef-lieu dl), district de Urge,
comprenait des projets tels que le développement des réseaux dl approv i s f.onneme.rt
en eau et en é lectricité, le revêtement des r oute s , le développement du système
d'égouts et la constructiQn d'un marché dans un nouveau quartier de la ville.
De tous ces projets, l'entretien des r'out.e s est le seul Qui intéresse le conceTho
tout entier et la responsabilité principale incombe de toute façon à cet égard
à l'Office routier.

32. Autorité locale autonome, chaque conseil municipal a' son propre budget,
partiellement subventionné par le budget territorial. Ces c~nseils municipaux
peuvent également contracter des emprunts, avec Ll a ppr'oba t.Lon du Conseil économique
et 30cial, PQur financer les travaux publics à l'intérieur du concelho. Les
marchés ruraux QÙ les Africains vendent leurs produits agricoles son t également
une source importante de revenus pour certains conseils. Parmi les autres sources
de revenus on peut citer la taxe d'utilisation de l'eau et la vente des terrains
urbains qui ont été dévolus au CQnseil.

33. Certains des conse ils mun i.c i.paux ont un budget c omparab le à ce lui de la
moyenne des districts. En 1969, par exemple, les dépenses totales du conseil
municipal de Carmona se sont élevées à 17 millions d'escudos, dont 50 p. 100
ont été cQnsacrés à des subventions pour les travaux publics et au remboursement
d'emprunts contractés par le conseil, 30 p. 100 aux traitements et salaires,
et 20 p. 100 à de nouveaux projets intéressant les travaux publics.

34. Au cours de l'année écoulée, la presse locale a f~""éQuemment publié des
informations sur les activités des conseils municipaux les plus importants,
parmi lesquels ceux de Luanda (320 000 habitants), Lob i.t.o (89 000 habitants),
Nova Lisboa (49 000), Benguela (33 OC)), Malanje (33 000), Sa da Bandeira (18 000)
et Moqâmedes (11 OOO)~, L'influence de ces conseils semble s'affirmer de
plus en plus dans la gestiQn des affaires locales. Un grand nombre d'entre eux
ont contracté de nouveaux emprunts pour financer le développement des services
d'approvisionnement en eau et en électricité ainsi Que l'exécution d'autres
projets, et notamment, dans certains cas, la construction de logements urbains.
L'importance politiQue de plus en plus grande des conseils municipaux s'est
manifestée également lors des dernières élections à l'Assemblée nationale, et trois
des sept députés de l'Angola font partie d'organismes locaux (voir ci-dessous).

ns •

~/

Au recensement de 1960, la ville de Carmona comptait 40 048 habitants, dont
2 207 étaient inscrits comme brancos , 651 comme me s t.Lc os et 37 190 comme
pretos. La population totale-du-concelho était de 50 956 habitants.
---- -----
Estimations non officielles pour 1968.
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35. Lor s de la visite qu'il a effectuée en .Ang81a en avr il 1969, le premier
ministre C...e bano a ouvert la session de 1969 du Conseil législatif de l'Ang81a.

(

Il a ré af'f'Lrrn..é, dans S8n discours, 11 engagement pris par le Portugal de J.éfendre
Le Territoire. Parlant de la cr-o Ls sance économique de L'AngoLa , il a déclaré
que le rythme s'accélérerait de façon irrév~rsible, à condition que la confiance
règne quant à l 1 avenir. Il a souligné Loube f'o is que cette confiance n' é ta L t
l?ossible que si le Territoire connaissait la paix. Afin de hâter le développement
de PAng81a, les capitaux étrangers, les nouve L'Ie s entreprises et les nouvelles
technique s seraient accueillis à bras ouverts, sous réserve. que la population
et le Territ8ire en bénéf.icient. "Nous abhor-rons Ll é conomj,e d'exp18Ltati8n",
a-t-il déclaré, IILes richesses ne nous intéressent que dans la mesure où elles
peuvent @tre mises au service de l' homme".

36. Au cours de l'année, le Gouve rneur' général a" effectué une tournée dans
10 des 15 distr.icts du Territoire, en vue d'établir des c8ntacts directs avec
la popuLat.Lon et d'arLéli8rer la coopé r'a t Lon entre le gouve rnemen t et les intérêts
privés. Il s'est rendu dans le district de Zaire en mars; Benguela en mai-juin;
BLé, Huambo, MoxLco et Urge en juin; l-ia Lanje , en ju.in-juillet; Lunda en juin
et de n8uveau en septembre; Huila en août; et~Cuando Cubang8 e~ décembre. Dans
chaque district, il sIest entretenu avec des représentants des intérêts
écon8miques li, des !ege~ores et des s8bas (autorités traditi8nnelles) ainsi
qu'avec des missionnaires catholiques et protestants. Il s'est é gaLemet.t; rendu
dans ùes camps militaires et des ~ldeamentos.

37. Au cours de ses visites, il a exposé la politique g8uvernementale, répondu
c', des critiques et insisté sur le désir du Portuga L de vivre en paix avec les
pays africai~s qui 8nt des frontières communes avec l'Angola. A. Malanje, centre
administratif de l'un des principaux districts pr8ducteurs de cot8n, le Gouverneur
général a déclaré que la guerre ne sera pas gagnée par les "Agos t i.nho Neto,
les Ho Lderi Robe.r to et leurs partisans li, car elle avait en fait permis de
renf8rcer les liens entre les territoires d'outre-mer et le Portugal. Il a
néanmoins insisté sur le fait que la fin de la guerre ne pouvait pas être une
question de mois, comme le croyaient certains optimistes. Dans le district de
Lunda, qui possède une longue frontière commune avec la République démocratique
du Congo, il a expr'Lrré le regret que la " politique hostile" de ce pays vis-à-vis
du P8rtugal ait causé des pertes dans les deux pays. Il a rappelé llamitié
trad i t.Lonne TLe qui liait dans le passé les Ango La i.s et les Corigo La i s et a lancé
un appel pour que reprenne La c oopé r'a t i.on , Il a déclaré : "Nous avons besoin
de paix et de bouDes relations le 18ng de nos frontières; nous avons besoin
d'une coopé r-a't.on é conomi.que et culturelle; nous avons besoin dl unir n8S efforts
pour empêcher les doctrines communistes de s'implanter ou de se propager sur
ce magnifique et puissant continent qu'est l'Afrique tl

• Dans le district de
Cuando Cubango, qui a une frontière commune avec la Za~bie, le G9uverneur général
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~I Dans le district de Benguela, par exempie, il a rencontré des i~dustriels,

des hommes d ' affaires et des planteurs de sisal au siège de Ll As s oc i.a t i.on
commerciale du district.
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a déclaré que le gouvernement ùe ce pays ne devait pas oublier que le fait de
permettre la subversion ou d' incite:' à la subvers Lon dans les territoires
Li.mi. trophes pouvait se retourner contre la Zambie elle-même.

38. Sa visite dans le district de Cuando Cuoango a été particulièrement importante,
car jusqu'à l'ouverture du front de l'est par les mouvements de libération, ce
district avait été relativement négligé. Le coo@andant militaire'dG district
a déclaré, dans son discours de bienvenue, que la dernière visite du Gouverneur
général dans le district remontait à cinq ans, mais qu'en dépit des difficultés
d'ordre financier et technique et des problèmes humains qui se posaient dans
cette région, un réseau de routes était en construction. Le Gouverneur général,
accompagné du commandant militaire, s'est rendu en divers points de la fr:::mtière
qui sépare le district de Cuando Cubango de la Zambie, et notamment à Nerequinha,
I.vlavinga et Luiana, où des trotlpes son t stationnées en permanence. Il a é gaLemen t l.,

visité quelques-uns des centres de population les plus importants, de même que
la nouvelle base navale de Vila Nova da A.rmada.

39. Parlant des problèmes du district, le Gouverneur général a déclaré à
Serpa Pinto que le gouvernement, malheureusement, n'avait pas le moyen de financer
la construction des routes, aéroports, écoles et hôpitaux nécessaires, bien
que les impôts aient subi trois augmentations depuis son entrée en fonction.
Le "climat d'insécurité" qui régnait dans le territoire exigeait que tous soient
disposés à consentir de nouveaux sacrifices.

40. Le Gouverneur général a invité à plusieurs reprises les hommes d'affaires
à coopérer plus étroitement avec le gouvernem2nt. ,Il a indiqué que les décisions
fondamentales et l'ensemble de la planification en matière de politique
commerciale pourraient progressivement être confiés conjointement au gouvernement
et aux intérêts privés. Il a invité les colons européens installés dans le
district de Huila à aider les Africains que les Portugais avaient généreusement
intégrés à leur mode de vie, sans oublier toutefois que les Africains avaient
eux aussi leur civilisation. Il a dit aux colons que, s'ils voulaient assurer
la _permanence de la culture portugaise en. Afrique, ils ne devaient jamais
adopter un comportement qui pJrte préjudice à ceux qui vivaient c3te à côte avec
les Portugais, mais auxquels moins de possibilités étaient offertes et qui
étaient plus.faibles.

41. En février 1970, le Gouverneur général a effectué une tournée dans le district
de Mox i.co , où s i L a visité les principales villes et les principaux postes

• militaires établis le long de la frontière.

c) Elections à l' Assemblée national~1
---------------_~_----

• 42. L'ensemble du territoire de llAngola, avec une popula~ion supérieure à
5 millions d'habitants, constitue une seule circonscriptio. 31ectorale qui
envoie sept députés à l'Assemblée nationale. Aux élections de 1969, il n'y avait

!El
.

On trouvera à l'annexe I.A, ci-dessus, un aperçu général de la manière
dont se sont déroulées ces élections'.
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qu'une liste de candidats, représentant l'Union na t.l.onaIe , qui ont été élus comme
prévu. Aucun représentant ùes groupements d'opposition ne figurait parmi les
candida ts •

43. Des sept députés dAngo Ia , quatre sont nés en Angola et trois au Portugal
un seul est d'origine africaine. A l'exception de l'un ct' entre eux, tous f'on t
également partie, soit en Angola, soit au Portugal, d'autres organismes dorrt
les membres sorrt désignés par voie d'élection. Cinq des députés à l'Assemblée
nationale sont aussi membres du Conseil législatif du Territoire; sur ces
cinq représentants~ trois appartiennent également à une assemblée locale,
et un autre représente l'Angola au Conseil de l'outre-mer. Le système portugais
permet apparemment;': une même personne de cumuler des fonctions aux niveaux
local, territorial et nati8nal. L'un des deux autres membres siège au Conseil
municipal de Luanda, et l'autre, qui est avocat et jou,rnalist,=, semble être le
seul r'epré sen tant. Ct ne pas remplir d'autres f'onc t Lons é Lec t.i.ve s ,

44. Se lon des informa tians de source of'f icieuse, il Y avait au moment des élections
de 1964 à l'Assemblée nationale 174 241 é Lec teurs inscrits, ce qui représentait
3,5 p. 100 de la population to ta le de l'Angola. On ne di spose pas encore des
résultats détaillés des élections de 1969 Dour l'Angola. Les chiffres provisoires
publiés pour quelques-uns des bureaux électoraux de quatre districts montrent
que moins de 4 p. 100 de la popuLa t i.on avait le droit de vote. Ainsi qu'il
ressort de ces chiffres, que l'on trouvera au tableau 3 ci-dessous, dans la
plupart des régions la participation a été de plus de 90 p. 100 des électeurs
inscrits. Cependant, à Ambaca et Bula Atuemba, dans le district de Cuanza-Nord,
qui est le théatre d'activités intenses de guérilla, le pourcentage des votants
a été beaucoup moins élevé.
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Angola

Tableau '-)

résultats partiels des élections à l'Asôemblée nationale de 1969

Electeurs inscrits

• Bureau de vote
Nombre

lI' é lecteurs
Pourcentage de la
pop~ticn tota le ~/ §~!fr~1?~E...~xpr iITé u

•

•

P:)rto Alexandre
Baia dos Tigres
Virei
Vila Arr iaga
Capangombe
Caitou
Sua Nl.c oLau
Lucira
Lola

District de Cuanza-Nord

Banga
Ambaca
Quiculungo
Bula Atumba

District de Zaire

Tamiboco
Ambr izete

Duque de Brag~nça

Nova Gaia
Luquernbo
Forte Republica
Marimba
Monta legre
Quirima

414
66
26
84

-58
26
40
94
37

491
718
471
510

201
213

791
187

1 359
126 .
43

129
98

6,5
~',9
4,6
1,0
3,5
1,8
8 -1,
6,6
0,7

3,8
1) 9.<;..,
6,3
3,9

4,~.

2,0

1,5
1,0
...
0,6

...
0,5

411
56
25
81
57
26
40
85
37

484
618
471
440

198
211

791
187

1 326
126
43

124
85

Source: Angola, Diario de Luanda, 27 :)ctobre 1969.

al Pourcentage calculé sur la base du chiffre de la population au recensement
de 1960.
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45. Au cours de la campagne électorale, les candidats de l'Union nationale n'ont
pas mentionné les quatre points de la politique d'outre-mer du premier ministre.
Dans la plupart de leurs discours, les candidats ont souligné leur appui catégorique
pour la défense intransigeante de l'unité nationale du Portugal et se sont rangés
à 1'avis que toute discussion de la question des territoires d ' outre-mer constitue
en fait un acte de trahison. Ils ont instamment demandé aux é lecteurs de voter
car la par t l c i.pa t.i.on aux élections était un moyen de fa ire comprendre à l'ennemi
"la force de notre un i.on et de notre détermination".

46. Dans un discours où il définissait le programme d'action de l'Union nationale
pour' l'Angola, M. Neto de Miranda a déclaré que, depuis 1961, l'Angola luttait
sur un double front, celui de la guerre et celui de la paix. Ces deux combats
étaient intimement liés car l'avenir du territoire dépendait de la solution de
ses problèmes tant politiques qu'économiques. Cependant, tout programme politique
intéressant le territoire devait s'inspirer des trois principes fondamentaux
de la politique d'outre-mer du Portugal: intégration multiraciale, conscience
d'une nationalité commune et inaliénabilité du territoire national. Dans la
soc Ié té pluraliste dE:; l'Angola, OLl les différences économiques avaient leur
origine dans deux cultures distinctes, le .. gouvernement devait donner la priorité,
sur le plan social, à l'amélioration de la condition des populations rurales
en vue de réaliser une plus grande justice sociale. De plus, on devait coopérer
plus franchement et plus résolument avec les Africains en AngoLa , Il ne fallait
pas oublier que la grande majorité de ceux-ci étaient favorablement disposés '-_
l'égard des Européens et qu'ils étaient tous citoyens portugais jouissant de
l'égalité des dr::>its devant la loi. C'était là le problème càpital dans les
territoires d'outre-mer. Le problème de l'intégration prenait une importance
plus grande encore dans les zones urbaines, car Ll ur-ban Lsa t.Lon tendait à faire
disparaître les relations amicales qui existaient entre les Africains et les
Européens dans les zones rurales. Sur le plan écon6mique, il était urgent de
trouver une s::>lution réaliste aux problèmes de l'intégration économique, notamment
en ce qui concernait les paiements interterritoriaux, de réviser la législation
relative aw~ concessions en vue d'assurer l'utilisation rationnelle des terres,
de modifier la politique gouvernementale de peuplement en vue d'améliorer les
conditions de vie des colons déjà établis et d'en attirer de nouveaux, et de
libéraliser la politique de crédit et d'investissement.

47. La presse angolaise a fait ~ la campagne électorale une place beaucoup
plus large qu'en 1965, encore qu'on y trouve moins de renseignements que dans
la presse du Portugal. Aucun journal local n'a publié, semble-t-il, les vues
de l'opposition sur le problème des territoires d'outre-n~r, alors même que dans
plusieurs arti~les de fond elles étaient dénoncées comme constituant un acte
de "trahison", car elles allaient 2. l'encontre des "i'ntérêts supérieurs de la
nation". Le Df.ar Io de Luanda, par exemple, a qualifié la CEUD (Comi.asëo Eleit::>ral
de Unidade Derri;ë~tica) c1ï ï ï l n e pt e et dangereuse" et déclaré que seulsdes----
traîtres pouvaient se demander "si le pourcentage des Africains inscrits est
ou non en augmentation aux divers degrés de l'enseignement, si les Africains
pourraient accéder à un niveau de vie plus élevé et si des Africains ont été
oU non nommés à. des postes où ils peuvent exercer une influence sur le plan
économique et social". (Voir é ga Lemerrt l'annexe I.A ci-dessus.)
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48. Tant le Diario de Luanda que l'ABC-Diario de Angola, qui est ordinairement
plus libéral,-ont émis l'opinion, dans ùes articles de fond, que le Portugal
ne pourrait exister sans ses territoires d'outre-mer. Selon un article de fond
du ~iario~Luanda ilL' abandon des territoires d'outre-mer dépouillerait le
Portugal de la grandeur que nous lui souhaitons tous, le priverait de sourCes
de richesse et, par-dessus tout, limiterait à un étroit horizon européen ltambition
d'un peuple qui, à travers les siècles, a fait de son expansion dans le monde sa
raison d' être. l'

49. Dans une série d'articles de fond, l'ABC a souligné lt importance que
présentaient les territoires d'outre-mer poUr le Portugal et s'est demandé comment
ce pays pourrait r emp Iacer l'Angola en tant que marché dtexportation réservé.
Il a critiqué l'ignorance des Portugais au sujet de l'Angola et s'est plaint
que les divers groupes politiques ne s'étaient pas suffisamment préoccupés des
problèmes réels, conc2rnant notamment les routes, le change, l'industrie, la
monoculture, le peuplement, les mines, le regroupement ~ural et l'enseignement.
Un seul journal, A Provincia de Angola, a commenté la recommandation des partis
de l'opposition selon laquelle-le Portugal devrait engager des négociations
avec les dirigeants des mouvements de Llbé ra tLon et émis 11 opinion qu'étant donné
la rivalité qui existait entre les nationalistes angolais, il n'y avait personne
avec qui négocier.

50. D'autre part, le principal hebdomadaire, l'Actualidade EconomLca , a souligné
que l'avenir politique des territoires d'outre-mer était plus important pour
les intérêts économiques CIe l'Angola que pour quiconque :

"La question de l'abandon des territoires d'outre-mer à une politique
dictée par l'Organisation des Nations Unies .•. , politique dont les plus
importants groupes de l'opposition ont fait leur thème principal, est une
question de vie ou de mort pour les exploitants agricoles, les hommes
dt affaires et les industriels des territoires d'outre-mer et nul ne devraLt
mettre en doute le fait que, sans les marchés et sources d'approvsionnement
que sont ces territoires d'outre-mer, le Portugal serait immédiatement
réduit aux dimen3ions d'un petit paye sans importance sur le plan
. t t· l Illn erna lona •

51. A la veille des élections, toutes les associations économiques angolaises
ont envoyé'une délégation à Lisbonne en vue de présenter au Premier Ninistre
une pétition dans laquelle elles définissaient leur position à l'égard de Ces
élections. Les associations suivantes ont signé la pétition, qui était datée
du 24 octobre 1969, et chacune dTelles a envoyé un représentant à Lisbonne:
les associations commerciales de Benguela, de Bié) de Cabinda, de Huila et de .
Luanda; l'Association des industriels d'Angola; l'Association des exploitants
agricoles d'Angola; les associations commerciales et industrielles d'Amboim,
de Cuanza-Sud, du plateau de Malanje, de Moqâmedes et de Moxico; les associations
commerciales, industrielles et agricoles de Cuanza-Nord, de Huambo et de Lobito
Catumbela; l'Association des propriétaires fonciers de Luanda et l'Association
des commerqants de Luanda.
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52. Les a saoc Ia t Lons é c onomi.que s ango La Lse s expliquaient dans leur posL't Lon
qu'elles avaient décidé de ne pas se pron:)ncer sur le choix des représentants à
l'Assemblée na t Lona Le parce qu'elles cons i.dé r'a Len b que les différends qui pouva i.errt
exister ne de va Lerrt pas être dé ba ttus en public à un moment Ot1 les pl' incipes
fondamentaux de la politique du Por tuga L : défense d'une société multiraciale,
unité et intégrité de la nation, étaient remis en question. De plus, leur silence
signifiait qu'elles avaient confiance dans la politique annoncée par le Premier
lYünistre et dans le mandat sLgnificatif et de vaste portée que le peuple angolais
avait confié au Portugal lors du plé biscite organisé ,l, l' occa s ion de la visite
du Premier iVIinistre dans le territoire. Sans même qu'il eût besoin de voter, le
peuple angolais avait déjà exprimé depuis longtemps sa détermination irréversible
de défendre 1; intégrité de la nation et la confiance qu' I.L avait à l'égard
du Premier hinistre et des f'or ce s armées.

53. Les pé t LtiLonna Lre s déclaraient que de 11 av.i s des as soc i.a t Lons é conom.ique s ,
la structure administrative des territ:Jires d'outre-mer devrait être "réorganisée
sans plus tarder". Une telle réforme était nécessaire étant donné que le système
de libre e nt.re pr-Lee , qui avait été le principal facteur du développement éco
nomique et de la colonisation de l'fulgola, était soumis à de sérieuses restrictions

~ .
en raison de l'ingérence d'un nombre toujours croissant d'organismes gouver-
nementaux qui penchaient pour la socialisation. De ce fait, le gouve rnemen t
était en train de s'aliéner les sympathies des intérêts économiques, qui c:Jnsti
tuaient le véritable et indirpensable fondement de la présence portugaise en
Afrique.

54. Dans leur pé ti t.Lon , les associations économiques se plaignaient également
que le g:Juvernemeut ne faisait pas assez p:Jur stimuler le développement économique
et lui demandaient instamment de rejeter certaines notions et de faire taire
certains intérêts qui avaient fait leur temps et auxquels on était en train de
red:Jnner de 11 importance sous le couvert de diverses formules d'intégration
é coriomi.que alors qu'ils paralysaient le développement économique national.

55. Elles rappelaient que le Premier Ministre avait d5.t à la nation que LoLn
d'abandonner les territoires ~Ioutre-mer comme certains le conseillaient, le
gouvernement avait choisi une politique de développement progressif et dl au tonorni,e
croissante des territoires d'outre-mer. Elles déclaraient en outre que si
le g:Juvernement en avait décidé autrement, les associations économiques auraient
pris position de leur propre initiative. Il ne pouvait être questi.on d'abandonner
l'Angola, quelles que fussent les conditions :Jffertes.

56. Encouragées par l'espoir que leur donnait la prise de position du Premier
Ministre qui, 8. leur sens, n'avait en vue qu'une décentralisation administrative,
les associa tions économiques prenaient "la liberté" de pré senter les suggestions
suivantes:

"1) Le gouvernement devrait prendre d'urgence des mesures de décentra-
lisation administrative en fonction du stade du développement et des ressources
de chaque territoire, conformément à la Constitution.
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2) Dans le cas de l'Ang~la, la décentralisation (en particulier les
changements affectant la structure politique et administrative; devrait
être étudiée au préalable par un corui té où siégeraient le Gouverneur général, v

le C~mmandant en chef ùes forces arrr.ées et des représentants des divers
intérêts, en particulier des intérêts écon~miques, dont ùépendaient le
développement économique et la c~lonisation du Territoire.

3) Une telle étude devrait natamment avoir pour objet: a) de tirer
parti des pouvo Lrs constitutionnels conférés Ô. la procha i.ne Assemblée nationale
(voir l'annexe I.A ci-dessus) pour accroître le nombre des représentants
de L'Ango La Ù L'As semblée nationale et pour diviser Ll AngoIa en c i.r cona
criptions électorales analogues à celles du Fartugal ni; b) de remanier
la composition et l'organisation du Conseil de l'~utre-mer afin de renforcer
au sein de cet organisme la représentation des intérêts des territaires
d'autre-mer; c) de renforcer l'autarité du Gouverneur général en lui
permettant de siéger au C~nseil des ministres 9/; d) de créer un poste de
vice-g~uverneur ou de g~uverneur adjoint; e; de renforcer l'autorité des
secrétariats provinciaux, qui n'avaient pour l'instant que les pouvoirs
qui leur étaient délégués; f) de ne nommer les secrétaires provinciaux
qu'après consultation du Conseil économique et social; et g) de remanier la
compo s Lt.Lon et l'organisation du Conse i.l. législatif et du Conseil é conom.Lque
et social. Il

57. Au cours d'une interview accoraée ù la presse en décembre 1969, on a demandé
au 1Vlinistère des territoires d' out.re-rner dans que lle me sure le gouver nerne rrt
pourrait faire droit aux demandes de dé cerrtrraLi.sa t Lon administrative des associa
tions économiques. Dans sa réponse, le l'linistre a réaff Lrrré la poLi, tique du
gouve rnemerrt , qui était de "dé veLopper et d'accro·.l:tre l'autanomie des territ::>ires
d' outre-mer l l

, en précisant que les structures administratives des territoires
devaient évoluer en fonction de leur développement social et économique. Il a
rappelé qu'on avait créé en 1969, dans le cadre de la décentralisation adminis
trative, un nouveau secrétariat provincial pour ... la planification, ll'intégration
économique, la trésorerie et la comptabilité (voir le paragraphe 6 ci-dessus). Cette
mesure avait eu pour objet: a) de doter les deux plus grands territoires des
structures administratLves rendues nécessaires, par leur développement social et
économique; b) de concré tiser l' Impor-tance que le gauvernemen t attacha i, t [\ la
planification économique et sociale; c) d'arr.éliorer la co~rdinati~n les services
chargés de l'étude de la planification financière et économique; et d) d'établir
une infrastructure pour l'administratian financière et économique dans les
territoires dl outre-mer, conforrr.ément aux principes de la décentralisation
administrative ,

58. On no tera que, comme il est dit pLus haut (par. 6), le Secrétariat prov i.ncLa L
pour la santé, le travail et la sécurité sociale et le Secrétariat pour les travaux
publi~s et les communications ont été Téorganisés au début de 1970, ce qui
constituait une nouvelle me aure de décentralisation administrative.

•

9./

A l'heure actuelle, tout le territ::>ire de l'Angola ne forme quune seule
circonscription électorale .

Le Conseil de l'outre-mer a fait une recommandation dans ce sens qui devait
être incorporée au texte révisé de la loi arganique de 1963 relative aux
territaires d'outre-mer, mais elle n'a pas été incorporée au texte déftpitif .:"
Vair Alvaro R. da Silva Tavares, Folitica Ultramarina F~rtuguesa, Agência
Geral do Ultramar, Lisbonne, 1964~-p:~~---------------------
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ACTIVITES MILITAIRES

a) Guerre en Angola

59. Les activités de guérilla se sont pour sua.vae s avec une intensité variable
au cours des neuf années qui se sont écoulées depuis le premier soulèvement en
Angola; depuis 1966 elles se sont peu à peu étendues profondément à l'intérieur
des terres, vers la frontière orientale. Quoiqu'il soit impossible de savoir quelle
est la situation militaire véritable ~ ~artir des communiqués militaires et des
nouvelles parues dans la presse portugaise, il est certain que la fin de ces
activités n'est pas encore en vue. Ayant décidé de rester en Afrique, le Portugal
ne s'attend plus à remporter une victoire militaire décisive dans le territoire
(voir également l'annexe I.A ci-dessus). Il a donc tacitement accepté la nécessité
pour une période d~ temps indéfinie "d'une opération de police de caractère
militaire" en Angola.

60. Encore que ni l'une ni l'autre des parties ne décrive la situation actuelle
ccmme une impa.sse, les Portugais ont, semble-t-il, llimpression d'être maîtres
de la situation. En Angola, où l'on en est venu à accepter la guerre et ses
conséquences comme faisant partie de la vie quotidienne, l'on s'accorde à dire
que la guerre - quelles que soient les charges qu'elle impose - a néa.nmoins
stimulé la croissance économique et les réformes sociales. Parce que la guerre
a créé un boom dans certains secteurs de l'économie, il s'est même trouvé des
personnes pour dire que si la guerre devait se terminer demain, l'Angola souffrirait
nécessairement d'une récession.

61. A en juger par les nouvelles parues dans la presse,'l'organisation militaire,
paramilitaire et de sûreté du territoire a atteint désormais le niveau requis
de préparation. Un réseau de commandements militaires couvre le territoire,
sJajoutant généralement à l'administration civile. Dans les régions rurales,
cependant, en particulier dans la partie orientale du territoire, les aldeamentos
paraissent être presque entièrement sous administration militaire.

62. Depuis,1961, les effectifs des troupes portugaises dans le territoire se
sont constamment accrus, passant, estime-t-on, de 20 000 à 45 000 en 1963, puis
à 55 000 vers 1964 et à 60 000 en 1968. En outre, la politique du gouvernement
consiste à recruter de plus en plus d'Africains pour llarmée et en 1969, on
comptait qu'environ 40 000 hommes de troupe et miliciens africains servaient
en Ango.la .

•
63. Parallèlement à l'occupation militaire, les effectifs des services de la
sûreté du territoire se sont accrus et plusieurs corps paramilitaires ont été
créés sur une base permanente. Les nouveaux corps créés ou réorganisés depuis 1961
sont: l'Organizaçao Provincial de Voluntârios e Defesa Civil (OPVDC)
(Organisation provinciale de défense civile et de volontaires), la milice, la
police de la sûreté publique (P8P) et les brigades des chemins de fer qui font
partie de l'organisation militaire depuis 1968 (voir A/7623/Add.3, chap. VIII,
Annexe 1, par. 39). La législation portugaise considère tous ces groupements
comme farças militarizadas.
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64. Les effectifs des services de sûreté portugais en Angola qui se chiffraient
à 108 personnes seulement en 1960 forment désormais un réseau à l'échelle du
territoire tout entier, passant de 354 personnes en 1961 à l 116 ~ersonnes en 1969.
Le service a un réseau de communications qui couvre l'ensemble du territoire et
on dit qu'il coopère étroitement avec les forces armées et les organisations
paramilitaires (voir également l'annexe IDA, par. 144).

65. L'affectation du personnel des services de sûreté dans les territoires
d'outre-mer doit être confirmée par le Ministre de l'outre-rrer (décret-loi No 48~94

du 26 décembre 1968). Le personnel du PIDE en Angola qui a été récemment reclassé
comme faisant partie des forças militarizadas a droit aux privilèges dont bénéficie
le personnel des forces armées. En 1968, par exemple, les agents du PIDE affectés
au district de Moxico dans l'Angola oriental ont été expressément exemptés du
paiement de l'impôt général minimum (Angola, Despacho du 21 décembre 1968).

66. L'OPVDC, créée en 1961, était composée exclusivement de citoyens portugais
résidant dans le territoire. Depuis lors, cet organisme a pris un caractère
permanent et possède des unités organisées réparties sur l'ensemble du territoire
qui est divisé en zones de défense correspondant aux districts administratifs.
La nature de sa composition ne semble pas avoir changé. L'OPVDC relève directement
du Gouverneur général et elle est dirigée par un officier supérieur, le commandant
de province qui est nommé par les ministres de la défense et de l'outre-mer après
consultation du Gouverneur général (décret-loi No 44217 du 3 mars 1962).

67. La PSP qui est un organisme militarisé placé sous 11autorité du Gouverneur"
général est chargée du maintien de l'ordre, de la prévention et de la répression
des délits, de la protection et de la défense des biens publics et de la
surveillance des opérations douanières. La garde rurale qui a été créée au début
d€6 années 1960 pour patrouiller les routes et particulièrement pour protéger les
plantations, fait partie de la PSP depuis 1966. Le personnel de la PSP comprend
des officiers de l'armée de terre et de l'armée de l'air, des agents de la police
et de la garde rurale, ainsi que des médecins et d'autres techniciens et spécialistes.
En 1966 cet organisme comportait, d'après son statut, 10 860 postes (décret
No 47360 du 2 décembre 1966),. En 1969, deux nouvelles compagnies ont été ajoutées
à la PSP, augmentant ses effectifs de 187 personnes (?ortaria No 23287, du
3 janvier 1969). Le commandement est assuré par un officier chargé plus parti
culièrement d raider et de défendre la population locale dans les zones r urs.Les .

68. Les activités de la PSP et de 110PVDC sont coordonnées par la Direction
provinciale de la sûreté, créée en 1966 et responsable devant le Gouverneur général,
mais en relation permanente avec la Direction de la sûreté du Ministère de
lloutre-mer et par son intermédiaire, avec la Direct5.on nationale de la sûreté
du Portugal. (A/6700/Add.3, p. 59 par. 121) .
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69. Les milices traditionnelles, corps militaires composés de vizinhos das
regedorias (Africains vivant dans des communautés traditionnelles) sont placées
sous le commandement direct de l'administrateur local et sont responsables devant
le Gouverneur général. Ces milices jouent un rôle important dans tous les nouveaux
aldeamentos. Selon la législation initiale, en cas de guerre ou de situation
dJurgence, les milices peuvent au besoin être placées sous le commandement de
l'OPVDC. les derniers rapports donnent à penser que les milices des aldeamentos
de la région orientale collaborent étroitement avec les autorités militaires
lorsqu'elles ne sont pas placées directement sous leurs ordres dans cette région
qui est par ailleurs peu peuplée.

70. Comme le montre cette description des organismes de sûreté et de l'organisation
paramilitaire, les colons européens qui sont tous autorisés à porter des armes
et la population africaine participent maintenant directement à ce que le Premier
Ministre, J:..L Caetano a appelé l'l'opération de police de caractère militaire" .
Ce qui a motivé cette nouvelle organisation, c'est en partie le caractère changeant
des activités des guérilleros, lesquels sont devenus beaucoup plus mobiles et
insaisissables.

•71. Un bref rappel des événements permettra peut-être de mieux comprendre ce
bouleversement de l'ordre de priorité des opérations. Pendant la période qui
a suivi immédiatement le soulèvement, les troupes portugaises envoyées en Angola
s'étaient surtout efforcées de récupérer des régions occupées par les guérilleros
dans les districts du nord (Luanda, Malanje, Cuanza septentrional, Urge, Zaire
et Cabinda). En 1964, soit trois ans après la révolte, malgré les 55 000 soldats
environ installés sur le territoire, la lutte ouverte se poursuivait encore dans
une bonne partie de ces mêmes régions.

72. Il semble que la fin de l'année 1965 et le début de l'année 1966 aient été
une période de combats intensifs dans le nord. Au cours ~e cette période, le
Portugal avait dû faire usage de son armée, de son aviation et même de sa flotte.
les forces militaires portugaises reprirent le contrôle dans la région de Cabinda,
où la Cabinda Gulf Oil put commencer ses opérations, ainsi que dans les districts
du nord mais les activités des guérilleros se poursuivirent dans la forêt de
Dembos et les montagnes du district d'Uige. La route du café, aboutissant au
port de Luanda, fut enfin réouverte, et selon des sources portugaises, un nombre
croissant d1exploitants portugais retournèrent sur leurs plantations. Il n'en
reste pas moins que seulement 23 plantations de café et de palmiers dattiers,
sur les 300 environ, abandonnées dans la région de Nambuangongo à la suite du
soulèvement, avaient été réoccupées à la fin de 1966.

73. Au cours de la seconde moitié de 1966, après un arrêt momentané des activités
militaires dans la région septentrionale, les guérilleros nationalistes reprirent
le combat le long de la frontière orientale de la République'de Zambie. A la
suite de Itattaque surprise lancée contre Vila Teixeirera de Sousa dans le" district
de Mo~{ico, plusieurs unités militaires furent envoyées à la frontière de la
République démocratique du Congo et de la Zambie; on ménagea un couloir de
plusieurs kilomètres de large entre la frontière et toutes les agglomérations,
on construisit de nouveaux aérodromes dans la région et on renforça les mesures
de défense.
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74. Les activités de guérilla, attribuées pour certaines à la Uniao Nacional para
a Independência Total de Angola (UNITA) mais pOlIT la plupart au Movimiento Popula~

de Libertaçao de Angola (MPLA), affectèrent bientôt les régions de Lunda, Moxic~

et Cuanda-Cubango dans la région orientale et le district central de Bié. Les
attaques sporadiques des guérilleros, les embuscades et les minages de routes
continuèrent dans le nord, bien que sur une échelle très réduite.

75. Dès 1967, la région de l'Est et celle du Sud-Est étaient devenues le principal
"front" de l'Angola et des combats se déroulaient dans une zone étendue allant
d'Henrique de Carvalho au nord-est (dans le district de Lunda) jusqu'à la bande
de Caprivi au sud, et s'étendaient dans l'intérieur jusqu'à Munhango-Cuemba
(dans le district de Bié), localité qui se trouve à 7CO kilomètres environ de
la Zambie par la route. DTaprès les journaux, en raison de la fréquence des
attaques par surprise, personne ne voyage dans cette zone sans armes ou sans
escorte. De décembre 1966 à décembre 1967, il Y a eu quatre déraillements et
interruptions de la circulation sur le chemin de fer de Benguela qui dessert tant
la République démocratique du Congo que la Zambie.

76. Depuis 1968, les activités de guérilla se sont encore inten8ifiées dans divers
districts de l'Angola septentrional. Il y a eu de fréquentes activités de guérilla
dans des secteurs proches de Luanda, autour d'Ambriz, lT un des plus grands ports
de la côte nord, ainsi que dans les üistricts de Zaire, Uige et Cabinda. Les
guérilleros ont fait déraillé le chemin de fer de Benguela à quatre reprises et
de violents combats ont eu lieu sur la frontière orientale.

b) Evénements récents

~t

..

•

77. En 1969, la situation militaire est demeurée substantiellement la même, bien
que le MPLA ait intensifié ses attaques de guérilla dans le district de Cabinda.
Des attaques plus fréquente3 ont aussi eu lieu contre les plantations de café
des districts de Uige, Luanda et Cuanza-Nord. CTest ainsi qu'en octobre les
guérilleros ont détruit de nombreux milliers de caféiers dans la région de
Canacassala, près d~ Nambuangongo (district de Luanda). Dans le cadré du plan
d'extension du contrôle des autorités, les troupes portugaises sont en train
dTouvrir des pistes dans la zone forestière de Dembos (district de Cuanza-Nord).

78. ~n 1969, dTaprès les bulletins militaires officiels, les autorités auraient
détruit plusieurs camps nationalistes dans les districts septentrionaux, dont
certains à Canacassala, Nambuangongo et Zala (district de Luanda), Quipedro
(district de Uige) et Piri et Quiage (district de Cuanza-Nord) .

79. Dans l'Angola oriental, les bulletins militaires portugais ont signalé qu'il
y avait eu des combats dans des régions étendues de quatre districts, notamment
dans la partie sud-est du district de Lunda, la plus grande partie des districts
de Moxico et de Cuando-Cubango et dans certains secteurs de la partie centrale
du district de Bié. En avril, on a signalé que des guérilleros duMPLA avaient
attaqué le chemin de fer de Benguela entre Chica~a et Saleno, à une cinquantaine
de kilomètres à l'ouest de Luso. Il ont fait dérailler seize wagons et six
cheminots ont été tués au cours de cet incident. Après que la vnie ait été
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dt~blayée et que La circulat.Lon ait repris, le chemin de fer a fait l'objet d June
deuxi~me attaque qui, d'après les bulletins portugais, aurait été effectuée par
des éléments du Front national pour la libération de l'Angola (FNLA). Après ces
deux déraillements, les nationalistes ont fait sauter des tronçons de la voie.
En mai, les bulletins militaires ont signalé un autre déraillement comme suite
à une attaqne des nationalistes entre Luculo et Camitonga, à quelque 25 kilomètres
à llest de Luso. Un autre objectif de l'action des nationalistes dans la région
orientale t~tai t const.i tué par les villages prutégés où les Portugais avaient
regroupé la population africaine. C'est ainsi qu'en novembre, les nationalistes
"...nt détruit 54 hut.tcs dans un projet de regroupement rural à Luangarico, au
nord de Luso, et en décembre, ils ont. brûlé plus de 100 huttes à Muene Choco
dans la régicn de Nova Chaves du district de Lunda, ainsi que 30 huttes à Sacaluila,
dans la réGion de Léua du Jistrict de Moxico.

80. En 1969, les bulletins milit.aires portugais ont signalé la reddition de
rlusieurs guérilleros qui se sont présentés volontairement aux autorités
portugaises. En juillet, plusieurs Angolais armés ont obligé un véhicule de
transport public de la République populaire du Congo (Brazzaville) à passer en
Angola. D1après illl ccmmlmiqué spécial des forces armées portugaises, l'un des
ravisseurs était un ancien membre du MPLA. Vers la fin de Itannée, les Portugais
cnt affirmé que des centaines dlAfricains qui slétaient enfuis en République
iémocratique du Congo retournaient en Angola. En janvier 1970, les bulletins
~ilitaires officiels ont signalé le retour en Angola septentrional de quelque
3CO Africains qui avaient. cherché refuge en République démocratique du Congo

... '"' "1en .l':;:C •

El~ En revanche, un ancien directeur de l'Association britannique pour les
T:ati~)r:s Unies a signalé en janvier 1970 que, dl après des missionnaires et dl autres
témoins, les forces portugaises avaient repris leurs attaques terrestres et
aérierLes contre des réfugiés angolais dans la partie inférieure de la République
d.émc,~""'-.+ique du Congo. Parmi ~es villages attaqués figurait Kpinda, tout près
de 1&' .Jntière angolaise. Jusqu1ici, ces attaques nlont été confirmées par
a~~~e a~tre information. Vers la fin de 1969, la Baptist Missionary Society
a sigr-alé qu'elle avait décidé de fermer son centre de réception à Kibentele
(:2éIuèlique démocratique du Congo) car llarrivée de réfugiés s'était pratiquement
arrêtée. Pendant les sept premiers mois de 1969, moins de 100 réfugiés ont été
er~egistrés au centre, et l'on estimait peu probable qu'il se produise de nouvelles
arrivées i~pcrtantes de réfugiés dans cette zone car la majeure partie de la
population parlant le dialecte kikongo de llAngola septentrional s'est déjà enfuie
hors du territoire.

22. Ccrr~e en l'a signalé précédemment, des mesures spéciales de sécurité sont
actuellement imposées en vue de contrôler le mouvement de ~~~qonnes et de
marchandises dans tous les di stricts, à Il excepti on de ",..... I,p.nguela, de
Mo~amedes et de Huila, au sud-ouest du territoire (Al" " (.>=.tp. VIII,
Annexe II, par. 35 et 36). Dans le nord, en par t.Lcu. 'cts .. L téc de guérilla
continuent dl affecter la vie quotidienne de la popu.,. ';~, ,'~ 1969,
la ville de Sâo Salvador, dans le district de Zair:. "t' . i >;1.,,< ~ée de
barbelés et le sable utilisé dans Ir industrie du l ~:~ . v C.' «hemt.ne
d'Ambrizete clOUS escorte militaire.
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83. A la fin de 1969, une soixantaine de personnes ont été arrêtées en Angola et
accusées d'avoir fourni un appui matériel à la guérilla. La plupart étaient des
intellectuels, des étudiants, des fonctionnaires et des militaires d'origine
africaine; mais il y1avait aussi plusieurs petits commerçants. Les accusés
auraient. été maintenus en prison sans jugement, et le gouvernement aurait tenu
l'incident secret, arguant que les mouvements nationalistes seraient exclusivement
d'inspiration étrangère et manqueraient de soutien local.

84. En 1969, les bulletins militaires portugais ont signalé une diminution des
activités de guérilla du FNIA mais ont noté une activité accrue de la part des
forces du MPLA, qui procédaient à un mouvement d'infiltration vers le nord et
vers l'ouest. De source portugaise, on évaluait les forces nationalistes à quelque
7' 000 homrr.es dans l'est et autant dans le nord. Au début Qe l'année, le FNLA
a déclaré que ses forces combattaient dans le nord, le nord-est et l'est de
l'Angola. Le FNLA a continué d'attaquer des casernes, des plantations, des
véhicules et même quelques hélicoptères portugais dans les régions d'Uige, de
Cuanza-Nord et de Cuanza.-Sud. Le FNLA a également signalé la poursuite de combats
dans le district de Lunda, aux frontières nord et est. A partir de Lunda, ses
forces de guérilla ont parfois pénétré vers l'ouest dans le district de Malanje
et dans la partie nord du district de Moxico. Dans un bulletin militaire portant
sur la période octobre-novenilire 1969, le FNLA a affirmé avoir abattu deux avions
et tué 87 soldats portugais dans la région de Cassai, située dans le district
de Lunda, près de la frontière oriertale .

85. On se souviendra que le Président du FNLA, M. Holden Roberto, prenant la
parole devant le Comité spécial en mai 1969, a dit que bien que les combats
n'aient lieu que dans ces trois régions de l'Angola, certains troubles se mani
festaient dans d'autres régions et que la population n'ignorait pas les événements
qui se produisaient dans le reste du pays.

86. Au début de 1970, la frontière nord entre l'Angola et la République
démocratique du Congo, qui était fermée de~uis 1966 (voir le document A/6700/Rev.l,
chap. V, par. 114), a été rouverte.

87. Selon le MPLA, ce mouvement aurait étendu ses activités à cinq régions
comprenant la districts. Dans la première, qui regroupe les districts de Luanda,
de Cuanza-1Tord, d'Uige et de Zaire, le MPLA affirme "contrôler ll une zone où plus
de 50 000 personnes ont cherché refuge. Toutefois, les progrès ont été lents
en raison de difficultés logistiques provenant du fait que le MPLA n'a pu tirer
parti de la longue frontière avec la République démocratique du Congo. Dans le
district de Cabinda, qui constitue la deuxième région, les activités de guérilla
se sont intensifiées depuis la fin de 1968 malgré la présence d'environ
10 000 soldats portugais. Dans la troisième région, où le MPLA a organisé en 1968
sa première assemblée régionale dans ~ne zone libérée et qui comprend les districts
de Moxico et de Cuando Cubango, env.iron 3 000 soldats portugais ont été tués
en 1968 par suite d'attaques de guerilleros (voir le document A/7623/Add.3,
chap. VIII, Annexe II, par. 23). Selon le MPLA, c'est dans cette région que ses
institutions civi'~s sont le plus développées; environ 5 000 familles y ont été
libérées des aldeamentos portugais, et un grand nombre de personnes qui s'étaient
réfugiées en Zambie y sont retournées. Dans la quatrième région (district de
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Lunda et de Malanje), le principal objectif a été les zones diamantifères de
Diamane:;, dans le nord. Le district central de Bié, qui constitue la cinquième
région, doit être la tête de pont vers 1es parties du centre et du sud-ouest
du territoire. Dans une interview publiée en 1969, M. Agostinho Neto, président
du MPLA, a déclaré que le principal objectif de son mouvement était actuellement
d'étendre ses opérations à toutes les parties du territoire. Il ne s'attendrait
pas à une cessation prochaine des hostilités, et il savait ne pouvoir espérer
beaucoup d'aide de l'étranger. Il a affirmé que le Portugal recevait une coopé
ration technique d'autres pays et a cité comme exemples la présence d'officiers
américains à Cabinda et le fait que des officiers et des soldats sud-africains
combattaient les forces du MPLA au sud-est du territoire. Il a affirmé également
que le Portugal avait organisé un camp d'entraînement de mercenaires à
Monte Esperança, au centre du territoire, et que l'Afrique du Sud construisait
une base militaire en Angola, près de la frontière avec la Namibie. M. Neto a
dit aussi que, malgré de nombreux raids de bombardements, le MPLA construisait
des écoles primaires et des hôpitaux et développait la production agricole dans
les zones libérées des régions opérationnelles. Il a ajouté que le MPLA ne
maintenai.t pas, clans les zones sous son çontrôle, la structure trad.iti.onnelle
fondée sur les chefs de tribus et les groupes de familles rsolés les uns des autres.

~

Les rivalités tribales, bien que demeurant un facteur important, étaient proc;res-
sivement éliminées grâce à l'éducation politique, et le MPLA s'efforçait
d'instaurer une nouvelle structure sociale qui servirait mieux les intérêts de
l'Angola de demain.

88. Dans les bulletins militaires du Portugal, aucune mention n'est faite depuis
1968 de l'lJniao Nacional para a Independência Total de Angola (UNITA). L'UNITA,
qui en 1968 déclarait avoir 3 000 hommes entrainés et s'être implantée dans
six districts, se serait, d'après les renseignements reçus en 1969, repliée dans
une zone située au sud-ouest de Luso, dans le district de Moxico. Dans une lettre
adressée au journal The Times of Zambia en décembre 1969, l'UNITA a lancé un appel
en vue de créer un front unique constitué par les trois groupes nationalistes
qui luttent en Angola et a proposé que le comité de libération de l'Orgm1isation
de l'unité africaine (OUA) serve de médiateur pour unir les mouvements
nationalistes.

c) Dépenses militaires

89. En 1970, les allocations de crédit au. titre des dépenses militaires de
l'Angola cnt été augmentées de 28 p. 100 par rapport à l'année précédente, pour
atteindre l 647 400 000 escudos. Sur ce montant, l 301 millions d'escudos sont
affectés à l'armée de terre, ~)40)L~ mi11ions à l'armée de l'air et lOb millions,
à la marine.

90. En 1969, en plus du budr,et militaire estimé à l 289 600 000 escudos pour les
forces armées /voir A/7623 (deuxième partie), chap. III, annexe, appendice II,
tableau 2, p. 31/, le projet de budget pour le territoire prévoyait également
31 millions d'escudos pour le Département de la marine et 409 millions d'escudos
pour les forces de sécurité et les organisations paramilitaires, somme qui se
déccmposait comme suit: 305,3 millions d'escudos pour la police de sécurité
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~ublique (PSp), 43,2 millions d'escudos pour la police de sûreté (ancienne PIDE),
14,4 millions pour la police judiciaire El et 46,1 millions d'escudos pour l'OPVDC.
En mai, la part de l'Angola dans le budGet de défense nationale a été augmentée
de 100 millions d'escudos (Anr,ola, Portaria 16210, 31 mai 1969). De ce fait,
les dépenses militaires (estimations totales et dépenses connexes en 1969) se
sont élevées à 1 829,6 millions d'escudos, soit 30 p. 100 du total des dépenses
ordinaires du territoire.

91. Afin de faire face à l'accroissement des dépenses militaires, on a en 1969
étendu au territoire l'applicatj.on d'une loi exigeant des services autonomes,
des organismes de coordination économique et des fonds d'affectation spéciale
du gouvernement qu'ils versent une partie de leurs bénéfices pour les dépenses
militaires. Aux termes de cette loi dont le champ d'application a déjà été étendu
au Mozambique en 1964, 13 p. 100 des rentrées anticipées des services autonomes
du gouvernement et 6 p. 100 des rentrées anticipées des autres organis~nes doivent
être versés, à titre de contribution, au bucl[l;et de la défense du territoire
(décret J+e850, du 24 janvier 1969, étendant à l'Ango.Ia les di spositians du décret
46605 du 9 mars 1964).

IV Section de la police du territoire qui travaillait en coopération étroite
avec la police de sûreté.
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SITUATION ECONO~nQUE

a) Généralités

92~ L1économie de llAngola est fondée essentiellement sur llagricultureo Il
existe un secteur fortement structuré orienté vers ]Iexportation, qui est fondé
sur le café et le sisal et qui est principalement entre les mains des colons
européens, alors qUe la grande majorité de la population africaine vit dlune
agriculture de subsistanceo Au cours de la période 1960-1968, les produits
agricoles ont représenté en mOJTenne quelque 60 po 100 de la valeur totale der
export~tions visibleso Néanmoins, les nouveaux investissements réalisés dans le
secteur minier depuis le début des années 60 ont déjà cOIT@encé à produire des
résultats et, en 1968, les exportati~ns de diamants, de minerai de fer et de
pétrole ont repré8enté e,nviron 28 po 100 de la valeur totale des exportations, contre
20 à 23 po 100 en moyenne les années précédenteso Il ressort des chiffres
provisoires disponibles qu'en 1969 la valeur totale des exportations de produits
minéraux a dépassé pour la première fois celle des produits agricoleso

,
..

930 la farine de poisson et les produits dérivés du poisson, qui à une époque
arrivaient en troisième place parmi les exportations du territo:ire, ont perdu de
leur importance au cours des dernières années en raison. des difficultés éprouvées
par llindustrie de la pêcheo Ealgré une certaine progression, la gamme des
industries de transformation derr:eure limitée, 11accent étant mis surtout sur les
industries de transformation des produits agricoles, notarrment l'industrie du café:
les raffineries de sucre, les filatures de coton et la minoterie 0 L'industrie
textile, qui est en expansion, est encore loin de auff'Lre aux be so i ns :_OC8.ux. Out re
les industries basées sur llagriculture, le territoire possède également une
raffinerie de pétrole, deux cimenteries et quelques industries légèreso Le marché
intérieur des produits industriels se trouve limité du fait que la majorité de la
population africaine vit encore d1une économie de subsistanceo

940 Il ressort des chiffres provisoires émanant de sources portugaises que le
produit national brut du territoire a augmenté de 17 po 100 entre 1965 et 1967,
passant de 25 600 millions dTescudos à 29 500 millions dlescudos (prix constant
de 1960) 0 Toutefois, L'un des principaux problèmes auxquels se heurte le territoj_re
est celui du déséquilibre du développement économique, une grande partie du secteur
de subsistance nlayant été touchée que très légèrement par les projets clefs qui
ont contribué au développement économiqueo

950 Bien que les porte~parole de Itadministration portugaise affirment généralement
que le développement économique du territoire s'est accéléré depuis le soulèvement
de 1961, les liens essentiellement coloniaux qui existDnt entre le territoire et
le Portugal, les dépenses militaires croissantes et les effets de la guerre ont
concouru à accroître les tensions, notamment entre les intérêts économiques et le
gouvernement 0

96. En juillet 1969, un article paru dans le Financial Times de Londres sur le
développement économique de l'Angola a résumé la situation corrme suit:
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TlL'avenir dépend presque entièrement de l'évolution politique du
territoire 0 D'un point de vue économique, les huit ou neuf dernières années
ont été marquées par des progrès considérables - réalisations importantes
dans le domaine de l'infrastructure, des transports, de l'énergie électrique
et de la mise en valeur de ressources inexploitées jusqu'alors : autant
d'éléments qui ronstituent la base d'une croissance qui, si elle est
correctement planifiée, pourra avoir de profondea répercussions sur toutes
les couches de la population angolaiseo

Pour le moment, l'expansion de l'Angola ne profite véritablement qu'à
une élite essentiellement européenne en Angola et au Portugal même - 8t il en
sera probablement encore ainsi pour les cinq années à veniro Le potentiel
économique du territoire pourra-t-il être exploité pour le bénéfice de tous
ses cit0'Tens? Telle sera la pierre de touche dans les domaines politique et
économique .9./' Il

b) Corrmerce extérieur

970 Au cours de la décennie 1959-1968, le montant des échanges commerciaux du
territoire a plus que doublé, les importations etant passé' de 3 768 millions
d'escudos à 8 845 millions d'escudos et ~es exportations de 3 587 millions
d'escudos à 7 milliards 796 escudoso Jusqu'en 1966, à l'exception cependant des
deux premières années de cette période, la balance commerciale du territoire a
été régulièrement excédentaireo En 1967 et de nouveau en 1968, la balance
commerciale du territoire a accusé un déficit de plus d'un milliard d'escudos 0 Ce
changement était dû en partie à de grosses importations de produits métalliques,
de machines et de matériel de transport qui ont représenté 51,6 po 100 de la valeur
totale des importations en 1967 et 47,6 po 100 en 19680

980 Il ressort des dernières données disponibles qu'en 1969 les exportations
effectuées par le territoire se sont élevées à 9 390 millions d'escudos et les
importations à 9 261,2 millions d'escudos, la balance ccrrmerciale enregistrant un
léger excédent de 129,2 millions d'escudoso Ce changement était dû en partie à
un accroissement des exportations de diamants de L$2,7 millions d'escudos par
rapport à 1968; de minerai je fer de 455,2 millions d'escudos; de pétrole de
483 milliollS d'escudos; de farine de poisson de 212,6 millions d'e60udos et de
coton de 138,4 millions dtescudoso

990 Le Portugal est le principal partenaire commercial de l'Angola, mais l'Angola
a régulièrement un déficit commercial vis-à-vis du P~rtugalo Au cours de la
période 1967-1968 en termes de valeur, le Portugal a fourni au territoire près de
36 po 100 de la valeur de ses importations et lui a acheté environ 34 po 100 de la
valeur de ses exportationso Un état de la balance commerciale du territoire avec
le Portugal, les pays étrangers et les autres territoires figure au tableau 4
ci-dessous 0

s/ Financial Times, 23 juillet 19690 Il peut être intéressant de noter que cet
article s'inscrivait dans une série commençant par une introduction du
Gouverneur général de Itftngola dans laquelle celui-ci se déclarait très
satisfait de savoir que cette série "permettrait à de nombreux lecteurs de se
familiariser avec la réalité angolaiseo Tl o
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1000 Les Etats-Unis d'Amérique sont après le Portugal, le client le plus important
du territoire; ils lui ont acheté 27,2 po 100 de ses exportations (en valeur) en
1967 et 23,8 po 100 en 19680 Pendant ces deux années, les exportations vers les
Pays-Bas se sont élevées à 10 po 100; celles vers la République fédérale
d'Allemagne sont passées de 3,3 po 100 à 5,5 po 100 et celles vers le Japon de
3,1 po 100 à 4,9 po 100, l'accroissement dans les deux cas étant dû essentiellement
aux exportations du minerai de fer de Cassingao

c)
pl

,Agriculture et élevage':"

i) Considérations générales

1010 Les principales exportations agricoles du territoire sont actuellement le
café, le sisal, le maïs et le cotono La plupaI't des cultures dtexportation, 7
compris le sucre, sont contrôlées par des capitaux européens, mais elles sont
presque entièrement produites par des Africainso Seul le mals est essentiellement
une culture vivpière alors que le coton, que les Africajns C'uJtjvaient sur
concessions avant 1961, a récemment commencé à devenir une importante culture
européenne mécaniséeo Les autres exportations alricoles de cultures vivrières
sont notamment le crueira (manioc), Ithuile de palme, les noix de coco, les
haricots, le riz et les arachideso Ces dernières années, le gouvernement a
encouragé tant les exploitants européens que les exploitants africains à cultiver
du tabac CGmme nouvelle culture marchandeo

1020 Au cours des dix dernières années, on a enregistré certaines modifications
importantes dans la structure des exportations agricoles, notamment une tendance
à l'augmentation de la proportion de caféo Ces modifications. sont dues en partie
à la baisse du marché mondial du sisal et à l'augmentation de la consommation de
suc~e dans le territoireo Comme Itindique le tableau 6 ci-après, le sisal et le
sucre, qui représentaient 10,7 po 100 de la valeur totale des exportations du
territoire en 1961, n'en représentaient plus que 3,2 po 100 en 1968, alors qUe le
pourcentage du café est passé de 36 à 45 po 1000

1030 L'on dispose de très peu de renseignements sur la production de cultures
vivrières, et, comme il a déjà été indiqué, les plans de développement successifs
ne se sont que peu préoccupés d'intégrer le producteur africain dans lléconomie
du marché 0 Il semble, d'après plusieurs sources, que certains progrès aient été
réalisés dans ce sens dans les régions de culture du café, dans le nord, où Iron
a octroyé aux Africains des quantités limitées de terres pour la culture du café
et où le gouvernement a établi des marchés rur~ux pour la vente des produits
cultivés par les Africainso Ailleurs, l'assistance offerte par le gouvernement
en ce qui concerne les cultures vivrières produites par les Africains, a été
limitée essent~ellemen~ à la distribution de meilleures semences, que les
exploitants devaient payer au moment de la récolte 0 ,'La stagnation générale du
secteur vivrier est reflétée dans la diminutj_on des exportations des excédents de
cultures africaines traditionnelles ~/o

ri Pour une description plus détaillée des activités agricoles du territoire,
voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième session,
Annex;s:;-additif-au point 23-dë -i'ordre -dû-jour -{A/6300/RèV::i)-chap-.v;-
appendice 1.
Certaines sources gouvernementales affirment que la ~iminution de ces expor
tations est due à l'augmentation de la consommation africaine, mais, puisque
l'on ne possède pas de statistiques précises, il sem~le que, même si la .
production ne diminue pas, elle n'augmente plus au meme rythme que les beSOlns.
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1040 Les chiffres pour 1968 et les prévisions des exportations pour 1969 montrent
que les exportations de café et de sucre ont diminué ces deux années, mais que les
exportations de maïs et de bour-r-e de coton ont légèrement augmenté 0

ii) Café

1050 Selon des renseignements préliminaires, la production de café a diminué
légèrement en 1969 par rapport à 1968, en raison de précipitations insuffisanteso
Les exportations pour 1969 ont aussi été un peu plvs faibles, et ont diminué
d ' environ 3 po 100, passant de 188 642 tonnes à 182 660 tonnes 0 En r-a.i sor de la
baisse des prix mondiaux, la valeur des eyportations de café a diminué de
8,5 po 100, passant de 3 548 200 000 escudos à j 243 800 000 escudoso

1060 En 1967, 74 000 tonnes, et en 1968, 68 000 tonnes de café cultivé par des
Africains ont été vendues sur les. marchés ruraux, ce qui représente en mO~Tenne

33 po 100 de la production totale du territoireo On a prévu que llinsuffisance
des précipitations en 1969 affecterait gravement certains producteurs africains
et les ventes de café sur les marchés ruraux dans le district de Uige par exemple,
ont enregistré une baisse de 70 po 100 par rapport à llannée précédenteo

1070 Etant donné que le Portugal a signé llAccord international sur le café, les
exportations de café robusta de llAngola vers les marchés traditionnels du café
sont contingentéeso Pour la saison 1969/1970, la part de llAngola dans le total
mondial a été fixée à 4,93 po 1000 Cependant, étant donné que la production du
territoire dépasse son quota d1exportation, le gouvernement a adopté des mesures
destinées à encourager la diversification des cultures t/ o Ces dernières années
l'Angola a également augmenté ses exportations vers de nouveaux marchés qui ne sont
pas parties à llAccord international sur le caféo Une partie de la production
excédentaire du territoire est transformée sur place en café soluble pour ITexpor
tation et en 1969 deux nouvelles usines ont été autorisées à cette fino Récemment,
le Gouvernement portugais a chargé un agronome de la République fédérale dlAllemagne
dTétudier les possibilités de développer la culture de café dlArabje dans la région
du plateau central dans le district de Biéo L'on a déjà pris des dispositions en
vue de donner une formation aux planteurs de la région, et en 1970, quatre centres
seront construits dans la région pour traiter et stocker les nouvelles récoltes 0

L'Angola ne prod~it actuellement presque pas de café dIArabie et le Portugal doit
en importer environ l 000 tonnes par ano

1080 Le café est non seulement le principal produit dtexportation du territoire,
mais aussi sa source la plus Lmport.ant.e de devises é t.r-ang vre s étant donné qr.' en
moyenne, 45 à 50 po 100 des exportations de café du territoire se font à dest,jnation
des Etats-Uniso En 1968, les exportations de café vers les Etats-Unis ont repré
senté une valeur de 1,802 millions d1escudos (environ 60 millions de dollars des
Etats-Unis) 0 Les autres principaux clients sont le Rovaume-Urri de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, les Pays-Bas, la République fédérale d'Allemagne et le
Portugal 0 L'Afrique du Sud est l'un des pri.nci.paux "nouveaux marchés" 0

t/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt-deuxième 3essio~,. .,.....
Annexes, point 24 de l'ordre du jour, documents A/6268 et Add.l, appendice III,
par. 81 et 82.
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1090 En raison d1un accord spécial aux termes duquel les exportations de café vers
llAfrique du Sud bénéficient d'une réduction de droits, les exportations de café
à destination de ce pays sont passées de 35,7 tonnes, représentant 1,9 million
d'escudos, en 1965 à 7 919 tonnes, représentant 110,1 millions d1escudos en 1962
En 1969, la société sud-africaine General Mining and Finance a acquis le contrô]
de la plus importante société d'exportation de café de l'Angola, Inexcafé SoA.TIc

iii) Coton

1100 La production de coton ayant diminué après que sa culture eut cessé d1être
obligatoire, l'Institut angolais du coton, créé par le gouvernement, en a
encouragé et aidé la culture mécanisép (voir document A/6300/Rev.l, chap. V,
annexe, appen~ice II, far. 114 à 137). Cutre ses zones traditGnnelles de culture
de J.l:Ialanje, Cuanza-nord et Luanda, le coton se cultive aussi à lIheure actuelle à
Cuanza-sud, Benguela, Huila et Jvloçâmede'3o Dans le seul district de IYialanje, par
exemple, le nombre des producteurs européens de coton est passé"de 74 en 1967 à
148 en 1968 et à 256 en 19690 Un grand nombre dlAfricains cultivent encore le
coton sous le contrôle de l'Institut du cotono Au cours de la période 1967-1969,
il Y avait presque 27 000 productèurs africains de coton dans le seul district
lialanje o En 1969 il Y avait au total 37 164 producteurs de coton européens ou
africains immatriculés à lIInstitut du cotono

1110 Au cours des trois dernières années, la production de coton nIa cessé
d1augmenter pour atteindre 61 000 tonnes en 19690 la plus grande partie de
1 Iaugmentation est due à Cuanza-sud, où la production de coton brut est passée
de 6 CJ77 tonnes en 1967 à 17 052 tonnes en 1968, et à Huila et Benguela, dont la
production conjuguée est passée de 576 à 3 510 tonnes au cours de la même pérjodeo
D2ns ces zones nouvelles la production moyenne est d'une tonne à l'hectare tandis que
dans les anciennes zones la production noyenne var-Le cntrc une tonne pou.
3,5 hectares et une tonne pour 2,5 hectares (voLe t.ab l.eau 5 ci-apr'js).

Tableau 5

AnrzoLa : production de coton bi ut pa r di S Gj:i CL---- .. '- -_. -,--- 1967-196"8--------------

.on

District

Luanda

Cuanza-nord

Halanje

Cuanza-sud

Huila, Benguela et 1fuçâmedes

TOTAL

Production Superficie cultivée
(tonnes) (hectares)

1967 1968 1968

2 600 2 570 6 060

266 158 567

16 944 17 884 24 500

6 977 17 052 15 930

576 3 510 3 300

27 363 41 174 50 357

Source Banco de Angola, Relat6rio e Contas, 1968, po 460
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1120 Afin d'accroître la production cotonnière des Africains, Itlnstitut du coton
a créé de nouvelles cotonneries dans les districts du nord où les Africains ont été
réinstallés en exécution du plan de regroupement rural (voir le document
A/7200/Add03, chapo VIII, annexe II, paro 81 à 84)0 En 1969, il existait dans les
districts de luanda et de Cuanza-nord 14 cotonneries de ce genre, dont la super
ficie atteignait l 820 hectares 0 Dans les districts de ~1al~·"l1je et de LUJ.1da, il
Y avait quatre cotonneries d'une superficie totale de 480 hectares a LJlnstitut
a commencé aussi d'aménager mécaniquement 3 000 hectares de terres qui seront
consacrées à la culture du coton et où neuf autres cotonneries seront réservées
aux producteurs africainso Des équipes techniques régionales relevant de
l'Institut aident les producteurs africains et les producteurs européenso

1130 Comme on IJa rapporté précédemment, toutes les exportations de coton vierge
de llAngola se font traditionnellement à destination du Portugalo Fn 1968, les
exportations dé coton vierge de l'Angola se sont élevées à 10 899 tonnes, contre
5 922 tonnes IJannée précédenteo On trouvera dans le tableau 6 ci-après la valeur
des exportations de coton vierge pour la période 1961-19680

iv) Divers

1140 On ne dispose encore d'aucun renseignement sur les résultats des autres
productions agricoles d'exportation pour llannée 19690 Les exportations de bois
nlont cessé de croître et sont passées de 93 760 tonnes en 1967 à 135 394 tonnes
en 19680 La plupart des bois exportés proviennent de Cabinda a

v) Agriculture africaine

1150 Comme on lIa déjà fait observer, si l'on excepte le maïs et le manioc, les
exportations de produits agricoles cultivés par les Africains ont décru pour la
plupart depuis 19610 Par exemple, le maïs, le manioc, IJhuile de palme, les noix
de coco, les fèves, le riz et llarachide, les sept produits qui représentaient plus
de 12 po 100 des exportations du territoire au début de la période considérée,
nlen représentaient plus que 6,5 po 100 en 19680

116" L~ maïs reste la plus importante de-s cultures traditionnelles ~es Africains
et, jusquJen 1968, il occupait le troisième rang parmi les exportations du
territoire a Car si le mais est cultivé comme produit de subsistance en bien des
zones du territoire et si une certaine quantité se vend dans des marchés ruraux
du nord, il est aussi exporté et les statistiques dJexportation se fondent en
général sur les achats effectués par le Grémio :3:./ du maïs dans les ZO.1es de
Luanda~f~alanj~, de Bp.nguela-Lobito, de Huambo-Bié e? de Huila-Moçâmedeso En 1968,
les achat3 du Grémio se sont accrus de près de 20 po 100 par rapport à IJannée
précédente et or1t atteint 142 596 tonnes, tandis quJau cours des Il premiers mois
de 1969, les exportations atteignaient 2 574 millions d'escudos et dépassaient déjà
la valeur totale des exportations pour l'année 19680

~/ Cn trouvera des détails sur C0t or~anisme dans Ip documpnt A/63 CO/Rev.l,
c~ap. V fer. 164 à 172. le CrÉcio, qui a~raravan~ étai~ placé sous la, - ---- - - ,
dir~cticn d'1:n ccr.1ité ncnr.é far le gouvr-rnomcnt, pst: de nouveau place
depuis 1968 sous ~'autorité d'un conseil d'administration élu.
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1170 Presque toutes les exportations de maïs et une proportion substantielle des
autres exportations de produits africains se font à dFstinaticn du Portugal ~t

des autres territoires placés sous son administrationo Fn 1967, par exemple, le
Portugal a reçu à lui seul 93 po 100 des exportations de maïs, 22 po 100 de celles
de manioc, 80 po 100 de celles d'huile de palme, 47 po 100 de celles de noix de
coco et 57 po 100 de celles de fèveso La République fédérale d'Allemagne a acheté
plus de 40 po 100 du manioc et un peu moins de 40 po 100 de la production de noix
de cocOo

vi) Elevage

1180 Selon les estimations révisées pour 1967, on compte dans le territoire plus
de deux millions de têtes de bétailo Les exportations de viande fraîche ont
légèrement augmenté et sont passées de 2,406 tonnes, soit une valeur de
41,5 millions d1escudos en 1967 à 2 576 tonnes, soit une valeur de 43,1 millions
d'escudos, en 19680 Soixante-quinze pour cent environ des exportations de viande
sont faites à destination du Portugal et le reste vers arautres territoires
d'outre-mer "situés dans la zone escudo 0
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d) Industrie de la pêche

119. Traditionnellement, l'industrie de la pêche a été l'une des principales
activités économiques du Territoire, ainsi qu'une source assez importante de devises
étrangères. Dans les années 1950, les produits à base de poissun (poisson frais
et poisson séché, farine de poisson et huile de poisson) ont figuré au troisième
rang, parmi les exportations du Territoire, après le café et les dianlants. Depuis
la baisse des prix mondiaux de la farine de poisson en 1959, l'industrie a souffert
d'une dépression et le gouvernement a pris diverses mesures pour aider à réorganiser
et moderniser l'industrie. Afin de fournir l'assistance technique et financière
nécessaire, le gouvernement a créé un institut des industries de la pêche et un
fonds d'assistance à l'industrie ~è la pêche qui sert à la fois de fonds pour la
commercialisation et d'institution de crédit.

120. En 1968, le gouvernement a adopté de nouvelles mesures pour aider l'industrie.
Le fonds d'assistance à l'industrie de la pêche a été autorisé à régler les dettes
du Grémio de la pêche et des produits à base de poisson, qui groupe les petits
intérêts en matière de pêche. Le gouvernement a également supprimé temporaireme~t

la taxe de 25 p. 100 sur la vente des produits à base de poisson destinée à financer
le fonds d'assistance aux industries de là pêche ~e même que les taxes sur les ventes
de farine de pois~on et d'huile de poisson jusqu'à concurrence d'un montant de
2,5 millions d'escudos. Vers la fin de l'année, le fonds a été autorisé à garantir
un prêt à la société nouvellement formée Companhia Industrial e Comercial de Pesca
de Angola, SARL (CIPESCA), à la suite de la fusion de nombreuses petites entreprises
de pêche dans le district de l'~oçâmedes. La CIPESCA a été récemment autorisée à
créer une installation de traitement et de congélation.

121. En 1968, les exportations des produits à base de poisson se sont chiffrées à
plus de 265 millions d'escudos, ce qui représentA 3,) p. 100 de la valeur totale
des exportations du Territoire. Les prises de poisson pour cette année-là se sont
élevées à 293 409 tonnes, contre 292 102 tonnes en 1967 et 327 476 tonnes en 1966.
Les chiffres provisoires indiquent qu'en 1969 les exportations de farine de
pcisson représenteront plus de 300 millions d'escudos.

e) Industries de transformationv/

122. Le secteur industriel est encore limité en Angola et ne joue qu'un rôle
relativement modeste dans l'économie du Territoire. A. l'exception d'un petit
nombre de grandes firmes qui produisent du sucre, de la bière, du ciment, du pétrole
et des textiles, la plupart des établissements industriels sont de petites
ent.r-sprLse s .

vi Des renseignements détaillés sur les nouveaux investissements figu~eront dans
le rapport sur les activités économiques, notamment en ce qui concerne les
intérêts étrangers en Angola.
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123. Au cours des dix dernières années on a pu constater une expansion considérable
du secteur industriel, notamment des industries des produits alimentaires, de la
bière, des boissons non alcoolisées et A'autres proàuits remplaçant nes importations.
A la suite du soulèvement de 1961 les investissements annuels opérés dans ce
secteur sont tombés de quelque 250 millions d'escudos à 120 millions d'escudos.
Après 1966 on a constaté une progression rapide des investissements, qui ne
225 millions d'escudos sont passés à 61.~2 millions d'escudos en 1967, une usine de
pâte à papier et une usine de pneumatiques en caoutchouc bénéficiant de plus de la
moitié de ce chiffre. Si en 1968 les nouveaux investissements n'ont atteint que
1.~91 millions d'escudos, soit 23 p. 100 de moins qu'en 1967, c'est qu'aucune unité
importante n'était intéressée. De cette somme, 38,5 p. 100 ont été consacrés à
l'industrie alimentaire; 15,5 p. 100 à l'industrie mécanique et au matériel de
transport; Il,9 p. 100 aux produits chimiques et 10,9 p. 100 aux textiles.

124. En 1968, la production brute de toutes les industries a atteint 4 918 millions
d'escudos, soit 20 p. 100 environ de plus qu'en 1967. Les produits alimentaires
ont représenté 32,7 p. 100 de la valeur totale, les boissons 12,4 p. lCO; les
produits dérivés du pétrole 10,5 p. 100; les textiles 10 p. 100, les produits
chimiques '7,9 1-. 100; les produits métallurgiques 6,1.!. p. 100; le tabac 6 p. 100;
et le papier 3,4 p. 100. Pendant les six premiers mois de 1969, la production
des industries de transformation a atteint un montant total de 2 552 millions
d'escud0s.

125. Comme on l'a déjà indiqué, les conditions relatives à l'installation de
-', elles industries dans les territoires d'outre-mer ont été considérablement

.~-bouplies en 1965 (Décret-loi 46 666 du 24 novembre; voir A/6300/Rev.l,
c.iap , V, par. 65 à 68). ltfin dVencourar;::}r (n~C'rr; Ip dévrLoppemen t industriel,
pn s0ptr'D:hre 19(8) 18 Gcu\rr-::rnprnrnt pcrt.ugaf.s a accordé différentes exonératians
d'impôt. aux ncuvr-Ll.o s Lndus t r i.r-s qui s t Lns ta.l.Lc n t cu qul s'agrandissent dans 1(8
territoire,::") d'outre-mer. Elles sont r xoné rée s des impôts fcncicrs, de l'impôt
inriustriel, dp l'impôt sur le dévrloppempnt f't des impôts sur les profits et
divLdr-ndr-s (Déc rr-t-û.of 48 581 du Ir; s cp tr.mbr-c 1968).

126. Dans le cadre de ces dispositions générales, le Gouvernement angolais a
introduit en octobre 1969 (Diploma Legislativo 3945 du 21 octobre) une réglementation
graduant l'exonération d'impôt selon l'emplacement de l'industrie. Elle a pour
but de favoriser une meilleure répartition des industries, qui sont actuellement
con0.entrées dans trois régions, surtout celle de Luanda~Dondo-Malanje, celle de
Lobito-Be~é;uela-SilvaPorto et celle de Moçâmedes-Sâ de Bandeira, la densité étant
la plus forte dans la première. Aux fins du développement industriel, le territoire
est maintenant divisé en cinq zones : zone A : ville de Luanda et région
périphérique de 50 km de rayon; zone B : villes de Lobito et Benguela et région
périphérique de 10 km de rayon; zone C : les autres villes côtières et région
périphérique de 10 km de rayon autour de chacune d'elles; zone D : le reste du
territoire; et zone E : certaines régions qui seront détachées de la zone D.

"

127. Toutes les nouvelles industries créées dans ces zones sont exonérées d'impôts
pendant une certaine période déterminée en fonction de la zone et du capital
investi. Ainsi, dans la zone A une nouvelle industrie ayant un capital de
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50 millions d'escudos sera exonérée de tous les impôts pendant 10 ans. La période
d'exonération est prolongée de deux ans pour la zone B; de quatre ans pour la
zone C; de six ans pour la zone D; et de huit ans pour la zone E. Les exonérations
s'appliquent à tous les impôts sauf l'impôt extraordinaire pour la défense (voir
A/7623/Add.3, chap. VIII, annexe II, par. 31). Aux fins de cette législation,
l'expression "nouvelles industries" désigne des industries qui fabriquent des
produits qui jusqu'à cette date, n'étaient pas fabriqués dans le territoire et
toutes les industries classées dans cette catégorie par le gouvernement en raison
de leurs dimensions, des sommes investies ou des procédés techniques utilisés.
Les autres industries qui s'installent dans le territoire et qui ne sont pas
cons'ïdérées comme "nouvelles" bénéficient des deux tiers de la période d.'exonération.
Outre ces mesures, la nouvelle législation dispose que le gouvernement révisera
d'u~gence les tarifs des chemins de fer et de l'énergie électrique, qu'il construira
suffisamment de liais6ns routières et d'installations postales, téléphoniques et
télégraphiques; qu'il installera des réseaux d'égout et fournira les services
urbains nécessaires, notamment l'eau.

128. D'autre part, le Gouvernement angolais a déposé devant le Conseil législatif
une proposition tendant à uniformiser les prix des combustibles dans le territoire.
A.ctuellement ceux-ci sont plus élevés à l'intérieur des terres, ce qui a découragé
l'établissement d'industries lourdes à l'i~térieur du territoire.

f) T d t · .. ' viTI us-rle mlnlere-

129. En 1969, pour la première fois, les minéraux ont représenté la part la plus
importante de la valeur totale des exportations du territoire. Les ~riffres

provisoires pour 1969 montrent que les exportations de diamants, de ~étrole et ~

de minerai de fer se sont élevées à près de 4 200 millions d'escudos, soit plus
que les exportations de produits agricoles.

i) Diamanta

130. Entre 1967 et 1969 la prcduction de l'Angola Diamond Company (DIAiI'1ANG) a
augmenté de 55 p. 100, passant de l 300 000 carats en 1967 à l 667 000 carats en
1968 et à 2 021 000 carats en 1969, chiffre record jamais atteint jusqù'ici. Les
exportations de diamants ont cependant augmenté moins vite (1 500 000 carats en
1968.contre 1 300 000 carats en 1967); toutefois, la valeur des exportations est
passée de l 204 millions à l 561 millions d'escudos.

~I La présente section ne contient qu'un résumé succinct des données récentes.
On trouvera des renseignements détaillés concernant les activités des
différentes sociétés dans le rapport sur les activités économiques, notamment
en\ ce qui concerne les intérêts étrangers en Angola. Pour les renseignements
généraux sur l'activité minière, voir J2~c_~~J2~s_ o.!.fic_~~ls_~~ _~ '_~sse~blé(~
générale, vingtième session, AnnFxPs, additif au point 23 de l'ordre du jour,
fA76oco7R-ëv.i);-ëhap~-V~-âppëDdiêe,-annexe1.
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1

131. En 1969, le Gouvernement portugais a octroyé quatre nouvelles concessions
de diamants en Angola: 1) à l'Oestpdiam-Ccmfanhia de Diamantes Oeste de Angola,
SARL, dont le capital est de 15 millions d'escudos et qui bénéficie de l'appui
financier et technique de la Diamond Distributors, Inc., de New York; 2) à
Diversa-Internacional de Exploraçoes de Diamantes, SARL, qui est soutenu par
Diversa, Inc., une société des Etats-Unis; 3) à la Companhia Ultramarina de
Diamantes, SARL (Dlill~UL) qui a également un appui aux Etats-Unis; et 4) à la
Companhia Nacional de Diamantes, SARL (DINACO) qui appartient à une société ü

sud-africaine, la Anchor Diamond Corporation, Ltd.

ii) Pétrole

132. Les sociétés qui, en 1969, détenaient des concessions de pétrole en Angola,
étaient la Cabinda Gulf Oil Company (une filiale de United States Gulf Oil
Corporation, qui en possède toutes les actions) et le groupe Petrangol-Angol
(qui est contrôlé dans une large mesure par des intérêts belges et portugais). La
Compagnie française des pétroles, une société française, et Texaco y exercent des
activités en association ave~ le groupe Petrangol-Angol.

133. Contrairement aux prévisions, la production totale' du pétrole brut en 1968
était de 749 51LI- tonnes, soit moins que les premiers chiffres estimatifs. Le
groupe Petrangol-Angol a proèuit 558 979 tonnes et la Cabinda Gulf Oil Company
190 535 tonnes. En 1968, la raffinerie de Luanda a traité 663 702 tonnes de
pétrole brut, dont 168 702 tonnes avaient été importées. Les exportations de
mazout se sont élevées à 48 J.OO tonnes, d'une valeur de 15,8 millions d'escudos,
contre 85 298 tonnes d'une v~leur de 29,8 millions d'escudos en 1967. Les
exportations de pétrole brut en 1969 étaient de plus de 400 mi',lions d'escudos.

134. En 1969, outre la demande en vue de l'octroi d'une nouvelle zone de
concession de Petrangol-Angol, 17 demandes de c~ncessions ont été présentées par
d'autres sociétés qui attendent la décision du Guuvernement por~ugais. Les
compagnies intéressées sont: 1) la Place Gas Oil Company; 2) l'Ultramar Company
Limited; 3) la Standard Oil Company; ~-) la Gtbraltar Angola j'·linerals Company;
5) la Companhia de Investimentos no Sul de Angola; 6) l'Union Carbide Petroleum
Company; 7) l'Etosha Petroleum Company; 8) la Diversa-Internacional de Exploraçao
de Hidrocarbonetos, Ltda , ; 9) la Fe~.ioma Importaçao e Exportaçao, Ltda.;
10) la Sociedade Planet Angola Oil Corporation; Il) la Shell Portuguesa, SARL;
12) la Société Victor Manuel R. Vilhena Rebelo; 13) la B. P. Petroleum Development
Company; 14) la Termeco Angola, Inc.; 15) l t Imperial Oil and Gas, Ltd.; .
16) l'Oceanic Exploration Company; et 17) la i"Iobil .Oil Portuguesa, SARL.

iii) Fer

135. En 1968, la production de minerai de fer qui provenait tout entière des mines
de Cassinga a atteint 3 millions de tonnes environ. Les exportations se sont
élevées à 2,9 millions de tonnes et leur valeur a été estimée à 6L~5 millions
d'escudos. Soixante pour cent du volume des exportations ont été expédiés au
Japon et 33 p. 100 en République fédérale d'Allemagne. Le reste a été vendu à la
Belgique, à la France, au Luxembourg, au Portugal et au Royaume-Uni. Selon des
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chiffres provisoires, les exportations de minerai de fer se sont élevées à
cinq millions de tonnes environ en 1969. Comme l'année précédente, la plus grande
partie des exportations de minerai de fer a été expédiée au Japon. On compte que
la production atteindra six millions de tonnes en 1970..

g) Finances publiques

136. En 1968, le montant total des recettes publiques effectives qui a été de
8 071,1 millions d'escudos, a dépassé de 22 p. 100 les prévisions budgétaires
initiales. Les recettes ordinaires ont dépassé les prévisions de l 181 millions
d'escudos et les recettes extraordinaires les ont dépassées de 26~,3 millions
d'escudos. La majeure partie de cette augmentation vient de ce que les recettes
provenant des impôts indirects (1 542,7 millions d'escudos) et des impôts directs
(907,3 millions d'escudos) ont été plus élevées. Le plus productif des impôts
directs a été l'impôt minimal général qui a fourni des recettes d'un montant de
317,8 millions d'escudos (voir plus haut les paragraphes 22 à 2~).

137. En 1968, les dépenses totales se sont élevées à 7 61.:H,n mi l.Lf.cns d'escudos,
soit 16 p. 100 de plus que Ip.s prévisions de.déFcr.SCS budgétaires initiales. Les
dépenses ordinaires ont dépassé de 591,1 millions d'escudos les prévisions et les
dépenses extraordinaires les ont dépassées de 545,9 millions d'escudos. Le montant
total des dépenses extraordinaires, soit l 351,5 millions d'escudos, a été consacré
à l'exécution du troisième plan national de développement (voir ci-après).

138. Au 31 décembre 1968, la dette publique du territoire s'élevait au total
à 5 951.~ millions d'escudos , soit près d'une année de recettes ordinaires. Elle
accusait une augmentation de près de l 000 millions d'escudos par rapport à
l'année antérieure: 496 millions d 1escudos en nouvelles émissions de bons de
développement et 500 mil~iops d'escudos représentant un prêt obtenu de l'Angola
Diamond Company, Les dépenses au titre du service de la dette publique en 1968
ont été de 300,1 millions d'escudos.

139. Comme il a déjà été indiqué (voir A/7623/Add.3, chap. VIII, annexe II,
par. 114), le projet de budget du territoire pour 1969 s'élevait à 7 839 millions
d1escudos, les recettes et dépenses ordinaires s'équilibrant à 5 991t millions
d 1escudos et les recettes et dépenses extraordinaires s'équilibrant à l 845 millions
d'escudos. Le montant total des recettes prévues (829 millions d'escudos au titre
des recettes ordi:iaires et 384 millions d'escudos au titre des recettes extra
ordinaires) accusait une augmentation de l 213 millions d'escudos par rapport à
l'année précédente.

140. Les principales sources de recettes supplémentaires en 1969 devaient être
l'impôt sur les industries pétrolières \380 millions d'escudos de plus) et les
droits de douane à l'importation (110 millions d'escudos de plus). Les dépenses
ordinaires qui ont le plus augmenté sont celles relatives aux ports, aux chemins
de fer et aux transports (195 millions d'escudos de plus) et celles relatives au
service de la dette publique (1~.6 millions d'escudos de plus).
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141. Pour ce qui est des dépenses extraordinaires, un montant de l 327,9 millions
d'escudos a pté constlcré 1, l'ex0cution du troisième nlan national de développement.
Ce montant était inférieur de 18 »riLLions d'escudos il celui alloué en 1963, première

.,-
unne e du p.Lan .

142. On ne dispose ~as encore d'indications d6taill~es sur le budget pour 1970.
D'après une source officielle, les recettes ordinaires pour cette annê e-rL"; seront
en prInCIpe de l'ordre rte 7 000 millions d'escudos.

143. Ainsi que le Gouverneur 3êneral l'a fait ressortir dans plusieurs de ses
discours en 1969, le terr~toire doit faire face au nrobl~me consistant a se procurer
les recettes dont il a besoin pour développer l'infrastructure de base et pour
assurer les services indispensables. A son avis, si l'on co~pare les dimensions
et la population du territoire], celles du Portup;al, on voit que les recettes du
territoire devraient ~tre de l'ordre de 250 ~illions d'escudos et non de l'ordre
de 7 000 millions d'escudos.

l)+l~. Il ressort. pn-n.ler"(lnt de diverses déclarations faites ]Jn.r des représentants
du ,'jouvernePlent Clue celui-ci doit d'une part donner satisfaction à ceux qui
d.emanderrt davantate cl' ['cales, de services de santé ~ de routes et de systèIl1es
d'adtluction (1 y eau, etc., et ct' autre part, surmonter l ' opposition de ceux qui ne
veulent pas que l'on auomerrt e les impôts de nan i èr-e :1. obtenir les recettes
nécessaires. NOl'1bre d'intérêts Gconomiques les plus importants ont toujours été
OPPOSl';S ~ l' ~tablissement de nouveau,"{ .irrnôt;s directs sous pretexte que de telles
mesures comur-ome'tt rui.errt le d6veloppenent pconoTYJ.iCl.ue "en tuant la poule aux oeufs
d'or". En IqGn, j)ar exemple, ~, cause \..1e l'0J'!Josition de ces milieux, on n'a pas
pr6vu dans Le nouveau code fiscal appr-ouvé cette annêe-Tâ (voir A/7632/Add. 3,
chan, VIII, annexe II, pnr . G <~~ 8) de r0,n:lern.ent concernant l' ü:pôt sur l'utilisation
du capital. A l'heure actuelle, le territoire tire près du quart de ses recettes
d'impôts indirects qui, comme le Gouverneur r;êneral l'a reconnu, ont des consêquences
défavorables sur la conso:runation.

145. Le t ro i s i.êne p.l an national de d6velo~)pement concernant la pèr i.ode 1968-1973
enva sar-e pour 11":1 investissenents un objectif de 25 0~·5 millions d'escudos en Anf';ola
au cours de la periode de () ans consid6r~e, le taux moyen annuel des investissements
s'élevant :1 L~ 174 millions d'escudos. (Pour les détails, voir A/7200/Add.3,
chap. VIII, annexe II, nar. 147-150.) Cependant les investissements effectifs
auxquels on a procéd6 au cours de la })remi~re annee d' exécution du t.r-o i s i ê-ie »Lan
na t i.ona.l. de clévelonneT;~ent ne se sont t;lev:;s qu' '1 l 351,5 millions d'escudos. COJ11.me
l'indique le tableau 7 ci-anrps, 55 p. 100 du total environ ont été consacrps aux
transnorts et têléc01ü,mnications.
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Sources Portugal, Presidência do Conselho, III PIano de Fomento Pro~rama de
Execuçao para 196e, Imprimerie natior.alp, Lisbonnp, 1968.
Ibid ';/ Pro~rama de Execuçao para 1969, Imprimerie na t.Lona.l.e , Lisbonne,
Angola, Banque d'Angola, Relatôrio e Contas, 1968, Lisbcnne.
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146. Les crédits initiaux alloués pour l'exécution du troisième plan national de
développement en 1969 n'ont atteint que l 327,9 millions d'escudos. La priorité
a de nouveau été accordée aux transports et aux télécommunications, secteur qui a
bénéficié d'une allocation de 608,3 millions d'escudos, soit environ 4-5 p. 100 du
total. Les dépenses autorisées pour 1969 devaient être financées de la façon
suivante :

Millions d'escudos Pourcentage du total

l 005,0 75,68

155,0 Il,67

500 , 0 37,65

350,0 26,36

150,0 Il,30

147. En 1969, le Gouvernement de l'Angola a été autorisé à émettre des bons pour
~ le développement représentant au total 200 millions d'escudos (Décret 49 297 du

10 octobre 1969) soit 150 millions d'escudos de moirs que la somme que devait
procurer cette source de financement pendant l'année considérée, pour l'exécution
du troisième plan national de développement.

Source de financement

Emprunts

Gouvernement portugais

Banque de llAngola
1

Bons de développement de
l 1Angola

Excédents budgétaires

Taxe à l'exportation sur la
valeur ajoutée
(Sobrevalorizaçao)

Fonds de développement

Total

120,0

52,9

l 327,9

9,03

3,99

100,0
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ENSEIGNEMENT

148. Le système de l'enseignement en Angola est calqué sur celui du Portugal.
L'enseignement primairè dure six ans et l'enseignement secondaire sept ans. L'ensei
gnement primaire comprend deux cycles, un premier cycle d'une durée de qua.tre ans
et un cycle complémentaire qui comprend la cinquième et la sixième années xl. Fn
Angola, il existe également une classe pré primaire pour les enfants qui ont besoin
d'apprendre à parler le portugais. L'enseignement secondaire comprend trois cycles,
un cycle préparatoire de deux ans, un second ~ycle de trois ans, et un troisième
cycle de deux ans. A la fin du cycle préparatoire, les étudiants peuvent faire
soit des études générales les préparant à 'l'université, soit des études profes
sionnelles ou techniques.

149. Depuis 1964, conformément à la réglementation en vigueur au Portugal, la
scolarité a été rendue obligatoire dans l'ensemble des territoires d'outre-mer pour
tous les enfants âgés de 6 à 12 ans qui habitent à moins de 5 km d'une école. En
1967, la cinquième et la si~ième années d'enseignement primaire ont été rendues
obligatoires au Portugal pour tous les enfants qui, après avoir terminé leur
quatrième année d'études primaires, n'avaient pas l'intention,de poursuivre leurs
études dans une école secondaire. Cette dis.position a été étendue aux territoires
d'outre-ner, mais en attendant que l'on dispose des établissements nécessaires,
le cycle complémentaire d'enseignement primaire ne deviendra effectivement
obligatoire qu'au cours de ITannée scolaire 1972/1973.

" ..

!t

150. Afin d'étendre, dès que possible, les bénéfices de l'enseignement aux zones
rurales, il a. été créé 7 dans le cadre de la réglementation de 1964 qui intro
duisait l'enseignement primaire obligatoire dans les territoires d'outre-mer, des
écoles rurales qui dispensent à présent un enseignement correspondant à la classe
préprimaire et aux trois premières années de l'enseignement primaire. Seules les
écoles primaires complètes dispensent un enseignement correspondant à la quatrième
année du cycle primaire. Les maîtres pour les écoles primaires complètes doivent
avoir fait cinq années dTétudes secondaires et avoir subi un cours de formation
pédagogique de deux ans. En revanche, les maîtres pour les écnles rurales doivent
simplement avoir fait quatre années d'études primaires et quatre années d'études
pédagogiques. Toutefois, dans la plupart des écoles rurales; l'enseignement est
dispensé par des "mon i,tores" qui sont allés à l',école primaire pendant quatre ans
et qui ont suivi un cours spécial de formation pédagogique de deux mois et demi.
Bien que les écoles rurales ne dispensent pas un enseignement primaire complet, les
deux types d'écoles figurent sous la rubrique trétablissements dYenseignement
primaire" dans les statistiques officielles.

-. i

!::/ Dans le système portugais, il est généralement question de classes et non
pas d'années, car, le plus souvent, les qualifications requises sTentendent
par rapport à l'obtention des certificats qui sanctionnent lTaccomplissement
dTun certain nombre de classes d'enseignement primaire ou secondaire. Chaque
classe correspon~ normalement à une année de travail et les étudiants qui
échouent à l'examen sont astreints à doubler leur classe. Par exemple, le
certificat qui est délivré à la fin de la quatrième année dTenseignement
primaire est le minimum exigé des candidats à un emploi de bureau dans la
fonction publique.
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151. En Angola, l'enseignement primaire vise essentiellement à enseigner la langue
portugaise, à inculquer les valeurs portugaises et à développer parmi les élèves
le sentiment de leur appartenance au Portugal afin de renforcer l'unité nationale
(voir A/6700/Rev.l, chap. V, par. 81). La nécessité d'enseigner aux Africains
à parler le portugais est une préoccupatioN de plus en plus vive en Angola et dont
on a trouvé des échos dans plusieurs articles parus dans des journaux en 1969.
Bien qu'il ait été généralement admis que le nombre des Africains en Angola qui
parlent lr; po.r tugaLs est plus élevé qu' au ~'~ozambique, en faisait observer dans un
éditorial qu'il pouvait Ptre dangereux dte~tr~tpnir des ill~sions quant au nombre
des Africains qui ccrr.prsnaiEnt le portugais rn Ango.l.a . L'éditorial faisait état
du fait que même dans les bas quartiers d8s srands cenj~~s urbains, cn parle
fréquemment les "lînguas nativas e atrasadasll (les ]d.ngues autochtones arrjérées~o

152. Ainsi qu'il a déjà été mentionné, l'un des problèmes essentiels qui se posent
en Angola est le pourcentage élevé des élèves qui échouent à l'examen qui a lieu
à la fin de la classe préprimaire et de la première classe d'études primaires.
Cela signifie que des enfants qui commenceraient leur scolarité à l'~ge de 6 ans
ne seraient même pas en mesure d'avoir fait quatre années d'études primaires
lorsqu'ils auraient atteint 12 ans. On ne dispose pas de renseignements nouveaux
sur cette question.

153. Plus récemment, les intérêts économiques dans le territoire se sont inter
rogés sur la valeur de la politique suivie par le gouvernement en matière d'ensei
gnement. En octobre 1969, lors d'une réunion des associations économiques du
territoire, on a émis l'avis que le 8ut de l'enseignement devrait être d'assurer
la main-d'oeuvre nécessaire aux activités rurales et industrielles. D'après les
représentants rassemblés au cours de cette réunion, le système d'enseignement
actuel allait entraîner de graves conséquences pour le territoire, car il
incitait la population à quitter les zones rurales pour se rendre dans les
centres urbains plus importants où "la bureaucratie gouvernementale" n~ parvenait
pas à trouver des emplois ~our tous.

154. A la suite des changements apportés en 1964, le Plan transitoire de
développement (1965-1967) prévoyait un investissement total de 540 millions
d'escudos (environ 7,5 p. 100 du total) dans l'enseignement en Angola. Les
investissements prévus dans le cadre du Plan de développement étaient destinés
essentiellement à la construction de nouvelles écoles. Toutefois, 108 millions
d'escudos seulement ont été dépensés au cours de ces trois années, soit 20 p. 100
de ce qui avait été prévu à l'origine. Le troisième P~an national de dévelop
pement prévoyait que les dépenses consacrées à l'enseignement, qui devaient
s'échelonner sur six ans à partir de 1968) atteindraient un montant total de
705 millions d'escudos (2,8 p. 190 du total), SUl lequel 386,7 millions d'escudos
seraient alloués à l'enseignement primaire. L montant des dépenses annuelleG
moyennes devait atteindre 117,5 millions d'escudos. Au cours de la première
année d'exécution du troisième Plan national de développement, une somme t.ota.Le
de 66,2 millions d'escudos a été effectivement dépensée pour l'enseignement. Le
montant initial des dépenses autorisées pour 1969 avait été fixé à 119,9 millions
diescudos.

- 201 -



......, ..........._~~ ..............---..

~

155. Depuis 1964, les crédits prévus au budget ordinaire du territoire au titre de
Itenseignement ent augmenté s,nsiblerrent, passant de 79,3 millions d'escudos à
498,9 millions dtescudcs sn 1969, rrais un pcurcentage croissant du mentant total a
été absorté par l'enseignement supérieur. En 1969, 20 ~. 100 environ du montant
total d.es crédits ccnsacrés 3. l'EnSGi8nement ont été alloués à l'Université de
Luanda, dont les effectifs défassent à peine 1 OCO étudiants.

156. Il Y a une pénurie de professeurs à tous les niveaux. Cela est dû en parti
culier au manque de ~Nyens de formation. On ne compte dans le territoire que
quatre escolas de magistério oficial (établissements de formation pédagogique),
à Benguela) Luanda, S~da Bandeira et Silva Porto. Le programme d'études dans ces
établissements est le même qu'au Portugal, à l'exception de deux cours qui ne sont
dispensés que dans les territoires d'outre-mer, un cours de Formaqao Portuguesa
(formation portugaise) et un cours sur les activités sociales~ Entre 1964 et 1969,
500 maîtres seulement ont été diplô~és de ces établissements et en 1969-1970,
200 maîtres seu1ement ont suivi des cours de formation. Les progrès en ce qui
concerne la formation des maîtres pour les éco'.es rurales ont également été lents.
Entre 1964 et 1969, l 000 maîtres seulement ont requ une formation. Au cours de
l'année sc~laire 1969-1970, il n'y avait que 14 établissements de formation
destinés aux maîtres pour les écoles rurales avec l 000 élèves inscrits. On ne
dispose pas de données récentes sur les courê de formation à l'intention des
lton.!tor~~ (enseignants). En 1969, le Territoire comptait 3 500 ~ni~oreE.'

157. Les statistiques officielles pour l'année scolaire 1967-1968 ne sont pas
encore disponibles. Selon un article paru dans la presse, au cours de cette
période, 366 658 élèves étaient inscrits dans les écoles contre 305 759 en
1966-1967. Le nombre total d'enseignants est passé de 8 004 à 9 447. (Pour les
dernières statistiques scolaires dont on dispose, se reporter au document
A/762 3/ Add . 3 , chap. VIII, annexe II, tableau 3.)

158. En ce qui concerne l'expansion des installations scolaires, le gouvernement
a donné la priorité à la construction des écoles rurales. En 1969, dans le
district de Cuanza-Nord par exemple, 32 nouvelles écoles rurales orr; été construites.
A la fin de l'année, ce district, qui comptait 263 000 habitants au recensement
de 1960 avait au total 210 écoles primaires et écoles rurales.

159~ Pen~nt l'année scolaire 1968-1969, lL territoire comptait 38 écoles
secondaires offrant un cycle préparatoire d'une durée de 2 ans, 11 liceus (éta
blissements secondaires d'enseigneme~.t général) et 17 écoles secondaireS-techniques
dispensant des cours commerciaux et industriels. Il y avait également 4 établis
sements d'enseignement cOIT~ercial et industriel et une escola de regentes agrfcolas
(école d'ag~ic~lture offr~nt des cours de formation professionnelle au niveau
secondaire). Pendant 17 année scolaire 1969-1970, tro'is nouveaux li.CE:US ont été
créé s, à Luso, dans le di strict de Moxico et à Nova Redondo et l1abela, dan s le
district du Cuanza-Sud.

160. ù leur création en -L;64, les Estudos Gerais Un i.ver sLt.ar-Lo s (cours d'études
univers. taires générales) r:.'offraient qu'un enseignement au niveau de la. première
et dr-; la deu.xième années et les étudiants devaient terminer leurs études au
Portugal afin de recevoir un diplôme universitaire. Avec l'extension progressive
des installations, pn 1968 les Estudos Gerais Un i.ver-s i.t.ér Los ont été rattachés
à l'Université de Luanda dont les dipl~mes sont reconnus COITme équivalant à ceux
décernés par les universités portugaises.
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161. En 1968-1969, 11 université avait un effectif de 1 011 étudiants, contre
804 en 1967-1968. L'université offre des c urs dans les domaines suivants :
agronomie, biologie, chimie et chimie industrielle, pédagogie, génie civil,
électrotechnique, technique d'extraction minière, géologie, mathématiques,
mécanique, médecine, physique et médecine vétérinaire. En 1968-1969, il Y avait
parmi les nouveaux professeurs nommés, 3 professeurs titulaires de chaires,
2 professores extraordinal'ios (sous contrat s.péc i.a'L}, 4 primeiros assistentes
(maîtres de conférences), 6~segundos assistentes (assistant~t 17 professeurs
détachés venant du Portugal. Au cours de l'année scolaire, on comptait dans le
territoire 197 enseignallts. Le nombre d'étudiants inscrits à l'université
en 1969-1970 a augmenté de près de 50 p. 100 par rapport à l'année précédente •
.Au nombre de s nouvelle s ssct.tons organi sées figurent l' économie, la géographie,
lfhistoire,et la philologie romane. En janvier 1~70, un professeur détaché de
::"'Université de Stanford (Etats-Unis) a organisé e11 Angola une section de technique
:::létrolière.
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C. MOZAHBr QUE

GEJQERALlTES

1. Le territoire du ~ozambique, qui a une superficie de 771 125 kilomètres carrés,
est situé au sud de l'Equateur, entre 10°30' et 27° de latitude. Il est limité au
nord par la République-Unie de Tanzanie, à l'ouest par le lac Nyassa, le Malalvi, La
Zambie et la Rhodésie du Sud, au sud par l'Afrique du Sud et le Souaziland et ~

l'est par l'océan Indien. Au recenseme~t de 1960, la population totale était de
6 578 604 habitants, dont 6 4]0 530 Africains. La population non africaine
comptai t 97 268 Européens, 31 465 IIMistos Il et 19 341 AsLat.Lque s ,

2. I)'après les statistiques publiées par le gouvernement en 1969) la population du
~ozambique était officiellement estimée à 7 169 400 habitants en 1967 ai. La
population européenne était officieusement estirr.ée à 145 000 habitants en 1964.

EVOLUTION FOLITIQUE ET CO~STITUTIONNELLEb/

3. Aux termes de la Constitution portugaise et de la loi organique de l'outre-mer
de 1963, le Mozambique est considéré comme une province portugaise d'outre-rr:.er.
Son' statut politique et administratif est c·.éfini "t'ar le décret \ - 375 du
22 novembre 1963. En tant que province dl outre-mer J le i':ozambique pst représenté
aux organes centraux de gouvernetnent suivants . Assemblée nationale, Conseil de
l'outre-mer et Chambre corporative.

a) Gouvernement du territoire

4. Il comprend le Gouverneur général et les secrétariats provf.nc taux, le Conseil
législatif et le Conseil économique et social. Sa compétence est limitée aux
questions qui intéressent uniquement le r::ozambique, ù l'exclusion des questions
réservées qui sont du ressort du Gouvernement portugais. Il relève directement du
Ministre d'outre-mer et du Conseil de l'outre-mer) organe consultatif le plus élevé
du Ministère d'outre-mer.

5.. D'après le statut politique et administratif, le Gouverneur e;énéral est le
premier représentant du Gouvernement portugais dans le territoire. De juin 1964 Ù
juillet 1968, le Gouverneur général était égaleœent Commandant en ehef des forces
armées du Mozambique. M. Balthazar Rebello de Souza J qui a été nommé en 1968, a'

§:./ Banco Nacional DIt! a.mar l.no, Boletim Trimestral (Nos 77-78), 1969.

QI Pour une description plus détaillée des dis~ositions de la Constitution ~t de
la loi organique de l'outre-mer, se reporteT aux Documents officiels de
l' !~ssemblée générale,.'! dix-neuvième session, ~\nnexesJ Annexe No 8 (premit~;re

partie) (J,l5800/Rev .. J), chap , V, par. 17 à 73 et 112 à 116 ..

. - ?o6 -

l
(

[

J

(

(

r

E

l
i
c
~

~

E

j

J
(

(

r-

I
i
t
c
~,
é

]

J:

t

~

é

]

~..

(

c



r

été le premier Gouverneur général en 30 ans qui n'ait pas été un militaire. Depuis
cette date, le Commandant en chef des forces armées du ~ozalnbique est nommé par le
Ministre de la défense, aprè s consultation avec le Ministre d'outre-mer. En
janvier 1970 un autre civil, lTine:énieur Eduardo de Arantes e Oliveira, a été nommé
gouverneur générs.l du l,:ozambique, en remplacement de f,l. Rebello de Sauza qui est
devenu Ministre de la corroration et de la santé dans le nouveau cabinet. En
mars 1970, le général Kaulza de Arriar;a a été nornrr.é commandant en chef des forces
artnée s du l.:ozambillUf>, el1 rcmpracemeut du général Augusto dos Santos dont le tour de
service avait pris fin. Le e;énéral Arr Laga avait été auparavant. corrmandarrt de la
1'éu,ion militaire du l<ozambique) pos te auquel il avait été norrm:é en 1968 (voir A/7623
(deuxH'u:e partie), appendi.ce II) par. 1).

i) Secrétariats provinciaux

6. Chacun des secrétariats provinciaux est dirigé par un secrétaire provincial
nommé par le Ministre d'outre-mer sur la recommandation du Gouverneur général. Chaque
secrétaire provincial est responsable d'un groupe de départements et services
administratifs. Lorsque ce système a été introduit, en 1963, six secrétariats
provinciaux ont été créés au I<ozambiqlie. Comme en Angola, il ST agissait des secré
tariats suivants: a) administration civile et po1itique;b) santé, travail,
sécurité sociale et protection soci~le; c) enseignement /chargé notamment de la
l\:Ocidade Fortufl,uesa (jeunesse por-tugaLse1/; d) affaires économiques, notamment
statistiques) géologie, mines et douanes; e) développement rural, notamment eaux
et forêts, services vétérinaires, géographie et levés de térrain, colonisation; et
f) travaux publics et communications. Le chef du secrétariat provincial à
l'administration civile et folitique est le Secrétaire général (son service porte
également le nom de Secrétariat général) qui,' en 11 absence du Gouverneur général,
dirige l'administration du territoire.

7. Da.ns le L'adre âu plan du zouvernement de "décentralisation administrative ll
,

Lr'o i.s secrétariats provinciaux ont été réorganisés depuis avril 1969. Premt.èr-emerrt ,
en plus du secrétariat provincial aux affaires économiques, on a créé un nouveau
secrétariat provincial ù la planification, à ltintégration éccr.crnique, au trésor et
à la corrptabilité ~ui est chargé, en outre, des statistiques, des douanes, èu crédit
pt des as eur-ances (décret 1';0 48 955 du 7 avril 1969) e Douxi.èurmerrt, le secrétariat à
la santé, au travail, èt la sécurité sociale et à la protection sociale a été
remplacé par deux secrétariats, l'un chargé de la santé et de la protection sociale
et l'autre chargé du t.rnvaf L, de la sécurité sociale et des mesures sociales.
Troisit·memflnt, le secrétariat. provincial aux t.ravaux publics et aux communications
a ép;a1ement 6té remplacé par deux secrétariats, l'un chargé des travaux publics et
11 autre des comuumc at.ions . Ces deux derniers changemerit.s ont eu lieu en
janvier 1970 cl.

i:i) Conseil l~giSlatifd/

8. Le Conseil législatif du r.:ozambique se compose de 29 membres, dont deux sont
membres de droit (le Procureur général et le Directeur des finances publiques), 9 sont
éJus au suffrage direct et 18 sont élus par les groupes su:i.vants ~

c/ Diario de Noticias, Lisbcr.ne, 4 janvier 1970e

dl Pour ét~b1ir une comparRison avec la composition du Conseil léCislatif avant
1963, voir A/5800/Rev.l, chap , V" par 31-40 et 151.
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- 3 par les contribuables (personnes physiques) payant 15 000 escudos d1impôts
directs (environ 500 dollars des Etats-Unis);

3 par les organismes corporatifs patronalcr et les associations d'intérêts
; .eccnonuque s;

- 3 par les organisœes corporatifs représentant les intérêts des travailleurs;

3 par les organibmes repr5sentant les intérêts religieux et culturels (l'un
de ces membres devant toujours être un missionnaire catholique);

-' 3 par les autoridades das regedorias (autorités autochtones) parmi leurs
propres membres;

- 3 par les organes administratifs et les collectivités légalement reconnues
qui remplisserrt des fonctions administratives d'intérêt public.

9. Le mandat des œembres du Conseil est de quatre ans. .Foùr se présenter aux
élections au Conseil législatif, il faut : a) être citoyen portugais de naissance;
b) être âgé de 21 ans révolus; c) savoir lire et écrire le portugais; d) résider
au ~bzambique depuis plus de trots ans, et e) ne pas être un fonctionnaire ou agent

1-

des services administratifs en activité.

10. Les élections au Conseil législatif sont régies par la loi électorale èu
6 décembre 1963 (décret No 45 408)~ Les conditions à remplir pour pouvoir prendre
part aux élections au suffrage direct au Conseil législatif sont plus restrictives
et strictes que pour les élections à l'Assemblée nationale (voir A/5800/Rev.l,
chap. V, par. 54-64).

Il. Les deruières élections au Conseil législatif et au Conseil économique et social
ont eu lieu en mars 1968 et les résultats en ont été publiés dans le document
A/7200/Add.3, chapitre VIII, annexe III, paragraphe 5. Pour une description des
fonctions et de la composition du Conseil économique et social, voir l'annexe I.A
ci-dessus, paragraphes 40 et 76.

12. Au cours de la visite ou'il a effectuée au liozambique en avril 1969, le Premier
Ministre Caetano a pris la parole devant le Conseil économique et social et le
Conseil législatif réunis "en session commune. Il a rappelé que cJétait le Concelho
municipal de Vila Cabral qui avait pris l'initiative de l'inviter è s e rendre au
Mozambique et que cette initiative avait reçu l'appui enthousiaste du. territoire
tout entier. Si .impor-t.arrt.e ·que fût cette invitation, elle n'avait f'aLt toutefois
que confirmer une décision qu:il avait prise de son côté peu après être devenu
Premier Einistre. Il a assuré aux représentants qu Til avait Dour unique souci de
servir les intérêts des IIprovincesll d'outre-mer et il a exposé les bases consti
tutionnelles sur lesquelles le gouvernement se fondait pour octroyer aux territoires
une autonomie de plus en plus large et accorder aux habitants une participation
accrue dans l'administration et le gouvernement local (voir sect. générale ci-dessus,
annexe I.A).

13. Il a cité le projet de construction du barrage de Cabora Bassa comme un exemple
illustrant le désir du Portugal de collaborer avec d'autres pays en vue de développer
les ressources du territoire. Toutefois, il a ajouté: "nous serons heureux ~

d'accueillir ceux oui viennent d'autres nations afin de travailler avec nous ,~
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l'accomplissement des grandes tâches qui nous attendent mais nous ne renoncerons pas
pour autant à l'idée que nous nous faisons de l' humanité Il •

14. Après la visite du Premier Ministre, le Conseil législ~tif a adopté à
l'unanimité une motion exprimant sa confiance et apportant son souti~~ inconditionnel
au maintien de l'unité et de l'intégrité de la nation, dont les territoires
d'outre-mer forment une partie indestructible.

15. Dans le rapport qu'il a adressé à la session de printemps du Conseil législatif
sur la situation générale dans le territoire, le Gouverneur général a fait état du
fait que les bonnes relations qu'entretenait le Mozambique avec les pays avoisinants
avaient abouti 21 plusieurs reprises à une "collaboration de fait". La situation
dans le Cabo Delgado, le Niassa et le Tete, a-t-il déclaré, était en voie de
"normalisation ll avec ITaide de l'armée, de la milice, de ITadministration locale
et de la population. Il a également rappelé que des milliers de personnes, en
particulier des Makondes, étaient retournées en territoire portugais, ce qui,
a-t-il dit, a fait prendre conscience au monde de la véritable force du Portugal.

16. re même qu'en Angola, au cours de 1969, les journaux locaux ont consacré une
place beaucoup plus importante qu'au cours des années précédentes aux discussions qui
se sont tenues au Conseil législatif. Les discussions qui se sont tenues au Conseil
ont porté, pour la plupart) sur les problèmes économiques régionaux et locaux qui se
posent dans le territoire, tels que la nécessité de disposer de routes meilleures et
plus nombreuses et les mesures qui devraient être prises par le fouvernement en vue
Qe stimuler la production agricole. Par contraste avec l'Angola, où la population
est en général hostile è l'intervention du gouvernement, au ~bzambique, le gouver
nement a été critiqué parce qu'il n'était pas assez actif. Le Conseil législatif a
é~alement discuté et approuvé les nouveaux règlements intéressant l'agriculture, les
services forestiers et l'assistance financière destinée à permettre aux services de
santé publique et de protectioL sociale et à l'hôpital de llUniversité de
Lourenço r.larques d'assurer des services complémentaires.

iii) Administration locale

17. Jusqu'à la fin de l'année 1969, le ~Dzambique était divisé en neuf districts,
dont chacun était adôinistré par un gouverneur de district nommé par le Ministre
dtoutre-mer (voir tableau 1). A l'intérieur du district, les régions qui ont atteint
le niveau de "développement économique et soc La.l '' jugé nécessaire sont divisées en
concelhos. Les régions à population essentielleme~lt africaine qui n:ont pas encore
atteint le niveau de développement voulu sont divisées en circunscri~oes.

1

l8. Biei! qu'il soit souvent traduit par le terme IlmunicipalitéTle~ le concelho au
1\':(' zambâ.que n'est pas une munie ipalité dans l'acception courante du terme, car i 1.. ne
s agit pas d'une circonscription disposant d'une véritable autonomie. Les concelhos
et les circunscri~oes, qui sont essentiellement des divisions administratives,
peuvent l'un et l'autre comprendre un certain nombre de centres de population urbaine
et de zones rurales de vaste étendue divisées en postos administrativos (postes
administratifs) placés directement sous Itautorité d'un cl1efe de posto.

i

1

j
J
1

1

..,,

~/ Dans un certain nombre de textes anglais officiels qui traitent de la légis
lation portugaise, le concelho est traduit par le terme borough (circonscription
électorale). Toutefois, le concelho ne constitue pas une circonscription
disposant d'une représentation au Conseil législatif.
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lIozambique

Tableau l

subdivisions administratives en décembre 1969

1,

Population Capitale du Population de
District du district district ]-a capitale

Lourenço Marques 436 916 Lourenço Marques 178 565

Gaza 681 753 Jo.9:o Belo 100 379

Inhambane 583 059 Inhambane 67 381

Manica e Sofala 779 767 Beira 58 970

Tete 471 352 Tete 67 553

Zambézia l 368 731 Quelimane 152 321

Moçambique l ~52 395 l'Jampula 103 985

Car-o Delgado 548 597 Porto Amélia 55 166

Niassa 281 c83 Vila Cabral 83 744

Source: Mozambique, _Anuario Estatistico, 1966.

iv) Organismes locaux

19. Comme en Angola, il existe en général deux sortes dJorganismes locaux :
le Conseil de district au niveau du district et le Conseil municipal dans le
~elho (municipalité). En janvier 1969, le concelho de Lourenço Marques a été
subdivisé en trois freg~~sias (paroisses) dont deux ont leur propre junta de
freguesia~ (conseil de paroisse) et la troisième une ,junta local, supletiva de
freguesia (conseil local). Les premières élections à ces conseils ont eu lieu
en juin 1969.

20. Dans les circunscriçoes (circonscriptions), on trouve les co~misoes munlclpais
(commissions municipales) et dans les postos administrativos les juntas locai~. Ces
organismes, cependant, ne sont pas reconnus comme des entités collectiveb de ·droit
public, comme le sont les câmaras municipais (conseils municipaux) et les ,juntas de
freguesias.

21. Le Conseil de district, qui est en partie élu et comprend un représentant de
regedorio.s du district, a uniquement des fonctions "délibératives et consultatives".
Il ne sJagit pas dJun organisme administratif ayant son budget propre. Il conseille
le gouverneur du district }~ur toutes questions relatives au budget du district et
toutes autres questions relatives au contrrô.Le des organismes adillinis-t.ratifs locaux.
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22. Il semble qu'au Mozambique le rôle des divers organismes locaux ne soit pas
encore aussi important que celui des organismes similaires qui existent en Angola.
On dispose de très peu de renseignements sur l'activité des câmaras municipais.
Dans la plupart des cas, les budgets des districts n 10nt pas ~ugmenté ou n'ont
augmenté que très légèrement au cours de la période allant de 1963 à 1969. Le
budget du district de Lourenço Marques est passé au cours de cette période de
5,08 millions à 5,5 millions d'escudos fi, celui du district de Tete de
9,03 millions à 9,87 millions d'escudos et celui du district de Zambézia de
de 8,64 millions à 10,16 millions d'escudos; toutefois, il a diminué dans les
districts de Moçambique, d'Inhambenc, de Cabo Delgado et de Niassa. Dans la plupart
des districts, plus de 40 p. 100 du budget a servi à accorder des subventions aux
organismes locaux et les crédits les plus importants sont ceux qui figurent au poste
lIpol i ce et politique sociale" (voir tableau 2 ci-après).

fi Un escudo représente 0,035 dollar des Etats-Unis.
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Tableau 2
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3,3

1,2

3,9

5,0

2 6,

7,7

8,3

16,3

10,8

En pourcen
tage du
budget du
district

suventions

70 000

316 000

Autres

(En
~~cudos)

1 542 0000,2

3,3 250 000

4,8 388 000

3,0 ,295 000

3,0 293 000

1,5 407 000

10,7 1 105 000

20 000

75 000
1>

392 Oooa/ 4,2

365 96cft./ 5,9

116 800

160 000

Police et politique
sociale

En pourcen
1 tage du

(En budget du
escudos) district

319 000

4>.30 710

1 088 600

32,0

46,4

61,6

27,0

38,8

45,7

·47,3

36,8

40,3

Mozambique: budgets des districts pour 1969, par poste

Budget du Subentions aux
district autorités locales
l·~ontant En pourcen-
total tage du
(en (En budget du
escudos) escudos) district

Lourenço
Marques 5 500 000 2 605 000

Manica e
Sofala 9 530 000 3 695 000

Cabo
Delgado 9 442 713 4 382 536

Niassa 6 119 567 3 769 985

Source: Mozambique, Bolet~m Oficial (No 6), Séries l, Despacho, 10 février 1969.

~/ Dont 150 000 escudos pour les aldeamentos (villages stratégiques).

Gaza 3 805 000 1 400 000

Inhambane 4 902 000 1 980 000

Tete 9 8'1'1 000 4 510 000

Zambézia la 160 000 2 749 800

Moçambique 9 416 000 3 020 000

District
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23· Selon le statut politique et administratif de 1963, le Mozambique était à
11 0r i gi ne divisé en 32 concelhos et 61 circunscriçoes. Des modifications impor
tantes ont été apportées depuis. En 1967, le nombre des concelhos avait presque
doublé mais celui des circuncricoes était tombé à 36. La plupart des concelhos
ont une superf:~ie supérieure à 5 000 km2 et plusieurs - dont Manica et Buz{ - ont
plus de la 000 km2. Le concelho de Limpopo dans le district de Gaza couvre à lui
seul environ 47 000 km2 8

Tableau 3

N.:ozambique concelhos et circunscriçoes

Concelhos Circunscriçoes

District 196) 1967 196) 1967,

Lourenço Marques 3 7 4

Gaza 5 8 3

Inhambane 1 6 8 4

j~ Manica e Sofala 6 9 7 4

Tete 2 5 6 3
''l

Zambézia 4 8 10 7

Mo çambique 5 10 12 8

Cabo Delgado 4 6 5 4

Niassa 2 2 6 6

Total 32 61 61 36

• Sources Statut politique et administratif du Mozambique, Décret 45 375 du
22 novembre 1963 et Portugal, Anwirio Estatfstico, vol. II, 1967.
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24. A la base de l'administration portugaise dans le territoire, on trouve le
chefe de posta qui exerce directement son autorité sur la population africaine
du poste. Il y avait 165 postes administratifs en 1963 et 168 en 1966. Depuis,
Il nouveaux postes ont été créés dans le nord du territoire : 3 à Tete,
4 à Cabo D~lgado, 3 à Niassa et l au Moçambique. Selon le gouvernement
(c'est-à-dire ainsi qu'il est expliqué dans le texte de loi adopté), les nouveaux
postes administratifs établis des districts touchés par la guerre ont été créés
"pour fournir une assistance à la population locale". Cela semblerait indiquer
qu!en dehors des zones où existaient des intérêts européens, presque tout le nord
du territoire avait été négligé jusqu1à récemment sur le plan administratif.

1
o l

~'l
1

1
J

25. Une des attributions des regedores et chefs (sabas) consiste à percevoir
l'impôt personnel (imposto domiciliario) frappant les Africains vivant dans la
région de leur ressort (voir également l'annexe I.A ci-dessus). A partir de 1960,
les traitements des regedores ont été calculés en fonction du montant des impôts
perçus. En 1969 de nouveauX barèmes des traitements des regedores, Rpplicables
au 1er janvier 1970, ont été adoptés. Ce relèvement correspond à celui dont ont
bénéficié récemment les fonctionnaires "quoiqu'il en diffère du point de vue
qualitatif". Les nouveaUX barèmes figurent au tableau 4 ci-après. En outre,
si 70 p. 100 au moins du produit prévu de l~impôt dans une régiQn déterminée
sont perçus, une prime représentant 2 p. 100 du montant perçu est répartie entre
les autorités locales, 0,5 p. 100 allant au .regedoT, 0,5 p. 100 aux chefe des
groupes de povoaçoes et 1 p. 100 aux chefs.

Tableau 4

.\

Mozambique

Nombre d.e
contribuables

Jusqu'à 100

De 101
,

250a

De 251
,

500a

Plus de 500
111

traitements des regedores en 1960 et 1970

1960 Augmentation
(escudos) (e scu, (en pourcentage)

2 400 4 2( 75

3 800 4 800 26

4 200 6 000 30

6 600 8 400 27

•

Sources Pour 1960 : Mozambique, Boletim Oficial, Séries l, Portaria 13 834
du 5 mars 1960. Pour 1970 : ibid., Portaria 22 358 d.u 23 août 1969.
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b) Généralités

l

••

•

26. En 1969, le Gouverneur général a visité diverses régions du territoire; il
sIest rendu deux fois en Angola [dont une pour participer à une réunion avec le
Gouverneur général Rebocho Vaz et le l~nistre d1outre-rrer, M. Silva Cunha, et
en visite officielle au Malawi. Il est également allé à Lisbonne pour prendre
part à des discussions.

27. Dans le discours qu1il a prononcé lors de l'ouverture de la session du Conseil
législatif en avril 1969, le Gouverneur général a dit que la situation à Cabo Delgado,
Niassa et Tete revenait progressivement à la normale. Des milliers d'Africains
avaient été !I r écupér és lf et réinstallés, mais il se trouvait encore d'autres f{akonde
que l'on empêchait de revenir. Cependant) le Gouvern~ur général n'entrevoyait pas la
fin de la guerre et estimait que loin de relâcher l'effort entrepris, il fallait
renforcer les mesures de défense du Territoire et demander- encore des sacrifices au
peuple pendant quelque temps. Lors diune interview, lé Directeur de Itagence
portugaise de presse (ANI) a demandé au Gouve~ntur général ce qu1il pensait de
l'lattitude de nombreux Portugais qui avaient IJimpression qu l au IVlozambique, au
contraire de ce qui se passe en Angola, les Portugais se montrent lIquelque peu
racistes If (um tanto ou quanta ra cista) à Il égard des Africains. Le Gouverneur
général a été dlavis que cette impression provenait du fait que les deux territoires
avaient été colonisés différemment, mais qutil suffisait de regarder ce qui se passe
dans les écoles et dans les rues pour voir que les deux races vivaient et
travaillaient côte à côte.

28. quand le nouveau Gouverneur général du Mozambique, M. Arantes e Oliveira (voi.r
par. 5 ci-dessus) a pris ses fonctions, le Ministre d'outre-mer lui a dit que le
premier de ses devoirs était de faire en sorte que le Territoire continue à se
développer afin que la vie y soit meilleure et soit de plus en plus calquée sur le
mode de vie portugais. Il lui a recommandé de réprimer sans pitié les abus dont
pouvaient être victimes les plus pauvres ou les moins instruits, dfappliquer
strictement la loi qui garantit la jouissance des droits fondamentaux de l'homme,
de continuer à défendre les populations pacifiques qui désirent rester portugaises
contre la subversion, la trahison et la violence, de mettre en valeur les ressources
et de développer 1 1 Lnf'rast.ruct.ur-e du Territoire, d'assurer le bien-être de la
population et dtencourager l(entreprise privée, de développer IJtlaction éducative"
afin que le portugais devienne vraiment la langue commune de tous les Portugais et
que chacun reçoive ITinstruction qui lui permette de se préparer à contribuer
utilement à la vie de la communauté, et enfin d'assurer 11 efficacité des institutions
administratives et politiques locales afin que la population participe plus
pleinement à la vie publique et à la défense des intérêts nationaux•

29. En 1969, le bruit a couru de nouveau qu'un groupe de colons portugais du
lvIozambique avaient organisé un mouvement pour une déclaration unilatérale drindé
pendance à la rhodésienne. Selon un article paru dans Le 110nde en novembre 1969,
le mouvement d1indépendance avait à sa tête M. Jorge Jardim qui entretient d'étroites
relations avec le Banco Nacional Ultramarino et le financier portugais Champalimaud
et qui dirige les ~oticias da Beira, propriété de h. ChampaliIP.aud. Ce mouvement
favoriserait la sécession dlune partie du nord du Mozambique qui, réunie au ~~lawi,

formerait une barrière contre le FRELIMO. Environ une semaine plus tard, un article
du Johannesburg Star indiquait que, bien que les "milieux bien informés rt de Blantyre
estimaient que la sécession du nord était une éventualité "extrêmement improbable",
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certains facteurs morrtraieI~ que ces rumeurs étaient moins Eantastj4ues qu'il ne
paraissait à première vue. Selon cet article, avant sa mort M. Eduardo Mondlane
avait révélé qu lune organisation qui s' intituJ.ait Union nationaliste africaine de
Rombezia (UNAR) avait été formée è. Blantyre en 1968 par- un groupe de dissidents
du Gomité Revolucionârio de 1'10CR.mbi..QJd.ê (CORlllO - Comité révolutionnaire du Mozambique)
et que cette organisation voulait réunir au Malawi la Rombezla, r'égion comprise entre
le Rovuma et le Zambèze. Cependant, après avoir fait état de IJarticle du Monde, le
journaliste du Star estimait que les dépenses effectuées par le Portugal pour déve
lopper le nord et en particulier le port de Nacala (voir ci-dessous) étaierrt un des
faits probants qui permettaient de démentir ces rumeurs.

c ) El~cttons Et ;bol Ass emblée natioDale

30. Le lsoz.amb'iquc , qui compte plus de 7 millions dl habitants, constitue une seule
cd.r-cons cr-LptLon électorale qui est représentée par sept députés à l'Assemblée
nationale.

31. Au début de ln campagne électorale de 30 jours qui a précédé les élections, un
groupe Tld 10pposition" a déposé une liste de sept noms; l'P.ais ces candidatures ont été..
rejetées de sorte que pour les élections seuls restaient en liste les candidats de
L'Iln.i.on nationale qui, nat.ur-e.l.Lement , ont été é Lus .

j2. Plusieurs semaines avant le début de la campagne électorale, 40 membres de
1 i opposition auraient adr-essé une pétition au Gouverneur général pour demander à
bénéficier des mêmes moyens de propagande électorale, écrite et parlée, qui étaient
accordés aux candidats de l'Union nationale, afin de pouvoir rarticiper à. la
campagne électorale. Les Portugais musulmans d rInhambane et de Beira auraient
également demandé à la section du riozambtique de l'Union nationale d f inclure un
musulman parmi J.es candidats de l'Union nationale, étant donné qu'il y a p.l.us d'un
million de musulmans dans le Territoire (quelque 20 p~ 100 du total de la population).
Vers l-:i fin de la campagne, un groupe de civils et de militaires de Lourenço rlarques
aura.i.ent. constitué une oommi.ss i.on de soutien à la Qonüssao .EJ citoral IYlonarguica (CBh)
de Lisbonne.

33. S'Jr les sept députés du Iioz amb.ique , trois sont nés dans le territoire et deux
au Por-t.uga.l . On ne conro.î.t pEJS le lieu de neLs snnce des deux autres. IvIme Cust.ôd.ia
Lapes, dont Cl est le second mandat , fl~isDit partie de la délégation portugaise à la
vingt-c.l11tl.trième session de 11Assemblée générale de If Organisation des Nations Unies,
et siége3.it 8 la Troisième Commission. Ii, Pedro Baessa , dl origine africaine, est
membre' du Conseil législatif du Î'·'Iozambique et ancien pr-és.ident, du Conseil municipal
de Nampul.a, Les c.inq autres députés sont h. Antonio Jûlio dos Santos Almeida, membre
du Cons o i.L 2conomique et socâa.l du hozamb.ique , 1;1. hanuel IVlOnteiro Ribeiro Veloso,
inGénieur et président de la section du l\ilozambique de 11Union nationale, le Pr Artur
l.anue1 Gic~jteira Rodrigues" pr-of'ees eur à. la Faculté de médeeine 'de l rUniversité de
Lour-enço na rqucs , li. Carlos Eugérüo rIagro Ivo, architecte et président de
l'Assocjatiûn de propriétaires de Beira, et l'i. Joâo Lapes da Cruz, juriste et
pr-ofeas eur- nIt école secondaire de oue.Limane , district de Zambéz i.a ,

34. D'après les résultats des élections de 1969 au hozambique qui ont été publiés,
1,15 pc 100 environ de la population totale était inscrite sur les listes électorales
et 1,2 p. lCO a participé au vote.
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Tableau 5

Nombre de suffrages exprimés

Mozambi~ue :iParticipation électorale aux élections à l'Assemblée
nationale de 1963 et 1969

1969 1965

que) .,
ntre
le

e-
es

e District

Nombre
d'électeurs
'inscrits ~

Nombre de
suffrages

Pourcentage
de la
population
totale ÈJ.

Nombre de
suf.frages

Pourcentage
de la
population
totale "'El

-------------_.----------------------------

lln
§té
e

,.
nt

n
ion) .
ues
CN\l)

Cabo Delgado

Gaza

Inhambane

Lourenço ~~rques

Manica e Sofala

Moçambi~ue

Niassa

Tete

Zambezia

Total

5 513 5 463 1,0 2 979 0,6

5 063 4 963 0,7 5 652 0,8

5 364 5 286 0,9 3 982 0,7

27 852 26 153 6,0 17 892 4,0

15 156 14 489 1,9 14 801 1,9

Il 604 11 285 0,8 9 016 0,6

1 577 l 537 0,6 1 512 0,6

2 645 2 534 0,6 2 663 0,6

7 765 7 626 0,6 5 546 0,4

82 539 79 336 1)2 64 043 0,9

X

io
la
es,

al
mbre

tur
e

s,
ales

Sources Docl~ents officiels de l'Assemb~ée générale, vingt et unième session,
Anne:-es, additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6300/Rev.l)} chap , V,
par. 147 J Diario de Notrcias" Lisbcnne, 27 et 29 octobre 1969.

On ne possède ~ucun renseignement sur le nombre d'électeurs inscrits en 1965.
Voir A/6300/Rev.1, chap. V, par. 147.

Les chiffres de la population de cha~ue district sont tirés du recensement
de 1960. Portugal, Anuario Estatlstico, vol. II, 1967; la population totale
est officiellement estimée à 7 169 400 personnes. Banco Nacional Ultramarino,
Boletim Trimestral, (Nos 77/78), 1er et 2ème trimestres, 1969.
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i) Position de l'Union nationale

q, !,

35. Au cours de la campagne électorale, l'Union nationale du Mozal~bique, à la
différence de son homologue d'Angola, a publié un manifeste le 27 septenilire 1969,
puis une série de prises de position qui sont parues dans la pre sse locale. Dans
son manifeste du 27 septembre, l'Unicn nationale du Mozambique a déclaré qu'en
principe, elle était en faveur d'une politique efficace et ouverte sur l'avenir
qui vaincrait l'imtnobilisme, s'efforcerait de résoudre les problèmes d'aujourd'hui
et de demain plut~t que ceux d'hier et encouragerait en m@me temps la poursuite
du progrès dans les domaines de l'économie, de l'enseignement, de l'administration,
de la politi~ue générale et de la politique sociale. Elle estimait que l'unité
du pays, dans sa diversité géographique, culturelle, administrative, économique
et politique, était un objectif qui avait des conséquences pour la nation tout
entière et non seulement pour les territoires d'outre-mer. Elle acceptait donc
la solution dictée par les intér@ts supérieurs de tous les Portugais comme la
seule solution susceptible d'amener le progrès et la stabilité au Mozambique.

36. Pour les territoires d'outre-mer, l'Union nationale préconisait une évolution
vers une autonomie plus grande dans les domaines politiques, administratifs et
financiers, en fonction du progrès économiquè et social de chacun des territoires,
ce qui impliquait que les org~nes de gouvernement locaux seraient appelés à jouer
un r~le de plus en plus grand. Mais, cette autonomie ne devrait pas conduire
à la sécession. L'Union nationale était également en faveur d'une participation
accrue de tous les habitants au gouvernement et à l'administration locale. Comme
la pleine jouissance de ce droit à la participat.ion dépendait de l'obtention de fait
de la "citoyenneté économique", le développement de la scolarisation, le progrès
s8ciale et la justice économique représentaient des objectifs qu'il était d'autant
plus urgent de ~oursuivre.

37. Le Manifeste demandait en outre que le Mozembique ait une représentation plus
importante à l'Assemblée nationale et à la Chambre corporative. En ce qui concerne
la politique étrangère, le Manifeste préconisait la poursuite de la poli.tique de
bon voisinage, m@me à l'égard des pays qui étaient hostiles, ainsi que la
participation à des consultations et à des projets d'assistance dans les domaines
d'intér@t commun. Il suggérait également que l'action des pouvoirs publics dans
le domaine économique devait s'inscrire dans un effort conscient visant à promouvoir
le développement et à réaliser la justice commutative et distributive. Il était
nécessaire d'encourager les investissements et de créer un climat de confiance
favorable au développement industriel. En ce qui concerne la santé et l'enseignement,
le Manifeste était en faveur d'une politique libérale, ouverte sur l'avenir et
sur une plus grande justice sociale, en vue de mettre en valeur les ressources
humaines et d'améliorer la situation des populations rurales.

38. Dans ses prises de position 1....1térieures, l'Union nationale du Mozambique
a réaf I Lrmé que la présence du Portugal en Afrique devait être maintenue et qu'elle
ne saurait être mise en question. Elle a repoussé les demandes de l'opposition
portugaise en faveur de l'autodétermination des territoires, ce qui revenait à son
avis ,:1 demander leur abandon.
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ii) L'opposition au Mozambique

39. La liste présentée par le groupe de l'opposition était composée des candidats
suivants : M. Ant6nion de Almeida Santos, juriste, 43 ans; M. Francisco Saraiva
Barreto, homme d'affaires, 50 ans; M. Heliodoro Frescata, professeur, 59 ans;
M. Luis Alberto Mayor Gonzalez, étudiant, 23 ans; M. Parcidio Campos Rodrigues
da Costa, économiste, cadre de direction à la SONAREP BI, directeur de la revue
Industria de Mcçambique, 50 ans; M. Rafael Nunes de Carvalho, directeur
administratif (chefe de escrit6rio), 52 ans et M. Rui Baltazar dos Santos Alves,
juriste, 36 ans.
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40. Bien que le programme du groupe dlopposition mozambiquais ait, par la suite,
été publié dans Le Monde (Paris), il n'a été diffusé ni dans la presse locale ni
au Portugal.. Ce programme reprenait, sur de nombreux points, les positions du
CEUD au Portugal, et réclamait notamment la t11iberté d'expression, l'abolition de
la censure et le droit de fonder des partis politiques". Il critiquait tant
l ~ imposto domiciliârio, qui est un impôt levé sur tous les habitants du
Nozambique.de sexe n:ascuiin âgés de 18 à 60 ~ns, q~e la procédure administrative
en vertu de. laquelle les Africains peuvent etre detenus pendant de longues
périodes sans que leur cause soit entendue en justice. Il critiquait également
la politique de bon voisinage du Portugal envers les pays contigus à ses
territoires d'Afrique en faLsant valoir quîelle pourrait entrainer la formation,
en Afrique australe, d'up axe d'Etats ""blancs".

41. Les membres de l'opposition, toutefois, nlont jamais eu la possibilité de
faire. campagne, les services administratifs civils ayant repoussé leurs candi
datures en prétendant qu'ils ne pouvaient ni établir leur origine portugaise (ser
português de origem) ni prouver qu'ils avaient résidé pendant cinq années --
consécutives sur le territoire "national tl

• L'opposition a ensuite été déboutée
par le Tribunal administratif auprès duquel elle avait interjeté l'appel.

,
42. D'après la décision du Tribunal, qui a été publiée dans les journaux locaux,
les principaux points litigieux étaient les suivants : les services administratifs
civils soutenaient quJils avaient rejeté tous les candidats inscrits sur la liste
de IJopposition parce qu'ils nlavaient pu prouver, conformément à la loi
électorale, a) qu'ils n'étaient pas des citoyens naturalisés; et b) quJils
avaient résidé dans le ~ays pendant cinq années consécutives, sauf interruption
justifiée par une affectation à IJétranger en tant que fonctionnaires hl.
M. Ant6nio de Almeida Santos, dans les conclusions qulil a présentées par écrit
au nom de tous les candidats, a fait valoir que la prétendue absence des preuves
nécessaires ne justifiait pas le rejet de tous les candidats inscrits sur la
liste mais seulement de ceux au sujet desquels les services administratifs civils
avaient exigé la production de preuves supplémentaires. Au lieu de voir sa liste
tout entière rejetée, l'opposition aurait dû être autorisée à remplacer les
candidats jugés inacceptables, comme on Itavait fait au Portugal (voir le
chapitre concernant les territoires en général, (annexe l.A ci-dessus,
par. 123). On a également fait valoir que les candidats portugais n'avaient
pas eu à prouver qulils remplissaient les conditions dféligibilité fondées sur
la nationalité ou la résidence et qu'aucun d'entre eux nfavait été rejeté pour
n'avoir ~as présenté les documents requis à titre de preuves par les services

Ne sont pas éligibles à lrassemblée électorale

1. Les Portugais naturalisés;

Les personnes n'ayant pas résidé, de manière effective et continue, au
cours des cinq dernières années, sur le territoire portugais, à
Ifexception de celles qui auraient été affectées à l'étranger en tant
que fonctionnaires;

3. Les personnes professant des idées hostiles à l'existence du Portugal en
tant qu'Etat inà_épendant ou aux principes fondamentaux de l'ordre social
établi (décret-loi No 37 570, du :3 octobre 1949, art. 8).
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administratifs civils de 1-~ozambj,que. On a également soutenu que lorsqu lU_Y!

candièat par~issait ne pas remplir les conŒitions prescrites, c1était au service
compétent qu'il Lncombaâ't de prouver son inéligibilitf., i/.

43. Conformément au décret-loi No 49 229) du 10 seytembre 1969" 18 procédure à
cuivre en vue du remplacement d'un candidat est la suiv8Ilte ~ deux jours après
réception de la liste des candidats, IJautorité compétente duit vérifier que
ces derniers remplissent les conc'i.t.Lone prescrites :pc.r la loi et, si Elie
constate que certains d 1entre eux ne sont pas éligibles, demander leur remple.~

cement. Cette ô.emande doit être formulée de.ns 'lm e.éle.i êLe cinq Jours. Apr'::~s 18.
publication c~_e la Lt.s t e des can.didats, tout élect;eur régulièrEment insc:rit peut,
dans un délai de trois jours, contester cette liste clJX1)1'~s du Tribunal Edminis~

tratif suprême qui statuera en la matière sur la base des requêtes écrites qu:l ll~i.

seront présentées. Le Tribunal doit se prononcer dans un délai cle trois jours et
tout candidat jugé inéligible sera rempla.cé (:"ans un (l.élai de cinq jours à compt.ez
de cette date.

44. Le Tribunal a décidé de ne P&s se prononcer au fond et a rejeté le recours
pour vice de t'orme ~ Après avoir examiné les conclusions écrites des parties, le
Tribunal, qui n'est pas habilité à entendre de témoins, a constaté que le recours
formé par M. Santos au nom êtes candlô.atis de l t opposition ne remplissait pas les
conditions énoncées dans la Réforme administrative applicable aux terr:i.toires
dt outre-mer, dans laquelle il est stipulé que éLe tels recours doivent être formés
par un homme de loi ou un procureur public ou que, lorsque Ifappelant. inter.iette
directement appel, sa signature doit être authentifiée devant notRire. Biet que
Il. Sentos exerçât une profession juridique, il avait t'armé le recours en qualité de
porte-parole du groupe d' appelant 3 et non en sa qualité professionnelle de ~juriste.

Le Tribunel a donc jugé le recours irrecevable.

45. Selon certaines indications, semble-t·.il, la liste de 1 0 oppositian a dt abord
été rej etée par 1 Jadministration civile parce que les candiè.ats auraient présenté ~

pour établir leur nationalité, des cartes d r j.c1.entité et non des certificats de
naissance ou des attestations de nationalité. Quelle qu1ait été la cause de ce
rejet, un recours distinct a été formé tendant à ce que le Tribunal se prononce
sur la question de savoir si une ~arte dIidentité constituRit un moyen de preuve
propre à satisfaire les conditions énoncées dans la loi électorale. Ce recours a
été formé par un électeur, H. Oliver Branco Bâr-t.o.Lo , qui a soutenu que les

il Dans ses commentaires sur la législation électorale portugaise,
H. Oliveira Lirio, juge aases seur du Tribunal administratif d tOporto, fe.it
1 t observation suivante : Tf... étant donné que l r égfbilité est un cirait
inaliénable découlant (i.e l t inscript.ion d'une personne sur les registres (lu
recensement, le farde~u de la preuve de lJinégibilité repose ipso facto s~r

celui qui l'invoque pour empêcher Il approbation de la liste en cause, même
s ' il s J agit de l t autorité chargée dl approuver ladite liste 11. (J..Jeg~laça9.

Eleitoral, actualize.c1a, coordenada e anotada -gara 0 continent~.>-._lJ-.t?-p_..§.

ultramar, Biblioteca Juridica, Atlantida Editora, Coimbra, 1965, pc C9).
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services administratifs civils auraient également dû rejeter la liste des
candidats de l'Union nationale, étant donné que ceux-ci avaient également présenté
Leur carte d'identité en tant que preuve de leur origine portugaise. Le Tribunal
administratif a également rejeté ce recours pour vice de forme. Il a, pour cela,
fait valoir que M. Bartolo n'avait pas ·".U:1. intérêt direct et· Lmméô Lati'' dans
l'affaire et n'avait donc pas le droit d'interjeter appel.

46. La presse n'a publié aucun commentaire sur ces deux affaires à l'occasion
desquelles l'éligibilité des candidats de l'Union nationale et des candidats de
l'opposition semble avoir donné lieu, de la part des services civils administratifs,
à des décisions cont.rad tct.of.i-es , En effet, lesdits services ont reconnu, dans
une déclaration relative à la première 8~faire, que la carte d'identité était
un "document; authentique .•• constituant une preuve irréfragable de la nationalité
portugaise", mais ont refusé d'accepter ce document, à l'occasion de la deuxième
affai:-e, en faisant vaIoir qu'il constituait tl une preuve insuffisante ll de
l'éJigibilité des candidats.

47. La presse mozambiquaise a aussi beaucoup fait pour discréditer l'opposition.
Après la décision du Tribunal, au début du mois d'octobre, le chef de l'oppo-

•sition mozambiquaise, M. Adriao Rodrigues, a reçu deux lettres dont l'une, portant
la signature de M. Samuel Cumbre, avait été écrite sur du papier à en-tête du
FRELIMü et promettait llappui de ce parti au candidat de l'opposition. Des
lettres semblables auraient été également adressées par le FRELIMü à d'autres
membres de Itopposition, parmi lesquels M. Ant6nio de Almeida Santos. A la même
époque: M. Rodrigues a également reçu des lettres de menace signées de la n~:lain

no Lr'e" (l.Jâo Negra). Il 8. présenté au Tribunal les deux séries de lettres. La
nature des menaces ainsi proférées n'a jamais été révélée à la presse.

48. Par la suite, divers articles publiés dans la presse du Mozambique et de
Lisbonne ont accusé l'opposition d'avoir des contacts avec le FRELIMü. Le
Noticias de Lourenço Marques a annoncé le 7 octobre 1969 qu'à la suite des propo
sitions extrémistes faites par la CDE (voir section générale, annexe I.A ci-dessus),
le FRELINü serait prêt à négocier avec Lisbonne. A la même épOQue, le 6 octobre,
IvJU. Rodrigues et Almeida SAntos ont tous deux adressé des lettres au Noticias dans
lesquelles jls niaient toute relation avec le FRELIMü et protestaient contre les
articles du journal concernant les lettres du FRELIMü, laissant entendre qu'il
s 'agissa:.t de faux. Cependant, le Noticias a commencé par refuser de publier leurs
lettres de protestation pour ne le faire qu'une semaine plus tard sur injonction
du Tribunal en date du Il octobre.
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49. Contrairement à l'Angola, les deux journaux de Lourenço Marques li ont
accordé une place beaucoup plus importante à la campagne électorale au Portugal
et ont même publié plusieurs prises de position de la CEUD et de la CDE. Dans
les éditoriaux, les lettres et les télégrammes qu'elle a publiés, la presse
locale a affirmé que l'appui al1porté par ces deux groupes au droit des
Territoires à l'autodétermination constituait une "trahison" et une Ifnégat i on du
principe de l'unité nationale". Elle a accordé toutefoj.s généralement plus de
place aux thèses hostiles à l'opposition qu'aux propositions de celle-ci.

,

•

50. Pour citer un exemple, lorsque H. José de Magalhaes Goc1inho de la CEUD a
aclressé une lettre ouverte au Premier r·linistre demandant un débat national sur
le problème d'outre-mer (voir section générale, annexe l.A ci-dessus), la presse
de Lourenço ~Brques a publié une longue réfutation écrite par un spécialiste lccal
des questions ju~idiques, Mme VBria Tereza Carcomo Loba, sans donner le texte
de la lettre ouverte elle-même. l@e Loba mettait en doute l'honnêteté de
H. Godinho qui avait déclaré que les manifestations publiques d'appui au gouver'«
nement avaient été organisées alors qu'il n'avait évidemment pas vu lui-même
les foules qui avaient manifesté spontanément. Le débat proposé sur les
territoires d'outre-mer aurait reposé sur le principe qu'il existait des
communidades orgânicamente distintas (communautés organjquement distinctes), cette
formule impliquant que l'on renonçait aux territoires d'outre-mer. Qui plus est,
dans les conditions actuelles, l'autodétermination était devenue un anachronisme
L~ menant qu'à une indépendance mythique dans un monde devenu de plus en plus
interdépendant. Selon une autre lettre ouverte publiée dans le Diario et signée
par un ancien député à l'Assemblée nationale, le Colonel Ricardo Durao, la
demande tendant à ouvrir un débat sur le problème d'outre-mer était une insulte
non seulement au peuple, mais aussi, et plus directement, à l'armée portugaise
car elle partait de l'hypothèse que l'armée serait capable d'accepter des

\

propositions qui se traduiraient par l'abandon par le Portugal de ses territoires
d'outre-mer, quels que soient ceux qui les formuleraient et sous quelque forme
qu'elles soient présentées pour en dissimuler la portée véritable.

JI Il existB a~ ~bzambique quatre quotidiens : Le Noticias et le Diârio à
Lourenço Marques, et le Notîcias da Beira et le Tribuna à Beira. On considère
le Notîcia~ qui a un tirage quotidien de 20 000 exemplaires, comme le plus
important. Il a la réputation d'être sous le contrôle du Banco Nacional do
Ultramar (END), et on dit qu'il représente le point de vue~e la faction
èxtrémiste cle l'Uniao Nacional. On dit que le Diario, qui a un tirage de plus
de la 000 exemplaires, appartient à l'Eglise catholique, mais qu'il est
subventionné par le gouvernement. Il aurait "d.es tenëLances progress istes Il •

Le Notîcias da Beira appartiendrait pour partie ~u groupe BNU et pour partie au
millionnaire portugais M. Champalimaud. On affi_ e que le directeur de ce
journal, M. Jorge Jardim, serait le chef d'un mouvement favorable à une décla
ration unilatérale d'indépendance du Mozambique à la rho~ésienne.

Le Tribuna qui était à l'origine un hebdomadaire, a récerr@ent été autorisé à
devenir un quotidien; il appartiendrait également au groupe BND.
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ACTIVITES MILITAIRES

a) Guerre au Mozambique

i"i J,

51. La guerre au Mozambique, qui a commencé en septembre 1964 avec l'entrée dans
le territoire de petites bandes de guérilleros dirigées par le FRELIMO et venues
du nord, en est à sa sixième année. Pendant cette période, les effectifs militaires
portugais dans le territoire n'ont cessé d'augmenter: ils étaient estimés à
25 000 ho~~es en 1964 et sont passés à 35 ou 40 CCO l~ la fin de 1965, puis à
environ 60 000 en 1969. En outre, d'après certaines informations, 40 000 soldats
et miliciens africains auraient été entrainés et armés.

52. Comme en Angola, la guerre est passée par ?lusieurs phases •. Après avoir dÛ
céder tout d'abord aux guérilleros certains secteurs des districts de Cabo Delgado
et de 1\T io.ssa et l'administration de leurs populations, les forces portugaises
ont réagi en transférant la population locale dans des villages protégés puis
en créant une série de bases aériennes et terrestres dans le LordG Mais en 1966,
les éléments du FRELIIvlO s'étaient eux aussi renforcés et mf.eux équipés. Les
combats dans le district de Cabo Delgado se sont propagés vers le sud, au-delà
du fleuve Montepuez, dans la zone du fleuve Lurio. Dans le Niassa, les combats
ont peu à peu gagné la rive orientale du lac Niassa de la frontière tanzanienne
au sud de Vila Cabral: capitale du district, et ils se sont également étendus vers
l'est jusqu'à un point indéterminé à l'intérieur des terres. Les guérilleros
opérant jus\lu'à 250 ou 300 km de la frontière et en de nombreux points situés
entre le littoral et le lac Niassa, le FRELIMO a affirmé tenir les deux tiers des
deux districts.

53. Pendant la période de 1967-1968, il semble que les principaux secteurs
d'activités au Mozambique se soient déplacés vers le nord. Dans le district de
Cabo Delgado, on ne se battait guère au sud du flOUVe Messalo à la fin de 1968,
mais les guérilleros restaient maîtres du plateau de Mueda. Dans le district
de Niassa, après que les Portugais eurent mis des vedettes en service sur le
lac Niassa, les combats ont diminué près des rives mais les activités de guérilla
ont continué dans l'intérieur et le parti FRELIMO a tenu son deuxième congrès
IIquelque part" au Niassa en septembre 1968. De plus, dans le district de Tete,
les partisans ont repris leurs opérations dans le nord et le nord-est. Bien
Clu'aucune activité de guérilla n'ait été signalée plus au sud dans aucun de
ces districts, lorsqu'en juillet 1969 le 31ème bataillon de parachutistes a
été décoré, il a été cité pour sa défense du port et de l'aéroport de Beira
qu'avait menacés une agression extérieure (décret 49 109, du 9 juillet 1969).
Un cas de pénétration de guérilleros a été signalé dans le sud du Niassa mais
on n'a pas dit où exacteffient.

54. Depuis le ébut de 1969, on est g'êné, pour faire le point de la si tuation,
par des infor5ations et des prévisions contradictoires. Après la mort de
i"1. Eduardo i-lond.Lane , président du FRELIl110, les Portugais ont pensé que la guerre
prendrait bient3t fin. Comme on l'a déjà signalé, lorsqu'en février de l'an
dernier, le i~inistre de la défense a inspecté les districts du nord, OÙ il a passé
cinq jours, des articles de journaux ont indiqué que les Portugais comptaient
bientôt déclencher une offensive générale contre la guérilla.
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55. En avril 1969, après l'annonce officielle de la reddition d'un ancien chef de
guérilla du FRELIMO, M. Lazare Kavandame, les Portugais ont pensé que, sous sa
conduite, la population Makonde se soumettrait en masse et qu'ainsi la guerre
prendrait fin. Les espoirs des Portugais étaient fondés semble-t-il sur le fait
qu'avant d'adhérer au FBELIMO en 1962, M. Kavandame avait travaillé pour les
autorités à des programmes de développement communautaire dans le secteur makonde
et qu'il était donc de ces autorités. On a signalé à l'époque, de source portugaise,
qu'avant de se rendre, M. Kavandame avait conclu avec les autorités portugaises
un accord prévoyant que le gouvernement : a) accorderait aux guérilleros makonde
la "paix des braves", les traiterait en soldats et les libérerait dès la remise
de leurs armes; b) mettrait fin aux opérations' militaires dans le secteur makonde;
c) reconna1trait l'organisation tribale des Makonde et lui confierait le
maintien de l'ordre; et d) accorderait aux Makonde une assistance pour la santé,
l'enseignement et l'agriculture •.

56. En mai, on a signalé qu'un nouveau groupe de 76 guérilleros conduits par
M. Eduardo Albino Chacha s'était rendu aux autorités portugaises à Muembe, dans
le district de Niassa. En novembre 1969, un autre chef du FRELIMO, M. Alexandre
Magno, ancien membre du Comité central de cette orgânisation, s'est également
rendu aux autorités portugaises. Les activités du FRELIMO ont continué toute
l'année avec poses de mines, embus cad.es et attaques de plusieurs aldeamentos.
Certains des aldeamentos les plus importants cités dans les bulletins militaires
portugais sont ceux de Quissenge, Rucia, Quinhero, Olumbi et Marere, dans le
Cabo Delgado, et de Cobué et Nova Coimbra dans le Niassa.

57. Depuis la scission de ncvembre 1969 au Conseil de trois membres qui dirigeait
le FRELIMO, et la suspension puis l'expulsion de M. Uria 3imango du parti et de la
Zambie, le bruit a de nouveau couru que la fin de l~ guerre était proche. Pourtant
le FRELIMO a d'emblée annoncé que la reddition de M. Kavandame n'aurait aucun effet
sur la guerre de libération. Il a aussi nié que M. Kavandame fÛt un chef makonde
et déclaré que sa seule influence découlait du fait qu'il était secrétaire
provincial du parti dans le Cabo Delgado. Le FRELIMO a également accusé
M. Kavandame d'avoir utilisé ses fonctions à des fins personnelles et d'avoir
ordonné en décembre 1968 la mort d'un commandant du FRELIMO. Bien qu'en 1969 on ait,
de source portugaise, signalé moins drattaques de guérillas dans les deux
districts du nord, le FRELIMO a été très actif la même année à la lisière nord ~

du Tete, qui jouxte la Zambie 0 D'après les bulletins militaires portugais, il y a
eu recrudescence des activités de guérilla dans ce secteur après août et de
nombreux combats le long du fleuve Capoche. Pour protéger les travaux de
Cabora Ba[sa, où les opérations de terrassement ont déjà commencé, on regroupe
la population africaine et on a interdit l'accès du chantier à toute personne
non munie d'un sauf-conduit. De plus une nouvelle unité de police a été détachée
au centye administratif du district. En février 1970, le FRELIMO a réaffirmé
qu'il étaiL résolu à tout faire pour emp@cher la construction d'un ouvrage dont
la réalisation renforcerait la domiriation blanche en Afrique australe. Il a à
ce propos signalé que les -llatre mois précédents ses guérilleros avaient tué
plus de 350 soldats portugais dans le Tete. Il s'est également déclaré l'auteur
de sabotages contre les lignes portugaises de ccrrm1Jnications dans le secteur.
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58. Dans un article publié en juillet 1969, le FRELIMO a déclaré tenir un
cinquième du territoire et avoir créé dans cette zone des dispensaires, des unités
de production agricole et des écoles primaires pour quelque 20 000 élèves !J.
Selon d'autres communiqués du FRELIMO, ses guérilleros auraient détruit en 1969
des avions portugais (ce que les Portugais nient), des camions et d'autres
véhicules et tué un millier de soldats portugais dont 462 rien que dans le
Cabo Delgado. Le FRELIMO affirme aussi qu'en juillet 1969, ses membres ont
attaqué un poste militaire à Maniamba, à une dizaine de kilomètres du lac Niassa,
où ils ont libéré 10 prisonniers et tué 30 soldats portugais.

59. Les chiffres officiels portugais des pertes militaires sont fort différents
de ceux du FRELIMO, mais ils donnent néanmoins les pertes portugaises en 1969
(134 tués) comme étant deux fois supérieures à celles de 196~ année pour laquelle
le chiffre corresppndant était de 68 tués. D'autre part, les pertes des
guérilleros, de 657 hommes en 1968, sont tombées à 524 en 1969. Le nombre des
redditions ou des "ralliements" est passé de 3 000 en 1968 à 8 000 en 1969. Comme
en 1968, aucun chiffre n'a été donné en 1969 sur le nombre de guérilleros faits
prisonniers mais la destruction de 119 camps de guérilleros a été signalée.

60. En juillet 1969, M. Paul Gumane, président du Comité Revolucionario de
Moçambique (COREMO), a dit que son parti continuait la lutte contre les Portugais
avec l'appui de la population locale. Dans le numéro de décembre 1969 de
o Combatente, organe officiel du COREMO, le parti a dit que ses guérilleros avaient
opéré de septembre à novembre 1969 dans les districts de Manica-e-Sofala,
Zambézia et Tete, où 78 soldats et cinq hauts fonctionnaires po~tugais avaient
été tués. Il a dit également que, dans le Tete des centaines de prisonniers
avaient été libérés et 22 camps détruits dans les secteurs de Vila Gamito, à
l'extrême nord, de Zumbo et de Zambuè, à l'ouest, et de Carinde, dans la
circunscriçao de l-iagoè , près du barrage projeté de Cabora Bassa.

61. Les communiqués militaires portugais, qui ont signalé de nombreuses activités
de guérilla dans le Tete, n'ont jamais précisé si les groupes de guérilleros
opérant dans ce secteur appartenaient au FRELIMO ou au COREMO.

62. En janvier 1970, l'arrivée le m~me mois au Mozambique de deux navires
transportan't au total 3 000 soldats portugais a, une fois de plus , accrédité le
bruit que le gouvernement avait décidé un effort massif pour mettre fin à la
guérilla. la nomination au poste de commandant en chef des forces armées au
Mozambique du général Kaulza de Arriaga qui est considéré comme l t expe r t portugais
le plus r'enonmé en matiè re de guérilla, a été jugée particulièrement significative •

•

Selon un article paru dans le Financial Times de Londres en août 1969, les
régions tenues par le FRELIMO représentaient probablement 5 p. 100 environ
du territoire et étaient pour l'essentiel inhabitées.
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b) Mesures de défense et de sécurité

63. Dans le cadre de la politique portugaise de défense à long terme du Mozambique
septentrional, les autorités ont procédé à une réinstallation massive de la
population locale des districts de Cabo Delgado et Niassa dans trois types de
villages strat~giques (aldeamentos); certains d'entre eux ccmptant entre l 500 et
2 000 personnes (voir aussi A/7623/Add.3, chap. VIII, annexe III, par. 14;
A/7752/Add.l, annexe III, par. 146-154).

64. Les villages du premier type, situés près de la frontière avec la Tanzanie,
sont considérés comme la première ligne de défense. Ils sont entourés de fil de
fer barbelé et les habitants sont organisés pour l'autodéfense. Ceux du deuxième
type, considérés comme présentant une utilité économique et stratégique, sont
situés loin de la frontière dans des zones soigneusement choisies, mais ne sont
pas destinés à une installation permanente. Ceux du troisième type, probablement
en dehors des zones actuelles de guérilla, deviendront ,des zones d'installation
permanentes dans le cadre des programmes ruraux de reordenamento.

65. L'ancien gouverneur général aurait été le principal auteur de la mise en place
rapide du nouveau réseau d'aldeamentos tant dans le cadre de la stratégie de
défense du territoire que pour améliorer les conditions de vie de la population
africaine.

66. D'après une déclaration de l'ancien gouverneur général en octobre 1969,
en juillet de l'année en question, 386 606 personr.es avaient été réinstallées
(reordenadas) dans 354 aldeanlentos à savoir, 216 dans le district de Cabo Delgado,
113 dans le district de Niassa et 25 dans celui de Tete. D'autre part, un
article publié en juin 1969 dans le Summary of World Broadcasts indiquait qu'il
y avait 540 a ldeamerrtos , D'apres cet article, rien qu'en 1968, les autorités
avaient dépensé 72,1 millions d'escudos (environ 2,5 millions de dollars des
Etats-Unis) pour les aldeamentos et dépenseraient en outre en 1969 une somme
estimée à 75 millions d'escudoso Il semble que les sommes allouées pour le
Cabo Delgado représentent quelque 35 millions d'escudos chaque année; soit environ
la moitié du total.

67. En octobre 1969, le journal Not{cias de Lourenço Marques a publié une série
d'articles sur les nouveaux aldeameptos. D'après la description qu'en faisait
cette publication, un de ces aldeamentos (Marere, dars le district de Cabo Delgado),
était l'objet d'une surveillance de 24 heures par jour de tous les c~tés, avec
des sentinelles postées visiblement ou dans des tranciées. Le journal indiquait
Que cet aldeamento était défendu par l'a:rmée, la milite, la police de sécurité
publi~ue (PSp) et la garde fiscale.

68. En mai 1969, les autorités ont prélevé quelque 4 (00 kilomètres carrés sur
la réserve de chasse de 15 000 kilomètres carrés du poste administratif de Chamba,
près de la frontière tanzanienne, "afin d'assurer une msf.Ll.eure protection T,our
la population locale". On ne sait pas encore si cette zone sera utilisée pour la
création d'aldeamentos stratégiques.
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c) Prisons et détenus

69. le projet àe budget du Mozambique pour 1970 comprend un crédit de
18,3 millions li' escudos pour les l)ri sons (soi t une augmerrtattoi, de quelque
24 p. 100 par rapport à 1969) répa.rt.Ls comme suit: 1~,) millions cl 1 escudos pour
le pénitencier industriel de Lourenço Na.rques : 5,(~ millions j'escudos pour la
prison centrale de Lourenço Marques il Ivlachava; 5,5 millions d'escudos pour le
camp de travail pénitentiaire de Mabalane (Campo de Trabalho Prisional) da.ns le
district de Gaza, et 2,5 millions d'escudos pour la nouvelle prison centrale de
Beira, dans le district de Manica-e-t)ofala. Le budget ext raordtnat re comprend
un crédit de 6 millions d'escudos pour le personnel de surveillance des prisons
et des camps de travail pénitentiaire et 3 millions d'escudos pour l'entretien
des bâtiments.

70. Les chiffres officiels fournis par l'administration por-tuga t se pour 196t3,
indiquent que sur 14 154 personnes arrêtées par la P0P au cours de l'année)
13 549 étaient des Africains et 392 des Blancs. Des personne s arrêtéetJ pour
"délit cont re la paix et 1 T ordre publics") 5 715 étalent des Africains et
162 les Bl.uncs , Un total de 182 personnes ont été remises entre les ma i.ns de
la Policia Internacional e d~ Dei'esa do Ests,ldo (PIDE); sur cè ncmbre 91~ avaient
ccmm.is un délit contre la paix et l'ordre publics.

71. Selon une information publiée dans le journal Le Monde en novembre 1969)
3 COO Africains environ ~taient détenus sans jugement dans les prisons de Machava
et de ~abalane pour avoir refusé de dénoncer des menilires du FRELlIvlO.

Î

72. Il semble que le gouvernement fasse un effort délibéré pour entourer de
publicité ses tentatives de réaQaptation des guérilleros. En novembre 1967,
le Jarnal Portugu@s de Economia e Finanças a publié une traduction d'un article
décrivant un camp de :prisonniers au Mozambique, paru dans La Vie Française au
moLs de juin. Le journaliste rrançais, qui avait visité personnellement le caurp ,
si tué à 11 extérieur je Lourenço i-iar-ques , le décrivait comme un camp de concen
tration où 2 000 "terroristes" etaient detenus, alors que les autorités portugaises
l'ont appelé camp de réadaptatlon. Selon le journaliste" les autorités
portugaises étaient ?i~res de leur camp" et elles lui ont assuré que les prisonniers
se gardaient eux-m@mes et qu'aucuni'eux n'essayait de slévader. On leur apprenait
d ' abori le port uga i s (parle le por-t.ugs.Ls et montre qui tu es - Il fala por tuguê s ;
mostra 0 que és ") • Puis on 2eur dispensait une instruction primaire et on leur
apprenait un rrétier rnanuel. Tous les prisonniers avaient été jugés par un
tribunal militaire et condarrnés à 'lES peines d1emprisonriement dE' un à 10 ans.
Ils vivaient dans des cellu:es de ciment propres et aérées; ils preparaient
eux-mêmes leurs repas en pJ2in air et jouaient au football 1?our se distraire.
Plusieurs prisonniers ont œclare ne pas connattre la durée de leur peine.

73. En décembre 1969) les Not icias de Lourenço Marque s ont consacré un long
article à la description (;' une cérémonie à Machava) au cours de laquelle des
dIpLômes ont été remis èt (es prisonniers qui ave.Lerrt fini leur t rots tème année
d'étuJe':'; é.Lémerrt.a.l re s , If article ne donnait pas de détails sur le nombre de
pris'nniers qui avalent reçu des diplômes et ne disait pas si l'enseignement était
assuré au-deLà le la tn)I.Gième année. (Jelon le système portugai s , il faut avoir
fini au moins la quat rime année pou.r prétendre à un poste de commis dans la
fonction pUblique.)
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74. Les photographies accompagnant l'article montraient Clue la plupart des
prisonniers étaient des Africains mais tlue la personne qui a prononcé le discours
d'adieu était un non-Africain.

.
75.. En janvier ID70) un dr>r~ .iournaux du t,':o~ambiqne a reproduit, un entretien avec
M. José Craveirinha) journaliste et poète) au sujet d'un sondage de l'opinion
publiClue. On se rappelle que M. Craveirinha faisait partie du groupe de
prisonniers arr@té en 1965 qui est de nouveau passé en jugement devant un
tribunal militaire en 19()7 (voir Aj6700jRev.l) chap , V, parc 253)" L'ipterview
dOl1l1<:tiL Ll Lmpr-esa i.on que M. Cr-ave i.r î nha avait dans l'intervalle été relâché.
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Tableau 6
-~---------

Remis à la PIDE

Africains-Blancs

Pour délits contre la paix
et llordre publics

---

Nombre
dtarrest~tions

-Pour délits contre
la paix et l'ordre

Total Blancs Africains Hommes Femmes Hommes Femmes Total pub1ics__

----.. ---- -- -

~~-- ~---

Janvier 1 121 41

Février l 088 47

Mars l 302 41

Avril 1 040 24

Mai 970 31

Juin 826' 20

Juillet l 233 21

Août l 384 33

Septembre l 048 35

Octobre l 549 41

Novembre l 246 28

Décembre 1 347 30

1 072

l 030

l 251

l 003

935
800

l 200

l 242

l 006

l 501

l 206

l 303

39

45

4

3

9

4

6

5

13

7
13

6

2 1 050 22

2 976 54

419 7

256 24

228 16.
175 72

463 96..
l 493 155

221 13

530 14

l 370 13

2 445 92

21

23

5
18

Il

15
, 8

19

12

15

16

19

17

10

4

Il

2

3
12

10

8

6

Il

Totaux 14 154 392 13 549 154 8 5 137 578 182 94

êQurce : Mozambique, Bol~~_~~al d~~statîstica, janvier à décembre 1968.

d) ~pens~2-mi1dtaire~

76. Comme on l'a indiqué précédemment [A/7623 (part. II), appendice II, tableau 2J,
le proJet de budget militaire pour 1969 se montait à 945 millions d 'escudos, dont
674 millions affectés à l'armée, 202 millions aux forces aériennes et 69 millions à
la marine, financés par les recettes territoriales propres du Mozambique.

77. Les estimations pour 1970 ne sont pas encore disponibles, mais le budget
ordinaire du territoire pour 1970 comprenait 932,1 millions d'escudos pour Les
dépenses militaires, 124,4 millions pour la marine, 81,4 millions pour la PSP et
52,3 millions pour la Direc~~o Ger~1 ~~Segu~ança, précédemment appelée PIDE; le
budget extraordinaire comprenait 9 millions d'escudos pour le Corps des V _,-nbat res
(OPVDC) et 97,8 millions pour la sûreté publique.
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78, Encore plus qu'en Angola, l'économie du territoire repose essentiellement sur
l' agriculture, Celle-ci représente environ 25 p. 100 du produit national brut,
emploie approximativement 88 p. 100 de la population active et constitue la
principale source de devises étrangères. Les six principales cultures d'expor
tation ont toujours été le coton) la noix de cajou (décortiquée et non décortiquée),
le sucre, le siaal, le coprah et le thé. Sauf pour le coton, la noix de cajou et)
pour une partie) le coprah, les cultures d1exportation sont surtout produites sur
des plantations et dans des exploitations contrôlées par des capitaux non africains,
Selon des renseignements récents, les Africains produisent la plus grande partie
du coton et de noix de cajou et la moitié environ du coprah. Ils produisent
également chaque année plus~eurs centainès de milliers de tonnes de mais et de
sorgho et environ 2 millions de tonnes de manioc frais (voir tableau 8 ci-après).

ntre
rdre

a) Généralités

SITUATION ECONOMIQUE

2J,
t
s à

res

79. Au deuxième rang viennent les transports et les communications, qui rapportent
des devises grâce au transit, par Beira et Lourenço Marques, des marchandises
destinées au Malawi, à l'Afrique du Sud, à la Rhodésie du Sud et à la Zambie.
Si le trafic du port de Beira se ressent des sanctions prises contre la Rhodésie
du Sud) les échanges passant par Beira, les échanges qui s'effectuent par
Lourenço Marques continuent de progresser. Au cours de la décennie écoulée, .
toutefois) les recettes invisibles - notamment les frais de transport des
marchandises en transit - n'ont plus suffi à résorber le déficit chronique de la
balance commerciale du territoire.

80. Depuis 1965 environ, le territoire a bénéficié d'investissements massifs.
De sources publiques, les capitaux ont été affectés plus spécialement, dans le
cadre des plans de développement qui ont été mis en oeuvre, au développement des
transports et des communications; de sources privées" ils ont été Lnve at.Ls de
préférence dans les industries du coton, du sucre et de la noix de cajou, dans
la prospection pétrolière et dans la construction du barrage de Cabora Bassa 1/.
Ces investissem~nts et le potentiel économique futur du territoire ont été à 
maintes occasions évoqués par la presse internationale au cours de l'année écoulée.
En août 1969, par exemple, le Financial Times de Londres a publié une étude
économique spéciale sur le Mozambique dans laquelle étaient examinés les tendances
de la croissance dans les secteurs clefs et les besoins du territoire en capitaux
étrangers. Selon l'éditorial, si les prograffimes de diversification de
l'agriculture - notamment le traitement du coton et de la noix de cajou - avaient
donné certains résultats, on comptait surtout sur l'exploitation des minerais.
On y lisait également qu1à son achèvement, le projet de Cabora Bassa contribuerait
à stimuler la mise en valeur des minerais et le développement agricole dans toute
la partie centrale du Mozambique.

1/ Documents officiels de l' Assemblée gé~1ér:ale2 vin.gt:-troisièm~session, Al?]lexes,
poiî1t- 68=èfe-'-ilc;r;ire~dü-Jôllr, document. A/7320/Add~1" appendice III, partie 2.
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81. Quoi qu'il en soit, ainsi qu'il a été souligné précédemment, les progrès
réalisés dans le secteur de l'agriculture exploité par les Africains ont été lents
et les mesures prises par les autorités en vue d'aider les agriculteurs africains
limitées. Toujours dans l'éditorial du Financial Times, on pouvait lire ce qui
suit à propos des tendances récentes du développement au Mozambique :

llDans quelle mesure ce développement, eu égard à la politique actuelle,
bénéficiera à la majorité des Mozambiquais - voilà qui demeure incertain.
Pour le moment - et bien qu'il soit très difficile d'obtenir du Mozambique
des statistiques dignes de foi - il ne fait aucun doute que la richesse est
détenue par une élite presque essentiellement européenne. La politique
multiraciale qui fait l'objet de tant de publicité est encore moins évidente

t 1 Ilqu en Angola !.!!./.

b) Corrmerce extérieur

82. Au cours de la décennie écoulée, le commerce du territoire a connu une
expansion régulière: les importations sont passées de 3 451,9 millions d'escudos
en 1959 à 6 740 mi.Ll.i.ons d'escudos en 19G8, et les exportatLons de l 904 millions
d'escudDs à 4 420 millions cl'escudos durant la même période.

.,

83. Si chaque année plusieurs industries nouvelles s'établissent clans le
territoire, leur production n'a pas entraîné jusqu'à présent de changement important
dans la structure des importations. En 1968, les cinq principales catégories
d'articles importés et leur pourcentage dans la valeur totale des importations par
rapport au pourcentage moyen pour la période 1961-1965 (indiqué entre parenthèses)
étaient les suivants: machines et appareils électriques, 15,7 p. 100 (13,4 p. 100); ..
matériel de transport, 11,7 p. 100 (12 p. 100); métaux et articles en métal,
la p. lCO (10,2 p. 100); produits minéraux, 9y6 p. 100 (7,2 p. 100).

84. ~n revanche, la structure des exportations a été quelque peu modifiée. Le
pourcentage des produits agricoles dans les exportations totales du territoire
est tombé de plus èe 83,6 p. 100 en 1961 à 73,6 p. 100 en 1968, en raison
probablement de l'accroissement des exportations de produits dérivés du pétrole
raffiné. La noix de cajou a pris la place du coton brut comme principale culture
d'exportation du territoire.

85. Le Portugal est le principal partenaire commercial du territoire : il fournit
en moyenne plus de 30 p. 100 des importations du territoire et absorbe plus de
35 p. 100 des exportations. (Les chiffres réels pour 1968 étaient de 33 p. 100
pour les importations et de 36 p. lCO pour les exportations.) Autre caractéristique
de ces r eLe.tions c onme r-c La.Le s , le Mozambique exporte la presque totalité de son
coton brut vers le Portugal et achète à ce dernier les articles textiles manu
facturés donc il a besoin et qui représentent chaque année un sixième environ de la
va.Leur t ot.a.Le de ses Lmport.at.Lons . Le Mozambique exporte également une partie de ..

F " "1 ~. l~ A. 19~nlnanc la ":'lm~s;. . c aouc 0;/.

d'introduction de M. Balthazar
Mozambique en 19'5~).

Cette série d'articles comprend un article
Rebello de Sousa} gouverneur général du
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son sucre vers le Portugal. L'Afrique du Sud - avec laquelle le territoire a
effectué ces dernières années plus de 10 p. 100 de ses échanges - a fourni
11)8 p. 100 des importations et absorbé 10,3 p. 100 des exportations du territoire
en 1968. Les autres principaux partenaires corrmerciaux du Mozambique sont le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la République fédérale
d'Allemagne et les Etats-Unis d'Amérique.

c) Agriculturen/

Généralités

86. D'après l'Annuaire de la production pour 1968 publié par l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la population agricole du
Mozambique était estimée en 1965 à 4,8 millions; sa population active l'était à
2,6 millions, dont 1,8 million, soit 69 p. 100, se consacraient à l'agriculture 0/.

os
ns

rtant

par
es)
100) ; ..

87. Les principales cultures d'exportation du Mozambique sont le coton, la noix
de cajou, le sucre et le thé. Cependant, pour ce qui est de la production de
fibre de coton, le Mozambique occupe la sixième place en Afrique et la vingt
septième dans le monde, sa produc~ion représentant 6 p. 100 seulement de la
production totale de l'Afrique et 0,4 p. 100 de la production mondiale. Pour le
sucre, le Mozambique se place cinquième en Afrique et trentième dans le monde, Sq

production représentant 4,4 p. 100 de la productiGn africaine et 0,03 p. 100 de la
production mondiale. En 1968, le Mozambique occupait la sixième place parmi les
pays exportateurs de thé. Au cours de la décennie écoulée, la noix de cajou a
remplacé le coton en tant que principal produit dl exportation du terri'coire, et
l'importance du sisal a décru par suite de la baisse des prix mondiaux de fibres
dures. En 1968, 2,1 p. 100 seulement des recettes d'exportation du territoire
étaient imputables au sisal qui se classait au septième rang parmi les expor
tations agricoles, derrière le mals, devenu réc~mment culture dl exportation. On
trouvera indiqués au tableau 7 ci-après le volume et la valeur des exportations
agricoles au cours de la période 1961 à 1968.

88. D'après une enquête récente du Missao de Inquérito Agricola, contrairement
à l'Angola où les exploitants agricoles européens produisent la plus grande partie
des produits agricoles è,::stinés à l'exportation, les Africains du lv.i:ozam"tique
produisent 90 p. 100 environ du coton, 80 p. 100 de la noix de cajou et 50 p. 100
du coprah.. Les cultures commerciales qui ont été introduites dans l~s plantations
européennes Eont notamment le tabac, le mals (destiné à l'exportation), les
agrumes et la banane, en quantités peu importantes. .

ir-e

-n.i t

)

st.Lque
--

l

le la
de .. 0/

Pour une description plus détaillée des activités agricoles au Mozambique,
voir A/6300/Rev.l, chap. V, annexe, appendice III.

Par définition, la population agricole se compose de toutes les personnes
qui dépendent de l'agriculture pour leur subsistance et comprend toutes 12s
personnes s ' occupant activement d'agriculture et celles qui, ne tr3.vaillan-i:;
pas, sont à leur charge.
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89. On trouvera au tableau 8 ci-après les données CUY la production annuelle
moyenne (chiffres estimatifs) des secteurs Iltraditionnel" et Ildéveloppé" qui ont
été publiés par l'Association industrielle du Mozambique en 1969.

90. Le gouvernement a fixé les prix minimums· à payer aux commerçants pour le
coton et la noix de cajou achetés au secteur traditionnel, mais le commerce est
surtout entre les mains de non-Africains et les revenus que les Africains tirent de
chaque récolte restent extrêmement bas. Cela est confirmé par l'enquête de
l'Association j~dustrielle meûti0nnée ci-dessus, selon laquelle les 450 000 culti
vateurs Iltraditionnels" de coton touchaient 350 millions d'escudos, soit une
moyenne de 780 escudos (environ 25 dollars des Etats-Unis) par cultivateur et par
an. Pour les 800 000 personnes qui ramassaient 120 000 tonnes de noix de cajou
le revenu annuel moyen était de 375 escudos (environ 13,20 dollars des Etats-Unis).

. . )a i . Crédit agricole

91. En juillet 1969, la Caixa de Crédita flg:;:'icola (Banque de crédit agricole du
Mozambique) a été autorisée à contracter un nouvel emprunt, d'un montant de
40 millions d'escudos, auprès de la Banco de Fomento Nacional (Banque pour le
développement national) du Portugal. Ces f~nds seront affectés à un programme
élargi de prêts aux cultivateurs du territcire.

92. Au cours de la période de 12 mois qui a précédé cet emprunt, la Caixa de
Crédito Agricola avait déjà consenti 130 prêts pour un total de 25 493 000 escudos.
Parmi ces prêts, 85 étaient des prêts à court terme pour un montant de
8 452 000 escudos et 45 étaient des prêts à moyen terme pour un montant de
17 041 cao escudos. Par secteurs, 101 prêts, se chiffrant à plus de 12 millions
d'escudos, sont allés à l'agriculture et 29, se chiffrant à 13,5 millions d'escudos,
à l'élevage. En 1969, pour la premiÀre fois depuis sa création il y a 40 ans,
l Cl. Caixa de C:r-édito a accor-dé des prêts à des exploitants agricoles des districts
~' ~ete, de Cabo Delgado et de Niassa.
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iii) Cotonpl

93. Contrairement à la situation existant en Angola, la révision du régime du
coton entre 1961 et 1963 ne semble pas avoir affecté considérablement la production
des cultivateurs africa~ns au MozambiQue. Selon les renseignements publiés en
1968, 450 000 Africains cultivant 310 000 hectares ont produit 100 000 tonnes
de graines de coton. En 1960, 520 000 Africains cultivant 297 000 hectares
avaient produit 139 740 tonnes (voir le tableau 9 ci-dessous).

94. Il Y a eu, toutefois, une augmentation régulière de la culture mécanisée du
coton au sein du Tlsector evoluldo". En 1968, il Y avait 500 exploitation· )
représentant une zone cultivée de 150 000 hectares, Qui produisaient de
20 000 à 25 000 ~jonnes de graines de coton. QuoiQue la plupart des cultivateurs
de ce secteur soient des non-Africains, les articles de presse soulignent Que
l'expression t:sector evoluldo" comprend aussi bien les Européens Que les Africains
Qui ont des coLnaissances techniQues et disposent de certains capitaux.

95. La plupart des cultivateurs africains sont encore de petits producteurs.
En 1969, par exemple, llInstitut du coton du.MozambiQue, en indiQuant que le
nombre des cultivateurs africains s'était accru de 20 000, a déclaré que
l'accroissement effectif dans la zone de culture du coton n'avait que peu
d'importance du fait qu'il était difficile de savoir s'il s'agissait d'hommes
ou de femmes, et Que la plupart du temps, cTétaient des femmes qui cultivaient
du coton sur de petites parcelles pour gagner un peu plus d'argent. En
octobre 1969, il était estimé que la superficie totale cultivée en coton
représentait 11 000 hectares de moins Que l'année précédente, mais on
s'attendait que la production s'éléverait au total à 133 000 tonnes environ,
grâee à des rendements plus élevés atteignant en moyenne 2 000 kilogrammes
par hectare dans les exploitations commerciales et 339 kilogrammes par hectare
chez les c111tivateurs africains$ Selon un rapport récent, la récolte de 1969
n'a été que de 127,3 tonnes, soit près de la p. 100 de moins que prévu.

96. Comme il Et été indiqué précédemment, l'Institut du coton du Mozambique est
le principal organe du gouvernement Qui réglemente le traitement et le commerce
du coton. Cet institut est également chargé d'encourager l'expansion de la
culture du coton. Il a un budge~ indépendant alimenté principalement par un
impôt sur la vente du coton. Pendant les huit premiers mois de 1969, les recettes
ordinaires de lTInstitut se sont élevées à 123 millions d'escudos. Comme la
plupart 'des années, une partie des fonds de l'Institut a été utilisée pour aider
les cultivateurs de coton installés dans les colonatos et les ordenamentos, et
une partie a servi à l'achat direct de coton q/. Pendant llannée 1969, l'Institut
du coton du Mozambique a versé plus de 22 millions d'escudos à 83 cultivateurs
de coton pour l 453 378 kilogrammes de coton. QuoiQue le prix minimum fixé
par l'Institut fût de 3,8 escudos par kilogramme de coton de premier choix
et de 2,2 escudos pour le coton de deuxième choix acheté aux Africains par des
commerçants agréés, l'Institut a versé aux cultivateurs 5,13 escudos par

•

pl

:lI

Pour un rapport donnant fes renseignements de base détaillés sur le régime
du coton au Mozambique, voir A/6300/Rev.l, chap. V, annexe, appendice III.

Voir A/7200/Add.3, chap. VIII, annexe III, par. 53 à 57.
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kilogramme contre 4,49 escudos, prix qu'ils auraient reQu directement des
filatures. En outre, le coût de la transaction a entraîné pour l'Institut
une dépense de 6,4 millions d'escudos.

970 Avec l'augmentation du nombre des cultivateurs plus "développés", il
semble qu'il y ait une tendance à ce que les coopératives égrènent le coton
et vendent du coton brut directement aux usines textiles du Portugal.. En 1969,
deux associations de ce genre ont expédié 800 tonnes de coton, l'une étant la
Coopérative des cultivateurs de coton du district de Mozambique et l'autre
l'Union des coopératives industrielles de la vallée du Zambèze, qui groupe
diverses coopératives agricoles. Comme ces coopératives sont en mesure d'exporter
jusqu1à 3 000 tonnes de coton brut, un article paru dans un journal local 8

exprimé l' vis qu'elles pourraient bientôt constituer une menace sérieuse pour
le système actuel de contrôles gouvernementaux sur les exportations de coton.

Tableau 9

Mozambique : production de coton en 1960 et 19Œ

Cultivateurs africains ••••••••••••••••••••••

Superficie (en hectares) •••••••••• Q ••••

Production (en tonnes) •••••••••••••••..
Production moyenne (en kilogrammes

par hectare) Q G ••••

Entreprises européenne~ •••••••••••••••••••••

Surface (en hectares) •••• ~o •• o •••••••••

Production (en tonnes) •••••••••••••••••
Production moyenne (en kilogrammes

par hectare) .

1960

520 000

297 000
139 740

....

• ••
• b •

• • •

1968

450 Oooa/

310 OOOÈ-/
100 COO

339

5elO

150 000
20 000...25 000

2 000

~s
Sources 1960

1968
A/6300/Rev.l, chap. V.
Diario, Lourenço Marques, 25 octobre 1969; 8 et 23 février 1970.

al
-'

lt •

On a également donné le chiffre de 150 000 familles. Une autre source a
donné le chiffre de 500 000 cultivateurs.

b/ On a également donné le chiffre de 3 millions d'hectares) la totalité n'en
étant pas consacrée à la culture du coton.

iv) Ca,iou

98. Comme il a été indiqué précédemment, la culture et le traitement du cajou
au Mozambique ont subi d'im90rtantes modifications depuis le début des années 1960.
Alors qu'il était antérieurement produit principalement par des Africains qui
cueillaient les noix sur des arbres cultivés) le cajou a également commencé à
devenir une culture de plantation. En raison du mauvais temps, la production
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pendant la période de 1966 à 1968 a juste dépassé en moyenne 100 000 tonnes par
an. A la suite de la mise en culture de nouvelles zones on s'attend toutefois
à ce que la production atteigne 160 000 tonnes en 1969.

99. Au cours des dernières années, le cajou est devenu de plus en plus
une source importante de devises étrangères pour le territoire, gr~ce à l'expor
tation des noix de cajou décortiquées directement au principal cliept, les
Etats-Unis d'Amérique. Dès 1966, les quatre principales entreprises de
traitement du cajou, dont deux sont financées par des capitaux étrangers, avaient
été autorisées à augmenter leur capacité totale jusqu'à 140 000 tonnes, en
prévision de l r augmentation de la prodvctLon qui était attendue (voir
A/7320/Add.20/Appendice III). Bien que l'on ne sache pas combien d'usines
de traitement du cajou fonctionnaient en 1969 et quelle était leur capacité
totale, les renseignements dont on dispose permettent de supposer que, dGns
certaines parties du territoire au moins, la production de l'année dErnière
nTétait pas eccore suffisante pour que toutes les usines fGüctionnent à
pleine capacité. En octobre, le gouvernement a reconduit la plupart des mesures
de protection qui avaient été introduites en 1968 et qui, notamment, inter
disaient l'exportation de tout cajou cultivé. au sud du fleuve'Save et
prévoyaient qu~ tout le cajou qui n'avait pas été vendu à la fin de la saison
devait obligatoirement être vendu au gouvernement. Pour encourager une
amélioration de la qualité des noix, le gouvernement a égale~ent introduit un
système dTamendes pour les noix brisées et des primes pour les qualités
supérieures à la moyenne ri.

100 .. En 1969, on a signalé que le gouvernement avait donné l'ordre de méc80-iser
toutes les usines où lton pratiquait encore la décortication manuelle. On
indiquait également que le gouvernement avait l'intention de créer un organe
permanent, ~nalogue à l'Institut du coton, pour encourager le production de
noix de cajou et en réglementer le traitement et le commerce. Actuellement
ctest la Direccao Provincial dos Serviços de Economla qui est responsable
de la réglementation du commerce du cajou dans le Territoire.

101. Par le passé, la majorité des noix non décortiquées étaient dirigées sur
ITlnde. CTest encore le cas,pour autant que ITon puisse le savoir,bien que
dans le Boletim Mensal de Estatlstica du Mozambique (avril 1969), llInde ne
figure plus corr~e étant le client principal. En 1968, les principaux acheteurs
de noix décortiquées étaient les Etats-Unis (pour une valeur de 276 millions
dT escudos, soit 83,7 p. 100 de la valeur totale des exportations visibles),
ITAfrique du Sud (15,2 millions dtescudos, soit 15,2 p. 100 des exportations),
les Pays-Bas (7 millions dTescudos, soit 2,1 p. 100), la République fédérale
dTAllemagne et ITAustralie (6,7 millions dtescudos chacune, soit 2 p. 100 des 1

exportations visibles) (voir le tableau 10 ci-dessous).

On trouvera des détails sur les mesures adoptées en 1968 dans le document
A/7623/Add.3, chap. VIII, appendice III, par. 50.
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Mozambique

Tableau 10

valeur des cxrortations de noix de cajou) 1964-1968

(En millions d'escudos)

1964
(chiffres
révisés)

Noix non
décortiquées

516)9

Noix
décortiquées Total

608)4

Valeur des
exportations

(en J;:curcentage)

20

1965
1966

1967
1968

1969

492)4 110)8 603)2 19
436)5 161)1 597)6 18)5
308)6 222)8 631)4 15)2
695)2 329 l 024)9 23)2

Sources Pour la période 1964-1965 Mozambique) Comércio Externo;
Pour la période 1965-1966 l'-1ozambique) Anuario Estatlstico) 1966;
Pour la période 1967-1968 Mozambique) Boletim Mensal de Estatlstica)
avril 1968 et avril 1969.

102. La fabrication d'extrait de noix de cajou) élément essentiel pour la
production des garnitures de freins) devient une industrie importante. Elle
employait en 1969 18 000 personnes, et on évaluait à 14)9 millions d'escudos
les exportations d'extrait pour 1968. La quasi-totalité de la production
est dirigée sur les Etats-Unis.

v) Sucre

103. Bien que la culture et le traitement de la canne à sucre constituent l'une
des activités agro-industrielles les plus importantes du ~lozambique et que l'on
ait considérablement augmenté les investissements dans ce secteur ces dernières
années si) la production de sucre n'augmente que lentement. Comme le montre
le tableau 11 ci-dessous) la production sucrière ne s'élevait qu'à 219 000 tonnes
à la fin de 1968) soit une augmentation d'environ 15 p. 100 seulement sur la
production de 1963. Par ailleurs) en raison de l'augmentation de la consommation
intérieure) les exportations de sucre vers le Portugal sont encore inférieures
aux contingents fixés. En 1968) le Mozambique a exporté 131 800 tonnes de sucre
et l'Angola) 26 270 tonnes alors que le contingent pour les deux pays avait
été fixé à 261 456 tonnes.

~I Voir Documents officiels de lTAssemblée générale, Vingt-deuxième session)
Annexes) point 24 de lTordre du jour, doc~.ents A/6868 et Addul, annexe)
appendice III) par. 131 à 140.
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104. On n'a obtenu aucun renseignement nouveau sur les programmes d'expansion
des différentes sociétés sucrières depuis les rapports précédents t/.

Tableau 11

Mozambique production et exportations de sucre, 1961-1968

(En milliers de tonnes métriques)

20urces

Consommation
Année Production Exportations locale

1961 165,0 113,8 51,2

1962 165,1 129,9 36,2

1963 186,3 124,9 61,4

1964 181,8 83,3 98,2

19'15 165,0 95,0 70,0

1966 178,6 147,1 31,5

1967 199,6 109,5 90,1

1968 219,0 131,8 87,2
..

Production, pour 1961-1964 : Décret-loi No 45691. en date du
28 avril 1964;
Pour 1965-1967 ; Banco Nacion81 Ultremarino,Bo1etim 'I'r irnest.r-rL
(j.To 73), 1961 ~ pour 1968 : ibid,) Cros 77 et 7L) c .

Exportations, pour 1961-1966 ; 1'10zambiQue, Comércio Externo,.l
1961-1966j Mozambique, Anuârio Estatlstica, 1966; pour la période
1966-1967 : Mozambique, Boletim Mensal de Estatlstic8, avril 1:968
et avril 1969.

..

t/ A/7752/Add.l, annexe II, p8r~ 122 à 129.
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vi) Thé

1050 Ainsi qu'il ressort du tableau 7 ci-dessus, les eYportations de thé ont
augmenté de 40 po 100 environ, passant de 9 <;05 à 14 070 tonnes, entre 1961 et
1968, mais la valeur de ces exportations n'est passée qUe de 235,7 millions
d'escudos à 295,9 millions 0 Ces chiffres traduisent la baisse progressive des
cours mondiaux du thé à mesure que la production mondiale atteignait son point
de saturation 0 En 1968, bien qu'il ~T eût 63 plantations de thé contre 36 en
1961~1962, la surface cultivée n'était que de 14 718 hectares contre 15 227
en 1962-19630 la production et les exportations de thé sont indiquées au
tableau 12 ci-dessouso

Tableau 12

lVIozambique production et exportations de thé, 1961-1968

Superficie Production Exportations
(hectares ) (tonnes) (tonnes)

1961/1962 15 227 000 000

1962/1963 000 000 000

1964 000 10 066 9 017..

1965 o00 10 970 10 091

1966 000 13 983 12 950

1967 14 378 14 419 14 410

1968 14 718 14 251 l~. 070

Sources Noticias, Lourenço Marques, 22 juin 1969.

Production. Banco Nacional Ultramarino, Boletim Trimestral
(Wos 69, 73 et 77/78)0

1961-1965 : Mozambique, Comércio Externo, 1961-1965; 1966 : Mozambique,
Anuario Estatlstico, 1966; 1967-1968 : Mozambique, Boletim Mensal de
Estatlstica, avril 1968 et avril 1969.

106. Le Royaume-Uni absorbe, en mO~Tenne, 75 p. 100 environ des exportations de
thé du territoire, suivi par les Pays-Bas (9 p. 100 environ) et par les Etats-Unis
(5 p. 100 environ). La part du Portugal - approximativement 220 000 kg par an 
représentait un peu moins de 1,6 p. 100 en 1967.

- 243 -



1·

1070 En 1969, les planteurs de thé du district de Zambézie 8nt été gravement
touchés par la baisse des cours du thé 0 Des milliers de travaiJleurs i T ont été
réduits au chômageo Certaines propositions seraient actuellement à llétude
tendant à diversifier llagricu1ture, en mettant davantage llaccent sur les
produits que le territoire doit importer tels que les arachides destinées aux
fabriques dlhuile végétale, le riz et le caféo

1080 Des représentants du Hozambique ont participé à deux réunions quI ont
tenues en 1969 les paJTs exportateurs de théo Plus tard, au cours de la même
année, le Mozambique a également pris part à la première session du Comité
consultatif sur le thé de 110rganisation pour llalimentation et lIagriculture
(FAO); pour maintenir les prix mondiaux du marché du thé aussi près qUe possible
du niveau quI ils avaient atteint en 1968, il a été convenu à cette session, de
retirer du marché de llexportation environ 90 millions de livres de thé noir
qui sinon auraient été négociéso Sur un volume total des exportations limité
à l 324,6 millions de livres, le contingent du l\lozambique a été fixé à
36,2 millions de livres, ce pays venant au sixième rang des paJTs exportateurs
après Ceylan et l'Inde, qui ont un contingent corrmun, llIndonésie, le Kenya,
11 Ouganda et le Ealavr.L.

vii) liais

1090 Des données sur la production moyenne de maïs, de riz et d'autres cultures
vivrières au cours des dernières années figurent au tableau 8 ci-dessuso Depuis
sa craétion, llInstitut des céréales du liozambique a fait un effort particulier
pour que la production de mais couvre entièrement les besoins du territoireo Le
~10zambique a ~insi produit un excédent de 102 000 tonnes de mais en 1966 et
en a exporté plus de 25 000 tonnes en 1967 (voir tableau 13 ci-dessous) 0 Pour
la seule année 1966, les éconcmies de devises ainsi réalisées se sont élevées à
environ 70 millions d1escudos; En 1967 et 1968, la production excédentaire a
été si importante que l'Institut a dû prendre des dispositions spéciales pour
en organiser llexportation (voir A/7623/Addo3, chape VIII, annexe, paro 69),

1100 Dans le cadre du. Troisième ,lan national de développement (1968-1973), il
a été estimé qulen prenant corrme base le chiffre de 102 000 tonnes atteint en
1966, on pourrait faire passer llexcédent en 1973 à plus de 200 000 tonnes,
56 000 tonnes étant produites sur les terres non irriguées des districts situés
au nord du fleuve Save, et 35 000 tonnes provenant des terres irriguées, en très
grande partie des centres de peuplement de Naputo, dlIncomati et du Limpopoo Ainsi
qu1il ressort des données ci-dessous, des progrès ont déjà été accomplis à cet
égardo
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Tableau 1'3

41 987a/
5'1,9 o 0c 000

34 952
b/

5] ,6 o 00 000

31 672 56,4 o 00 000

42 512 82,9 100 0,2

6 958 13,7 7 coo 13,7

169 07 25 400 40,5

000 • c 0 121 852 l80,4c/

l'-lozambique : importations et expor-tat i ons (~e maïs, 1962-1968

Production~/ Importations Exportations
(millions (millions

(tonnes) dlescudos) (tonnes) dlescudos)(t::mne s )

1962 o 00

1963 000

le
1964 330 000

1965 385 000

1966 440 OCO

1967 500 000

1968 500 000

..
:3

Sources

es
is
r
Le

à

1962-1965 : Mozambique, Comércio Externo, 1965~ }fuzambique,
Anuar-i c Es t.at.Ls t i co, 1966 : Mozamb.ique . B~letim Mensal de Estatistica,
avril 1968 et 19690

a/ Dont 8 758 tonnes importées dlAfrique du Sudc

b/ Ibido, 19 766 t onnes ,

:2/ En outre, les exportations d'huile de maïs ont été évaluées à 29,5 millions
dlescudoso

,1

:s
'ès
Ainsi

1110 A la fin dloctobre 1969, llInstitut des céréales du }Iozambique avait déjà
reçu plus de 2,5 millions dlescudos dlallocations u/ dont 750 000 devaient être
utilisés pour la distribution des semencesc En outre, dans le cadre du Troisième
plan de dév:eloppement national, 8,65 millions d'escudos avaient déjà été alloués
dans ce but et on envisageait dl accorder une nouvelle allocation de 8,6 miJ.lions
dlescudos au titre de ce plan, principalement pour le transport et l léquipemento

1120 Selon un récent rapport, pour accroître la production de mals en 1969,
llInstitut des céréales sIest efforcé avant tout de consolider Jes progrès déjà
accomplis dans le district de Zambézie, en particu]ier en cherchant à améliorer

•
~/ Les fonctions de l'Institut des céréales sont analogues à celles de

llInstitut du coton qui sont exposées dans le document A/6300/Revol,
chapo V, paro 99 à 1090 Il n1existe pas d'organisme de ce genre pour le
sucre, le sisal et le théo
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les rendements et à produire du maïs jaune de qualité supérieure pour en exporter
les excédents au Portugalo Etant donné que, dans ce district, Italimentation de
la population n'est pas à base de maïs, on espérait pouvoir exporte~ une bonne
partie de la,récoltec En revanche, à Cabo Delgado, au Niassa, à Manica e Sofala
où la population consomme beaucoup de maïs, llInstitut visait à accroître la
récolte pour satisfaire les besoins locaux et avoir quelques excédents si
possible 0 Au sud du Save, où les chutes de pluies sont irrégulières et la
r-éco'Lt e de maïs généralement insuffisante, l tInstitut s ' est contenté de distribuer
des semences 'aux exploitants agricoles européens et aux Africains qui avaient
épuisé leurs stdckso

1130 L'Institut des céréales a indiqué qu1en 1969, il avait distribué dans le
Niassa 60 000 kg de semences'pour les utiliser sur quelque 4 000 hectares à
la condition que les nativos (Africains) vendent 20 po 100 au moins de leur
récolte à IJInstitut après avoir prélevé la quantité dont ils ont besoin pour
leur usage personnel o

1140 La plus grande partie des exportations de maïs du territoire sont destinées
au Portugalo Selon un rapport de presse publié au début de 1968, sur les
89 000 tonnes de maïs exportées, 66 000 étaient destinées au Pcrtugal,
12 000 à la République arabe unie et Il 000 aux Pays-Bas 0 Cependan+ J on a
estimé en avril 1970 que le pays aurait besoin de quelque 23 180 sacs de maîs
de 90 kg chacun d'ici mars 1971; si bien que le gouvernement a déjà autorisé
l'importation hors taxes de 2 000 tonnes de maïs afin de satisfaire les besoins
du territoireo

viii) Sisal

IJ50 Malgré la chute des cours mondiaux et de la demande de sisal, la production
du Mozambique est passée de 30 902 tonnes en 1965 à 32 252 tonnes en 1968 (voir
le tableau 14 ci-dessous) 0 En outre, étant donné que les exportations de sisal
du territoire sont limitées par l'Accord de Rome vi, on cherche actuellement de
nouvelles utilisations pour le sisal. (En 1968, le territoire avait le droit
d1exporter 29,4 tonnes) 0 Bien que les chiffres définitifs ne soient pas encore
connus pour l tannée 1969, le contingent du JYlozambique aurai.t été de 28 000 tonnes
et ses excédents auraient atteint 7 000 tonneso La possibilité de trouver de
nouvelles utilisations pour le sisal est encore à ltétude et des négociations
sera.ient en cours pour fournir 2 000 tonnes de sisal aux usines locales qui
fabriquent les sacs à cotono Cependant, l'avenir de la production de sisal au
Nozambique reste d'autant plus incertain à long terme que certaines compagnies
portugaises envisageraient de fabriquer des sacs à coton en fibres s;~nthétiqueso

yi. Accord conclu à la quatrième session du Sous-Comité consultatif du Groupe
d 1étude de la FAO sur les fibres dures qui sIest réuni à Rome en
septembre 19670 En vertu de cet accord, le volume total des exportations
mondiales de sisal ne devait pas dépasser 581 000 tonnes pour les
campagnes 1969 et 1970 0 En tant que membre participant, le contingent du
Portugal était fixé au total à 91,6 tonnes soit 60,7 tonnes pour llAngola
et 30, 9 tonnes pour le Mozambique 0 En 1968, le contingent '~u Portugal
était de 87,2 tonnes dont 57,8 tonnes pour l'Angolao
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Tableau 14

lVlozambiql1e : production et exportations de sisal, 1965-J 968

"\ '
J

Année

1965

1966

1967

1968

Production
(to~nes)

30 712

30 902

31 379

32 252

ExPortations
(tonnes)

31 381

26 694

23 172

25 142

/

V l d 't· aia eur es exnorGaJJons-
(en pourcentage) _.-

5,6

4.,0

2,9

2,1

•

Sources Production: BanC2 Nacional Ultramarino . .' Bo'let.Im 'I'rimeat.r-a.l
(ITos 69, 73 et 77/78); exportations : 1965-1966 :'-iozambique,
Anuario Estatlstico, 1965-1966; 1967-1Y68 : Mozambique, Boletim
M~nsal de Estatlstica, avri~ 1968 et avril 19690

~I Pourcentage établi par le Secrétariat Qe l'ONU.

ix) Autres cultures

1160 A l'exception du mais, la production des autres cultures vivrières n'a que
faiblement progressé au cours de ces dernières annéesr La production des
aranhides non décortiquées, par exemple, est tombée de 120 000 tonnes, en 1965,
à 1~4 000 tonnes en 1966 et elle s'est maintenue à 118 000 tonnes en J967 et 1968,
La production du riz est tombée de 93 000 tonnes, en 1965, à S8 000 tonnes 8n 1967
et à 81 000 t-onnes en 19680 Si la production de blé atteignait la 000 tonnes en
1968, elle n 1en a pas moins été insuffisante pour satisfaire les besoins du
territoire qui a dû importer plus de 53 000 tonnes de blé au priJ' de près de
100 millions d'escudoso Le territoire a dû également importer plus de 4 000 t-'Ûnnes
de farine de bléo

1170 En ce qui concerne le riz, la situation est considérée cor.;me particulièrement
Lnsatdsf'a'Lsant.e du fait que le gouvernement a fixé un prix minimum si bac pour
ce produit que de nombreux exploitants européens ont cessé d?, n produirec Fn
août 1969, on annonçait que J.e district du Iiozembâque , naguère l'un des plus
grands producteurs de riz, souffrait d'une pénurie de ce produito re~ articJes
de journaux, parus au NozambiquG" ont critjqué tant la poJitique de fiJ'ation des
prix du gouvernement que l'incurie de l'Institut des céréales", En janvier J710,
celui-ci a prescrit à tous les exploitants cultivant plus de la hectares de riz
de s'inscrire auprès de llInstitut conformément au règlement de 1961 (DipJoma
Legis]ativo 2119, 2 septembre) 0 Aux termes de ce règlement, les cul.t t.vat.eur-s
de riz doivent indiquer chaque année la variété de riz qu'ils cultivent, la
superficie cultivée, la superficie moissonnée et la production totale"
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c)
1

Industrie s de trans f'ormatLonV7 /

118. Les industries de transformation les plus importantes du terrjtojre se
caractérisent par le r61e qu'elles jouent à la fojs dans la production et la
transformation des produits agricoles, notamment le sucre, le coton, le sisal,
le thé, les céréales, les huiles végétales, la noix de cajou, ] lanacarde et le
tabac" Presque toutes ces activités sont orientées vers l'eYDortation., fntre
1963 et 1966, le capital global investi dans les inè'~stries d~ t.r-ancf'ormati on
siest accru en moyenne de quelque 360 millions dl escudos par an, passant de
5 652 millions à 8 450 millions d'escudos, tandis que la production industrielle
annuelle passait de 4 600 millions à quelque 6 300 millions d1escudoso
Cependant, pendant cette période, le total net des personnes empl.ovées dans
l'industrie nia augmenté qUe de 4 cao personnes, soit de 64 500 à 68 600., Ce
faible gain dl,emplois dans le secteur industriel est en partie imputable au fait
qUe la plupart des industries existantes sont de petites dimensions tandis que
les entreprises importanCes sont à forte intensité de capjtauxo En outre, si
plusieurs centaines dlindustries sont créées chaque année un très ~rand nombre
de ces tentatives se solde par des échecsc

•
1190 En 1968, 401 nouvelles en~reprises ont été créées, soit 173 dans les
industries ln .nuf'act.ur-Lèr-ee , .3 dans les industr:i es extractives, 40 dans le secteur
de la banque, 23 dans le secteur des transports et de J'entreposage et
162 dans le secteur des services" le capital globaJ investi se montait à
329 mill-ions d'escudos, montant légèrement inféri eur .3 la movenne des cj nq
années pr-écédent-es <, Sur ce montant, 6e, 7 pc 100 ont été investis dans les
industries manufacturières et 15,9 po 100 dans le secteur des transports et de
11 entreposage 0 On a ainsi créé 4 862 nouveaux en-o'Io.i s , la masse sa'Lari.a'le
annuelle étant de 5,6 millions dlescudoso .

\

1~00 Ainsi qu'il ressort du tableau 15 ci-après, la production industrielle a
été en 1968 de 50 pc 100 exactement supérieure è_ celle de 1967 0 les gains ] es
plus importantf ont été réalisés dans les textiJes qui ont presque triplé en
valeur tandis que la valeur des produits alimentaires augmentait de quelque
50 pc 1000 Le fait que les produits alimentaires, les boissons, les textiles
et les produits pétroliers comptent à eux seuls pour plus des deux tiers de la
production industrielle totale indique que les activités industrielles sont
limitées 0

•
w/ On trouvera des dét.aa.Ls sur Jes nouveaux :'..nvestissements effectués dans

llétude sur les activités é conomi.cues et en particulier sur les intérêts
étrangers au M::zambique, qu i sera publiée procha i nemerrt. Pour une brève
de sc r Lpt i on des industries de t.rans r'ormat.i on, vo i r A/72CO/Add.3, chap . VIII,
annexe III. par. 53 et suivants.
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ci n ustrle mlnlere-

L'l. LI industrie minière ne joue pas encore un rôle important dans l' éconcnue du
r<oznmbique. Bien que, d' apiè s les données recueillies, le territoire possède
ct' Lmportant.s gisements de minerai de fer et divers autres minéraux, y compris de
l'uranium, il np. produit que du charbon et, en petites Cluantités, du beryl, de la
tantalite-colombite, de la microlite et de la bismuthite. Au cours des dernières
années , de nombreux permis de prospection nouvelle ont été accordés et l'on
indique que certains sites ont été découverts quoique aucune mine nouvelle ne soit
encore eni,rée en expl~ütatian. Les chiffres de production et d'exportatian pour
l ~'f: ~, sont donné s dans le t.ab.Leau ll) cf.-uprè S •

Tableau le)

t,:c'zi:1mbiquè production et expartaticns des principaux minéraux
en l;X)(

Valeur des
Prcduct.Lon 2xportations exportations

E-'rinciT8.J.X
pays irnrortateur.§.

1

Divers1,9;..: b55,7

') --:7,+ , () 5 f'( S U l) ") Hhudôsie du ~;ud.' -'. , ,-
<;') 7) lc'j,3 l,l.t Lt.at.s-Unt s
./~ '-'
_,1 \.. ' .~ l\O;!"lume-Uni.. , l.', ,;.

31!.j 1 (1 "\ CC 1 'j 16, '7 Ealawi-Kenya, AngolaLl-U',ll ,( __1 ~ ),l 1

,U r-,., 7, 1Y,7 Etats-UniG, Royaume-Uni,r r:» ~

,~ ., \

~,4 il ·?3,5 Royaume-Unf., ~tats-Unis)'-'.' '4 - " .

(;'l~ t.cnnec ) (Ln tonnes ) » (.wn milliuns
d'escudos)

.i.<o7.8mbi\lue, PC'l~t.im üfici8.~, ...>t;rie III, (11 0 ,1) ,jrf}ÙI':nent
13 octobre lq·,'}

Four une étude compl.è t e du secteur mlnler, voir Documents officie1s de
J. 1rtsS2mb1l~e pénfSrale. vinr:tième session. l-\nnexes ) additif au point ~3 de
ï'ürdre-"du j:)ur (H/6cUU/H''''v.1)., chap . V, appendice, annexe II.

..Jource

Xl
-'

l. .Lcro.l f.t.e

i/ontmo.riloni t.e
(bentonite)

i:5i:::mutlli tt:~

Charbon

lc.:c.. Le r-apporn [our lSt.1 1 des ;·0.!.'.~1:ÇOGe~}E). .cc;uloFja e. 11} 118 8.. (::';ervices de géo.Log.i a et
r:cs r':Llof~) jr"J.:r1llC' (:lll~i~~ 1(;1' cl r":CClll <t' (, l i

.(, , ) il :,' ava.i.t ]:; cOl1eOf.r;jc'nn r'.jnii"l'('f; C:'C]l~

f;;:i-:,'cr' ,if".]!',: Jn fÜ]'ritcJrc 2 r.\.-jt sept d{,tru:.rn f!',I']0 CC1.:"\(~TrrCl~t r.u 1'-ozr,mLiq1.1c,

'l'ant.a.Li. te-cclombl te;
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cinq par des groupeB internationaux de soc.i étés yi, deux par la société por-tur.ai se
Companhia do Urânio de Moçambique et une par un prospecteur indépendant, Haul de
Farias Gonçalves. Bn 196L, les 10 groupes de sociétés suivants ont sollicité
l'octroi de permis exc.Li.sa rs de prospection : t ) 'I'enneco-Ango.La, Enc , , pour tous
les minéraux, à l'exception des diamants et des hydrocarbures; ii) Geotécnica e
~linas, pour la prospection du pétr(~e et dJautres minéraux; iii) Compawlia de
Cime~~us de Moçambique. S.ll.R.L., pour la prospection des minerais non titanifères
et du vanadium; iv) Fer.ioma Importaçao e Exportaçao. Ltda., représenté par l':anuel
de Mascarellilas Novais e Atalde, pour la prospection des hydrocarbures et
substances voisines; v) Iüexander Hutchings, pour le charbon et les hydrocarbures,
notamment le pétrole brut; vi) Leslie Christina Visser et Josias Johannes
Bsterlluizen, pour les pierres et métaux précieux et les métaux de base;
vii) Diogo da Fonseca, pour tous les minéraux, à l'exception des diamants, des
hydrocarbures, du charbon et des autres combustibles solides; viii) The J.1essir::a
jTransvaal) Development Co.. Limited, pour les métaux communs et tous autres
minéraux, à l'exception des diamants, des hydrocarbures et des minéraux radio
actifs; ix) .e;dvlard ]'ulùer Fitzhugh. Jr., pour tous les minéraux, à l'exception
des hydrocarbures ct des minéraux radioactifs; et x) Companhia do Urânio de
Moçambique, pour la prospection du minerai de fer.

123. bn 1969, les activités minières ont surtout porté sur la prospection pétro
lière et ont été le fait des 10 sociétés ayant obtenu des droits exclusifs de
prospection. En décembre 1969, le Diario de Lourenço Marques a indiqué que la
Société nationale des pétroles d' Aquf,taine avait dé couvert un g.Lsenent de
pétrole ù environ 70 kilomètres au large de la côte de Beira. Ce renseignement
Il'a toutefois pas été officiellement confirmé.

12Ll- . Parmi les compagnies auxquelles ont été accordés de nouveaux permis de
prospection en 1>69, dans le district de Tete, figurent notaruerrt les suivantes
i) Companhia Carbonife:ra de Moçambique, pour la prospect.Lon d..... charbon;
ii) Companhia do Urânio de Mocambique, pour le minerai de fer; iii) Johannesburg
Consolidated Investment Company Ltd. et Lione.. Gomes dos Santos, pour -Cous les
minéraux sauf le pétrole) le gaz naturel, le diumant et le mj!3.2rai de fer; et
iv) Urangesellschaft, dont le siège social se trouve dans la République fédérale
d llùlemagne, pour la prospection de l'uranium. Parmi les compagnies ayant
sollicité l'octroi d'autres concessions minières figurent notmmnent
les suivant.es : .i.) Imperial Cdl and fi.as Tàmited, pour les hydrocarbures
et le gaz naturel; ii) Anglo-American Corporation of South l~frica, pour la
prospection des minéraux; iii) Companhia de Diamantes de Moçambique (DIA~CC), pour
la prospection 'des diamants; et iv) Sociedad~ Utex. S.lL, pour tous les minéraux,
à l'exception des hydrocarbures et des diamants.

;; et
-, .. ·C]l'-
~ .JI. '. ~. ...A

t

y/ Pour des renseignements détaillés sur les sociétés étrangères en cause,
voir A/7752IAdd.l, appendice II, par. 94-112. D'autres renseignements sur
les activités des diverses sociétés figureront dans le rapport sur les
a.ctivités économiques et notamment sur les intérêts étrangers au J:.Iozambique
qui sera publié prochai~ement.
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e) Pro~et de Cabora BassaZ
/

125. En septembre 1969, le Gouvernement portugais a accordé aux Zamco-Zambesi
~onsortium Hidroelectrico, à la tête duquel se trouvent des intérêts sud-africains,
le contrat de construction du barrage de Cabora Bassa. Depuis la constitution de
ce Consortium, l'une de ses sociétés fondatrices, la Allmanna Svenska Elektriska
Aktiebolaget (ASEA) s'en est retirée et huit nouvelles sociétés y sont entrées,
dont six françaises, une italienne et une Fortugaise.

126. Le nouveau Consortium Zamco se compose des sociétés sUivante~/ :

1. Allgemeine Elektricitas-Gesellschaft REG - Telefunken - Allemagne*

2. Brown Boveri and Cie - Al.Lemagne>

3. Compagnie générale d'entreprises électriques (CGEE - Cogelex) - France

4. Entreprise Fougerolle-Limousin - France»

5 . Hochtief Aktiengesellschaft - Al.Lemagne>

6. J. M. Voith Gmbh - Al.Lemagne>

7. L.T.A. Lt.d , - Joha:r:nesburg - Afrique du Sud~~

8. Siemens Aktiengesellschaft - Al.Lemagne>

9. Shaft Sinkers (Proprietary) Lt.d. - Afrique du Sud-;~

10. Sociedades Reunidas de Fabricaçoes Metalicas - Sorefame, S.A.R.L.
- Portugal

Il. Società lllionima Elettrificazione, S.p.A. - Italie

12. Société générale de constructions électriques et mécaniques Alsthom
- Fr-ance>

13. Compagnie de constructions internationales - France~f

14. Société des grands travaux de Marseille - France

~/ Des détails supplémentaires seront fournis dans l'étude spéciale sur les
activités économiques et notamment les intérêts étrangers au Mozambique.

aa/ Les sociétés dont le nom est suivi d'un astérisque faisaient à l'origine
partie du Consortium. En 1970, on a signalé, de source officieuse, que la
Società Anonima Elettrificazione, S.p.A., ayant son siège en Italie, s'était
retirée du Consortium.

-
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15. Société générale d'entreprises - France

16. Société française d'entreprises de dragage et de travaux publics
- France

17. Compagnie industrielle de travaux - France

lb. Entreprises Campenon-Bernard - France

127. Le projet sera ex~.:uté en quatre tranches: i) construction du barrage
principal et installation de trois générateurs de 400 mégawatts à la centrale
hydra-électrique sud de Cabora Bassa avant 1974, et construction de deux lignes
de transport de force allant du l.~ozambique à la sous-centrale Apollo en Afrique
du Sud; ii) une centrale intermédiaire supplémentaire et un quatrième générateur
de 400 mégawatts, dont la construction doit être achevée en 1977; iii) une autre
centrale intermédiaire et un cinquième générateur viendront compléter en 1979 la
centrale hydro-électrique sud; et iv) construction de la centrale hydro-électriql1e
nord. Le contrat qui a été adjugé porte sur les trois premières tranches du
projet, dont le coût est estimé à 8 787,4 millions d'escudos (environ 300 millions
de dollars des :2:tats-Unis)~ La première tranche qui doit être achevée en 1974
fournira une capacité de l 200 mégawatts. Le contrat stipule que Zamco doit
achever la première tranche à temps pour que l' exploitation commerciale puisse
commencer avant la fin de mars 1975.

120. En plus des conséquences qu'il aura sur le plffiî économique, le barrage de
Cabora Bassa est devenu un problème po:itique de toute première importance. Pour
le Gouvernement portugais, l'aide financière internationale qui a été accordée
pour la construction du barrage prouve que le monde financier a confiance dans la
politique coloniale du Portugal et dans sa détermination de rester en Afrique.
i·~fin d'améliorer la coor'd.Lnatri.cn de l' ensemble du pro.jet., le Gouvernement
pcrtugais a, en février 1970, créé un bureau spécial chargé de superviser le
projet de Cabora Bassa et d'assurer la planification générale du projet de ~ise en
valeur de la vallée du Zambèze (Décret-loi 69 170 du 27 février) 0

129. D'autre part, le FRELn~O et les autres mouvements anticolonialistesb,bl voient
dans le ôarrage une mesure qui contribuera à renforcer le pouvoir de la minorité
blanche en Afrique australe et à étendre vers le nord llinfluence de ITAfrique du
Sud et la politique d'apartheid. La ll~odésie du Sud ayant Itintelltion,
annonce-t-on, de négocier l'achat d'une partie de Ifénergie produite, on s'attend
à des complications du fait des sanctions imposées à ce territoire .

•
130. On signale qu'en mars 1970, le Conseil des ministres de llOrganisation de
llunité africaine (CUA) a adopté illîe résolution condamnallt le projet de barrage
de Cabora Bassa et que la Commission politique de liGUA a adopté une recomman
dation dans laquelle elle demande aux pays africains de reconsidérer leurs
relations avec les pays et les sociétés privées associés à ce projet •

bb/ Voir par exemple AIAC .115/L .2'73·
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f) Transports et communications

i) Ports

131. Le trafic de transit dans le port de Lourenço ~~rques, qui a augmenté
régulièrement au cours des six dernières années, a atteint le chiffre record de
12,2 millions de tonnes métriques en 1968 (voir A/7623/Add.3, chap. VIII,
annexe III, tableau 9). La part de l'Afrique du Sud s'est élevée à 5 millions
de tonnes, les exportations (minerais, charbon, mals, cuivre et fruits) repré
sentent 43,5 p. 100 de ce volume et les importations (essence, huiles et
lubrifiants, bois de construction et engrais)·56;5 p. 100. Selon le Boletim
Trimestral de la Banco Nacional Ultramarino, le trafic passant par le port de
Beira a également augmenté quoique dans des proportions bien moindres que pour
le port de Lourenço Marques. Pour l'annee 1968, le trafic total passant par
Beira s'est élevé à 3,6 millions de tonnes métriques - soit un accroissement
de 58 300 tonnes metriques par rapport à 1967 - reparties presque également
entre les importations et les exportations (voir le tableau 17 ci-dessous).

132. En octobre 1969, le Portugal a de nouveau adryssé une lettre au Président du
Conseil de sécurité pour demander que lui soit versée une compensation pour les
pertes subies par le ~bzambique du fait d~ l'application des sanctions contre la
Rhodésie du Sud (S/9476). Selon cette note, les pertes totales se sont élevées
à 11 438 722 livres sterling pour la période allant du 1er janvier 1968 au
30 juin 1969, qui se répartissent comme suit : port de Lourenço t~rques

- l 166 612 livres sterling; port de Beira - l 853 850 livres sterling; ligne de
Limpopo - 2 861 960 livres sterling et ligne de Beira - 5 556 300 livres sterling.

Tableau 17

Comparaison des statistiques relatives au volume du fret manutentionné
dans les ports de Beira et Lourenço Marques, 1965~1968

(En milliers de tonnes métriques)

..

..

Sources

Beira Lourenço Marques

Entrées Sorties Total Entrées Sorties Total

1965a/
1 692,8 l 4>8,6 3 191,4 2 111,8 4 670,6 6 782,4

1966a/
1 491,4 1 636,1.~ 3 127,8

-, 318,8 6 c64,7 9 383,5)

•
1967 l 687,7 1 831,7 3 519,4 3 543,8 6 647,9 Il 191,7

1· 1968 l 901,9 1 659,2 3 561,1 3 710,5' 8 345,6 12 056,1

1965 : Mozambique, Boletim Mensal de Estatistica, (No 1), 1967;
1966-1968 : Banco Nacional Ultramarino, Boletim Trimestral (No 73), 1968;
ibid. (No 77/78 ) , 1969.

a/ L'écart entre ces deux années est vraisemblablement dû a~ fait qu'on a
utilisé des sources différentes.
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133. Selon un rapport récent, une étude sur le port de Beira, effectuée en
février 1970, a montré que neuf quais sur dix étaient inactifs et qU'U2 seul cargo
était au port, alors qu'une vingtaine de navires en moyenne y faisaient chaque (jour
escale avant l'application des sanctions. Selon cette même source, entre 1965 et
la fin de 1569, le trafic passant par le port de Beira aurait diminué de. 30 p. lCO.
Bien qu'on ne dispose pas encore des données pour 1969, les statistiques publiées
à ce jour ne semblent pas confirmer ce recul. Il est toutefois manifeste qu'une
partie du trafic qui aurait normalement passé par Beira a été détourné sur des
ports situés plus au sud, y compris Lourenço 1nrques.

LL) Ch " . d f cclemlns el er---

134. On a entrepris ces dernières années la construction de trois lignes de chemin
de. fer. Deux sont de nouveaux tronçons sur la ligne de Nacala dans le nord et la
troisième est le prolongement de la ligne de Lourenço t·nrques dans le sud. Le
tronçon Catur-Vila Cabral sur la ligne de Nacala est terminé et Vila Cabral est
relié directement à Nova Freixo depuis mars 1970. On prévoit de terminer au cours
de cette année dd/ le deuxième tronçon construit sur la ligne de Nacala qui doit
relier Nova Freixo à N'rpimbe dans le Malawi. Ainsi, ce pays aura accès à un
deuxième port - Nacala - pour son commerce de transit. Le nouveau tronçon de
61,5 kilomètres construit sur la ligne de Lourenço Marques reliera Umpala à
Salamanga. Le coût, qui est estimé à 33,8 millions d'escudos, en sera couvert
grâce à un prêt de 33,2 millions d1escudos accordé par la Banque Pinto et
Sottomayor.

iii) Transports aériens

tal

32,4

83,5

91,7

56,1

i, 1968;

a. 135. Le premier des avions à réaction Boeing 737 achetés l'an dernier pr.r la
compagnie aérienne commerciale du Nozambique DETA est entré en service en
février 1970 (voir A/7623/Add.3, chap. VIII, annexe II, par. 90). Ces aV'ions
assurent les liaisons entre Lourenço ~hrques, Beira et Nampula (les seuls aéroports
du territoire qui soient équipés pour les recevoir) et Durban, Salisbury et
Blantyre. On prévoit de relier Salisbury à d'autres points du ~bzambique. lIAir
Rhodesia ll a déjà demandé llautorisation au Gouvernement du Mozambique d'établir
une liaison entre Salisbury et Tete, qui pourrait être prolongée plus tard jusqu'à
Cabora Bassa. On prévoit que les vols commenceront dès qu'un aéroport aura été
aménagé.

136. On est en train d:allonger deux pistes à l'aéroport de Mocimba da Praia,
à un coût estimatif de 18 millions d'escudos. Quand ces travaux seront
terminés, l'aéroport pourra recevoir des avions Friendship et Boeing. A Porto
Amelia, dans le district de Cabo Delgado, on agrandit les bâtiments et on prolonge
la piste. On prévoit llachèvement des travaux pour le milieu de llannée 1970.

~/ Pour une description générale du réseau de chemins de fer du territoire, voir
A/6300/Rev.l, chap. V, appendice IV, par. 62 et suivants.

dd/ Llaccord entre le Portugal et le ~nlawi a été signé en mars 1967. Voir
A/7200/Add.3, chap. VIII, annexe III, par. 85-56.
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On a récemment ouvert deux nouvelles pistes, l'une à Derre (Zambezia) et l'autre
à Mungari (Manica e Sofala)g

iv) Réseau routier

137. On se rappellera que le troisième Plan de développement national prévoyait
que le tiers environ des investissements prévus serait affecté aux transports et
aux communications et que, sur ce montant, l 545,4 millions d'escudos iraient aux
routes et aux ponts. Bien que, dans la plupart des secteurs, les dépenses
annuelles au titre du Plan n'aient pas atteint les montants prévus, on a donné la
priorité au programme routier~ En 1968, les dépenses effectives au titre du Plan
se sont élevées à 192,6 millions d'escudos.

138. D'après les données provisoires dont on dispose, en 1969 un crédit de
235,1 millions d'escudos a été ouvert pour la construction routière au titre du
troisième Plan de développement national; de plus, un montant de 449,4 nlillions
d'escudos a été alloué à l'Office routier du Mozambique pour ses activités
normales.

139. On citera parmi les principales rout~s en construction un tronçon de la
route Beira-Umtali, qui doit être terminé en 1972 au coût estimatif de 30 millions
dl escudos; la grande route Lourenço Marques-Beira, qui doit être terminée en 1970,
au coût estimatif de 220 millions d'escudos et la route Porto-Amelia-Mutorro dans
le district de Cabo-Delgado, qui doit être terminée d'ici la fin de 1971, à un
coût estimatif de 69 millions d'escudos. On construit également plusieurs ponts
Lmpor-t.arrts sur les routes principales.'

g) Finances publiques

140. En 1968, les recettes publiques se sont élevées à b 234,9 millions d'escudos,
soi t un montant de 55 p. 100 supérieur aux prévisions budgétai.res initiales.
L'excédent des recettes ordinaires par rapport aux prévisions a été de
2 320,4 millions d'escudos et celui des recettes extraordinaires, de 600 millions
d'escudos. L'écart important entre les prévisions et les recettes effectives a
été dû en partie à une politique budgétaire délibérément prudente et en partie
à la réforme du système fiscal, qui a créé de nouvelles sources de recettes. Ainsi
qu'il ressort du tableau 16, l'augmentation effective des impôts directs en 1968
par rapport à l'année précédente, a représenté plus de 153 millions d'escudos. Si
lion compare les dépenses effectives pour 1967 et 1968, on constate que les postes
qui ont accusé l'augmentation la plus marquée ont été le budget militaire, soit
240 millions d'escudos, et les activités de développement, soit 454 millions
d'escudos.

141. Le montant total des prévisions budgétaires pour 1970, qui s'établit à
6 639,2 millions d'escudos, est nettement inférieur aux recettes effectives de
1968; en outre, on pense que le chiffre des recettes provenant des impôts directs
et des impôts indirects sera supérieur de 10 p. 100 aux prévisions de l'année
précédente. Les principales catégories de recettes et de dépenses sont indiquées
dans le tableau ci-après.
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Tableau 18

Mozambique : finances publiques

A. Recettes: 1967-1970- ,

(En millions d'escLldos)

-- -- =

Recettes effectives Prévisions

1967 1968 1967 1968 1969 1970

Recettes totales 6 616,8 7 534,8 5 252,9 5 214,4 5 967,7 6 639,2

Recettes ordinaires 5 978,0 6~ 34,7 4 522,5 5 114,4 5 842,6 6 452,8
Impôts directs 910,6 1 063,9 759,4 914,5 1 044,9 1 142,2
Impôts indirects 834,8 917,3 805,1 773,3 811,8 929,2
Services '258,4 377,1 138,1 298,9 332,0 397,4
Industries bénéficiant
d'un régime particulier 397,8 471,3 269,5 354,3 574,2 661;5

Entreprises publiques et
entreprises privées 35,8 37,2 28,7 31,8 35,3 36,0

Revenus de capital 9,7 13,9 8,6 7,6 7,9 9,4
Remboursements 252,2 292,7 246,0 267,9 267,2 303,6
Services autonomes 3 278,6 3 661,7 2 267,1 2 446,1 2 769,4 2 973,7

Recettes extraordinaires 638,8 700,1 730,4 100,0 125,1 186,4

B. Dépenses . 1967- 19]0.

Dépenses totales 6 341,0 7 534,8 5 252,9 5 214,4 5 967,7 6 639,2

Dépenses ordinaires 5 701,2 6 519,5 4 522,5 5 114,4 5 042,6 6 452,8
Dette publique 294,1 314,3 287,3 318,0 325,1 383,7
Gouvernement territorial 10,5 13,4 11,6 13,7 25,5 29,0
Retraites et pensions 48,5 62,3 60,8 70,0 80,0 80,0
Administration générale 885,9 997,1 773,9 o~9 5 984,B 1 t25,2~ - ,
Trésor 115,7 119,8 128,2 135,8 142, l J-54,4
Justice 73,1 79,2 75, :: p,-:< l 87,0 99,1u~;,~~

Développement 2 625,4 3 079,1 -- 817,J 2 021,8 2 349,1 2 494,4
Dépenses militaires 783,4 1 023,4 678., 836,5 9°0,0 932,1
Marine 102,6 116,0 93,5 95,0 112,3 124,4
Dépenses d'ordre général 758,9 711_,3 592",9 597,6 833,5 1 027,0
Divers 3,1 4,0 3,4 '3.,4 3 Il 3,4,-r

Dépenses extraordinaires 639,8 701,3 730,4 lCO,O 125,1 186,4

Sources Recettes et dépenses effectives pour 1967-1968 : Mozambique, Contas de
Gerência e de Exerc:Lcio, 1967 et 1968; Bot.et.i m Oficia1, Série II (No 28)
deuxième supplément, 18 juillet 1968; Ibid. (No 35)~-aeuxième supplément;
4 septembre 1969.
Prévisions : Budgets des exercices corcesIondants.
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h) Mise en oeuvre du t.rot sf ème pla!!--Eat~iona1 de_dév.-elop'pement

142. Comme on l'a déjà signalé (A/7623/Ad(1.3, chsp , VIII, annexe III, par. 97),
les invesr..issements prévus au titre du t.rot r.L ~;me plan national de développement du
Mozambique, qui porte sur la période 1968-1973, se montent à 15 555,7 millions
d'escudos. Les dépenses prévues pour 1968 se montaient à 2 447 millions d'escudos,
mais 563.,6 millions d'escudos seulement (soit 23 p. 100) crrt effectivement été
dépensé s (voir plus bas, tableau 19).

143. Pour 1.7(;9, les dépenses prévues étaient de 3 238,2 mi t.Ltons d'escudos, mais
les autorisations de dépenses ne représentaient, à la fin de cette année, que
92'7,5 millions d'escudos, soit 28,6 p. 100 (VOil' plus bas , tableau 20). Sur ce
total, 54,4 p. 100 doivent être financés de source pub l l que , L~3,4 p. 100 pST des
instituts de crédit et 2,2 p. 100 par un prêt du Ban~.:..o_~acional Ultramarino
(Banque nationale pour l'outre-mer).

Tableau 19

•

Mozambique mise en oeuvre du troisi8me plan national de
développement, 1968-1973

(En millions d'escudos)

MontantSecteur
Dépenses prévues

pour 1968

Dépens~s effectives en 1968

En pourcentage
des dépenses

prévues

Agriculture, sylviculture
et élevage

Industries mini3res et
manufacturières

Bâtiment, travaux publics et
développement rural. §../

Energte

Commerce

Transports et communications

Enseignement et recherche

'I'our-i.sme

Santé et protection sociale

Total

290,~

829,0

24,7

14)8

8,4

l 057,6

178,6

6,0

37,5

·2 447,0

168,7

6,0

11,7

3,6

260,0

85,0

563,6

58,0

7,2

24,6

47,5

23,0

30uTees A/7623/Add.3, ehapitre VIII, annexe III, par. 98; Mozambique, EoLetd.m
Oficial, deuxième série, Contas de Gerência e de Exercfcio pora 1968,
(No 35), supp.Iémerrt No 2, 4 septembre 1969.

a/ Le chiffre des sommes effectivement dépencées est valable pour le
développement rural. seulement.
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Tableau 20

1968-1.Y'73
troisième plan national de développement,

Progra~me d'investissements 1969
(en millions d'escudos)

En pourcentage
des dépenses

prévues
Dépenses
autorisées

Dépenses
prévues

Mozambique

Secteur
•

3

22,8 20,3 89,0

261,1 10,0 3,8

24,7 4,2 17,0

1 411,0 357,1 25,3
1,8 5,7 316,7

144,9 220,0 151,8

73,8 1,8 2,4

7°,5 56,8 ;80,6

3 238,2 927,5 28,6

.age
~s

Agriculture, sylviculture et
élevage

pêcheries

Industries manufacturières
et de transformation

Bâtiment et travaux publics

Développement rural

Energie

Commercialisation

Transports et communications
et météorologle

Tourisme

Education

Logement et urbanisation

Santé

Total

229,7

997,9

239,1

12,5

104,1

1,3

Sources Mozambique, Boletim G~icial, première série;
Portarias : 22 074 du 5 avril 1969, 22 583 du 8 novembre
Portugal, Diario do Govêrno, première série; Portarias
28 octobre 1969 et 22 487 du 27 décembre 1969.

1969;
24 390 du
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ENSEIGNEMENT

144. Le système dl enseignement du Mozambique est calqué sur celui du Portugal.
Il comprend six années d'enseignement prima.ire et sept années d'enseignement
secondaire. L'enseignement primaire est divisé en deux cycle8, un premier cycle
de quatre années et un cycle complément~ire comprenant la cinquième et la sixième
année ~~/' Comme en ~~ngola" il y a aussi une année préprimaire pour les enfants
qui doivent apprendre ~ parler portugais. L'enseignement secondaire comprend
trois cycles, un cycle préparatoire de deux ans, un deuxième cycle de trois ans
et un troisième cycle de deux ans. Après le cycle préparatoire" l'é- ye a le choix
entre df~s études classiques qui préparent à lluniversité et des études profes
sionnelles et techniques. Depuis 1>64, conformément au r~glemellt alors en vigueur
au Portugal, l'enseignement est obligatoire dans tous les territoires d'ou.tre-mer
pour tous les enfants âgés de six à douze ans qui h~bitent dans un rayon de 5 km
d'une école. En J96'i, les cinquième et sjxième années d'enseignement primaire ont
été rendues obliGatoires au Portugal pour tous les enfants qui avaient terminé leur
qua.t.r â.ème classe primaire et qui n'avaient pas L' Lnt.errt.i.on de poursuivre des études
secondaires. Cette disposition a été étendue aux territoires d'outre-mer, mais en
attendant la création dl installations suffisan~es, l'obligation de suivre le cycle
complémen~aire de l'enseignement primaire ne ieviendra effective qu'à partir de
llannée scolaire 1972-1973.

145. Pour scolariser les zones rurales aussi rapidement que possible, les lois de
1964 qui ont rendu l'enseignement primaire obligatoire dans les territoires
dloutre-mer ont créé des écoles rurales qui dispensent maintenant un enseignement
correspondant à une année préprimaire et à trois années d'enseignement primaire.
Seules les écoles primaires complètes dispensent une quatrième année d'enseignemeüt
prImaLra, Les instituteurs des écoles' primaires complètes do i.verrt avoir suivi
cinq années d'enseignement secondaire et un cours de formation pédagogique de deux
ans. En revanche, pour les instituteurs des écoles rurales, 0~1 nèx.i.ge \'"!.'.l.e quatre
années d'enseignement primaire, complétées par quatre années d'enseignement
pédagogique. Toutefois" dans la plupart des éco Les z-ura Les , l'enseignement est
dispensé par des moniteurs (monitores) qui comptent quatre années dJenseignement
primaire et qui ont suivi un cou~s spécial de formation d'une durée de deux mois
ét demi. Bien que les écoles rurales ne dispensent pas d'enseignement primaire
complet, elles sont généralement considérées) dans les statistiques du gouvernement,
comme ies écoles primaires.

146. Les statistiques scalaires pour 1968 ne sont pas encore disponibles. Les
statistiques les plus récentes pour 1966-1967 sont reproduites au tableau 21
ci-après

Dans le système portugais, on se réfère généralement aux classes plutôt qu'aux
années, étant donné que le niveau dl instruction est généralement évalué en
fonction du nombre de classes primaires ou secondaires dont 11 intéressé a suivi
llenseignement avec succès. Chaque classe représente le travail d'une année
normale et les élèves qui nlont pas atteint un niveau satisfaisant doivent
redoubler. Ainsi, le niveau dlinstructlon minimum requis pour occuper un
poste dlemployé de bureau dans l'administration correspond à quatre années
dlenseignement primaire.
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Tableau 21

statistiques scolaires pour 1966-1967

(,'

Total

Etablissements indépendantsa/

Enseignement primaire

Enseignement secondaire

Enseignement supérieur

Etablissements privés

Ecoles maternelles

Enseignement primaire

Enseignement secondaire

Enseignement moyen

Enseignement supérieur

~utres établissements d'enseignement

Nombre
d'établis
seœ.ents

4 550

12

16

84·

63

50

Nombre
d'enseignants

8 546

23

33

301

506

177

Nombre
d fé13ves

471 887

l 012

l 051

11 847

5 449

4 056

~'

II
III

111~.l
~~. l

Etablissements officiels d'enseignement

Ecoles maternelles

Enseignement primaire

Enseignement secondaire et moyen

Enseignement supérieur

Autres établissements d'enseignement

4 312 6 444 427 811

29 747 18 620

2 100 662

22 215 l 379

Source : Boletim Geral do Ultramar, seftembrejoctobre 1968.

aj Etablissements d'enseignement qui ne font pas partie du système d'enseignement
public.
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147. Au contraire de ce qui s'est passé en Angola) le dévt.}nppement de l'erwei
gnemerrt primaire a été lent et) entre 1964 et 1968,;0 1es crédits f:t 11(Jués j.c.ur
l'enseignement ont augmenté de moins de ) p. 100 par an} pas sa.n t de 141j' J ~ m.L .L.Lions
d r escudos .3 IS0, 6 millions d'escudos. Alors que Le noml.r-e ries é ~ t.~V8S inscrits
dépasse 500 000) les crédits allou.és four l'enseignement rj::tns Je t\1ldr~:et de 1~)70

ne sont que de 234) 7 mi 11ions d'escudos} auxquels il faut a jout.er 72,7 CYlillicms
) dl escudos qui vont aux missions catholiques pour l r ense i.gnemcrrt , En reva.iche ,

119)4 millions d'escudos orrt été alloués pour l'Université de Lourenço M::I1'rlUp.s) qui
compte à peine plus de l 000 étudiaüts inscrits \voir tableau 22 ci-apr0s).

148. Le troisième plan national de développement (ly68-1569) prévoit des investis
semei.1ts d'un montant de l ooS,4 millions d'escudos pour l'enseigüement) ce qui
représente un investissemênt annuel moyen de plus de 160 millions d'escudos. En
ls68) toutefois) les dépenses effectives faites dans le cadre du plan se sont
élevées à 85 millions d ~ escudos environ} soit la moitié ue l r objectif. Pour 196~)

le montant autorisé atteint quelque 220 millions d'escudos} soit 7S millions
d'escudos de plus que l'objectif prévu à l' o r Lga ne pour cette année.

149. Durant. l r année 1569, on il' a recueilli que peu de r enseLgnemerrt s nouveaux sur
la si t.uat i.on de l' ense i.gnemerrt dans les territoires. Le Boletim Oficial (journal
officiel) indique que pendant. les sept premiers mois de 1 r année où b. ouvert cinq
nouvelles écoles primaires dans le district de Niassa} une dans le district de Gaza
et un établissement seconde..ire avec cycle préparatoire i Vila Pery) dans le district
de 1.:&nica e Sofala. A IfUniversité de Lour-enco f"larques) trois nouveaux départ.ement.s
ont été créés" un pour l' histoire) un pour la géographie E'+ un pour la philologie
romane.

Tableau 22

Mozambique budget de l'enseignement} lS64-1970

(En millions d'escudos)

.~nnée

1965

1:;66

1967

1968

1969

1970

Source

Pourcentage du Université de
Enseignement budget total Lourent;o MarQues

144)2 3)8 15)0

143)7 3}6 15}0

163) l 3)8 1::",0

169} 6 3,2 19)0

190)6 3,7 59)0

215)3 3,6 89)0

234)7 3,5 119)4

Budgets des différeûtes années.
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D. GUINEE DITE POHTUGAISE

~ GEJ.\JERALITES

1. La Guinée dite portu~aise s~étend sur la côte occidentale de ItAfrique, entre
12°40. et 12~)521 de latitude nord et entre 13°38 T et 16°43 T de longitude ouest.
Elle comprend en outre Itarchipel des Bijag6s et un chapelet d1îles. La superficie
totale du territoire est de 36 125 km2 dont un dixième environ est périodiquement
inondé par les marées et en majeure partie couvert de palétuviers. D1après les
résultats provisoires révisés du recensement de 1960 la population totale était de
521 336 personnes, contre 510 777 au recensement précédent (1950) où Iton avait
dénombré 2 263 Européens, 4 568 mestiços, Il Indiens, l 478 Africains assimilés et
502 454 Africains non assimilés. Selon ItAnnuaire démographique de 1968 de If ONU,
la population était estimée à 529 000 habitants au milieu de cette année-là.

GVOLUTICI~ COESTIWTICIT.N=:LL3 ET FOLITIQu=0

2. Aux termes de la c or s t.ttutn.on portugaise et de la. loi organique de l t outre-mer
de 1963, la Guinée dite portugaise est considérée comme une province d'outre-mer du
Portugal. Son statut politique et administratif est défini par le Decret 45 372
du 22 novembre 19630 En tant que province dloutre-mer le territoire est représenté
aux organes centraux de gouvernement suivants : Assemblée nationale, Conseil de
lloutre-mer et Chambre corporative.

a) Le gouverne~ent du territoire

3. Le territoire est divisé en 10 concelhos et 3 circunsçric~esb/ et est considéré
comme un seul district électoral aux fins dTélections au suffrage direct. Com~e

dans d1autres territoires ayant un gouverneur - notamment au Cap Vert, à Sao Tomé
et Principe, à Macau et à Timor - un conseil législatif a été institué pour la
première fois en 1963. Il est présioé par le gouverneur et comprend 14 membres,
don~ 3 membres de droit, 8 membres élus par des groupes représentant des intérêts
divers et 3 lL.8rrbr2D élus n.u suffrage direct. Les associations de travai1lp.urs et

Peur une descripticn plus détaillée des dispositicns ccnstitutionnelles et de
la loi organique de I Tout r e -mer . voir Documents officiels de ItAssemblée
générale, dix-neuvième session,-anllexes, annexe 8 (première partie), document
A/5800/Rev.l, chapo V; par. 17-73 et 171-176, et l'annexe I.A ci-dessus,
par~ 18-82.

~ Bafata, Bissau, Bissora, Bolama, Bula, Cacheu, Cati6, Farim, Gabu et Mansoa
sont des concelhos tandis que Bijag6s, Fulacunda et Sao Domingos sont des
circunscriç6es. Le concelho de Bula a été créé en 1970 - voir plus loin
par. 14.
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d'employeurs n'y sont pas représentées!2l. Il Y a aussi un Conseil de gouvernement,
~ui est présidé par le Gouverneur, ~ui est tenu de le consulter dans l'exercice de
ses attributions législatives. Le Conseil se ccmpose :iu secrétaire général, du
commandant en che L des .'.'orces armées) le cas échéant, ou l'un représentant des
forces armées, du représentant du Ministre de la Justice dans le territoire et :iu
trésorier, les~uels sont tous membres de droit. En outre, trois membres sont élus
par le Conseil législatif parmi ses membres, l'un d'entre eux devant obligatoirement
représenter les autorités indigènes (regedorias) il.

4. Les dernières élections au Conseil législatif ont eu lieu en 1967 el. Depuis
lors, on a reçu peu de renseignements sur les activités du Conseil législatif fi.
En avril 1969, le Premier 1,Iir.istre du Portugal, 11. Caetano, a pris la parole devant
le Conseil au cours de sa visite dans le territoire et en juillet le gouverneur a
convoqué une r éunt.on extraordinaire du Conseil pour examiner la question dl un
nouveau prêt de la Banque nationale d'outre-mer (Banco Nacional Ultramarino) qui
permettrait de financer le développement des services de télécommunications dans le
territoire.

5. En Guinée dite portugaise, le gouverneur, le général Antônio Spfnola, exerce
aussi les fonctions de commandant en ch~f. Il a été désigné en mai 1968 pour
remplacer le général Arnaldo Schultz. Depuis la nomination du général Spinola, il y
a eu un changement considérable da~s la situation militaire du .territoire.

6. Comœ~ le seul quotidien du territoire semble avoir cessé de paraître depuis
quelque temps, on dispose de peu de renseignements sur les conditions locales dans
le territoire. Les élections au Conseil municipal de Bissau, aux commissions muni
cipales des autres concelhos et circunscrtçoes et aux conseils locaux étaient
prévues pour décembre 1968. la liste des graupements représentant des intérêts
spéciaux, habilités à voter lors de ces élections, comprenait la Mission catholique,
ItAssociation agricule, industrielle et commerc.iale de la Guinée, le Syndicat
national de l'industrie et des employés de ccmrierce de la Guinée et 451 contribuables
acquittant des impôts directs d'un monta- ;rr-i.nimum de l 000 escudos car il n'y
avait pas d'association représentant le2 2rêts écor r iques ou professionnels
üans le territoire.

70 Corrme il a été signalé antérieurement (voir A/7623/Add.3, chap. VIII, Annexe IV,
par. 19-20), des conseils spéciaux appelés cadmils or-t été créés depuis 1967 dans
certaines régions; i.ls sont chargés de l'admi~istration locale. Ces conseils sont
con~osés du ccrrman~ant militaire de la région, de Ifautorité administrative locale
et du chef africain qui a ~~_e plus de prestige dans la région. Vu les difficultés
de cOŒID_unications, les cadmils sont habilités à prendre des décisions sans
consulter le gouvernement du territoire à Bissau.

. ~
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fi

Pour plus de détails sur la composition du Conseil législatif, voir
l'annexe I.A ci-dessus, tableau 1.

Pour plus de détails sur' le système de l'administration locale, voir
l'annexe J.A ci-dessus, par. 41-46.
V~)ir A/7200/Add.3, chap, VIII, annexe IV, par. 16.
Voir A/76231Add.3J chap. VIII, annexe IV, par. 4.
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b) Evolution récente

8. En avril 1969, au cours de sa visite dans les territoires administrés par le
Portugal, le Premier Ministre, M. Caetano, a passé un jour en Guinée dite
portugaise. Les r-appor-ts officiels sur cette visite soulignent qu t il a été
accueilli à Bissau par "tous les groupes ethniques du territoire tl

• Les rapports
mentionnent spécialement les Fulas, les Fulas-Forros, les Futa-Fulas, les
Madingas et les Saracolés, représentant la population musulmane; et 10s Felupes,
du nord, les Bijag6s, les Beafadas, les lvlanjacos, les Nalus, les Balantas et les
Pajadincas g/.

9. Dans son allocution, le Premier Ministre, M. Caetano, a souligné combien la
paix était nécessaire. Selon lui "la paix est indispensable au développement du
territoire. Il nous faut conquérir la paix parce que dans la paix réside notre
espoir de donner, la main dans la main avec la population laborieuse de cette
terre fertile, une impulsion décisive à l!essor de la Guinée." Mc Caetano a
ajouté que c'était pour cette raison que l'on livrait bataille sur deux fronts
le front militaire et celui du dévelo~p€~ent. Comme il a été signalé précéderrment,
M. Caetano a saisi cette occasion pour offrir l'amnistie à ceux qui avaient
combattu contre le Portugal mais qui étaient prêts à déposer les armes
(voir annexe I.A ci-dessus, par. 155-157).
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10. En mars 1970, le Ministre portugais des territoires d1outre-mer, M. Silva CUllha,
B'est rendu dans le territoire pour des réunions de travail de neuf jours, avec de
hauts fonctionnaires de son ministère et le Directeur général du Département de l~

justice. Dans diverses déclarations officielles, M. Silva Cunha a répété que le
développement du territoire était entravé par la guerre et que le Portugal ferait
tout ce qui était en son pouvoir pour rétablir la paix. Il a réaffirmé que le
Portugal souhaitait vivement entretenir de bonnes relations avec tous les peuples
et toutes les nations, parti~ulièrement avec ses voisins, mais quJil était aussi
fermement décidé à maintenir sa présence dans le territoire. Dans llun de ses
discours, il a dit que ceux qui attaquaienT le territoire avaient en fait pour
objectif le Cap Vert à cause de sa position stratégique. Les deux territoires pris
ensemble étaient donc l'une des régions les plus importantes de 1 tAfrique et en
défendant la Guinée le Portugal ne défendait pas seulement une partie de son
territoire national a dit M. Caetano, mais il rendait service au monde occidental,
et ceux qui bénéficient de llaction du Portugal le comprenaient de mieux en mieux.

gj Au recensement de 1950, les principaux groupes ethniques étaient les suivants :

les Balantas, y compris les Balantas Mané et les Cunantes ou l'Œansoancas
les Fulas (tous les groupes)
les Manjacos
l~s Mandingas
les Papéis
les Brames ou Mancanhas
les Beafadas
les Bijag6s
et divers
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108 402

71 712
63 750
36 341
16 300
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Il. Selon lli1e source officielle, le Ministre des territoires dloutre-mer a parcouru
tout le territoire soit en se rendant personnellement dans divers endroits où ils 1 est
mis en rapport avec les autorités et la population locale, soit uen survolant des
villages et des villes peur se familiariser entièrement avec la situationtt

• La
carte officielle de ses voyages montre ~u'à l'exception de deux points situés sur
la frontière avec le Sénégal et de ~uel~ues localités entre Bambadirtca et
Nova Lamego il a voyagé la plupa.rt du temps au nord de Bissau dans un rayon de 60 à
70 kilomètres de la capitale. Parmi les endroits Où il est allé personnellement,
on peut citer Bafatâ, Nova Lamego, Bell et Madina do Boé à l'est; la région de
Mansoa-Nhacra près de Bissau; la région de Teixeira Pinto-Bula à llouest, et diverses
localités dans le sud, notamment Aldeia Formosa, Cabedo, Cacine; Cati6, 11île de
Como , Gadamael, l'île de Melo et Guileje. Lb. presse por-tugat.se a affirmé ~ulil

slétait rendu dans de nombreux endroits où étaient stationnées des troupes
portugaises ainsi que sur 11emplacement de divers F.,:·ojets de regroupement rural.

12. Au cours de sa visite dans le territoire, le Ministre des territoires
d 10utre-mer a rencontré des administrateurs civils et militaires, des chefs
africains (régulos) et les autorités musulmanes dans les villes principales. Comme
les Musulmans constituent, un tiers de la population totale du territoire, les
autorités portugaises ont fait un effort spécial pour slassurer leur appui, et plus
spécialement celui des populations Fula.

13. Les rapports portugais sur la visite du Ministre des territoires dloutre-mer
comportaient de nombreuses descriptions de"' f.rémonies où des représentants de
divers groupes et.hndques ont affirmé leur loyauté au Por-tugal.. Les Fulas ont
participé à plusieurs de ces cérémonies. A:Mansoa, le Ministre des territoires
dloutre-mer a été accueilli par une garde d'honneur de Balantas, représentant
environ 30 p. 100 de la population totale, quf, sont le groupe ethnaque le plus
nombreux du territoire. La presse portugaise a tenu à souligner la loyauté des
Balantas parce ~u1ils ont été signalés par dfautrF::s sources comme étant les
principaux appuis du Partido Africano da Independência da Guiné e Cabo Verde (PAIGC).

14. Dans l'exerci~e de ses pouvoirs législatifs dans le territoire, le Ministre
des territoires d'outre-mer a profité de sa visite pour modifier la division
administrative du territoire en faisant passer le poste administratif de Bula au
rang de concelho, ce qui porte le nombre des concelhos à la. Bula, ~ui est situé
dans la région nord-est, faisait auparavant partie du concelho de Cacheu. Son
nouveau statut Itautor~3e à avoir un conseil municipal élu disposant dlun budget
qui lui est propre. Le Ministre des territoires dloutre-mer a également élevé
Bafatâ au statut de ville et il a créé le poste de sous-chef du Département de
lladministration civile chargé des services d'identité civile dans le territoire.

15. A son retour à Lisbonne, le Ministre des territoire) d'outre-mer a dit ~ue

sa visite lui avait donné la certitude M~ue les peuples du territoire étaient
profondément portugais et qulils souhaitaient le demeurer". Il a affirmé avoir
visité pres~ue toutes les régions du territoire même les plus reculées et les plus
difficiles à atteindre. Son voyage lui aurait montré ~ue les autorités
portugaises f1tenaient la Guinée portugaise bien en main tl et aurait détruit ule mythe
selon lequel une partie considérable de la Guinée était aux ma.i; s:s de groupes
terroristes tl

•
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c) Elections à l t Assemblée nationale

16. On n'a pas signalé de campagne électorale dans le territoire, en vue des
élections à l'Assemblée r.aticr.ale d'octobre 1969. Le territoire n'a qu'un seul
député à l'Assemblée naticnale. M. James Pinto Bull, le député sortant, a été
réélu.

17. On ne possède pas de renseignements sur le nombre d'électeurs inscrits dans
le territoire. Les journaux por-tugavs ont seulement publié le pourcentage des
électeurs inscrits qui ont effectivement voté dans 20 villes, comme suit : Bafata,
99,6 p. 100; Bissau, 92,9 p. 100; Bolama, 99,2 p. 100; Nova Lamego, 98,7 p. 100;
Teixeira Pinto, 99,5 p. 100; 100 p. 100 des électeurs seraient allés aux urnes
dans les villes suivantes : à Bigene, Bissora, Bubaque, Bula, Cacheu, Catiô,
Contubo, Farim, Ingorei, Mansabâ, Mallsoa, sao Domingos, Sonaco, Susana et Tite.
Parmi les villes importantes pour lesquelles on ne dispose d'aucun renseignement,
en ce qui concerne les élections on peut citer Sedengal et BinaI' au nord-ouest;
Colina do Norte, Pirada, Camamundo et Contuboel au nord-est; Quinhamel, Nhacra
et Prabis dans la région de Bissau; Empada, Fulacunda et Cacine au sud-ouest; et
Bell au sud-est.
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SITUATION MILITAIRE

a) Généralités

18. Depuis le début des hostilités en Guinée, dite portugaise, en 1963, les forces
de libération auraient progressivement pénétré dans tout le territoire. Le FAIGC,
considéré comme le mouvement national de libération qui a remporté le plus de succès,
et que dirige M. Anlllcar Cabral, contrôlerait de l'avis général les deux tiers au
moins du territoire; c'est seulement dans les villes principales que les autorités
portugaises auraient encore la situation bien en mains hl. Selon M. Cabral, le
PAIGC était déjà parvenu en 1967 au dernier stade de ses préparatifs : il avait
organisé toutes les forces de libération en une armée régulière et éliminé des
bases de guérilla, une fois l'appui de la population assuré. En 1968, le PAIGC
a commencé à attaquer les avant-postes militaires portugais et en 1969 il faisait
porter ses efforts sur les centres urbains du territoire dans le dessein d'obliger
les Portugais à se retirer.

15. Bien que les SaUlces portugaises faisant r~pport sur la guerre soient atten
tivement censurées, on se souviendra qu'en 1968 la si,tuation en Guinée dite
portugaise était, semble-t- il, si grave que certains grcupemen ts au Portugal
auraient été partisans de quitter le terri toire. Né anmoi.ns , depuis que M. Caetano
a décidé pour la p:remi3re fois qu'il continuerait à "défendre" la Guinée) il a
progressivement appliqué une nouvelle politique pour regagner l'appui de la
population du territoire. Comme il l'a indiqué dans le discours qu'il a prononcé
devant le Conseil législatif en avril 1969, cette politique consiste à mener la
lutte sur deux fronts) sur le front militaire pour obtenir la paix et sur celui
du développement pour édifier une "Guinée meilleure", ave '.a coopération de la
population locale.

20. Il semble à présent que le premier pas dans cette nOD Lle voie ait été fait
par le gouverneur Spînola lorsque, dans une allocution radiodiffusée, prononcée
en mars 1969, il a demandé qu'on le seconde pour édifier une "Guinée meilleure"
dotée de routes macadamisées, de ports fluviaux et de nouvelles écoles de sorte
que plus nombreux seront ceux qui "accéderont naturellement aux postes les plus
élevés de l'administration".

hl Dans son livre intitulé The Liberation of Guiné - Aspects of an African
Revolution, Londres, 1969, Basil Davidson présente une carte montrant que
toute la bande centrale représente la majeure partie du territoire, aux mains
du PAIGC, deux régions seulement, l'une s'étendant de Bafata à Gabu et Pitche
et l'autre autour de Bissau, se trouvant encore sous l'autorité du Portugal.
Les deux principaux secteurs contestés sont les suivants : celui qui va
de Suzana à Cacheu van descendant vers Canchungo, Bula et Mansoa au sud et,
au centre, celui qui s'étend au sud de Bafata, entre Bambadinca et la
frontière orientale.
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21. En outre, toujours dans le cadre de la nouvelle politique, avant que le
Premier Ministre ne se rende dans le territoire en avril 1969, le gouverneur
Splnola a accordé ITamnistie à 100 prisonniers politiques détenus dans la prison
de ITîle Galinhas. Il a expliqué que ces hommes étaient relâchés parce qu'ils
désiraient coopérer au développement économique et social du territoire. Plus
tard dans 17 année , les autorités portugaises ont également relâché M. Rafael
Barbosa, ancien président du comité central du PAIGe, qui avait passé sept années
en prison, ainsi que 91 anciens nationalistes.

22. Le gouverneur Splnola, qui semble avoir été la cheville ouvri3re de la .
nouvelle politique, estime que la guerre lI est surtout psychologique" et il la
décrit comme "une guerre de conquête des esprits, ce qui manifestement ne saurait
être obtenu par la coercition mais plutôt par la persuasion". tors d'une visite
qu'il a faite à Lisbonne en décembre 1969 pour faire rapport sur le territoire,
il a déclaré que lTissue de la guerre dépendrait de mesures politiques et sociales
et il a instamment demandé que des dispositions soient rapidement prises pour
décentraliser l'administration et octroyer progressivement l'autonomie. Il a
signalé toutefois qu'il ne fallait pas sous-estimer ITirnpor-tance du problème
militaire puisque, si on ne peut gagner la guerre sur le champ de bataille, on
peut l' y perdre.

b) Faits nouveaux

23. La situation militaire actuelle dans le territoire n'est pas claire et on ne
dispose pas de chiffres sûrs quant au nombre des effectifs. Bien que les forces
armées portugaises compteraient, selon les derniers renséignements, environ
30 000 à 35 000 hommes, dans un article récemment paru dans Le Monde
(22 avril 19'""(0), on estime qu'il Y a actue llement quelque 50 000 militaires dans
le territoire et que la moitié sont des Africains. Les communiqués portugais
soulignent que la majeure partie des troupes africaines sont placées sous
l'autorité de chefs autochtones qui appuient la politique du Portugal dans le
territoire car la politique du gouvernement consiste à transférer aux Africains
Il une large part du fardeau de leur propre défense". En 1969, trois compagnies
au moins de troupes africaines ont été mises sur pied. Au début de 1970, la
première compagnie de commandos a~ricains a terminé son entraînement.

24. D'aprps les corrmuniqués militaires portugais, pendant la première moitié de
1969, les activités intenses des forces de libération se sont poursuivies selon
le même schéma que l'année précédente (voir AI7623IAdd.3, chap. VIII, annexe IV,
par. 5-16). Des attaques fréquentes ont été lancées contre les villes, les
villages et les casernes militaires et des embuscades ont été tendues aux troupes
portugaises qui se déplaçaient sur les routes ou sur les voies navigables. Le
libellé des communiqués indique que les nationalistes prenaient IToffensive dans
la plupart des cas. Au nombre des régions attaquées le plus souvent par les
forces de libération se trouvent Bissora, Sao Domingos et Suzana au nord, Mansoa
au centre, Aldeia Formosa, Bolama, Buba et Empada au sud et Nova Lamego et Pitche
à l'est il. Le communiqué portugais a reconnu dans un cas que les nationalistes

il On notera que pour Basil Davidson beaucoup de ces régions sont des "régions
contestées".
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avaient attaqué la ville de Bissora, l'un des plus grands centres urbains du
territoire.

25. Au cours de la deuxi8me moitié de 1959, toutefois, un changement est survenu
dans la façon de rendre compte des activités militaires portugaises. Les bulletins
militaires ont commencé à souligner que les patrouilles portugaises avaient été
renforcées sur les voies fluviales et le long de la frontière avec le Sénégal et
la République de Guinée afin d'arrêter les infiltrations de nationalistes et les
empêcher d1introduire des approvisionnements dans le territoire. En outre, ces
bu.lletins faisaient plus souvent état du "regroupement" en villages "protégés"
de la population africaine qui avait été "récupérée" ou qui slétait "présentée"
aux autorités portugaises et des activités des forces armées portugaises visant
à déloger les nationalistes de certains secteurs de la partie centrale du
territoire. De nouveaux combats se seraient déroulés dans des secteurs situés
le long des frontières et) vers la fin de llannée, des incidents de frontière ont
amené le Sénégal et la République de Guinée à soumettre des plaintes au Conseil
de sécurité (voir l'annexe I.A, par. 12-15). A l'intérieur du territoire, des
activités intenses se sont poursuivies sous forme d1attaques contre les villages
africains protégés et des villes assez importantes telles que Bolama dans la
région côtière et Mansaba dans la partie centrale. En outre,' les accrochages
entre les nationalistes et les forces portugaises sont devenus plus nombreux. Un
communiqué portugais faisant l·~ point des activités militaires en 1969 a signalé
que les pertes des forces de libération s "é Levai.errt à 514 morts, 259 blessés et
155 prisonniers. Il indiquait également que les Portugais slétaient emparés de
30 tonnes environ de matériel de guerre.

26. Selon un communiqué du FAIGe, les Portugais s'étaient, en jnin 1969, retirés
dans les principaux centres urbains, sur les tronçons de routes reliant les
princtpaux centres urbains (Bissau-Mansoa, Eafata-Gabu, Bissau-Bula-Canchungo et
Bambadinca-Bafata) et sur quelques voies navigables d'une importance vitale pour
ravitailler les camps militaires de l'intérieur. Ce communiqué annonçait que
les forces portugaises ne cherchaient plus à regagner le contrôle sur la population
des régions libérées mais qu'elles luttaient seulement pour maintenir leur
influence sur la population des secteurs qu'elles occupaient encore. Le PAIGC
décrit~les activités portugaises de la façon suivante: a) bombardements aériens
effectués avec des bombes au napalm, au phosphore et à fragmentation; b) attaques
dirigées contre la population des zones libérées; c) regroupement des Africains
en hameaux stratégiques (dans la région de Gabu et autour des principaux centres
urbains); d) tentatives ~our construire rapidement les routes macadamisées; et
e) actes d'agression dirigés contre des secteurs des pays voisins afin d'intimider
les au.toritês de ces pays et de les dresser contre' le PAIGC.

27. Le PAIGC déclare avoir mené en 1969 611 attaques contre des positions
fortifiées portugaises, 46 attaques à llaide d1explosifs et avoir eu 164 accrochages
avec les troupes portugaises. Il déclare également avoir détruit 104 véhicules
militaires, 18 embarcations, 9 avions et 7 hélicoptères. Pendant llannée, les
pertes subies par les Portugais se seraient élevées au total de l 408 hommes.

28. Mœe Barbara Cornwall Lyssarides, journaliste qui sIest rendue dans les zones
libérées du territoire du 20 mai au 18 juin 1969, a présenté une déclaration au
Groupe spécial d1experts établie conforrrBrrent à la résolution 2 (XXIII) de la
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Commissjon déS droits de l'homme de J'ONU (voir E/CN.4/l020/Add.l), dans laquelle
elle a déclaré que bien qu'il y ait encore quelques forts portugais isolés dans les
régions visitées, il fallait les ravitailler par la voie aérienne ou par UDe
embarcation fluviale escortée d'une canonnière. Il y avait tous les jours des
bombardements pre3que continus par des appareils portugais et leurs objectifs
semblaient être essentiellement les villages habités par la population civile
africaine placée sous l'administration du PAIGC .. Afin d'éviter des pertes en vies
humaines, la population était obligée de se rendre dans les forêts avoisinantes
pendant la journée po.ur ne rentrer dans les villages qu'à la nuit tombée. Les
villageois avaient pris l'habitude de semer et de moissonner le riz la nuit afin
de se soustraire aux bombardements et aux raids des hélicoptères portugais.

29. Les renseignements de source portugaise indiquent, qu'au début de 1969, les
efforts du gouvernement visant à regrouper la population dans le territoire ont
pris une nouvelle direction avec la création d'un Comando do Agrupamento
Operacional (CAOP; commandement du regroupement des opérations) chargé tout
spécialement de rétablir la paix et la sécurité dans les régions occupées par
les Manjacos dont le nombre dépasse 70 000 et qui constituent environ 14 p. 100
de la population totale. La région qu'ils occupent, 0 .. chao man jaco, couvre la
zone cati~re de Cacheu entre Bissau et la frontière sénégalaise.
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~O. Bien que ce soit essentiellement une force "opérationnelle") le CAOP joue
également un l'ale important dans l'amélioration des conditions économiques de la
région, "étant donné qu'il est souvent difficile de distinguer entre les activités
opérationnelles et les activités non opérationnelles". Le CAOP comprend, parmi
ses officiers, des agronomes, des économistes) des ingénieurs) des médecins) des
enseignants et des vétérinaires qui viennent étayer l'action militaire "pour la
pacification du territoire par les activités requises afin de promouvoir le
développement économique et social de la population". En décembre 1969) on a
signalé que le CAOP, qui a la charge de quelque 3 000 krr~ du Chao man jaco, avait
donné la priorité au développement des activités agricoles dans la région. Outre
les plans d' arréLi.or at i.on de la production de cultures locales telles que le riz)
2.es arachides, le maIs, les patates douces et les haricots, le CAOP projette de
~ancer la culture des tomates comme une nouvelle culture marchande dans la région,
celle-ci étant le fournisseur principal des marchés àe Bissau.

31. Depuis le début de 1970, les communiqués militaires portugais ont continué
à signaler des affronte~2nts fréquents avec les nationalistes qui attaquent les
villages r-egroupés dans diverses parties du territoire, y compris B:i.gene situé
au nord dans la région limitrophe du Sénégal) Pelundo et BinaI' dans la région
du nord-ouest, Gadamael près de la frontière du sud avec la République de Guinée,
Olossato dans la région centrale et Piche dans la région de l'est. Au cours de
cette période, les forces portugaises auraient détruit des douzaines de bases du
PAIGC à l'intérieur du territoire, y compris une à Bunefe) à Cubesseco et à
Dimbissile dans la région du sud; une dans chacune des localités suivantes :
Belel, Nafo et Sara, qui sont toutes situées dans la région du centre à l'intérieur
d'un triangle formé par les villes de Bissau, Bissora et Bafata; et deux dans
la région de Fulacunda au sud du fleuve Geba.

32. Bien que les sources officielles soutiennent réguli3rement que les autorités
portugaises contrôlent pleinement le t:rritoire, les communiqués militaires ont
reconnu l'occupation par le PAIGC. L'un des communiqués, par exemple, a signalé

- 273 -

!' ..

if.·,",

~.,



1·

•

en mars 1970 que les forces armées avaient été engagées dans des opérations visant
à déloger "l'ennemi" des secteurs dans lesquels il était installé.

33. En 1970 également, pour la première fois, les communiqués militaires ont
commencé à signaler que des villes et des villages étaient souvent bombardés par
les forces du PAIGC à partir de l'autre côté de la frontière. En mars 1970,
un communiqué portugais affirmait que sept citoyens de la République de Guinée
avaient été tués au cours d'une attaque du PAIGC contre Buruntuma, qui est situé
dans la région frontalière orientale sur la route principale de Nova Lamego.

34. Au début de 1970, M. Cabral a réaffirmé que le PAIGC avait libéré les deux
tiers du terxitoire qui se trouvait à présent sous son contrôle et que plus de la
moitié de la région restante était contestée par les deux parties. Il a déclaré
que les forces portugaises se retiraient de plus en plus. Selon un communiqué
du PAIGC, les régions principales où l'activité des forces de libération est
intense sont les régions du centre-est de Gabu, le centre-ouest de Canchungo et
la région de Nhacra située à environ 30 km de Bissau. En avril 1970, le PAIGC a
signalé que les forces portugaises intensifiaient le bombardement des régions
tenues par le PAIGC, tuant des civils et détruisant les écoles du PAIGC. Dans
un communiqué spécial, il a lancé l:avertiss~ment suivant : si' les Portugais
"continuaient à bombarder les populations des régions libérées, tuant et blessant
des êtres inno~ents ... nous serons forcés de reconsidérer notre Dolitique et
notre comportement non seulement envers les civils portugais mais également
envers les soldats capturés par nos forces armées".

35. En février 1970, dans un eXDosé sur la situation militaire, qu'il a fait à
la télévision portugaise, le général Spinola a déclaré que sur une population
d'environ 350 000 personnes, 20 000 seulement avaient abandonné le territoire ou
fui dans les forêts. Il estimait que la force de libération était composée de
5 COO hommes mais a souligné qu'un mouvement de "contre-subversion" dans le
territoire ne pouvait pas être fondé sur la force armée. Les deux principaux
soucis du gouvernement étaient d'améliorer les communications dans le territoire,
en particulier les routes, et de développer les moyens d'enseignement. Le
gouvernement s'occupait de regrouper la population dans des villages protégés,
d'organiser l'autodéfense et de confier à la population autochtone une part
impJrtante du fardeau de sa défense. Etant donné l'aversion croissante
qu'inspirait la cause nationaliste, a-t-il déclaré, les nouvelles zones d'instal
lation devena~ent des centres d'attraction et de progrès pour les Africains.
Résumant la situation, il a déclaré que "chaque jour qui passe accentue l'inté
gration de la population au sein de la politique du. gouvernement" et, qu'à son
avis, on pouvait considérer la situation dans le territoire comme étant
"encourageante ll

, mais seulement tant que le Portugal poursuivrait son oeuvre de
développement du territoire. En mai 1970, le gouvernement a annoncé qu'il
projetait de donner aux chefs africains le maximum d'autorité et de leur confier
la responsabilité dans l'effort visant à ipstaurer une plus grande justice sociale.

36. En avril 1970, M. Amilcar Cabral a mis en garde la population du territoire,
dans un message radiodiffusé, contre la propagande trompeuse des Portugais qui
parlaient d'édifier "une Guinée nouv'311e et meilleure". Il pressait le parti de
travailler davantage afin d'aider la population. Il a déclaré que les colonislistes
portugais cherchaient à tromper la population par certaines concessions, comme
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par exemple en construisant une école ici et là, en octroyant des bourses et en
construisant des mosquées et même en envoyant à la Mecque des p31erins qui
étaient reçus ensuite par des ministres à Lisbonne. Il a déclaré que le parti
était prêt à intensifier ses activités et était certain du soutien toujours
croissant de la population.

•<\,",',

c) Dépen~es militaires
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37. Ainsi qu1il a été signalé dans le document A/7623 (deuxième partie))
chapitre III, annexe, appendice II, tableau 2, selon le projet de budget pour
1969, les dépenses militaires se sont élevées à 106,1 millions d1escudos, soit
14 p. 100 de plus que llannée précédente. On ne dispose d1aucun renseignement
sur le bUdget de 1970.
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SITUATION ECONOHIQill

a) Commerce et paiements extérieurs

38. On ne dispose dlaucun renseignement récent sur la situation économique du
territoire. Dlaprès les dernières données, la balance commerciale du territoire
a continué à se détériorer en 1968;. si bien que le déficit commercial a atteint
494,9 millions dlescudos, ce qui représente le montant le plus élevé depuis 1961
(voir tableau 1 ci-dessous) :

Tableau l

Commerce extérieur
(en millions dlescudos)

Pour 1961-1967 : A/7623/Add.3, chap. VIII, annexe IV, tableau 1;
pour 1968 : Portugal, Banco Nacional Ultramarino, Boletim Trimestral
(Nos 77/T~), Lisbonne, premier et deuxième trismestres de i969, p: 61.

"

~

1961 1962 196j 196!~ 1965 1966 1967 1968

211,1 188,9 166,5 156,2 105,8 85,1 91,1 85,4

-26,1 -138,4 -240,7 -265,2 -311, 4 -!~22, 2 -380) 0 -494,9

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

..............., .....
Balance commerciale ••••••••••••••

Sources

Importations

:ExDortations
J.:

39. En 1968, à l'exception dlune légère augmentation de la valeur des exportations
dl arachides, on a enregistré un nouveau fléchissement pour tous les autres
principaux produits dlexportation, ainsi qulil ressort du tableau 2 ci-dessous.

•
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Tableau 2

Exportations principales 1965-1968
(en millions d'escudos)

Cire d'abeille ••••.••••••••••••••••••••

Huile d'arachide ••.•••••••.••.•••••.•.•.

Cuirs et peaux •••••.•••••••• 0 ••••••••••

Boi s. en grume •••• 0 ••••• , " ••••••••••••••

1965. 1966 1967 1968

59,6 48,2 49,0 51,3

3°,2 25,0 26,2 25,4

1,9 1,9 2,3 1,8

1,2 1,7 1,4 1,6

2,0 1,8 0,7 0,6
,

0,5 0,4 0,6 0,5

1,6 1,1 1,1 0,5

• • • • ~ • • • ~ • • • • • e • • • • • • • • 0 • • • • • •Arachides

Noix de coco ••••••••••• ". ~ ••.••.••• ,. •••

Coques d'arachides ••••••••••••• " •••••••

1968

.u
re
rt
i61

;80 ,3

85,4

~94,9

a

Sources Pour 1965-1967 : Portugal, Banco Nacional Ultramarino, Boletim Trimestral
(No 73) Lisbonne, premier trimestre de 1968, page 56; pour 1968, ibid.
(Nos 77/78), Lisbonne, premier et deuxième trimestres de 1969, page 61.

b) Agriculture

.at.tone

"

40. On ne dispose pas de re'lseignements sur la situation agricole. En mars 1970,
au cours de la visite ùu Ministre des territoires d'outre-mer dans le territoire, le
gouvernement a annoncé l'adoption d'une série de nouvelles mesures visant à
développer le secteur agricole. Ces mesures étaient les suivantes : distribution
de semences de riz et d'arachides en vue d'augmenter le rendement de ces cultures;
mécanisation du décorticage du riz; amélioration des plantations de palmiers dans
les régions de Bubaque , Prabis et de Te·.xeira Pinto; installation d'un nouvel
outillage permettant d'extraire l'huile de palme; introduction de la culture d'une
tomate de qualité supérieure dans les régions de Bafata, Bissau, Nova Lamego et
Teixeida Pinto, ainsi que de la culture de certains nouveaux produits, dont celle
des haricots, destinés à la fois à la consommation locale et à l'exportation. Des
plans sont également à l'étude pour rendre des terres cultivables à Bula, Catio,
Sao Domingos, Teixeira Pinto et Tite. Toutes ces mesures' sont financées sur le
budget du territoire. Aucune date limite n'a été fixée pour l'exécution de l'un
quelconque de ces nouveaux plans.

• c) Transports et communications

41. Comme on l'a noté précédemment, le gouvernement considère que les transports
et les communications sont un secteur prioritaire pour son effort de guerre. Les
nouveaux travaux entrepris comprennent notamment un programme de construction
routière et d' améLi.orac.ion des transports maritimes et aériens. En 1969, le
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territoire a reçu du Portugal pour la construction de certaines routes de
l'outillage qui a été immédiatement utilisé dans les régions de Mansaba, Bula~C6

et Nova Lamego.

42. En vue d'améli0rer les communications maritimes entre le Portugal et le '
territoire, le Président du Conseil national de la marine marchande s'est rendu à
Bissau pour s'entretenir avec les représentants des intérêts privés locaux ainsi
qu'avec les pouvoirs publics. A la suite de ces entretiens, la compagnie portugaise
de transports maritimes : "Bocf.edade Ger81 1l

, qui transporte les marchandf.ses que,
reçoit et expédie le territoire, a décidé de développer ses services.

43. Deux nouveaux aérodromes ont été ouverts en mars 1970, l'un à Nova Lamego,
qui possède une piste de 2 100 mètres de long et de 30 mètres de large et l'autre
à Quebo, dans la région d'Aldeia Formosa, près de la frontière sud avec la
République de Guinée. Le programme de développement des liaisons aériennes
pour 1970 prévoit d'agrandir la piste de llaéroport de Bafats de construire un
terrain d'aviation à Cufar et dracquéri~ un bimoteur de.12 places utilisable pour
les vols intérieurs. Les deux avions TlBoeing 727 11

, que la Compagnie d'aviation
portugai ~e "Transportes Aéreos PortLl..gueses (TAP) Il a commandés aux Etats-Unis et qui
doive:t être livrés au début de 1971, seront utilisés pour les liaisons régulières
entre le Portugal et le territoire (voir l'annexe I.A ci-dessus, par. 202).

44. :Sn 1969, la station nationale de radio : 'Emissora Nacional" a été autorisée
à installer un émetteur régional dans le territoire en remplacement de la station
radiophonique locale, qui avait reçu du matériel neuf en 1967 pour que les
émissions puissent être captées dans tout le territoire (voir A/7623/Add.3,
chap, VIII, annexe IV, par. 7). JJe nouvel émetteur de radio, d'une puissance
de 100 kW, qui est en construction à M1acra, dans la région de Bissau, diffusera
des émissions qui pourront être captées par les pays voisins. A la suite de la
décision du Conseil législatif en octobre 1969, la Banque nationale d'outre-mer a
octroyé un prêt de 15 millions d'escudos au territoire pour l'amélioration de son
réseau de télécommunications (Décret No 49301 du 10 octobre 1969). En janvier 1970,
le gouvernemer~ a annoncé qu'il procédait à la réorganisation de la section locale
de l'Imprimerie nationale et envisageait de publier un quotidien; il semble en effet
que le seul quotidien publié dans le territoire 0 Arauto ait cessé de paraître
(voir plus haut par. 6).

d) Finances publiques

45. En 1968, les recettes ordinaires se sont élevées à 250,8 millions d'escudos,
soit une augmentation de 12,4 p. 100 par rapport à 1967. La tableau 3 A ci-dessous
indique le montant des recettes effectives de 1967 et de 1968 ainsi que les
prévisi-ons pour 1969. En 1968, le montant des recettes extraordinaires a été de
82,3 millions d'escudos, dent 59,2 millions d'escudos provenaient de prêts octroyés
par le Portu3a1. 13,7 millions d'escudes des concessions octroyées aux compagnies
pétrolières j/ et le reste d'excédents budgGtaires.

j/ L'2SS0 Exploration Guin~ Inc., filiale de la Standard Oil of New Jersey,
détient une concession exclusive pour la prospection et l'exploitation des
terrains pétrolifères. Pour de plus amples détails, Ge reporter aux
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxième session, Annexes,
additif au point 23 de l';\"':'dre du jour (deuxième partie) (Aj6700!Rev.l),
chap. V; par. 342-352.
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46. 3n 1968, les dépenses effectives se sont élevées à un montant de
311,5 millions d'escudos, sensiblement le même qu'en 1967, et aucun changement
important n'est intervenu dans les principaux postes de dépenses (voir tableau 3 B
ci-dessous).

47. Le montant eLtimatif des dépenses ordinaires pour 1969 a été sensiblement
le même qu'en 1968. On se souviendra que, depuis 1967, le Gcuvernement portugais
a suspendu le recouvrement des intérêts et de l'amortissement des prêts qu1il a
consentis au territoire pour l'exécution du Plan transitoire de développement
(voir A/7623/Add.3, chap. VIII, annexe IV, par. 34). En 1969, les prêts octroyés
par le Gouvernement portugais au territoire pour l'exécution du troisième Plan
national de développement (Décret-loi No 49144 du 24 juillet 1969) ont bénéficié
de la même mesure. Dans le projet de budget pour 1969, il n'a pas été alloué de
créolts pour le service de la dette publique.

48. Aucun détail n'a encore été donné sur le projet de budget pour 1970, si ce
n'est que l'on a annoncé une allocation de 15 millions d'escudos pour l'enseignement
(voir ci-dessous) et de 29 millions d'escudos pour les services de santé publique
(contre 26 millions d'escudos en 1969). Dans le domaine de la santé, les projets
dont l'exécution commencera en 1970 prévoient notamment l'aménagement de salles de
maternité ~t de psychiatrie à l'Hâpital de Bissau, la création de 34 postes
sanitaires à l'intérieur du territoire, la fourniture dTun nouvel équipement à des
hâpitaux sous-régionaux et rurau.x et le développement de la campagne d'éradication
de la maladie du sommeil.

- 279 -



>.

Ji

Tableau j

Guinée dite portu~aise : finances publiques

A. Recettes
(en millions dl escudos) ,

Recettes ordinaires ••....•.•••••••••.•.•••

se décompcsant comme suit :

Impôts directs •••••.••••.•••.•••.•..

Impôts indirects .••••.•••••••.••••••

Industries bénéficiant J'un régime
particulier •...•.•.•••.....•.•...•

Sex'vi ces .

3ntreprises publiques et entreprises. ,
prlvees Cl ••••••••••••••

Portefeuille de llJtat ••••..••.• ~ ..•

1967
( recettes
effectivGs)

223,1

36,9

63,1

24,7

1,8

1968
( recettes
effectives)

250,7

38 0, ,

28,8

2,3

0,8

1969

(Prévisions)

190,0

36,2

51,5

24,7

21,0

2 0,

0,8

.•

Remboursemerrt.s ••••••••••••••••••••••

Recettes des services autonomes ••...

• -.

Recettes extraordinaires ..................
Total
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88,99

312,0

6,1

81,0

82,3

333,0

5,3

48,5

10,8

200,8
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Tableau 1 (suite)

B. Dépenses

1967 1968 1969

Dépenses ordinaires .........•........... ~ .••• 211,8 229,3 19°,0

se décomposant comme suit :

Divers G.

Peus l.ons ..••.••••.• il- •••••••••••••••••••

Ivlarine .•...............................

15,9 15,3

1,6 1,5 2,0

5,8 7,3 7,0

5'"' ° 56,8 63,9J,

10,2 10,3 9,0

1,5 1,6 1,9

7r.) 1., 77,9 57,1'-:; "

12 1 12,1 2,1,

5,1 6,9 6,4

33,9 39,2 40,3

0,3 0,4 0,3

88,9 8t
) 3 10,8'-, .

300,7 311,6 200,8Total

.....................

DéveLoppernerrt ••••••••••••••••••••••.•••

Dépenses militaires .........•.......•••

Dépenses courantes ....•............••.•

Trusor u ••••••••••••

Couvernernerrt ••.•••••••.•.•..•••.••••.••

Justice 0 ••••• • • •

Administration générale •..••..•.....•.•

Dette publ.tque •••.•...•••••••.••.••••••

Dé~enses extraordinaires

..

8)

Sources Pour 1967 : Portugal, Banco Nacional Ultramarino, Boletim Trimestral
(No 73), Lisbonne, premier trimestre de 1968, p. 57; pour 1968 : Guinée,
Boletim Oficial (No 13), 5 avril 1969; pour 1969 : Portugal, Banco
Nacional Ultramarino, op. cit. (Nos 77/78~, Lisbonne, premier et-
deuxième trimestres de 1969, p. 64.

e) Financement du développement

, 'fi 49. On ne dispose pas de r enser r-iement s sur l'exécution du Plan transitoire de
développement pour 1965-1967, ni sur les investissements effectués en 1968 et
en 1969 au titre du troisième Plan national de développement, 1968-1973 (voir
A/7623/Add.3, chap, VIII, annexe IV, par. 37-38), Le programme d'investissements
pour 1968-1969, tel qu'il a été envisagé à l'origine, figure dans le tableau 4.
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Guin0è di Le l')ortuf.;oist.:: : t.roi.si:-mc Plnn nntLonat th:
dt)v(~Lopp(~nh.'nG ponr 1968-1()T) : pl'O!~l'Otl1ml' d'invt~~)l.~if~-

. cements pour 1.9(~t~-1t)(;9 ---------
( en millions dt e s cu.Ios )

ll)(~i.)---
. .. ... .. ..........

Â

PeL~ll(: of • Il ••••••••••• '" ••••• 8; .

7'" o. , ~

11,0

7/3

10.! o

0, l

"
77 ,~)

0,7

L),7

10, ~.~

(; , ()

~:lO _,0

),0

.~ -,0

1) 0. ,

q G. ,

u~,o

11, :~

. O.' ')

Por-tuga L, Presi,lcEcin do Conseillo, III Plnl10 \1e Fomenta - Progrmua de
I!;xecuçao pnra 196[i, Imprensn Nac i ona L, Lisbonne, 1968, l'. 1;\'-1::'3;
op. ci t., Progrmnn de Execuç5a 'Pn1'[1 1969, Impreusn N[\C'ion~11, Li sbonno ,
1969, p. 90-91.

• .. • • .. • • e 0 • • • 0 • • • • • • • .. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Totnl

Ln.lus tr i.cs .h~ ti-anai'o nna t.t on ..•.•...•••

. .. ~"'''r''" ) ,: l ~ J.. ., .• ". .~.llle..,.1 ~.. \ll,; v. _ .l:: CL 11. que • ~ " •

Illi..1tlSLl'·i0S : r·liI1(':.3 .

(~t~nnnt~ rn i aLi sat.ton .•.. Q •••••••••••••••••••••••• fi> •••••

Habi t.a ticn et u rbarri.aa t i on ••••••••••••••••••••••••••

'I'ranupoi-t s et communtcat.Lons .•.•••..•.......••.....•

'I'ourisme ••••••.•..••••.••••• r: .

I~ · t· l '~Insell..çnemen et. r ec iercue ••..••.•••...•••...•.•...•.

Atnc5nnc:ctll(;ll t l'urt) 1 ~ .

Sources

)0.',11 mn.i 1'.'70) un mont.arrt totnl1c 1)4 mi Ll i onu cl' cs cu.io» a l~h~ n l l ou.' nu
Utyp de l t f'x6cutinll .lu troi~~F'llh"Plnn not t onal Je' d(~velol'pê'llt::nt.. Cette aomme
couo.ron.l F3(},/) mi ll ions ,1' ('~:culon l'cm]' l.e~3 t rnvnux pub l.icn I ~,6 mi Lli.ons ,1' encudo s
l'our 1.eD [1ln(~na'~em';nt8 urh.'ün(} 8 Bi.8G~H1J lO,:' ml l Li ons dll.~scudou pOUl' lOG ac rvi.ceu
mf:'il;i.mo:~, (,/5 mil.Ii onn dll:'SClll]O:':l rour les t ransports nl'l'LCnB ct vt l.s ct 6 millions
d' -ncudos conr l' \.~ll;-;('i.;':nC'llK'nt. Dur ce totnl,Li l

) 1Il.i11.Lol1l~1 dl e s cudors seront iouruis
P[ll' le l'ort.u!,:nl GOlW t'o rm.: ùe :)l<;~t et F) rn.l l.Llonn ,:' (~DCth;O~, pr-ovi.c.ndr-orrt d\;~ Ln

conce sn.Lon p( ~ roli~~n~ ;1[1nS le terri. toi r e , Le so l.de \1 eyra 1'1'ob[1b Lemerit êtrl'~

r:innllC[~ J'r1 J: l Q t.crTi.toi re ,
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)1. Les dernières statistiques .lont on dispose en matièr() d' ens ei.gnemerrt port errt
sur l'année s co l a i r c 1:X;'7-19(;è) pt ont déjà été LncIusc r d'~llE le rt1prort pr~~(·61.;knt

(voir A/7()23/1\dd.5, chap , VIII, annexe IV, par. 39- 1+9).

5? Le pl'ojct de bLldl~et p.iur 19(;9 pr évovui t lO,C) millions d'escudos pmu'
11 ensc Lr.ncmerrt , Fendant. la visite du .Miristre d cs tt"'l'ritoires d' out.re-mei- dans le
tt~rl'it.o.i r e , en mars ::)(l);I le C;l)U vcrnemerrt a annoncé qu ' une ,1111.1 (' at.Lon d\:~ ~'l'édits

de 15 milli ....ms cl. , L'S cudos avu i, t 6té Lns l'rite nu pl'llj et d e budget l'our l~i'(U au tLt.re
de 1 t ens e Ignement.. Fururi les pro jet.s qui ser-ont. f'Lnancés sur ('l'ttl:' all,.'cJ.th'n,
on compt e une HUU velle 6 ::.~ole primaire à Biss au et deux écol.es rurales dans les
faubourgs de Biss au, un e nouvelle école 'primaire [\ Baf'at.rf , une 0. Cacheu , U11l.~ Ù
Nova Larnego ct une Cl. Teixeira Pint.o ; 6 é co Les r-uraLes dans l f ar-chi.pe'L Bij ugtSs et
71 ù 1.' intérieur du territl)il'e; l t agr and.i.s semerrt des établissements ae conda'tres
Li f enseignement cénéral et. technique ~ Bissau; l (organisation lie trois C('LU'S (h~

fornw.tioll pour les maîtres des él'oles rurales et de cour-s de formation pro1'es-
s tonncl.Le adaptés aux besoins du territoire. On a également envis~lGé dt' b[ltir
une t5co·.t..e co runf.que contiguë Q la mos qu èc , qui sera ériGée à Bi.ssuu . On prt"llure
actuellement une campagne dt al.phabé t.Lsat.Lon t~t l' on fera ég:llen:ent un effort
particulier pour dévelupper l'usar:e de ln lUll[',Ul.' portuGaise parmi Les Afl':i.{'<.üns.

53. Les r-ens e i.gnement;a disponibles indiquent qu'au mo i.ns '7 nouvcl.Le s ~c'oles

rurales ont été créées d ans le territoire en 196;) : deux à Ant.ot.Lnh a dans la
l'irl'tmscriç~i.:) de Sj.~ D\..)mint~l)s e t une dans chacune des Local i tés aul vcntes :
S~ll'a-G~lnQ dans le co nccLho de Bafat.u, Jet.e d ans le c\,.)ncelho de Cacheu, Jabad6.
dans la circunscr5ç[io de 'I'Lt.e , Carave'La dans ln cirl'unsl'l'il"..'ŒI.~ de Bijagôs et. Bissum
dans le concelho de Bissorn.

5L+. Au début de 19b9, le gt)uverncrnent a r end.s en ~h.'t.i~itt~ -t-'> ('\Inseil dl~ ITél.1ucati()D
i.t " - "l"t "t" "" '1. If ' ". l )c: r

- - "t i"putû.Lque du telTl .oare , Ct' ('\...)nS81 aval .. (' e I.:l'ee a l'r:t~lnl~ en ~.1 ( jcu r e .uc a er

la ques t.Lori de la C'LHn:dinat:ion dt' 11 éducat.i~JrJ. publ.i.que et \.ks intérêt s de la
""t" ... " t " let l . t ",'. "~~···"1co.l.l.ect.Lva.t.é et i~nn: r-appor-t 8. ce SUtJ8 '. J(' r:\..'uverneml~r ' a CJ't;l: au sea.n uu lUl1SeL

trois Cl'cupes de t.ruvaf.I dHUT,és dt étudü.'l' les problèmt's t.ouch ant. :
a) l'enseicnt:'ment primai!'\.'; b) 11 cl1sl"'it;nement se\.~()ndail'(; et. 1.') 1 t cnst'ic:nement
rc1ic.i.eux, les Lns t.Lt.ut.Loris cu'l,ture LLes et les Hl't.i vit.é3 péris l'\.'l a i.r es • Chacun de
ces t~roupC's de tra va'i.L t. i cndr a t.ro i.s seas Lons ul'llinai.r, s P'll' an (Guinée, 1\.1rt<11'1.:1
205lî, du Ilf <.ian\Ùt'r l()l'I.}) •
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E s ARCHIPEL DU CAP-VERT
.,

GENERALITES

1. Les îles du Cap-Vert sont situées au large de la côte occidentale de l'Afrique,
le point le plus proche se trouvant à 600 kilomètres environ de Dakar (Sénégal). ~

L'archipel a la forme d'un croissant orienté vers l'ouest, et situé entre les
parallèles 14° 48' et 17° 12' de latitude nord et les méridiens 22° 41' et
25° 22 1 de longitude ouest. L'archipel comprend dix îles et cinq îlots divisés
en deux groupes,: les îles Barlavento (Windward) et Sotavento (Leeward). Le
groupe des îles Barlavento, qui est situé au nord-ouest, comprend six îles, dont
les plus importantes sont Santo Antano et Sao Nicolau. Le groupe des îles
Sotavento, qui est situé au sud, comprend l'île la plus importante, Santiago}
où est située Praia, la capitale. Des détails concernant la superficie et la
population de chacune des îles figurent au tableau l ci-dessous. La superficie
totale de l'archipel est de 4 033,3 kilomètres carrés.

2. Lors du recensement de 1960, la population de ITarchipel s'élevait à
201 549 habitants. En 1967, la population était officie]lement estimée à
237 800 habi.tants. On ne dispose d'aucune donnée récente concernant la composition
de la population en groupes ethniques, mais lors du recensement de 1950, 69,0 p. 100
de la population étaient des mestiços, 28,84 p. 100 des Africains, et 2,06 p. 100
des Européens.

EVOLUTION CONSTIT0TIONNELLE ET POLITIQUE

3. Aux termes de la Constitution portugaise et de la Loi organique de 1963 sur
les territoires d'outre-mer, les îles du Cap-Vert sont considérnes comme une
province portugaise d'outre-mer. Leur statut politique et administratif est
défini dans le décret 45371 du 22 novembre 1963 ~/.

4. Bien que les îles du Cap-Vert soient proches des côtes de l'Afrique, le
Portugal a toujours considéré le Territoire comme ayant une culture non afrtcaine
et, en conséquence, il a été doté d'un statut administratif différent de celui
des autres Territoires d'Afrique administrés par le Portugal. C'est ainsi, par
exemple, qu'à la différence de la situation qui existe en Angola, au Mozambique

•et en Guinée dite portugaise, le Statut des autochtones sous ses diverses
modalités n'a jamais été appliqué au Territoire, et tous les habitants, mestiços
ou africains, ont été classés comme civilazados lors du recensement de 1950
(de même que lors des recensements précédents).

~/ On trouvera une récapitulation des dispositions constitutionnelles et
administratives à l'annexe I.A ci-dessus.

- 286 -

,



~ue,

..

5. Etant donné que le système d'administration locale a toujours reposé sur celui
du Portugal, les îles du Cap-Vert ne bénéficiaient pas d'un statut politique et
administratif distinct jusqu'à la révision en 1963 de la Loi organique sur les
territoires d'outre-mer aux termes de laquelle était établie une organisation
administrative similaire pour l'ensemble des territoires d'outre-mer. Actuellement,
les lIes du Cap-Vert sont représentées à l'Assemblée nationale, au Conseil de
l'outre-mer et à la Chambre corporative b/.

a) Gouvernement du Territoire

6. Dans les îles du Cap-Vert, liautorité du Portugal est représentée par le
Gouverneur. De 1962 à 1968, le Gouverneur des îles du Cap-Vert a été le
commandant leao Maria do Sacramento Ivtmteiro. En janvier 1970, il a été remplacé
par le général de brigade Antonio Lapes dos Santos, qui était jusque là le
comrr.andant en second du commandant territorial de la Guinée dite portugaise.

.Lori

. 100
)0

3

"

•

7. Les deux organes représentatifs dans le Territoire sont le Conseil législatif
et le Conseil de gouvernement. Le Cons€il législatif des îles du Cap-Vert, créé
en 1963, se compose de 21 membres, dont trois sont membres dtoffice (le Secrétaire
général, le représentant du Ministre de la justice et le Trésorier); six sont
élus au suffrage direct, à savoir trois pour chacun des deux districts; et 12
sont élus par des groupements représentant les contribuables payant l 000 escudos
d'impôts directs au moins; les organes administratifs et les collectivités
légalement reconnues qui remplissent des fonctions administratives d'intérêt
public, les employeurs, les intérêts des travailleurs; les institutions ou
associations privées; et les intérêts religieux, sociaux et culturels c/. Les
dernières élections au Conseil législatif ont eu lieu en 1968 d/. -

8. Le Conseil de gouvernement est présidé par le Gouverneur, lequel est tenu
de le consulter dans Itexercice de ses attributions législatives. Il se compose
du Secrétaire général, du Commandant en chef des t'orees a:cmées, le cas échéant, on
d'un représentant des forces armées, du représentant du Ministre de la Justice
dans le Territoire et du Trésorier, lesquels sont tous membres de droit. En outre,
trois membres sont élus par le Conseil législatif parmi ses propres membres, dont
lt un représente obligatoirement les organes administratifs.

9. Le Cap-Vert est divisé en deux districts, qui correspondent respectivement aux
îles Barlavento et aux îles Sotavento. Au Cap-Vert, les districts administratifs
(voir tableau lei-dessous) cOlncident avec les circonscriptions électorales
pour les élections à ItAssemblée nationale ainsi qu'au Conseil législatif.
En dessous du niveau du district, le Territoire est divisé en concelhos et en
freguesias, qui sont calqués sur le modèle portugais et qui ont chacun leurs
propres organes élus ~/ •

~/

d/

e/

Pour plus de détails concernant la participation du territoire au sein de ce8
organes, voir llannexe I.A ci-dessus, par. 47-65.
Pour une comparaison entre les Conseils législatifs des divers territoires,
voir l'annexe I.A ci-dessus, t.atLeav 1.

Pour les résultats des élections, voir A/72CO/Add.3, chap. VIII, annexe V,
par. 4-5.
On trouvera une description du système de gouvernement local ainsi que de la
composition des organes élus à l'annexe I.A ci-dessus, par. 41-46 et 78-82.
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Tableau l

Cap-Vert : Divisions administratives

620,0 3 309

216,0 2 626

388,0 13 894

227,0 21 361
~

2 23°,0 75 788

469,4 45 079

318,5 2L~ 731

203,0 19 130

67,4 8 646

~-76,0 25 457

269,0 2 718

l 803,3 125 761

4 033,3 201 549

;

17 573

17 025

Population lors du
recensement de 1960

166,8

612,2

Superficie
(en km2)

Sant.) Catarina

Tarrafal

Santo Antao

Ribeira Grande

Paul

Porto Novo

Boa Vista

Sal

Sao Nicolau

Sao Vicente

Brava

Maio

Santiago

Praia

Fogo

Ile et concelhosa/

Total

Sotavento

Barlavento

District

Sources : Portugal, Anuario Estatlstico, Vol. II. 1967; Cap-Ver t , B~!:.~~im

Trimestral de Estatlstica, 2ème trimestre, 1968.

1 A l'exception de Santo Arrtâo et de Santi.ago, chaque île constitue un
concelho.

b ) Elections à l'Assemblée nationale

10. Le Cap-Vert est représenté à l'Assemblée nationale pÇl.r deux députés, dont un
pOèlr chacune des deux circonscriptions électorales. Lors des élections de 1969,
les seuls candidats étaient ceux qui appartenaient à l'Union nationale, lesquels
ont été dûment élus.
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11. A la différence de ce qui s'était passé à d'autres occasions, les journaux
locaux ont consacré une place très importante à la campagne électorale, en publiant
le manifeste et les déclarations des candidats de l'Union nationale ainsi que
divers éditoriaux. L'absence de candidats de l'opposition a été considérée par
certains comme un s~gne d'unité. Toutefois, le manifeste de l'Union nationale
souLtgna.l t qu'il était du devoir de tous d "exprimer un soutien inconditionnel et
massif au gouvernement, de façon à faire connaître sans équivoque combien le
Territoire était reconnaissant au Portugal pour les réalisations accomplies au
Cap-Vert pendant les di~ dernières années, au cours desquelles le développement
économique et social avait dépassé toutes les prévisions. Le manifeste faisait
mention notamment de la création d'écoles, de routes, de port~, de canalisations
d'eau et de services de santé nouveaux ainsi que des améliorations apportées
à d'autres installations existantes. Les électeurs étaient avertis que leur
non-participation au ,vote pourrait donner l'impression que la population était
divisée ou bien que les élections n'étaient pas nécessaires. Ils étaient exhortés
à voter afin de manifester leur appui à la politique de maintien de la 9aix et de
l'ordre punlic poursuivie par le gouvernement ainsi qu'à la "défense intransigeante
de l'intégrité du Territoire national" menée par le Portugal. Les candidats ont
fait quelques allusions aux problèmes locaux, mais sans qu'aucune question précise
soit discutée.

12. Au Portugal, l'hebdomadaire 0 Arq~ipélago n'a consacré que très peu d'articles
à la campagne électorale, et les pos.it.Lons prises par la Comissao Democratica
Eleitoral (CDE) et la Comissao Eleitoral de Unidade Democratica (CEUD) sur la
question de l'autodétermination n'ont été mentionnées qu'indirectement dans demc
éditoriaux (en date du 13 et du 20 octobre 1969) rédigés par M. Dutra Faria,
directeur de l'Agência Nacional de Informaçoes (ANI), l'agence de presse du
Gouvernement portugais. Dans ces deux éditoriaux, qui traitaient de la campagne
électorale comme si les élections avaient déjà eu lieu, M. Dutra Faria déclarait
que, de toute évidence, les groupes d'opposition ne seraient guère en mesure de
venir au pouvoir, en raison de leur passé. Toutefois, au lieu de tirer parti de
la nouvelle occasion qui leur était offerte d'obtenir quelques sièges à
l'Assemblée nationale, ces groupes avaient commis l'erreur d'introduire une
discussion sur les territoires d'outre-mer et de préconiser l'acceptation de toutes
"les résolutions dirigées contre le PortugaL" adoptées par l'Assemblée générale
de l'Organisation des Nations Unies ainsi que pour l'application aux territoires
portugais d'outre-mer du princj~e de l'autodétermination tel qu.'il était défini
par l'Organisation des Nations Unies. Selon M. Dutra Faria, ces groupes auraient
dû savoir qu'en agissant de la sorte, ils allaient alarmer la grande majorité
de la population portugaise, irriter les forces armées et obliger le gouvernement
à différer ses propositions tendant à l'octroi d'une plus grande liberté.

13. Conformément au décret-loi 37570 (3 octobre 1949), les journaux locaux ont
publié au début du mois de septembre 1969 la liste des bureaux de vote ainsi que
les noms du Président et du suppléant affectés à chaque bureau. La station radio
phonique locale a également donné une certaine publicité aux élections, exhortant
la population à se rendre aux urnes.

14. Les résultats détaillés des élections qui ont eu lieu au Cap-Vert n'ont pas
été publiés. Le seul renseignement dont on disrose porte sur le pourcentage des
votants par rapport aux électeurs inscrits. Pour le Territoire pris dans son
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ensemble, 87,99 p. 100 des électeurs inscrits ont parti.cipé à la consultation. La
particiration la plus élevée a été enregistrée à Porto Novo (Santo Antao) avec
94,9 p. 100 des électeurs inscrits, suivi par Sao Nicolau, avec 93,4 p. 100;
Tarrafal (Santiago), avec 91,95 p. 100 et Praia (Santiago), avec 90,12 p. lCO.
Seulement 58,32 p. 100 des électeurs inscrits ont participé au vote à Sal,
72,43 p. 100 à Maio et 78,47 p. 100 à Brava. Dans les autres bureaux de vote,
la participation sIest élevée à 90,7 p. 100 à Sao Vicente; à 81,83 p. 100 à Paul
(Santo Antao), à 84,12 p. 100 à Santa Catarina (Santiago) et à 85,97 p. 100 à
Boa Vista. On se souviendra à ce propos que lors des élections qui ont eu lieu
en 1965, 86,5 p. 100 des électeurs inscrits avaient pris part aux élections, et que
lors des élections municipales de 1968, seulement 12 029 personnes ont voté, soit
moins de 8 p. 100 de la population, estimée en 1967 à 237 800 habitants.

15. Parmi les deux députés qui ont été élus, l'un est ~I. Augusto Salazar Leite,
originaire de Sao Nicolau, qui est professeur à llInstitut supérieur de médecine
tro~icale et dont le mandut a été renouvelé. L'autre député, M. Bento Benoliel
Levy, originaire de Praia (Santiago), est le Directeur uu Centre dlinformation
touristique du Cap-Vert et il est également le fondateur et le Directeur de
Ilhebdomaduire du Csp-Vert 0 Arquipélago, qui est publié à Praia. Llun et l'autre
ont derrière eux une longue carrière clans le. fonction publique.

) Faits nouveaux

16. Depuis lOaccession du Dr Caetano au poste de Premier Ministre, l'importance
stratégique du Cap-Vert a été constaŒment souli3née dans les déclarations
officielles. Selon la position soutenue par le Portugal, le Cap-Vert, en raison
de SOD importance stratégique pour les communications aériennes et maritimes entre
l'Atlantique nord, l'Europe et l'Atlantique sud, est le véritable objectif d~s

attaques menées en Guinée dite portugaise. En mars 1970, 1'-1:. Silva Cunha, ministre
portug8~s des territoires c1 l out "'e -mer , a réaffirmé ce th~me lors de la prestation
de s~_. '"' du général de brigade Lopes Santos en qualité de Gouverneur du
Territoire. M. Silva Cunha 8 souligné que le Cap-Vert et la Guinée dite
portugaise constituaient llune des principales régions où s'exerçaient certaines
11ambitions impérialistes tf, et qu'en défendant ces territoires, le Portugal
défendait par là même le monde libre et les traditions de la civilisation
9ccidentale. Il a déclaré qu~un certain nombre de ceux qui allaient bénéficier
de cette politique commençai<=nt seulement à comprendre les efforts poursuivis
par le Portugal, tandis que ceux qui les attsquaient en avaient toujours parfai
tement saisi la portée. Bien que les 1Ios adversariostf·(l'ennemi) n'eussent pas
encore réussi à établir des bases au Cap-Vert, grâce au patriotisme de la popu
lation et au fait que le Cap-Vert n'avait pas de frontières communes avec dlautres
pays, il était nécessaire, selon M. Silva Cunha, de se tenir yrêt à défendre une
existence normale dans le Territoire et de poursuivre le rJ'!. '-'-:'vpement économique,
soc~al et culturel de la population.

17. Certaines indications permettent de penser que
actuellement afin de renforcer le potentiel militai"
juillet 1969, le Gouvernement portugais a autorisé
lations naval~s du Cap-Vert situées à Ribetra Julit

- 290 -

',>

,,, l~ pri.ses

~-"'. inètal
i.:..·atif

..

1



"

~.. ~.------

1

de 2,8 millions d'escudos f/, afin de fournir des casernements pour les troupes.
Depuis lors, le gouvernement a désigné un groupe de travail chargé. d'étudier la
question et de formuler des recommandations sur la création de chantiers navals
à Porto Grande (Sao Vicente), et le budget pour 1970 prévoit une augmentation
importante des dépenses relatives aux installations navales. Par ailleurs, en
mai 1970, il était prévu que les flottes portugaise et brésilienne conduiraient
leurs manoeuvres 3nnuelles conjointes au large du Cap-Vert et que ces dernières
comporteraient des exercices anti-sous-marins.

18. Depuis 1969, il semble qu'il y ait eu un nombre croissant d'enrôlements dans
la police de sécurité publique (PSp). Dans un article publié en octobre 1969,
on rapportait que les territoires n'étaient plus en mesure d'assurer une formation
appropriée aux quatre à six unités qui étaient recrutées chaque année. En
conséquence, la formation des nouvelles recrues de la PSP serait assurée par
l'Escola de Alistados (Ecole pour les soldats) à Lisbonne. Bien que les services
accomplis dans la PSP soient co~ptés en tant que service militaire, les personnes
qui ont déjà rempli leurs obligations,normales seront néanmoins tenues de recevoir
une formation complémentaire spéciale à l'Escola de Alistados. La formation
spécia~e dure quatre mois et comprend un enseignement théorique ainsi qu'une
formation pratique ayant trait au travail policier. Le stage de formation d'un
premier groupe comprenant 18 personnes a débuté à Lisbonne en octobre 1969.

19. Comme l'indique le tableau ci-dessous, les prévisions du budget ordinaire
pour l'exe-1~ice 1970 comportent une 8Jgmentation de crédits affectés à la sécurité
et à la défense du Territoire, dont une augmentation de 30 p. 100 au titre de
la PSP. En outre, au titre du budget extraordinaire, 2,3 millions d'escudos ont
été alloués en 1970 et 2 millions d'escudos en 1969 pour le personnel de la PSP
originaire du Portugal qui exerce ses activités sur le Territoire.

1968 196~ 1970
(en millions d'escudos)

Défense nationale ............~ .. 1.,5 5,3 5,1
PSP • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ce_ • • • • • • • • 3,2 3,2 4,3
Police politique (auparavant PIDE) 1,1 1,4 1,4

8,8 9,9 10,8

20. En octobre 1969, on a annoncé que quatre personnes originaires du Cap-Vert
avaient été jugées par le tribunal militaire de Praia et condamnées à des peines
dtemprisonnement sous l'inculpation de se livrer à une propagande subversive et
dtêtre en liaison avec le Partido para a Indepência da Guiné e Cabo Verde (PAIGC).
Le principal défendeur, Carlos ~liranda, a été condamné à cinq ans de réclusion
et à la déchéance de ses droits civils pendant 15 ans; les trois autres accusés,
Dantas Tavares, Matos da Fonseca et Saifer Scofield, ont été condamnés à deux ans
et demi de prison et à la déchéance Je leurs droits civils pendant la même période.

fi Un escudo représerrte 0,35 dollar des Etats-Unis.
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;11.. En mai 1970, un groupe dl :'lttachU8 mi litai.rI.~[J appo.r t enarrt 21, diverseu
ambassades à Lisbonne se sont rendus en vt s Ite oi'r'Lcf.eLl,e ou Cap-Vert eL en
Guinée di.t.e portugat se , Parmi eux se trrouvaf.errt l' nttncllé naval et l' ntba ché de
L' ai r des Etn t s - Unis d ' Amé rf.que , l'attaché navn l l~t L' {1 t~tn ché h Ln dtSfC'nnc du
Royaume-Uru de Grande-Bretngne eL li' Lr-Lcn.le du Nord, L' at.tiachc rnilitnin~ adjoint
l1'EspflL,,;ne, l'[lttDchu naval et l'nttnché ml.Li.ta i i-e de L'j\frique du. Gnd ct Leu
a Lt.aché s militaires de la Prnnce et du Brésil •

..
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22. Lo ~ütllut.i:)ll t~t'nll()mique fT,t)wJrnle de 1 lorch.Ipel du Cap-Vert a c:!.tJ,j:'1 ôté
dévr.I b~ tr,/. Four p~~lUm{~r, on pourrrrlt d.i 1'C que 1(' t.e r.rit.o J r-e p(Jn~)('{I,,~ peu de
rt~D[):.Hn'('ën nntur'e Ll.eu eL ~;~)llfrrc d'mH' nl'idjt0 rçôlll)l'nle et de GuCherf;-;D:,l'l1
l'rl~quPlü.pn. D<' cc' f'n.iL :lp tCl'rjtoJre l1P peut; ni ronl.L";er Il' p'l.e.i n emploi ni
produ.i ro auf'f'Lnatmnmrt de vi.vre n PCllU' ttHlG nef> habf trmt s . F'or suf t e de~î p0ssibi
ljtl~~; t~conum:iqut?t; Linl:ib~('~l, il y a bou.iourn eu un toux llll:mirr,rntiun éLevé , vers
le? POl.'tllg~ll" ve ru d'alrLrf~n payu eur-opéens P.t vers Le s J!:tatn-Unis. Dans Le rapport
annue L pour VJ()H du .'R3.lWO Naeional ULtramGrÜ10 nul' les tlf~s du Cep-Vert hl on a
ém i G l' QV.i s qu 1 lm ôquj libre entre 11 cxcôdpnt de; ma.i.n-û.l ocuvre et le manque de
pOSt:dù'i 1.5 tôn lkonumiql1l~l~ ne pcuva i t. êtrE~ as sur-é que par 11 rnt.roduct Ion de techniques
e L th~ capI Laux uouveaux , ou pal' mu:' expanu i on du necteur t er-t to ire, notamment
grôe'c nu dÔVflloPIWlllent du tUl1r:i ume'.

~:'~. DCUln une n Ll oc ut.J l)11 prononccie lorn dt' 1(1 prcntntt,')n de t1(~rlllt'llt du nouveau
Gouverneur: en mnrn l')()tl, le! IvLI1Li~;tl't~ tl(lG tl'rl·ito.irl~n ,i l o l1t r e - me r " lvl. f)jlvaC"mh.'l,
a PLHH30 en rvvu« ln po Lit i (lUP du 1r,~'llvC'rnPtllt>nt (lt Le s r-ia Li snt.Jonn cbtenue s dons les
:îlen. Il a d.i t: que , danu la me uuru U\l Le s condLt Jon s nat ure Ll.e o le permettaient)
le g:)uvernement avn i t t:)ll,ioun, cherche) :'1 "lutter contre l'âpn'té du mi li eu en
dl~rendnnt ln popu lrrti on t'ont re le n r j nque B li 1 une p l.uv.io ni tô :i rr6gul.il~re" en
ôlovont non nJvonu dt' vit' ('t en lui (hmnallt 1('f3 m0YP1Hî d'encouro{;E'r le d.éve Iop
pement J.l~ 11l'lUH'lt~1ll'nh'llt et ln di t't'un.ion de 11:Lnntl'llctl:'m" il. Il a noté en
pnr-t i cu Ll e r le ~.~ Pl'()(r,l'('n rl~o1:i nén dan n Lo dorna.Ine tle ln sarrt é , not.arnnerrt en ce qui
coueerue l t (~r[ld:i cnt.i ou .lu pa Lud.isme , lt~:, moyenu d. 1 enue i gnement, le o.éve loppement
l t .. 1 . t' ~l' l ~. f . t'll~tl po rr.o , m n ru. '1Ul;(':i rnC~Glll'(ln V:UHll1' il ame ]ore1"e reglme.oncler et il

promouvo.ï r ln pGdle l't h' t.our Lume , Pa.rm.i Ioc pr'ob Lùme s qui requil~rent l'attention
du r;Ol1Vprllt·~melltJ :i 1. a moirtl ouné le bo uoi n ci1 améLâo re r la ct ruc'curc den services
pub Li c s et Les cond.i t.f onu de travi.ül den ronc t tonna.l res , ainsi que le: d.éve Lcp
pomeirt den moyenu dt~ comnunicat.Lon et dl~ transport entre Ll ar-chfpe L et le monde
(~xtôr:i l'ur" domo i lll~ n dnœ~ le uque ln C'l"rtn.i ne n mA nuro G r1'ô li mi nai r e s avaient déti ~l

l~tl) pru n~~ ~1 •

211. l)'L1.utren I'onc ti ouna.l i-e a gnuvernementaux orrt aus si nouLi gné le proc;rèG des
l'les au cour s d.e s de rn lùro e année s . M. t.Tulio Ivbntejr~)) inspecteur principal du
J.\1jnj~ltèrt~ den tel'l'.ito.ircn li'Plltl'l'-mer., qu.i avait effectut') une brt~v\; v.isite dans
ltalch:ipt~l <.'n Ut~l'tl~mln'(~ 1l1bO " a ind.iquo lùrn (i l l1l1e interview nccordée 21, la prest'ie
qu'il avait Litt) .i.mprç~Dsi('lnnü par le progrl;i3 et la croissance économique consi
dérable cles :île G lin Cap-Vert pendant la derni ih'e llécennie. Il a noté tout

Voi r I\ ll'll,lllL' nt~) :,) rr .il: Je 18 de l t Asseml11ée gÔllt5rul;~vjJ~.~=.t!euJ.\jt1m(-~ __sc}"? sion J

Andexe~3) add:itLl' :-1 l'orthe du tiour, pçdnt 23 (deuxième pnrt:ie) (A!6700!Rev.l) ,
chap .. V.

Portugal" Banco Naeional UltrRn~:n.:Lnl'l, Bolt",tin T.!:itUl~stral (No 77 ,''7(~), 19~q,

J. 1\1 .. liu t~:ilva Cunha, ',rhe Progrel~s ~')f ç:ape Verdl~, j\gência Geral d.C) Ultran:ar,
Lisbonne, 1~)h9J p. (~ ..
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particulièrement l'accroisserr.ent du nombre de maisons et d'immeubles nouveaux
à Mindelo et à Praia. Il a dit que" dans ces deux villes" les conditions
matérielles des habitants sr étaient visiblement améliorées : bien que t.ou.iour-s
pauvre, la population était en c::énéral "ve s't Lda , cal~ada et limpa" (h2billée,
chaussée et propre). Par ailleurs le pouvoir et'achat des habitants s'était
amélioré, bien qu'il fût encore loin de ce que l'on pourrait considérer comme
s~~isfaisant. Ailleurs, de nombreux changements s'étaient aussi produits. A
Santiago" par exemple" on continuait à construire de nouvelles routes dans le
cadre du plan routier de 1962; l'éradication du paludisme avait été réalisée
dans certaines régions clefs; des systèmes d'irrigation et de drainage avaient été
mis en place et de nouvelles plantations de bananiers avaient été aménagés avec
l'aide du gouvernement; enfin, on avait lancé plusieurs projets pilotes de
colonisation rurale, qui offriront la base à d'autres projets de développement
communautaire. En ce qui concerne les îles dans leur en semb Le , les mesures de
réforme agraire et la création de nouvelles coopératives agri.co Les ont marqué un
premier pas vers l'amélioration de la condition de tous ceux qui tirent leur
subsistance de la terre. De l'avis de M. Monteiro" le fait que la sécheresse de
1969 n'ait pas provoqué de crise grave ni à Santiago ni à San Vincente" indiquait
clairement que la population avait pu constituer des réserv~s de vivres et que
l'assistance du gouvernement avait é t é prompt.e et efficace. Il a attribué les
progrès réalisés dans les îles du Cap-Vert aux investissements effectués au titre
des plans de développement successifs, qui montraient la "géné ro sf.t.é " du Portugal"
et aux envois de fonds des émigrants des îles du Cap-Vert vivant à 11 étranger. Il
a noté que les envois de fonds en provenance dl outre-mer avaient contribué aux
excédents de la balance de paiements du territoire) qui se sent chiffrés à
6)1 millions d'es~udos en 1966 et à 30,3 millions d'escudos en 1967.

25. Bien que certains renseignements donnent à croire que l'activité économique
du terr~toire s'est accrue, on ne dispose pas encore de données statistiques
pour 1969. D'après les journaux, il semble que ces dernières années) le retour
d'émigrant s venus se retirer dans le s îles ait contribué à appeler l t attention
du gouvernement sur l'absence de SE"~~Tices de base dans certaines îles. Far
exemple, en 1969, un journal local signalait que dans l'île de Brava il n'y avait
toujours ni électricité, ni eau courante, ni téléphones automatiques et qu'il
était indispensable de moderniser les services de santé et de protection sociale,
Qinsi que les centres communautaires.

26. Au cours de 1969, dans le cadre de ce qui semble être une politique nouvelle,
le Gouverneur et le Secrétaire général se sont rendus dans les îles et ont
rencontré les représentants locaux. les nouvelles mesures prises par le gouver
nement comprennent : l' exten s Lon au Cap-Vert de la législation sur les concessions
de ter:'es en vigueur en Angola et au Mozambique, afin de mettre en ce uvre la
nouvelle politique agraire du gouvernement; l'extension de facilités de crédit
pour y inclure des prêts destinés à la construction de logements et d'autres
bâtiments et l'octroi de Qeux nouvelles concessions à des groupements internationaux
en vue de mettre au point des plans touristiques dans les îles de Boa Vista et Sale

27. Les paragraphes suivants résument les derniers renseignerc.ents dont on
dispose sur la s i t uat Jon économique dans le territoire.
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a) Commerce extérieur

28. Bien que les exportations se soient accrues de 50 p. 100 environ entre 1961
et 1968, les importations ont augmenté presque au même rythme. En 1968, la valeur
des exportations couvrait 14,5 p. 100 des importations, et le déficit commercial
a atteint le nouveau plafond de 241,2 millions d'escudos (voir tableau 2
ci-dessous). Toutefois, la balance des paiements du territoire a marqué un
excédent de 32 millions d'escudos, contre 30,3 millions d'escudos en 1967 et
6,1 millions d'escudos en 1966. Les excédents enregistrés récemment résultent
pour une bonne part de transferts importants d'invisibles qui ont compensé le
déficit commercial normal dans les échanges avec d'une part le Portugal et les
îles voisines (3,6 millions ~'escudos en 1968) et avec les autres territoires
d'outre-mer (24 millions d'escudos en 1968).

29. Actuellement, les exportations principales des îles du Cap-Vert sont les
bananes, le poJsson et les produits à base de poisson, l'eau douce fournie aux
navires, les arachides, le sel et la pouzzolane. A l'exception des bananes et, à
un degré moind~e, du poisson et des produits à base de poisson, les exportatio~s
du territoire sont restées stationnaires depuis 1961.

30. Ainsi qu'on l'a signalé précédemment, les importations des îles du Cap-Vert
consistent principalement en produits alimentaires, notamment le mals, la farine
de blé, le riz, le sucre et le vin (voir tRbleau 3 ci-dessous)" Ces importations
continuent à augmenter, car l'indus~rie locale est peu développée. Les impor
tations de textiles de coton, de vins et d'automobiles ont aussi augmenté ces
derni3res années. Le Portugal est le principal partenaire commercial du
territoire. 3n 1968, il a fourni 62,9 p. 100 des produits importés dans
le territoire et acheté 63 p. 100 des produits exportés. L'Angola, le de-~ième

partenaire commercial du territoire par ordre d'importance, est suivi par les
Etats-Unis, le Royaume-Uni, les Pays-Bas et la République démocratique du Congo
(voir tableau 4 ci-dessous).

Tableau 2

Iles du Cap-Vert : Balance commerciale,

(en millions d'escudo~)

e,

le,

ons

.oriaux
Salo

1961
1962
1963
1964
1965
1966
1967
1968

Importations

185,5
197,2
170,2
200,7
228,2
244,2
258,8
281,9

Exportations

27,8
22,2
24,1
27,5
27,9
32,9
3°,9
L~O ,8

Déficit

157,7
- 175,0

146]1
173,2
200,3

- 211,3
227,9

- 241,2

Valeur des ex~or

tations par
rapport aux
importations

15
11,4
13,5
13,3
12,2
13,5
11,9
14,5

J

Sources : Portugal, Anuario Estatlstico, vol. II, 1962, 1964 et 1966;
Cap-Vert, Boletim Trimestral de Estatlstica (No i), 1968:
Cap-Vert, Contas da Gerência e do Exerclcio de 1968.
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Tableau ')

Importations et exportations,
1967 et 1968

A. Principales importat.ï.ons

Quantités

(en milliers de tonneè)

Valeur

(en millions d'escudos)

1967 1968 1967

Sucre 3,6 4,0 16,7
Textiles de coton 0,2 0,2 14 2,
Farine de blé 2 ., 2,6 10,4,)

Riz 1,6 1,7 9,)
Ciment 12,0 14,6 (,9
Vin 1,0 1,3 6,3

~"laï3 2,9 3,2 6,3
Automobiles ( nombre) 155 258 8,4

Pétrole 3,3 3,0 5,9

B. Principales exportations

Bananes 4,0 5,2 7,9
Poisson et produits

,
a

base de poisson 0,6 0,7 2,6
Eau 77,9 78,9 3,2
Conserves de thon 0,3 0,4 1,4
Arachides 0,5 0,5 2,4
Sel 22,9 30,2 2,2
Pouzzolane 7,2 7,8 2,0

1968

18, .~

14,6
11,4

10,7
9,6
8,2

7,7
13,7

5,3

10,4

5,3
3,3·
3,0
2,2

2,9
1,9

,
l

!,

".

Source Cap-Vert, Contas da Gerência e do Exerclcio de 1968.
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Iles du Cap-Vert

Tableau 4

Principaux partenaires commerciaux,
1968

s)

68

" .::.:. Portugal

,6
Angola

,4

',7 Etats-Unis

,6 Royaume-Uni

~, 2
Pays-Bas

',7
,,7 Total

(

;,3

A. Importations

Quantités· Valeur Pourcentage de la
(en milliers (en millions valeur totale des
de tonnes) 1 d'escudos) importations

31,4 177,3 62,9

8,9 25,0 8,9

1,5 10,8 3,8

0,3 9,4 3,3

0,8 6,5 2,3
0

81,2

B. Exportations

),4
Portugal 17,4 25,7 63,0..

) , :) Fournitures aux navires 79,0 4,6 11,3
),3-

Guinée dite portugaise 1,9 3,4 8,3\,0
~, 2 Etats-Unis 0,3 .. 3,2 7,8
~,9 Congo ( République
-,9 démocratique du) 18,5 1,8 4,4

Total 94,8

Source Cap-Vert, Contas d2 Gerência e do Exerclcio de 1968. ~.
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b) Agriculture

31. Bien que Ifagriculture occupe la majorité de la population, la production
agricole est limitée par la rareté des sols cultivables et de lleau d!irrigation
ainsi que par Ifirrégularité des précipitations atmosphériques. Malgré certaines
mesures prises par le gouvernement pour améliorer les conditions de vie dans
llarchipel, les statistiques publiées dans le troisième Plan de développement
national (1968-1973) indiquent que les exportations de quatre des cinq principa.ux
produits agricoles du territoire ont diminué pendant la période 1959-1965.
Calculées en pourcentage du chiffre des exportations pour 1958, ces statistiques
montrent qufau cours de cette période de six ans, les exportations de café font
tombées de 180,8 à 61,6 p. 100, celles dfarachides de 143,7 à 89,3 p. 100, celles
de purgueira (graine oléagineuse) de 83,6 à 20,1 p. 100 et celles de rlcino de
100,8 à 55, l p., 100. Seules les exportations de bananes, qui ont été encouragées
par le gouvernemect et ont bénéficié de son aide, sont passées de 103,9 à 180 p. 100.

32. Le déclin de la production agricole au cours de cette période s:est
accompagné d1un accroissement des importations de diverses denrées de base: entre
1959 et 1965, les importations de riz et de farine de blé ont doublé, celles de
pommes de terre ont augmenté de 300 p. 100 ~t celles de haricots se sont accrues
à raison de plus de soixante fois leur volume antérieur.

33. Trois types de projets destinés à favoriser le développement du secteur
agricole sont envisagés au titre du troisième Plan de développement national. Le
premier consisterait à encourager les cultures introduites récenm~nt, par exemple
celles du caféier et du bananier, et à augmenter la 'production de denrées
alimentaires en améliorant les techniques agricoles. Bien que depuis 1959 la
culture du caféier ait été rendue obligatoire dans certaines régions, les chiffres
des exportations de café pour 1968 n1équivalent qu1à la moitié de ceux cités
pour 1965 et ne correspondent qu1au dixième des objectifs visés dans le troisième
Plan de développement national.

34. Un deuxième type de projet tend à llamélioration et à llaccroissement de la,
superficie de terres cultivables, principalement grâce à des travaux de drainage
et dfirrigation. Les plans gouvernementaux prévoient llétablissement de colonies
dans les nouvelles régions irriguées; certaines dE ces colonies ont déjà été
installées. Le troisième type de projet consiste en mesures visant à améliorer
le régime foncier et à accro!tre les facilités de crédit.

35. En 1968, la production agricole du Cap-Ve r t a, de nouveau, été très gravement
affectée par ~ne sécheresse qui a causé d'importants dégâts, notamment aux cultures
vivaces telles que le café. 'En 1969, au titre du Plan de développement, le
Gouvernement portugais a accordé au territoire la somme supplémentaire de
100 millions d1escudos destinée à compenser en partie les pertes causées par la
sé che r e ss e .i/.

jl Portugal, DÜlrio do Governo, documents de la Série T (No 217), Décret-loi 49 241
du 16 septembre 1969.

- 298 -

...



Q

)n

Qes T

3.UX

es
t
les

~es

p. 100.

nt r e
e
es

Le
ple

fres

ème

la
ge
ies

r

ement
tures

a

36. Selon les recensements agricoles effectués au Cap-Vert de 1961 à 1963,
seulement 1,65 p. 100 de la superficie totale des terres de l'archipel était
cultivé à cette époque. La moitié environ des 52 688 ha cultivés, étaient occupés
par des cultures temporaires ou permanentes; un cinquième l'était par des
associac§es de culturas et près d'un tiers étaient en j~chère ou inutilisées.
Ces recensements ont également montré que, sur les 29 249 entreprises agricoles
(nûmero total de empresas), la 937 étaient exploitées directement par leurs
propriétaires, 8 385 étaient louées à ferme et 16 987 à métayage k/.

37. Comme on l'a déjà indiqué, la faible productivité agricole du territoire
est attribuée non seulement à des conditions naturelles défavorables mais aussi
en partie au régime foncier prédominant selon lequel la plupart des terres
appartiennent à des familles de proprlé t.a.ue s terriens et sont expâc I té es par des
fermiers ou des métayers engagés à bail sJuveot de courte durée et sujet à de
fréquentes modifications. Un premier pas vers l'amélioration de cette situation
a été franchi en 1966 lorsque le gouvernement a décidé de contrôler les contrats
et actes de fermage comme d'ailleurs les accords de métayage.

38. En 1969, la législation régissant le régime foncier en Angola, au Mozambique
et en Guinée dite portugaise (Décret 43 894 du 6 septembre 1961) a été pour la
première fuis étendue aux îles du Cap-Vert dans un effort pour réglementer la
propriété et l'utilisation des terres dans le territoire. Comme on l'a montré
dans l'étude précédente 1/, la législation de 1961 visait surtout à accélérer
le processus d'octroi de concessions par l'Etat et à assurer la mise en valeur
des terres concédées. Cette législation donne également au gouvernement du
territoire davantage d'autorité pour réglementer l'utilisation des terres, non
seulement par des propriétaires privés mais également par les collectivités qui
obtiennent ainsi le dr~it d'affecter certaines zones à des projets de construction
de logements à l'intention de groupes à faibles revenus. Selon certaines
déclarations officielles, la mise en oeuvre de cette nouvelle législation renfor
cerait la position juridique des fermiers comme des propriétaires fonciers et
serait bénéfique à environ 89 p. 100 des agriculteurs.

39. En 1969, on a également approuvé une nouvelle législation visant à encourager
la formation de coopératives en vue d'aider les agriculteurs. C'est ainsi que
deux coo~ératives ont été créées, l'une dans l'île de Santo Antao, et l'autre
dans celle de Fogo. La coo~érative de Santo Antao s'occupe surtout de l'expor
tation des bananes et de la production, du conditionnement et de l'exportation
de l'eau-de-vie de canne à sucre. Cette coopérative est ouverte à toute personne,
majeure, homme ou femme (ou mÊme aux mineurs, avec l'autorisation de leurs Parents
ou tuteurs ou aux femmes mariées avec l'autorisation de leur mari), directement
engagées - à titre de propriétaire exploitant, de fermier ou de métayer - dans des
activités d'agriculture et d'élevage dans la région desservie par la coopérative
pourvu qu'elle ait souscrit à au moins une action de 100 escudos. Les conditions

- --,

49 241
!fI

li

Portugal, Ministerio do Ultramar, Missao de Inquérito Agricola de Cabo Verde,
Guinée, Sao Tomé e Principe, Recense~toAgricola de Cabo Verde~ 1961-63,
Lisbonne, 1965, p. 11-12 et tableau IV.

Documents officiels de l'Assemblée général~vingtième session, Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour TA]600OVRev.ï1, chap. V, annexe II,
par. 10 à 57.
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mi.n n.um d'obtention d'une action sont les suivantes: a) exploiter une superficie
de l 000 m2 ou une fracti8n de cette superficie plantée en canne à sucre;
b) s'occuper d'une plantation de 200 bananiers ou d'une fracticn de cette
quantité et c) exploiter des terres dans une région non irriguée.

40. La coopérative de Fogo s'occupe surtout d'acheter, de préparer, de condi
tionner et d'exporter' le café. Elle est ouverte à toute persono, majeure,
s'occupant de la culture du caféier dans cette région, qu'elle soit propriétaire,
fermier ou métayer. Exception faite de ce qu'ils veulent réserver pour leurs
besoins personnels, les membres doivent vendre toute leur récolte de café à la
coopérative. Tout membre doit souscrire à au moins une action d'une valeur de
100 escudos, correspondant à unE production estimative de 100 kg de café.

41. Depuis 1962, la source principale de crédit agricole est la Caixa de Crédita
AgrO-PECuârio (Banque de crédit agricole du Cap-Vert), dont les opérations-~~s~t
peu à peu étenduEs à d'autres secteurs, d'abord En 1967 lorsquE cette banque
a commencé à consentir d~s prÊts aux industries tElles que celles dE la pêche et
du traitemEnt du poisson et à d'autres industriES de transformation, ensuite en
1969~ lorsqu'elle a été autorisée à accorder dës crédits aux fins dE construction
dE logements, dTécoles privées et de bâtimen~s servant l'intér~t public. Les
municipalités pourront aussi obtenir des prÊts en VUE de l'exécution de plans
d'urbanismE et autres travaux. En conséquence, le 1er octobre 1969, la 2ai~

a pris le nom de Caixa de Crédita de Cabo Verde.

42. Lors dE sa création, en 1962, la Caixa avait un capital initial de
10 millions d'escudos, avec en outre la possibilité de rEcourir à diverses mesures
pour rassembler des fonds et notamment d'émettre des obligations. Elle pouvait
égalemEnt disposer dlune somme annuEllE imputée sur le budget du territoire. Le
détail de ses opérations au cours des premières années de son existence n'a pas été
rendu public.

43. En 1968, compte tenu de l'expansion de ses activités, la 2aixa a bénéficié
dTune allocation spéciale de 30 millions d'escudos Et plus tard dTun prÊt de
3,5 millions d'Escudos. Les prêts qu'elle a accordés cette année-là dans les
secteurs dE l'agriculture et de la pÊche se sont élevés à 16,4 millions d'escudos,
dont 9 millions pour l'agriculture et 7,4 millions pour les pÊcheries et industriES
connexes. Dans le domaine agricole, le prÊt le plus important a été octroyé
à la Sociedade Agricola e Commercial de Santa Filomena, Lda., (5,5 millions
d'escudos), et ôans le domaine de la pÊche à la Empresas de Conservas Ultra, Lda.
(7,2 millions d'escudos). -

44. La Caixa a égalEmEtlt concédé un certain ncmbre de prêts dans le cadre de
plans d'irrigation et de drainage. En outre, certains agriculteurs ont pu
bénéficier de deux prêts considérables pour devenir propriétair~s de la terre
qu'ils exploitaient à bail. Un premier prêt de 900 000 escudos a été accordé à
44 métave r s de Santo :Oomingos; le second, s'élevant à 680 000 escudos, a été
concédé à 19 métayers de Orgao, près de Praia, dans l'île de Santiago. Conformément
à une politique bien établie, la Caixa fournit une assistancE technique à tous
les agriculteurs qu'elle fait profitEr de ses prÊts afin dE les aider à développer
leur exploitation.

-
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At' , t 'Pre s accordes par ln Caixa de Credi .8 Agro-Fecuario
... par-fIes)

,

.to
>nt

Nombre de prêts

Santiago 82
Santo Antâo 18
Boa Vista 5
Fago 3
Sao Nicolau l

Maio 2
Sao Vicente l

112

Montant des prêts

(En milliers dlescudos)

17 763,0
l 694,0

85,0

95,0
15,0

185,0

25,0

19 862,0

Source Cap-Vert, O~rq~~la~o, 11 septembre 1969.
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45. On notera que le roglement de la ~aixa lui interdit de fournir des prÊts
contre des garanties autres que les suivantes : hypothèques, récoltes déjà
effectuées ou production à venir, dépôt des recettes, obligations du gouvernement
ou garanties par le gouvernement, gages ou cautions financières. Selon les
rapports du gouvernement, la Cai~ met bien ses crédits à la disposition des petits
exploitants mais le genre de garanties exigées pour les obtenir semble les mettre
hors de portée des plus nécessiteux. Le ccmpte rendu des opérations de la Banque
pour 1968 tend à prouver que quelques grosses entreprises, en nombre limité, sont
les principales bénéficiaires de ces prÊts à faible taux dlintérÊt.

46. On ne connaît pas encore le détail des opérations de la ~aixa pour 1969 mais
il est prévu qu'elle accordera un prêt de 500 COO escudos aux cultivateurs de
bananiers pour leur permettre d'accroître leur production.

c) pêche

47. Comme cela a déjà été signalé, des plans vis~nt à développer llindustrie
de la pÊche du thon dans le territoire ont été inclus pour la premièrE fois dans
le Plan de développement transitoire pour 1965-1967, et en avril 1966, le
Gouvernement portugais a autorisé la société Er i.ed Krupp, dont le siège est à Essen
(République fédérale d'Allemagne) à créer une conserverie locale de poisson. Cette
société, la Companhia de Pesca e Congelaçao de Cabo Verde (CONGEL) est maintenant
la société de pÊche et de mise en conserves la plus importante du territoire et
bien qulelle soit essentiellement financée au moyen de capitaux étrangers, le
Gouvernement du Cap-Vert en possède 30 000 actions dlune valeur totale de
30 millions d1escudos.
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48. La société CONGEL doit obtenir dix nouveaux bateaux de pÊche dans le cadre de
l'investissement de 250 millions d'escudos. Avec la garantie du Gouvernement
portugais, la société CONGEL a reçu un prÊt de la Commerz Bank, A.G., de la
République fédérale d'Allemagne pour l'achat de plusieurs des nouveaux bateaux.
Trois bateaux ont été livrés en octobre 1969 et ils ont été exemptés de droits de
douane par un décret spécial du Gouvernement portugais (Bécret-lai 49 284,
4 octobre 1969).

49. On ne dispose pas de nouveaux renseignements sur les activités de la société
de pÊche à la langouste du Cap-Vert, Sociedade dos Armadort=:s de P~sca de Lagosta,
S.A.R.L. (SAPLA) (Voir A/7623/Add.3, chap. VIII, annexe V, par. 31).

d) Tourisme

50. Comme on l'a déjà noté plus haut, le gouvernement encourage actuellement
le tourisme dans la mesure où il favorise le développement économique du territoire.
En 1969, le Gouvernement portugais a approuvé trois projets intéressant le
tourisme m/ : l'un d'eux doit Être financé au moyen de capitaux allemands, l'autre,
de capitaux belges, et le troisième de capitaux portugais. Ces centres de

~

tourisme seront situés à Boa Vista, SaI et Maio.

51. L'aménagement du centre de tourisme de Boa Vista qui doit Être financé au
moyen de capitaux allemands, a été entrepris par la société Atlântico-Interplano
EmJ2re~dimentos e Investimentos Ultramarino~, S.A.R.L. Ces plans comportent la
créa.tion dans l'île, qui ne compte que quelque 3 300 habitants, d'un complexe
t.our Ls t i.que d'un coût de 100 millions dE dollars des Eta.ts-Unis. Quaud il sera
achevé, le centre comprendra huit hôtels, des restaurants, des bungalows et un
aéroport pouvant recevoir des avions Boeing 747 pour le transport des personnes.
Le premi.er stade du projet reviendra à environ 4 millions de dollars des Etats-Unis,
et l'on pense que l'île pourra accueillir des touristes dans deux ans. Aux termes
du contrat, la société doit, dans les deux années à venir, construire au moins
trois hôtels d'une capacité totale de 600 lits et elle doit, au besoin, assurer
la mise en valeur du secteur environnant. La société bénéficjera de droits
exclusifs d'Exploitation de la zone de concession ~endant une période de 25 ans
pour le tourisme et les activités connexes et se verra exemptée oe droits de douane
pour l'équipement, lES produits et le matériel nécessaires pour le complexe
touristique. La priorité devra Être accordée aux produits portugais et la société
a accepté d'employer des travailleurs manuels portugais dans toute la mesure du
possible.

52. La deuxième concession a été accordée à la §~ciedade para 0 Desenvolviment~

e Turismo da Ilha do Sal (DETOSAL), financée au moyen de capitaux belges pour la
construction dans l'île de SaI El, d'un centre international résidentiel et médical

gJ Aux termes de la législation de 1961 relative aux concessions foncières, seul
le Ministre des territoires d'outre-mer est habilité à approuver des
concessions foncières exclusives dans les territoires d'outre-mer (voir
A/6000/Rev.l, chap. V, annexe II, par. 47-57).

Il/ On ne dispose pas encore du texte de ce contrat.
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à l'intention des touristes. L'aéroport international le plus important du
territoire, à Esparjas, se trouve sur cette île qui compte 2 626 habitants.

53. Le troisième groupe serait la société Sociedade de Turismo da Ilha do Maio,
S.A.R.L. (TURMAIO), financée au moyen de capitaux portugais. On ne connaît aucun
détail sur ce projet.

e) Transport et communications

54. Ainsi qu'il a déjà été indiqué (A/7200jAdd.3, chap. VIII, annexe V, par. 26),
environ 335 millions d'escudos, soit à peu pr5s le tiers du montant total des
investissements, ont été éi.lloués aux transports et aux communications dans le
cadre du troisième Plan national de développement pour 1968-1973. La plu];:art des
investissements sont destinés au réseau routier et aux installations portuaires.

55. Les travaux d'aménagement du port de Vale dos Cavaleiros, dans l'île de Fogo,
ont été achevés à la fin de 1969. Ce projet a été financé dans le cadre du
troisième Plan national de développement et son coût total aurait été de
32 millions d'escudos. Le nouveau complexe portuaire de Fogo permet de débarquer
passagers et marchandises. Le port de Yale dos Cavaleiros est maintena.qt.le
troisième du territoire par ordre d'importance, les deux autres étant Porto Grande,
à Sao Vicente, I;urt principal du territoi:r-e, et Porto Nova, à Santo Arrbâo,

56. D'autres projets actuellement en cours de réalisation comprennent la
construction d'un système de réservoirs de carburant liquidE' communiquant avec
les quais de Porto Grande, d'un coût estimatif de 20 millions d'escudos, et d'un
réseau de routes, d'un coût total estimatif de 145 millions diescudo~. Ainsi
qu'il a déjà été noté plus haut, ce plan de construction routière, dont l~ réali
sation remonte à 1962, est exécuté peu à peu. Quelques voies de communi~ation

vers let' communautés èe l'intérieur des plus grandes îles oèt., comne l'a montré le
recenspment agricole de 1961-1963, de nombreuses fermes se trouvent à plusieurs
kilomètres de la route la plus proche, comptent au nombre des nouvelles routes
terminées.

57. Bien que l'on ne dispose pas encore de statistiques complètes pour 1968,
le nombre des arrivées et des départs des navires faisant escale au Cap-Vert a
légèrement augmenté à nouveau. Pe.GJant les trois premiers trimestres de l'année,
l 019 navires ont fait escale dans le territoire, contre l 525 en 1967 (voir
A/7623/Add.l, .chap. VIII, annexe V, par. 33).

f) Finances publiques

58. Les derniers retlseignements di8"90nibles sur les recett-es et les dépenses
effectives du territoire en 1967 et 1968, ainsi que les prévisions budgétaires
pour 1968, 1969 et 1970 sont résumés plus loin (voir tableau 6 ci-dessous). On
notera qu'~lors que les prévisions budgétaires pour 1970 faisaient apparaître
une augmentation de 20 p. 100 des recettes par rapport à 1968, les recettes
extraordinaires sont tombées de 81,9 millions à 2,6 millions d'escudos. Toutefois,
étant donné que le budget extraordinaire couvre habituellement le développement,
il se peut que les chiffres du budget ne soient que provisoires et que d'autres
allocations soient effectuées dans le courant de l'année. Pour ce qui est des
prévisions de dépenses, l'augmentation la plus importante concerne la marine
les prévisions pour 1970 marquent une augmentation de plus de 60 p. 100.
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Tableau 6

Cap- Vert. : Finances publiques

A. Recettes: 1967-1070

(En nül~.i()nr dl escudos)

Recettes effectiVES _--Be r\~t te s_~évuelL
1968 1969 1910

Recettes ordinaires ... . 126,7 147,1 118,9

Impôts

Imp8ts

d Lr-ec t e ••••••••••••••••••

indirects ..•..•..........,

22,0

1j.6,2

25,0

48,5

24,8

48,2

Remboursements .••....••.........

Recettes des services autonomes .

Industries bénéficiant d'un
régime spécial .......•........

,

2,6

Ci 0. ,

1,2

3,7
40,4

2,2

18,5

4,7

2,9

1,2

3,7

34,5

1,9

14,7

1,2

3,7
34,0

81,c#/

1,8

14,6
2,3

4,1

3,9

42.~2

,

21,1

111,5

h, )

r) 5c:.,

..

28,7

91,4

2,0

20,Cl

. .........

Recet.tes prOvEnant de capitaux,
obligati',)t)s érm.s es par des
banques et des sociétés .

Recet.tes provenant des servicer

Recettes des industries des
secteurs public et privé .

Recettes extraordinaires

Dépenses ordinaires ...........-.. . 107,3 121,4 118,9 1284, 144,0

MaI'ine .

Just iCF ..•••.•. , .•.. ft •••••••••••

Défense nationale .•...•..•.••...

Service de la dette publique ....

2,6

2,8

1,3
6,4

45,9
12,2

3,6

23,9

5,1

12,5

30,1
0,2

2,9

2,9

0,9

6,4

41,1

11,9

3,2

19,8

5,3

7,6

28,9

0,4

2,9

0,8

5,3

34,9
10,7

3,0

19,1
'4,5

7,4

29,5
0,2

81,~

1,6

11,6

29,7

1,3

2)9

0,8

5,2

32,3

10,5

2,7

2~~ ,8

111,5

0,8

4,9

29,1

10,3

2,4

18,6

3,3
8,7

25,1

0,3

85,7
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Pouvoîrs

Divers

Administration générale .

I'é , ,epenses generales ..•••..••... ~ .

Services de développement ...•...

,
Tresor .

Pensions

Dépenses extraordinaires .. . . . ç ••••
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3
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l

5
l

2
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S:)ur~cf' du tablEau G : :CépEn8êG effectives, 1967-1968 : Cap-Ve r-t , .Q~ta8 dE
Ger2ncia e da EXErclci:-J dc-l968. Prévic-ions de dépenses) 19()(3-1970 :
Banco de Portugal Boletim 'I'r i.ms s t ra'L (No 73), 1~)68; budgets annuels.

al y compris 77 800 millions d1escudos pour lE financemEnt du troisième Plan dE
déve Loppeme rit national en 1968 (Cape Verde l BolEtim Oficial, P:"Jrtaria 8121
du 12 février 1968).
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Troisième Plan de développement national, 1968-lq73

59. Comme l'indique le tableau 7 ci-dessous, les dépenses effectives engagées
en 1968 au titre du troisième Plan de développement national se sont élevées à
77,8 millions d1escudos et représentaient environ 60 po 100 du montant prévu à
llorigine. La plus importante allocation de crédit - 39,3 millions d t e s cud os --
a été affectée aux transports et aux communications. Les crédits consacrés à
llagriculture, à la sylviculture et à l'élevage atteignaient 9,8 millions d t es cudos .
LE montant des dépenses prévues pour llexercicE 1969 a été fixé à 128,3 millions
d1escudos, dont 50 p. 100 seront alloués aux transports et aux communications.
Toutefois, à la fin de l'année, 107,4 millions d1escudos seulement avaient été
autorisés (voir le tableau 8 ci-dessous) dont 106 millions doivent Être financés
par un prÊt du Gouvernement portugais et 1,4 million par le territoire.

Tableau 7

Archipel du Cap-Vert Bépenses effectives et d8penses prévues en 1968
au titre du troisième Plan de développereent national

•••••••• Iir • • •••••••••••••••••••

Secteurs

Agriculture, sylviculture et élevage

FE' ch E ••••••••••••••••••••••••••••••

Industries extractiVeS et industries
de trans f'orrnatian .

Développement rural .

Energie électrique .......•.........

Transport, communications et
't' l .me e oro ogle .......•....•........

Tourisme .

Enseignement et recherche .

Logement et urbanisation ...•....•..

Santé

Total

Dépenses effectives

Pourcentage ,
des dépenses

Dép~nse~évues Montant
,

---- prevues

28,8 9,8 34,0

26,8 2,4 8,9

1,0 1,0 100,0

4,8 4,8 100,0

2 4 2,4 100,0,

46,3 39,3 84,9

2,0 1,5 75,0

5,5 4,5 82,0

7,1 7,1 100,0

6,0 5,0 83,0
---

130,7 77,8 59,5

-

Sources Portugal, III Plana de Fomenta, Programa de Execuçao-para 1968-1969;
archipel du Cap-Vert, Contas de GerÊncia e do E~ercicio de 1968.
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Tableau 8

ArchiFel du cap-Vert : Lé~Enses effectives et dé~enses autorisées ~our 1969
RU titre du troisième ?=-an de déve:'o}:peme!1t national

(En millions d1escudos)

8S.

."

Secteurs
Dépenses
prévues

Dépenses
autorisées

Pourcentage ,des
dépenses
prévues

Agriculture, sylviculture et é1evagé

Pe ch E ••••••••••••••••••••• •••••••••

11,2

11,8

11,2

2,9

100,0

24,6

Tourisme .

Industries extractives et industries
de t.r-ans f'orrna t i.on ....•••.•.....•.

Energie électrique ....•........ " ..

Transport et corrmunicatjo~s .

Enseignement et recherche ....•.....

Logement et urbanisation .

Santé ..........., .. ,.......... .

100,0

100,0

100,0

82,7

100,0

100,0

100,0

100,0

1,0

4,2

4,5

57,8

0,7

7,3

11,8

6,0

1,0

4,2

4,5
69,8

0,7

7,3

11,8

6,0

................Développement rural

,
;e
es

Total 128,3 107,4

Sources III Plana de Fomenta, Proz r-ama dE Exe cucâ'o rJara 1969; archipel du Cap-Vert,
Boletim Oficial (No 9)} Portaria 8461 du 1er mars 1959.
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60. Le système scolaire du Cap-Vert est calqué sur le système sco.Le.Lre portugais
tout en étant adapté aux conditions locales (voir 1 1annexe I.B ci-dessus, par. 143).
Afin de systématiser les changements apportés à la législation dans ce dOIDeine au
cours des dernières années, les règlements régissant l'enseignement primaire dans
les territoires d'outre-mer (Décret 45 908 du 10 septembre 1964) ont été étendus à
11archipel du Cap-Vert en 1968 (Diploma Legislativo l 663, 19 juillet). Comme on
s'en souvient, ces règlements prévoient la création d'écoles rurales dans les zones
rurales dispensant trGis ans d1enseignement primaire et un cours préparatoire.
Seules les écoles primaires prévues, en règle gén~rale dans les centres urbains,
fourniront les quatre années complètes dl enseignerr.:ent prime.t.re et seront le centre
du réseau dt écoles rurales des zones rurales avoisinantes.

61. Selon les déclRrations officielles, il s'agit essentiellement, dans ce
dom2ine, de répondre aux besoins d1une ~opulation en voie dl accroissement. En 1969,
142 écoles rurales ont été créées dans l'ensemble du territoire (voir le tableau 9
ci-dessous), et trois écoles priwBires ont été établies dans llile de Sao Vicente.
Des cours spéciaux ont été organisés à 1 1 intention des éducateurs tandis que des
cours d'été (cursos de férias) étaient prévus pour les instituteurs
(voir llallnexe I.B ci-dessus, r:;ar. 150). Il Y a maintenant 413 instituteurs dans
le territoire.

62. On ne dispose pas de statistiques récentes sur les effectifs scolaires du
territoire. Les dernières statistiques pour llannée 1967 indiquaient qulil y
avait 20 342 élèves inscrits dans les écoles primaires et l 612 dans les écoles
secondaires. En outre, 493 étudiants fréquentaient les écoles techniques et
professionnelles et 76 recevaient une instruction religieuse. Selon un rapport,
il y avait, en janvier 1969, 47 OCO enfants en âge d'aller à lJécole dans le
territoire, soit environ 19 p. 100 de la population.

63. Le montant des crédits nécessaires pour les exercices 1969 et 1970 est
estimé respectivement à rr,2 millions et 20,3 millions d I e scudos , En 1968, un
montant total de 12,1 millions d'escudos a été affecté à llenseignement; en outre,
près d!un million dlesc~dos ont été alloués aux écoles.des missions catholiques.~
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DOCUMENTS DE TRAVAIL ETABLIS PAR LE SECRETARIAT

F. SAO TOME ET PRINCIPE*

TABLE DES ~~TIERES

G" lot'e ner a ~ es..... Il • • • • • • • • • • • • • • • " • • • • • • • • • • • • • • • •

Evolution constitutionnelle et politique •••..•••.

Situation économique •.•...••.••...•••••.•••••••••

"
Raragra2È~~ Rages

1 - 3 311

4 - Il 311

12 - 33 313

34 - 37 320.................................~ ...Enseignement

Distribué précédemment sous la cote A/AC.I09/L.625/Add.5.

- 310 -

,.--
-.- --_. - --.



3

F. SAO TO~lli ET PRINCIPE

GENERALITES

1. Les deux îles de Sao Tome et Prlncipe sont situées dans le golfe de Biafra,
à l'ouest de la République Gabonaise. Leur superficie totale est de 964 km2 , et
elles sont situées entre 1°44 ' de latitude nord et 0°1' de latitude sud et entre
6°28' et 7°28' de lonGitude est. Sao Tomé a une superficie de 854 km2 et Principe,
à 120 km au nord, une superficie de 110 km2.

2. Au recensement de 1950, Sao Tomé avait 55 827 habitants et Prlncipe 4 332,
au total 60 159. D'après les résultats du recensement de 1960, la population
des deux îles était à cette date de 64 406 habitants dont 60 p. 100 environ
étaient considérés comme "autochtones"; les 40 p. 100 restants, parmi lesquels
on comptait 2 655 Européens, etaient originaires du Portugal et d'autres territoires
"nationaux", notamment de l'Angola, des îl.:=s du Cap-Vert et du Mozambique.

3. D'après les dernières données dont on dispose, la population totale des îles
s'établissait au milieu de 1967 à 63 000 habitants, contre 62 000 au milieu de 1966.

EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

a) Le gouvernement du territoire

4. Aux termes de la Constitution portugaise et de la loi organique de l'outre-mer
,~ de 1963, Sao Tomé et Prlncipe constituent une province d'outre-mer du Portugal.

Leur statut politique et administratif est régi par le décret 45 373 du
22 novembre 1963 al.

5. L'or8anisation gouvernementale et
à celle de la Guinee dite portugaise.
le Gouverneur, qui est actuellement le

administrative du territoire est analogue
L'autorité du PortuGal est représentée par
lieutenant-colonel Silva Sabastiao.

6. Le territoire a un Conseil législatif et un Conseil de gouverne~ent. Le
Conseil législatif, présidé par le Gouverneur, se compose de 13 rnembres, dont
3 sont membr-es d'office, 3 sont élus au suffrage direct et 7 sont élus par
des groupements divers représentant les contribuables payant l 000 escudos
d'impôts directs au moins; les organes administratifs et les collectivités
légalement reconnues qui remplissent des fonctions amninistratives d'intérêt
public; les employeurs, les intérêts des travailleurs; et les intérêts religieux,
sociaux et culturels. De même qu'au Cap-Vert, du fait que la population est
considéree COlnme étant pleinement inté~rêe, il n'y a pas de représentation

al Pour une description plus détaillee des dispositions constitutionnelles et
administratives, voir l'annexe I.A ci-dessus.
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spéciale des habitants autochtones b/. Les dernières élections au Conseil
législatif ont eu lieu en décembre 1967 S../.

7. Le Conseil de gouvernement est preside par le Gouverneur, qui est tenu de le
consulter dans l'exercice de ses attributions legislatives. Le Conseil se compose
du Secretaire général, du Commandant en chef des forces armees, le cas écheant, ou
d'un representant des forces armées, du représentant du Hi.rri.s t.re de la justice
dans le territoire et du Trésorier, lesquels sont tous membres de droit. En outre,
trois menbres sont elus par le Conseil législatif parmi ses membres, dont l'un
represente obligatoirement les fre~uesias.

,.

...,

8. Le territoire est divisé
subdivisés en freguesias dl.
électorale pour les élections

en deux concelhos (Sao Tome et Prlncipe) qui sont
Le territoire forme une seule circonscription
à l'Assemblee nationale.

b) Elections à l'Assemblee nationale

9. Sao Tomé et Prlncipe est representé par un deputé à l'Assemblee nationale.
Etant donné qu'il n 'y a pas de quotidien dans le territoire, on dispose de peu
de renseigne~ents sur la campaene electorale. Les résultats du vote, qui ont eté
publies dans le Diario de Noticias à Iri sbonne , montrent que sur une population
totale de plus de 60 000 habitants, 5 085~personnes étaient inscrites sur les
listes électorales et que 4 267 personnes ont exprime leurs suffraGes contre
4 434 en 1957. Les resultats du vote de 1969 par île sont indiques ci-dessous

Sao Tome
Prlncipe

c) Evolution recente

Electeurs inscrits

4 556
529

5 085

Suffrages exprimes

4 267

10. En juillet 1970, le President du Portugal, l'mniral Americo Thomaz, s'est
rendu en visite officielle dans le territoire sur l'invitation du Conseil municipal
de Sao Tome, ~ l'occasion de la celebration du 500ème anniversaire de l'arrivee des
naviGateurs portugais dans les îles. Il était accompac;ne par le Hinistre des
territoires d'outre-mer. Dans l'allocution qu'il a prononcée lors de l'inaugu
ration des celébrations, le president Thomaz a fait l'elose du territoire pour
sa loyaute indéfectible envers le Portugal et la civilisation.portugaise. Il a
également saisi cette occasion pour dire tout le bien qu'il pensait des forces

b/ Pour
1 VOlr

s./ Pour
par.

une comparaison entre les conseils lé~islatifs des divers territoires,
l'annexe I.A ci-dessus, tableau 1.

les résultats des élections, voir A/7200/Add.3, chap. VIII, annexe VI,
3.

d/ On trouvera une description du système du gouvernement local dans l'annexe I.A
ci-dessus, par. 41-46 et 78-82.
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armées qui défendaient l'iLté~rité de la nation aussi bien au front qu'à l'arrière
"où la nation pouvait également être trahie Il. Il a dit que bien que l'équateur
divise les deux hémisphères, il ne saurait diviser le Portugal parce que le
Portugal existe et existera toujours dans les deux hémisphères grâce à la ferme
détermination des légions de Portugais qui!) dans le passé!) avaient fait le
sacrifice de leur vie pour l'intégrité de la patrie. Le Portugal pouvait continuer
à faire face avec confiance à toutes les attaques de ses ennemis, qui étaient
éBalement les ennemis de la civilisation occidentale, que tout l'Occident et non
pas seulement le Portugal devait défendre.

11. Dans le cadre des celébrations, le Président a décerné des distinctions
honorifiques à divers diriseants locaux appartenant au monde des affaires ainsi
qu'à des représentants de ~roupes d'action civique, et lp. ~tinistre des territoires
d'outre-mer a accordé une a~istie à certains délinqua~ts civils et militaires.
Parmi ceux qui se sont vu décerner l'ordre du mérite agricole et industriel, on
comptait l'administrateur de la Companhia A~ricola das Neves, l'administrateur
général de la Sociedade Agricola Terras de ~10nte Café, S.A.R.L.!) le propri~taire

d'une vaste plantation et un petit exploitant agricole.

SITUATION ECONOMIQUE

12. En 1969, les opérations de secours acheminés par avion au Biafra ont amené ml

nouvel essor économique. Au moment où les operations ont atteint leur point
culminant, on comptait jusqu'à 40 avions par jour qui atterrissaient sur le
terrain d'aviation de 8ao Tomé, que l'on avait agr-and.i , et en décollaient.
L'afflux de personnel charf,é des operations de seCOllr.s et de personnel d'autres
catégories ainsi que de biens et d'outillage a contribué à stimuler l'économie
locale. Les install~tions portuaires situées au lar~e ont été améliorées et on
a entrepris la construction d'un nouveau pavillon ~ l'hôpital.

13. A la suite du rétablissement de la paix au Nigéria, en février 1970, le
~ouverneur Silva Sebastiao t::3+, revenu à Lisbonne pour procéder n. des consultations
avec le Gouvernement portu~aif au sujet du développement économique futur du
territoire. Le problème essentiel était celui de savoir comment ~ettre à profi:
la nouvelle nrosnéritê du territoire et maintenir la cadence de la croissance

.L ~

econoflique. D'cprès le Gouverneur, les divers projets inscrits dans le plan de
développement du territoire seront examinés 2 la~lllinière de la situation nouvelle.

14. En 1968 et en 1969, les exportations du territoire se sont élevées à nouveau
à près de 250 millions d'escudos, chiffre record at'eint en 1953 et en 1954. Bien
que les importations aient aU8menté elles al1ssi d· puis, le territoire avait en COTe
une balance commerciale nettenent excédentaire. ;~·elon une déclaration faite par 1 e
Gouverneur en juillet 1970, la valeur des importations s'étant élevêe a
182 527 millions d'e~cudos et celle nes importations ~ 248 939 millions d'escudos,
l'excédent de la balance commerciale a atteint!) en 1969, 67 412 millions d'escudos.
Les données publiees par d'autres sources sont indiquées au tableau lei-dessous.

LBu
lUr
:1 a
.es

.res !)

iexe I.A

a) Commerce extérieur
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Tahlec.u l

S~o Tomé et Principe : BalcJ1Ce commerciale

1968 1969

Tonnes
Hillions
d'escudos Tonnes

Millions
d'escudos Tonnes

Mill ·_lons
d f escuè_os

. Importations 26 519 156 360 29 635 182 527

Lxporto.tions 23 165 226 722. 20 572 2~·3 ox o
./< "-

Bal.ance
commercir"le 70 360 66 412

36 729

18 312

,

224 356

248 279

23 923

"

Sources : 1967 et 1968 : Portugal, Banco Nacional U1tr3marino, Eoletim Trimestral
No 77/78, Lisbonne, 1969.
1969 : 0 Século, Lisbonne, 16 mei 1970.

15. Les données comp2,r2.tives pour les trois d.ernières années montrent que,
bien que le Gouverneur ait dit que les récoltes avaient été excellentes en 1969,
le volume des exportations ét"'it en fc.it inférieur de 25 p. 100 à celui de 1967
(tableau 1) .

16. Ln cl.épit de l'introduction c:'e certaines cultures nouvelles telles que
le quina, la banane et la noix de cola, le cacao, le coprah et les arachides
dcmeurent les princi~ales export~tions ~u territoire; elles représentaient
environ 94 p. 100 Qe la v21eur totale des e)~ortations en 1967 et en 1968.

Tableau 2

3ao Tomé et ~rlncipe Principales exportations en valeuT1. 1966- ~9~0

(En millions d'es2udos)

1966 1967 196Ei
Cacao 125,1 175,4 196,6

Coprah 26,5 26,9 27,4

Noix de coco 13,1 11,2 12,3 . , of

Cei'é 4,2 ~,7 4,9

Source: Portugal, B2nco :Jd~ional Ultramarino, Boletim TrimestrQl (No77/7S))
l sbonne , 1969.
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17. Bierl que le commerce (LU territoire s ' effectue prInctpe1ement 8. 1 t intérie'Jr
lie la zone escudo -' c1epuis 1967; une pc,rt plus :Lr.lportante des cxpor-tat.tons est
al.Lée à (l.es pc,ys ét1"e.ngers 0 111 1968, le Por-tugc.L G fourni c.u territoire
environ 40 p. 100 d.e 1<...', vaLeuz- Li..C ses :i.r,nort:~tions et lui a 2,cheté environ- ~

30 :p. 100 è.e la ;:<::].eu1" de ses expo1"t:::.tions, contre 48 p. 100 et 55 p. lOO
respectivement en J'>65. Depuis 1966-, on note une augmerrtct.Lon senafo'Le de le,
v.cl.eur ùes exportations vers les Paya-Bcs , La République fédé1"c~e c.~.!.!\.llemc,6ne,

le Danemru-k et 1 Tl\frique clu SuC.. In 1968-' ces .quc.t.re pays errtz-aLerrt pour
60 p. Ica CLU'lS les e:q::ortations tot:J.les du territoi.re 0

,..,~ m ' t Fr" A -1- t· - ... r .L t·ù'3..0 lame e ll1Clpe .;·,,-ug~enlJ:J. lOI1:, (lU conünerce C:. exporlJa lOn. 2.vec
cert~ l· ns p~yc 10~~_lÇ:0C, ~J ;:;> :' -' '-, v _ -» ,--,_,

(rn millions (tescu~os)

, "'66 1967 - <)60
;3;2' .L..., 0

~ .
1,3 6 1 11,1:Jonernr"rK ,

.,.., , 1 l ~ 'PQr'" éraIe o. ' jUleme.gne 7,1 1 r: 2- 20,2l.\epu) =-que s: \._'-'. - J,
Po..ys-BG.s 58,3 135,7 105,0

RépubLi.que suc~-8.fric[Line o Cl 1,1 12,7,/

Source Portug[!~, B2.nco H2.ciorlc,l U1trc.mC',rîno. Boletim Trimestral (No 77/78),
L::Lsbonne, 15'69.
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b) Agriculture

18. A Sao Tomé et Principe, l'agriculture est en t;ramle partie ame mains de
150 Grandes sociétés qui possèdent 90 p. 100 des terres cultivées. La plupnrt des
cultures d'exportation sont produites dans de vastes plantations employant une
main-d'oeuvre salariée provenant es serrtLe'l.l.emerrt de pays limitrophes ~ Une partie de
la population locale est composée de petits ct.LtLvat euz-s . En 19G3, an estimait que
seuls 2 000 autochtones environ travaillaient dans les plantations et que
20 000 autres environ exp.Lo i.t.a.i.errt des terres pour leur propre compte.

19. Le volume de la production agricole semble avoir atteint un chiffre rI" »r-d en
1965 car, depuis lors, il est resté n peu près au même ni veau ClU a accusé u.i fléchis
sement (tableau 4).

Tableau L~

volume de la production des cincipales cultures

(En tonnes métriques)

Cultures 1965 1966 196'7 1968-,-
Cacao 10 577 9 529 10 406 10 232

Coprah 6 31L~ 5 510 5 415 4 736
Bananes 2 880 2 j:)~8 2 873 2 707c:.)

Noix de coco l 989 1 822 l 635 1 38l~

Huile de palme l 733 l 364 l 169 997

Café 213 15'r 174 133

Quina 12 3~ 17

SJurce Portugal, Banco Nacional Ultramarino, Boletim Trimestral (No 73).,
1968, Lisbonne; ibid ( (Nos 7'7/78), 1969.-

20. Ainsi qu'il a été indiqué précédemment el, le gouvernement, .:lU titre du Plan
transitoire de développement pour 1965-1967,-a mis au point un nouveau programme
destiné à permettre aux petits cultivateurs d'acheter des terres aux grands
propriétaires terriens. La législation de 1961 sur la concession des terres
(décret No 43 894~ a été appliquée au territoire pour l~ première fois en 1969 f~

~I

fi

Documents officiels de l'Assemblée générale., vingt-deuxième sessioü, Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour (de~~ième partie) (A76706jRev.l) ,
chap. V, par. 428.

Pour un résumé (lu décret No L~3 894. régissant l "occupat.Lon et la concession des
terres, voir ibld., vingtième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre
du jour (A/6000lHev.l), chap. V, annexe II, par. 10-57.
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Tout comme au Cap Vert, on s'attend à ce que l'application des dispositions de la
législation régissant la concession des terres renforce la position des
propriétaires terriens et rende l'utilisation des terres plus rationnelle.

c) Industries de transformation

21. Les activités industrtelles à Sao Tomé et Principe se limitent principalement
au traitement des produits agricoles. Outre l'extraction de l'huile de palme et
le traitement du cacao, il existe quelques petites us~nes, notamment des fabriques
de boissons rafraîchissantes, des savonneries, des tuileries et des scieries.

22. En février 1970, l'j~gence de presse officielle portugaise (ANI) a annoncé
qu'on avait autorisé la création è· plusieurs industries nouvelles dont une usine
à gaz butane et une entreprise de mise en bouteilles du vi~, destinées toutes deux
à approvisionner le marché local, une us~ne de traitement du cacao pour fabriquer
du beurre de cacao, de la poudre de cacao et d'autres p~oduits, et une fabrique de
lames de parquet en bois. Les produits dérivés du cacao et les lames de parquet
doivent être destinés à l'exportation.

d) Industries extractives

23· ~n mai 1970, le Gouvernement portugais a autorisé le Ministre des territoires
d'outre-mer à signer, au nom de l'Etat et du territoire, un contrat octroyant
l'exclusivité de la prospection, de la mise en valeur et de la production du
pétrole et des produits dérivés à la so~iété britannique BalI an~ Collins
(Oil and Gas), Ltd. Le contrat a été signé en juillet 1970. Il est dit que cette
société a obtenu la concession malgré une vive eoncurrence internationale.

24. Selon des articles parus dans la presse, le montant minimum du capital social
de la société de prospection qui doit être établie doit être de 30 millions
d'escudos- La durée initiale du contrat est de le mois, période au cours de
laquelle la société est tenue d'investir au moins 7 500 000 escudos au titre de la
prospection. Le contrat peut être reconduit pou.r une période de trois ans et demi
au cours de laquelle la société est tenue d'investir 30 millions d'escudos. Les
droits d'exploitation concédés à la société sont valables pour une durée de
trente ans à compter de la date de la signature du contrat. Le loyer sur la
superficie est de 320 escudos par km2 penda.nt les cinq premières années, de
5èJo escudos pendant les trois années su"'..vantes et de 800 escudos pendant les deux
années suivantes. Une fois atteinte 1d phase dE.: production, le loyer sera de
2 500 escudos par h:m2 au début et augmentera de 500 escudos tous les cinq ans.

25. A la signature du contrat~ la société doit verser au territoire une prime de
500 000 escudos. ~lle doit également verser lliîe prime à la production chaque ~ois

que celle-ci atteindra, pendant une période de 90 jours, un niveau déterminé, à
savoir, pour une production de 50 000 barils, 10 millions à'escudos, pour
100 000 barils, 20 millions d'escudos, et pour chaque tranche de 100 000 barils
supplémentaire, 10 millions d'escudos.

26. La société et les autres entreprises qui lui sont associées sont tenues
d'employer des ressortissants portugais, chaqu~ fois que cela est possible, et de
ne faire appel à des ressortissants d'autres pays que lorsqu'elles ne peuvent
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trouver de ressortissants portugais qualifiés. Toutefois, la sociétu doit
proGressivement former des ressortissants };ortuGais pour r-ernp Lace.r tout pcr-sonne.L
étrangeT employé.

27. Il est dit que la conr.ession porte tant sur la terre ferme que sur les fonds
sous-marins jusqu'à une profondeur de 300 mètres ct que, du point ùe vue
géologique) cette concession se rattache au riche bassin p0trolier du Niger situé

d , a- lau nor nes les.

2B. En 19G7, le Gouvernement portugais a autorisu 10.. conclusion dlun contrat de
prospection pétrolit"re à Sao Tom~ et Prfncf.pe , mais le ncm du concezs îonna.i.r-e n ' a
pas été rendu public et on ne dispose depuis lors dlaucun renseignement concernant
cette concession (·'/7200/'.dd.3, annexe VI) par. Il) et t/7623/\dd.3, annexe VI)
par. 15).

e) Trans~orts et co~munications

29" La pr-emaè re né ce ss icé qua ST impose d,::ns le territ.oire est. l'am(lior:lLion des
transp~rts et des coœmunâ cati.ons . Corr.me i i ' a été indiqué pr écéd eœment
([~/7200/.'\.d.d.3) annexe VI, par. l'l), en application du t.rod.s Lème Illan nat.Lona.L de
déveLoppernerrb (196('-1973) pres de IbO millions li' escudos sur un total de
637)6 millions seront affectés à II amélioration des t ranspor t.s et des con:muni
cations) notarr.ment à la construction d'un nouveau port. à 1':01'1'0 do Car r egado , ~l.

15 lci Lomè tœe s de la ville de Sac Tomé. ~'Je terri. taire ccmpt.e ' rtue L'Lement deux
ports principaux : flna Chaves à Sao Tomé, et Santo v.n tonio à. Pr fnc.i.pe , Les
installations portuaires d'Ana Chaves ont été réaménagées au cours dp.s derniores
années pour permettre le mouillaGe de navires plus grands.

30. Le coût de la pr-emi.è re phase de construction du nouveau por-t est. estimé à
70 millions ct' escudos environ; on construira no tanrnent un quai de 220 IT.t~, tres de
long. On dit que le Gouverneur espère que la construction du nouveau port
permettra à Sao Tomé de renforcer sa réputation internationale nouvellerr.ent
acquise et de continuer d'être un centre touristique et maritime paisible.

31. Llaéroport du territoire, si.tué sur l'lIe de Sao Tomé, a été achevé en 19l1~

et constitue une escale stratégique entre le Portugal et 11 AngoLa et le l·:ozélmbique ..
Un service hebdomadaire assure la liaison avec 1ll1e depuis Luanda) et un servjcc
hebdomadaire assurant la liaison vers Cabinda a été récercment inauguré. Les fonds
destinés à l'entretien et à Il exploitation de l'aéroport de Sao Tomé proviennent
à la fois du territoire et de ll/\ngola et du Mozambique. le coût de l'entretien
de Itaéroport en 1970 est estimé à 4)7 millions d'escudos et sera réparti entre
l' l~ngola et le Mozambique (1)85 million d'escudos chacun) et Sâo Tomé et Principe
(un million d'escudos).

32. Les services téléphoniques et télégraphiques du territoire ne sont pas
permanents. Il est dit que la liaison télégraphique avec Lisbonne n!est assurée
qu t une heure le matin et une heure II aprè s-mf.dd , .t. la fin de 1969) une nouvelle
station de radio a été inaugurée, dans le cadre des cérérr.onies du 5COème anni
versaire. En avril 197J> il a été indiqué que les services de radio ne
fonctionnaient que par intermittence.
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f) !:inances J2.'..ù:l:iques

'I'ab l eau 5------

33. Les dépenses orciir'loirc'"' pr-évues au budr-;t:t dE' 1969 f r é Levaâ errt ~t

t~:~ 175 000 c scud 'lE', f,~:>:i t un» augmerrtat f on de plus de 10 p. 100 par rapport aux
prévf.r i ons cl fi 1961j. LeE: r ec e'tt e s et les dépt'ns~s eff·::ctives pour 1~r;7 et pour
1968 a i ns i qu:: les prévisions de dépenses pour 1969 sont i!1rl j quées dans Le-s
tableaux ci-après. Il' acc r ol s s-rmc-rt c1PG rcc0tt\·~S ail tj tr·?' des ~ervi('cr en 1968
est probar.I omerrt imp-.;table aux rec,·'tt·:s pray -:nant des opératri ons de' secour-s
effectuées ~\ partir dl' terr:i. t::>ire qui sorvat t dt... bas e all ravitaillement.

PrévjS:Î.()DSR~cpttps effectives

Sao Tcm·5 f:,t Pr f nc i.pc : f~nances pul:1iques

(En lnillions d' e sc ud as)

l

s

Cl.

nt

,
e

-----------

..

Recettes totales

Recettes ordinaires

Impôts directs

Impôts indirects

Industries ~ résime spéci~l

Recettes des services

.1-967

Ils 088
33 450

19 747

28 906

7 848
9 987

1968

139 123

107 665

21 109

31 6~3

5' 240

10.60
-./ ./

Ç'9 525o

89 175
20 072
2'"' 598~:'I

8 981
0 21·45./

le ..

ls

Recette8 des industries des
secteurs publi cs è·t pr-ivés

Recettes au titre du capital

Remboursements

Droits sur les marchandises
entreposées

Recettes extraordinaires

4 680 5 173
813 1 590

5 716 6 286

5 753 7 546
31 63e!:/ 31 458ÈI

4 647
1 560

6 017

9 855
350

al Montant ajusté.

'El Non compris la pérLoô e complémentaire allant de janvier à mars 1969.

- 319 -



•

>.J~~(.' Tomé o t Prfnc i pt; : f'Lnanc s publiquos'---,---- - _. __._---------------_.__._..----
(En mi Ll i ons d' ,~:::(' ,"]ns)

r~~v:iE ,,; {1fl S- - .- --
1969

r9 -:;2 ~j.

(j(j 174

JO 40:.',

1 488
-'1 100"'.-

30 ü0~
.,,/ t .... "

...
~64b
"

1'" ()~(";, '-- /'

1h 718

5 228

J 181
.. ..., ""8"" ...
1.) .)Lj

92

350

:)~I ~?141

842('/

2 '229

23 665

5 97'7
l 7-:: 6

J] 147
i rs6- )~

l 04<3

7 h57

65

31 44ï

~3

l 006

14 051

5 741

l h06

11 142

5 241.~

1:?5 '")10

('') ) bt)

12 466
1 24Q

2 355

..
Trés:)T

Dépenses générales

Dépar-temont; de la just.icc"

Services de développem~Dt

Services Jp l'armée

Servic0s de la marine

Retrai tf'S et pcns t ois

Admin~.3tration r;én5rale

AL:trt'S dépenses

Dénens~s extraordinajr0s

Dépens ':?..~~.~ta~E r:

Dépens es o~! i.naj.E'-'s

Dette pul I tq»

Gouvern0ment du tGrrltoire

S~urce : l''or~.,ugal, Panca Na-i i ona.L Ultr9.marîno, Bo l.e ttm Trimestral No 77/78,
Lisbonne, 1969. ---- _._.- - ----------

b/ NOl1 ccmpri e la pé r i od. comp'Iément.af r-c allant d- .;nnvicr à mars 1969.

c/ 8n 1967) lp. Gouvernemerrt por-t.uo.a'i s a C?S80 dl ex-Lfer le pa i emerrt d r un intérêt
sur les prêts consentis au territ8ire pour f'Lnanc er les plans de développement
et a porté le délai d~ remboursempnt ie 20 ~ 30 ans. Il semble que cette
mesure nt ai t pris effet qu'en 196:::.

EN8F'IGNEI~ŒNT

34. Lé'> sys'tèrne d r eriseLgnemen t à SdO T0mti' et Principe ~~st calqué sur celui du
Portugal pt adapté aux condi tions lOC,1.1r~s (voir l'annexe I.B ci-dessus,
par. 14t-149). Il n'existe pas de classe préparatoire préprimaire car l'ensemble
de la ~opulation comprend et pexle le portugaiF.
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35. En mar-s 1070. ~'1'1 a Gicna]8 de Sm1rC(' ")ffj(::L(J~"" q:tF,' t.ous les .-nf'ant.a l1g6r:
dt" 7 9. 12 :'tI1G 6t~l"i('T'lt sC8]3.r;2/:s :t q"E r1t. tOl '[' li":? t"'rritoirt's africains Dans
adr.l:i ni strA..t~:)n partw~a;sc. f":) T)tne (1éh:>nai t lI.' t.aux J.:. f'r équ, rrt at.Lon scalaire
1.' pl:s ,Cl,"vé.

~·'6. Il l'es sort, dr-s dr-r-nl ~ r cs statj stiq l"f: scol aires dont rn dispose pour- 1966/1967
que, d~?pui s L f (':1\1/:, sr'ola.' r-: 196h/1965, ]';'8 éc CÜ(~ s publ i q i., 2 ont as cnn6 une r cspon
sabili té plus erG. :-:d (" '~' ans le damai ne: cl (' 1 ". ns.e i.gnernorrt primaire : Le nomcre d e s
écoles est pas s« de: 14 ~~ 21, ccLui ('i~s ,:'ns~:i.l.nants d,:; 103 èt 1:-36 (='·t celui des
effpctifs scolaires d0 4 370 ~ 5 605 (tat].0a~ 6).

37. Pour l tannée sc ol aire 1966/1~)67, j l Y S'Tai t 6se, élt v et: :i.nscri t.e dans les
éc ol.c s scc onda'ire s , dont ~571 dans l f r:talùiGsnrn0nt secondaire public d' ens e igncrnen't
g6116ral F,t 87 dans l' étatl:i. ['eemcrrt privé d' C"nseignernc:nt pl' ::Jfef: s ionneL N En 1969,
1,_' gouvor-nemerrt a crl~~' une uouveLl.e école secondaire t.echnf.que q Sao Tomé. En
juill' t 1970, lors dr- la visite eff~ctl1é0 par 1,:\ Présid·':nt dans le territ:.::>:ire,
le Mini stre d ..-s terr:i t.ot r ce d foutre-mer, agissant dans l'exerc:i8e de ses pouvoirs
lécislati.fs (Diploma Ler,tsln.t:i.vo 3, 1970), a autorisé 11 Lnt.roduc td on à Sao Tomé
d'un o ouro télévisé au n i vcau dl' cycle préparatoire de l'enspignement secondaire.
Ce cours expérimental constitu0ra un projet pi.lote en vue de llextf'nsi.on d1émissJons
scolaires téléVisées ~ d'autres territoires d'outre-mer.

1964{1:;f.5.. 1965/1966 1966/1967

h 7"'0 6 703 6 63~'..) "'Iv---
4 370 5 247 5 605

l 368 l 456 l 029

30 3i 33
14 18 21

16 19 12

176 219
l

133
,,

103 142 186

30 34. 33

Effectifs scolaires totau~

Enseignants

Etablissements pubLi.c s

EtablisJements privés

Etubli s semen t s publtc s

Et.ab Ll s semen t o privé s

Etablissements scola~res

Publics

Privés

t
ent

..
Source Portugal. Agència Geral do Dl t.r'amar . Bo.Let Im Gera] do Ultramar (No 491),

mai 1966; ~i~bi~2f. ,- (No'-'5oB) s--ocfobre'-i~'b7';--itid., sePtl?nÏtre:'octcJbre 1969 •

e
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G. BACAO ET DEPENDANCES

GEKERALITES

1. IV~A.cao ef't s i t.r é o sur la côte sud. de la Chine, sur la rive occidentale de la
rivière de Canton. Elle se trouv~ presque exactement en face de Hong-kong, qui
est distant de 64 km. Le territoire a une superficie totale dTenviron 15,5 km2
et comprend une péninsule et deux petites îles, Taipa et ColcaneR

2. La population de Macao et de ses dépendances est en majorité chinoise, mais
on nlen connaît pas le chiffre exact. Au recensement de 1960, le nombre 08
résidents s'élevait à 169 299 habitants, dont 8 000 Portugais environ. D1après
des estimations officielles, le chiffre de la population était de 280 200 habitents
au milieu de llannée en 1965, 227 500 en 1966 et 268 300 habitants en 1967.
En 1969, des sources non officielles estimaient la population à 280 COO habitants.

EVOLUTION CONSTITUTI01~ŒLLE ET POLITIQUE

3. Aux termes de la Constitution portugaise et de la loi organique de 1963
relative aux territoires d'outre-mer, r~cao est considérée comme une province
dloutre-mer du Portugal. Son statut politique et administratif est fixé par le
décret 45 377 du 22 novembre 1963 al.

a) Gouvernement terr~tor.~?-l

4. La structure gouvernementale et administrative est analogue à celle des autres
territoires où l!autorité portugaise est représentée par un gouverneur. LTactuel
gouverneur de J1Tacao est le général de brigade José Manuel Nobre de Carvalho, qui
a été nommé en octobre 1966.

5. Les deux organes représentatifs dans le territoire sont le Conseil législatif
et le Conseil du gouvernement. Le Conseil législatif, qui est présidé par le
Gouverneur, se compose de 12 memhres, dont trois membres de droit (le secrétaire
général, le représenta,nt du Ministre de la justice et le trésorier), un membre
nommé par le Gouverneur pour représenter la communauté chinoise et huit membres
élus. Sur ces derniers, trois le sont au suffrage direct; un l'est par les contri
buables versant plus de 2 000 escudos d'impôts directs; un autre llest par des
groupes dlintérêts éCJnomiques privés; Gt trois le sont par des organes adminis
tratifs et des organes dotés de la personnalité morale exerçant des activités admi
nistratives dl Intérêt public, et par des groupes d'intérêts moraux et culturels.

6. Les dernières élections au Conseil législatif de r,:acao ont eu lieu en
décembre 1967 b/.

7. Ainsi qulil a été signalé antérieurement cl, ~acao est le seul territoire
où le Gouverneur nomme un membre du Conseil législatif afin de représenter la

.
1

i
,,1

1

1
1
1
1

1

1

M
!
:

al

bl
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Pour un exposé succinct des dispositions constitutionnelles et administratives,
voir l 1annexe IoA ci-dessus.

Les résultats des élections figurent dans le document A/72Co/Add.3, chap. VIII,
annexe VI, par. 26.

Documents officiels de llAssemblée générale, vingt-deuxième session, Annexes
additif-au point 23 de l'ordre dU-jouï"'-"[deüxième partfë-{A7b7057Rëv-:-ï~-----'
annexe IV, par. 4560
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population locale. La raiscll en tient vraisemblablEment au fait que la population
se compose à 99 p. le: de Chinois, dont la mr:jorité sont inéligibles au Conseil,
les candidats dpvant être citoyens portugais de naissance (cidadao português
originârio). Il convient ega'Lsmen t de noter quà la différence desautre-s
territoires, les groupes ù!intérÊts tTreligieux et sociauxtl ne sont pas spécialement
représentés. Il n1existe pas non plus dtorganes corporatifs tels qutassociations
dtouvriers ou dtemployeurs, pas plus qu1il n1exist, d8 représentation des intérêts
des travailleurs.

--- ---,- - - -- -~--~.,

10. Outre le conseil municipal de Macao, il existe également un cG~seil municipal
des dépendances insulaires. Les lliembres db ces conseils sont élus conformément
à la loi, la repré~ent?tiQn des intérêts chinois étant dûment assurée. Le
GOuverneur peut égalem~nt ilommer deux membrG2 de la communauté chinoise à chacun
de ces consei18~

5 280
2 767

169 299 al

Population, au recen
sement de 1960

• • • 34 701
• • • 37 186

5 422 60 367
• •• 21 376

153 630

15 515

3 478
6 615

Tableau l

Superficie
-ien~~~

divisions administratives

Total

Macao

- 324

'IaLpa
Coloane

Sé
Sao Lourenço
Santo Antonio
Sao Lâzaro

Iles

Source : t~acao, Anuârio vstatistico, 1968.

al Dont 7 622 personnes habitant dans la "zons mar-Lt.Ims '",

8. Le Conseil de gouvernement est présidé par le Gouverneur, qui est tenu de le
consulter dans Itexercice de ses attributi8ns législatives. Il se compose du
secrétaire général, du commandant en chef des forces armées, le cas échéant, ou
dtun représentant des forces armées, du représentant du Hinistre de la justice
dans le territoire, du trésorier et du Président ~u conseil municipal de Macao,
ce dernier étant connu sous le nom de Leal Senado, lesquels sont tous membres de
droit. En outrE;, trois membres sont élus pârleConseil législatif parmi ses
membres.

Concelhos et freguesias

l(acao

9. Le territoire est divisé en deux concelhos, è0Ut l'un comprend t~acao et la
zone continentale, et l'autre Taipa et Coloane. Chaque concelho se subdivise en
freguesias. Aux fins des élections directes à ItAssemblée nationale ainsi que des
élections au Conseil législatif, le territoire est considéré comme ne constituant
qutune seule circonscription électorale.

i
!
l

-.~

i
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b) Elections à l'Assemblée nationale

110 Hacao est représentée par un député à l'Assemblée nationale c Lors des
élections de 1969, le seul candidat, présenté par la branche locale de 11Union
nationale, Mc Delfino Ribeiro, inspecteur de la Pollcia Judiciar~a (police
judiciaire) a été dûment élu" On ne dispose pas de renseignements concernant la
campagne électorale dans le territoireo

12~ D'après des informations parues dans la presse portugaise, 2 069 personnes
étaient inscrites sur les iistes électorales de Macao, mais 284 d'entre elles en
ont été rayéeso Sur les l 784 électeurs inscrits restants, l 251 seulement ont
effectivement voté" Vingt-cinq bulletins ont été déclarés nuls et les
l 126 bulletins restants sont allés au candidat unique. Le nombre des votants
représentait 0,4 p. lCO de la population totale estimée (280 COO habitants
en 196Q). 1

c) Evolution général~

13" Depuis la llcrise ll de 1966, la situation générale à Macao se serait grandement
améliorée" En octobre 1969, le GOl1verneur a informé le Conseil légis:atif que
"La confiance dans le t.er-r i.t.o'ir e" avait été rétablie et que, avant; surmort é les
effets de la crise, le territoire se trouvait à nouveau sur la voie du progrès"
En avril 10/10, à son arrivée à Lisbonne pour un séjour de routine, le Gouverneur
a déclaré qu 1après deux ans de IIconflits géopolitiques et autres conflits
spéc.i.aux't , Hacao envisageait l'avenir avec confiance" Il a fait observer que~\ à
Macao~ le Portugal et la Chine donnaient un remarquable exemple de coeYistence et
de respect mutuel, unis qu'ils étaient par ~.es mêmes buts et guidés par une
conscience intelligente de leurs intérêts communs"

14~ FB janvier 1970, le Gouverneur a nommé deuy Chinois membres du conseil
municipal de l\facao" Ce geste a été interprété dans la presse de Hong-kong comme
une nouvelle indication de l'amélioration des relations sino-portugaises"

SIWATION ECONOMIQUE

a) Généralités
e,

150 Depui~ le début de 1970, divers articles de presse ont souligné le progrès
économique continu du territoire" En 1969, 200 industries nouvelles y ont été

créées et tant les exportations que le nombre de touristes visitant le territoire
ont atteint des chiffres encore jamais enregistrés" Les travaux de construction
de la nouvelle éhaussée destinée à relier les îles de .Taipa et Coloane, qui ont
débuté en janvier 10/10, doivent 'être achevés d'ici 10/15" Cette nouvelle voie de
communication devrait donner un nouvel élan au développement économique du
territoire en augmentant de façon importante la superficie susceptible dtaccueillir
des logements nouveaux et des installQtions touristiques" Le gouvernement a
également annoncé son intention de construire un nouveau port accessible aux
transatlantiques 0

160 En juin 1970, on a signalé que le Portugal aurait offert aux banques
étrangères d'établir des suc~ursales à Macao. Ce geste est considéré comme
s'inscrivant dans le cadre des efforts visant à attirer les investissements
nouveaux et è stimuler l'expansion industrielle.
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b) Commerce extérieur

170 En 1969, les exportations du territoire ont atteint le chiffre de
215,4 millions de pata~as dl, le plus élevé qu'elles aient jamais enregistré, et
les importations 343,5 millions de patacas. Par rapport 8 l'année précédente,
llaugmentation était de 32:3 p. 100 en ce qui concerne les exportations et de
18,4 p. lC~ en ce qui concerne les importations.

180 Les principales exportations du territoire sont les produits textiles, qui
constituaient près de 58,1 po 100 de la valeur totale des exportations en 1969,
suivis par le poisson et les produits à base de poissono Après Hong-kong, qui
est le principal partenaire commercial du territoire, la République fédérale
d'Allemagne était le deuxièmç client, comptant pour près d'un quart de la valeur
totale des exportations visibleso 1

c) Industrie touristique

190 En 1969, l 192 617 personnes sont entrées dans le territoire, à raison d'un
million environ en provenance de Hong-kong, 75 000 du Japon, entre 20 000 et
25 000 des Etats-Unis dlAmérique et du Royaume-Un~'de Grande-Bretagne et
d'Irlande tiu Nord, et 89 COO en provenance d'autres pays .

..
200 Un certajn nombre d'hôtels nouveaux et d'installations touristiques ont été
construits au cours des dernières annéeso En 1969, il Y avait 73 établissement 9 ,
offrant plus de 2 000 chambres pour touristes et comprenant 18 hôtels, 27 pousadas
et 18 aubergeso

210 Le nouveau complexe de Ilhôtel Lisboa, dont on dit qu'il est ce qu1il y a
de mieux dans le genre dans Tll'espace portugais Tl aura 300 chambres, une salle de
bowling à 4 pistes, des restaurants, un casino et une galerie marchandeo En
février 1970, la première aile) de 104 chambres, a été ouverteo Il paraîtrait que
les propriétaires s'attendent à ce que la totaliJ·~ de leur investissement
(45 millions de patacas) soit amortie deux ans l'achèvement des travaux 0

d) Divers

220 On ne alspose dl~lcun renseignement nouveau en ce qui concerne les recettes
et les dépenses, l'exécution du plan de développement et l'enseignemento Les~

derniers renseignements disponibles ont été présentés de façon succincte dans le
rapport du Comité spécial à l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième session ~/n

d/ Un escudo vaut 0,035 dollar des Et.at.s-Unt.s ; une pataca vaut 5 escudos, soit
0,175 dollar des Etats-Uniso

~/ A/7623/Add03, chap. VIII, annexe VII.
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H. TIMOR ET DEPENDANCES

GENERALITES

1. L'île de Timor est située à l'extrémité de l'archipel fJ~mant la République
dT Indonésie. Elle s'étend entre 80 17' et 100 22' de latitude sud et entre
1230 25' et 1270 19' de longitude est. la partie occidentale de l'île fait partie
de la République d'Indonésie. Le Portugal administre une superficie totale de
18 899 km2, qui comprend la partie orientale de l'île, avec 17 900 km2, l'enclave
d'Oé-Cussi Ambeno, avec 850 km2, l'île d'Atauro au large de la côte nord, avec
144 km2, et la petite île déserte de Jac6, à l'extrémité orientale de Timor,

2avec 5 km •

2. Au recensement de 1950, Timor avait une population de 442 378 habitants, dont
568 Européens, 2 022 mestiços et 3 128 Chinois. Près de 98 p. 100 des
436 448 a.utochtones (434 907) étaient recensés comme nao civilizado. D'après les
chiffres préliminaires du recensement de 1960, la population de' Timor était de
517 079 habitants. r'après les derniers renseignements di~ponibles, la population
totale de Timor s'élèverait à 571 700 haoitants au milieu de 1967, contre
560 700 au milieu de 1966.

SITUATION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

3. Au.x termes de la Constitution portugaise et de la loi organique de l'outre-mer
de 1963, Timor est considérée comme une province d r outr-e-mer du Portugal. Le
statut politique et administratif du. territoire est défini par le décret 45 378
du 22 novembre 1963 al.

4. En mai 1970, le sous-secrétaire à l'administration du Ministère de l'outre-me~

le commandeur leâ'o do Sa.cramento Monteiro, s'est rendu à Timor pour y tenir une
réunion de travail avec le gouvernement du territoire.

a) Gouvernement territorial

5. La structure gouvernementale et administrativ~ du territoire est identique
à celle de la Guinée dite portugaise. L'autorit~portugaiseest représentée par
le gouverneur, qui est à l'heure actuelle le général de brigade Valente Pires,
qui a été nommé en décembre 1967.

6. Le territoire possède un Conseil législatif et un Conseil de gouvernement.
Comme pour la Guinée dite portugaise, le Conseil législatif, qui est présidé par
le Gouverneur, se corr~ose de 14 membres, dont troi~' membres de droit, huit membres
élus par divers groupes d'intérêts et trois membres seulement élus au suffrage

~I Pour un exposé succinct des dispositions constitutionnelles et administrative~

voir l'annexe I.A ci-dessus.
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direct. Les associations de travailleurs ou d'employeurs n'y sont pas repré
sentées b/. Les dernières élections au Conseil législatif ont eu lieu en
décembre--1967 cl.

7. Le Conseil de gouvernement est présidé par le Gouverneur <lui est tenu de le
consulter dans l'exercice de ses attributions législatives. Le Conseil se compose
du secrétaire général, du commandant en chef des forces armées, le cas échéant, ou
d'un représentant des forces armees; du representant du Ministre de la justice dans
le territoire, du trésorier, et de trois membres élus par le Conseil légis1atif,
dont l'un doit obligatoirement représenter les autorités indiBènes (regedorias) dl.

8., En 1967, le territaire se divisait en 11 concelhos et une circunscriçao
(Oé-Cussi). Les concelhos sont les suivants: Ainaro, Paucau, Bobonaro, Cova. Lima,
Dîli~ Ermera, Lautém, Lui<luiçâ, T1anatuto, Suro et Vi<lueque. Des élections aux
or~anes d'administration locale devaient avoir lieu en 1969, mais on ne dispose
d'aucun renseignement à ce sujet.

les b) Elections à l'Assemblée nationale

.tion

'e-mer

'8

-e-rner;
le

9. Aux fins des élections à l'Assemblée nationale, le territoire constitue une
seule circonscription électorale, représentée par un député. Comme dans tous les
autres territoires, des élections ont eu lieu en octobre 1969. Le seul candidat
était M. Themudo Barata, un ingénieur portugais, <lui éta.it présenté par l'Union
nationale. H. Barata a été gouverneur et commandant en chef d.e Timor de 1961 à
1963 et représentait le territoire au Conseil d'outre-mer depuis 1964. D'après
les résultats des élections qui ont été publies, 4 716 personnes seulement, sur
une population totale de 571 700 habitants, étaient inscrites sur les listes
électorales et 3 781 personnes ont effectivement voté. Il ressort des articles
de presse <lue 1'1. Barata, qui réside à Lisbonne et <lui ne s ' était pas rendu à
Timor pour la campa3ne électorale, a reçu la totalité des suffrages exprimes.

SITUATION ECONO~rrQUE

10. On estime que les ressources du territoire comprennent un grand nONbre de
r~gions fertiles inexploitées, de riches forêts et des minêraux~ notamment des
gisements de chrome, de cuivre, d'or, de manganèse et de pétrole. Néanmoins,
Timor n'a guère jus<lu'ici attiré de capitaux d'investissement et son économie
demeure 'essentiellement aBricole.

.
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Pour la composition detaillee du Conseil législatif, VOlr l'annexe I.A
ci-dessus.

Voir A/720o/Add.3, chap. VIII, annexe VI, par. 34.

Pour les détails relatifs au système d'administration locale, VOlr l'annexe l.A
ci-dessus •
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Il. On dispose de peu de renseignements concernant l'évolution économique récente
du territoire. D'après un article publié en 1970 par le Banco Nacional Ultramarino,
SP~L (BND) el, malgré les efforts du gouvernement pour améliorer l'agriculture
dans le territoire très peu de progrès ont été enregistrés. Les efforts du
gouvernement ont porté sur la sélection de semences, l'introd~ction d'outils
agricoles parmi la population locale, l'irrigation et le défrichement. On ne
dispose pas de détails touchant l'étendue et les modalités de cette assistance.
Dans son rapport, la Banque estimait que le principal obstacle à l'efficacité de
ces efforts réside dans la faiblesse de productivité de la main-d'oeuvre locale.
Elle suggérait qu'il faudrait avant tout prendre des mesures pour améliorer le
régime alimentaire des habitants, qui se limite au mals et au riz, avant de
pouvoir introduire efficacement de nouvelles techniques agricoles. Elle suggérait
également d'intensifier et d'améliorer l'élevage dans le but d'améliorer le régime
alimentaire de la population autochtone. En 1967, le cheptel de Timor comptait
700 594 têtes de bétail. En 1968, le Gouvernement portugais a créé un Fonds de
développement de l'élevage (Décret 48 767 du 16 décembre) pour développer les
activités d'élevage. On ne dispose d'aucun autre renseignement concernant ce
projet.

12. La production agricole destinée à l'exportation s'est'limitée au cours de
ces dernières années au café, qui représente environ 80 p. 100 du total, au coprah
et au caoutchouc. Bien que la valeur des importations ait presque doublé pendant
la période 1964-1968, les exportations sont restées pratiquement stationnaires
(sauf en 1967, lorsque les exportations de café ont atteint un chiffre record).
Toutefois, les informations les plus récentes indiquent que le nombre de plants
de café productifs décroît régulièrement, les anciens plants n'étant pas remplacés.

13. En 1969, le Gouvernemc~t portugais a constitué un Fonds pour la diversifi
cation et le développement de Timor dans le but d'amener le niveau de la production
de café à un niveau "compatible" avec les exportations et la consommation
locale fi; de reThplacer le café dans certaines régions par d'autres cultures; et
d'introduire d'autres activités économiques d1intérêt "national". Le Fonds doit
servir à assister des projets privés, publics ou patronnés par le gouvernement, et
doit être partiellement constitué au moyen d'un impôt spécial perçu sur les
exportations de café à destination des pays étrangers et au moyen des recettes
provenant d'autres impôts sur les exportations de café que le gouvernement peut
affecter au Fonds (Décret 49 179 du 7 août 1969). On signale que le gouvernement
envisage également d'introduire la culture du poivre et de la vanille et d'étendre
la culture du riz et du tabac.

14. En 1969, le gouvernement a réorganisé la Caisse de crédit agricole de Timor,
organisme de crédit créé en 1964 pour consentir des prêts en vue de projets
d'agriculture et d'élevage. Elle est maintenant connue sous le nom de Caisse de
crédit de Timor et peut également fournir des prêts pour des projets industriels
et iŒmobiliers (Décret 49 346 du 31 octobre 1969).

...

fi En vertu de l'Accord international sur le café, auquel le Portugal est partie,
les exportations de café de Timor sont également soumises au système des
contingents. En 1968-69, l'archipel du Cap Vert, Sao Tomé et Principe et
Timor avaient ensemble un contingent total de 3 000 tonnes (50 000 sacs).
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15. En 1970, les planteurs de café envisageaient, selon les renseignements
communiqués, dlétablir une coopérative pour les opérations de traitement et
dl exportation.

16. La seule concession minière connue est celle de la Compagnie des pétroles de
Timor, SARL. Cette concession recouvre une partie importante de l'île et du
plateau continental g/. Aucun gisement exploitable nIa été découvert jusqulà
présent. En 1969, des f9rages ont été entrepris pour atteindre les couches du
miocène inférieur, étant donné que lIon pense que des gisements de pétrole à ce
nive~u expliquent les infiltrations de pétrole qui ont été constatées à lfintérieur
des terres.

17.. On ne dispose encore dl aucun renseignement conc ernant la situation économique
du territoire en 1969. Les plus récents ont été publiés dans le rapport du Comité
spécial à l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième session hl.
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Pour plus de détails, voir A/720o/Add.3, chap. VIII, annexe IV, par. 38.

A/7623/Add.3, chap. VIII, annexe VII, par. 15-30.

1
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INTRODUCTION

l~ Le Comité spécial a reçu deux communicatio~saldatées des 1er et 2 juin 1970
émanant de M. ~~rcelino Dos Santos, président de la Conférence des organisations
nationalistes des colonies portugaises (CONCP), conten~~t une invitation adressée
au Comité spécial à participer à une conférence internatiunale d'appui aux peuples
des colonies portucaises devant se tenir à Reme (Italie) du 27 au 29 juin 1970 •

2. En adoptant le cin~uante et unième rapport du Groupe de travail
(A/AC.IÜ9/L.636), le Comité spécial a décidé, à sa T45ème séance le 13 JUln 1970,
d1acc2pter l'invitation et dJenvoyer à la Conférence une délégation d10bservateurs
composée de cinq membres au plus désignés par le Président du Comité spécial.

3. En consé~uence, le Comité spécial a nommé sur la désignation du Président la
Bulgarie, llIran, la Républi~ue-Unie de Tanzanie, le Venezuela et la Yougoslavie
membres de la délégation. La composition de la délégation était la suivante :
M. Assad K. Sadry (Iran) (Président), rl. B. Grinderg (Bulgarie), M. I. A. Steiner
(République-Unie de Tanzanie), lnle F. Baroni Gerodetti (Venezuela) et
M. A. Psoncak (Yougoslavie).

1
;
L

al Le texte des communi~dtions figure en annexe au rapport du Groupe de
travail AIAC.109/L.~37.
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A. ORGANISATION DE LA CONFERENCE

4. La Conférence internationale d'appui aux peuples des colonies portugaises a
eu lieu au Palazzo Dei Congressi à Rome, du 27 au 29 juin 1970. Etaient
représentés à la Conférence trois mouvements de libération des colonies
portugaises: le Mouvement populaire de libération de l'Angola (MPLA), le Front
de libération du Mozambique (FRELIMO) et le Parti africain de l'indépendance de
Guinée et Cap-Vert (PAIGC); étaient également présents des représentants de
177 organisations nationales et internationales venus de 64 pays différents.
Une liste complète des participants figure à l'appendice III au présent rapport.

..

5. La Conférence a tenu une séance plénière et a décidé de créer une commission
politique, une commission des questions juridiques et une commission de ltaide
macérielle. Les questions particùlières ont été renvoyées à ces trois commissions.
Les textes des rapports des trois commissions figurent à l'appendice II ci-dessous.
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i) .. Li!. D~LEGAIJ:lION DU COMITE: SPECIAL

s .
s .

o. La d151égatian du Comité spécial a par-t i c îpè aux séances plénières de la
Ccnf'ér-ence ainsi qu 1aux séances des trois commiasi.ons déjà mentionnées. A la
séance pl.énâ.èr-e du 27 jUll1,' le Président clt:: la délégation a pri s la par-o.l.e et a
seuligné notamment les efforts qu'accomplit l'ONU en général et 18 Comité spécial
en par-t.f cul.Ler dans le dcmaf.r;e de la décolonisation. Il a rappelé les différentes
r-ecommandat i.cns faites par le Camité spécial au sujet des problèmes qui se posent
dans les teri.'itoires sous demi.nat.Lon portugaise après avoir dûment tenu compte
des vues expr'Lmecs par les mouvement s de libération. Il a informé la Conférence
(qui avait lieu au moment c:ù l'enT] célébrait à San Francisco le vingt-cinquième
anni.vcr-sa.ire de sa fondation) que, dans le cadre d es activités prévues à
l' occasion di: di:n:iè.::1e anni.vcr saf.r-e de l'adoption de la Déclaration sur l'octroi
de l'inùépend~nce aux pays et aux peuples coloniaux, le Comité spécial avait
"':;ntrep:;.~is ac t.Lvcmerrt l r (~ta1Jlissem.:;nt d'une étude analytique et d'un programme
spécLa.l, a' accLon en vue de renforcer les moyens d' accél.érer le processus de
G.éc~;1onisation dans les J.erniel~s territoires dépenàants. Le texte de cette
dfclaratio~ figure à l'appendice Ici-dessous.

7. Les membres de la délégation du Comité spécial ont éGe~ement saisi cette
occasion p0U~ étaolir des contacts et procéder à des échangeG de vues de caractère
officieux avec les chefs el.es mouvements de libération ainsi qu'avec dl autres
pa~~icipants ~ la Conférence.
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C. TRAVAUX DE LA CONFEReNCE

u. La Commission politique a examiné les aspects politiques de la lutte contre
le colonialisme portuGais. Le rapport de cette commission a recommandé notamment
une politique d'isolelnent à l'égard QU Portugal dans trois domaines: militaire,
politiqu8 et économique. Pour atrceLndre cet objectif, la Commi ssLon a recommandé
que les comités et organismes d'appui entreprennent entre autrès activités
d'organiser des campagnes d'information dans diff2rents pays ainsi qu'à l'échelon
international.

9. La Commission des questions juridiques a étudié le s'~atut des peuples
politiquement organisés qui luttent pour se libérer de la domination coloniale et
leur a reconnu la qualité de sujets de droit international. Elle a estimé que
les combattants de la liberté devaient bénéficier des Conventions de Genève
relatives au traitement des prisonniers de guerre. '

10. La Commission de l'aide matérielle a recommandé qle tous les pays et toutes
les organisations régionales et internationales - notamment les institutions
spécialisées - accroissent leur soutien moral et leur assistance matérielle aux
mouvements de libération. ~lle a recommandé que les comités de soutien des
différents pays, surtout ceux d'Europe occidentale, multiplient leurs activités
et mobilisent l'opinion publique en faveur de la lutte menée dans les tGrritoires
sous domination coloniale.

11. A l'issue de ces débats, la Confé~ence a adopté les rapports des trois
commissions. La Conférence a également adopté une "Déclaration générale de la
Conférence de Rome", qui est ainsi conçue:

"l. Une des caractéristiques essentielles de l'histoire de nos jours
est le développement impétueux des luttes de libération nationale qui s'est
traduit par l'acc2ssion de nombreux pays à l'indépendance et par la
r0conquête de la dignité de centgines de millions d'hommes en Afrique et
ailleurs. Le colonialisme portugais, qui nie la décolonisation et mène des
guerres génocides contre le peuple d'Angola, de Guinée et du ~bzambique

s'avère un crime contre l'humanité. Pour dominer et exploiter les peuples
et les richesses de l'Angola, de la Guinée et du Cap-Vert, du Mozambique et
de Sao Tomé et de Principe, il a surtout eu recours aux formes répressives.
Il a instauré le travail forcé, l'exportation de travailleurs sou~ contrainte,
un système- de cul.bures obligatoires, à son seul profit et à celui des
compagnie .., •
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l'':JZ ...ci:J:;iqu·-:" de 1'.J1301:. et 'le 1.'" Guinée ct du ~;~p-Vert. ~~ett~,-:ction S8

n;~...nifestc p.i r 1. dc s t.r-uc t.ion .i e s s t ructurc s ·ü" domi.na t.i.on .. r;:c,'.i~rnes ou
tr' iiticnnE:'ll~:s-, ('t r.er 11 ,5"'.:,(-.bli":'3errl' nt dun nouveL ordre social r opu1 'J. i r " .

4. four faï:'? 1":':'C8 è. une te11(' si t.uc.t.i.cr, -' les c o.Lcrri a I is t.e s de Lisbonne
f,~i('ilit:~nt llLilplant:ltion Je ~~uiss~nt3 intérêts é~onor;Jiqucs des rUiSS~iDCr.S

imp'~l~i::::l:'stc::s, pour- que ceux-c ; lient leur s~'rt à 2 r l U:L de la dorr:.in tion
fortuG~~.i3e. Ces intérft..3 s' expr i.marrt à travers la »ol it.Lque des Et&ts qui
8'2 font les 'léfens~;ùrs de le cr-use du 201crü::c'lL:;mr 1,crtUGr is créent a i.us i
1':;3 conditions d l une Ln tc rna t.ionr Li.sa.t.Lon progressive du conflit

5. L laide rra s s i ve e t dir'::cte de Il CT,...N - aans P'" r-Le r du scut.Lcn
éconon.iqu- et 1:ül5 tc.irC' accor-dé à Li.sbcnne par les Gouve r'nemerrt s des
r't t Un i , - .-,' 1..1 . -t' ' -'l' ~ ;), - l d R -T"' l':. ."), 8- rm s , ce ,L'- ",epU'J r.que .I.e'.1.er:;;....Lt? :..l. ·l.J..:"mnfnc, u oyaume--Lm '.T, de '"
Frcnce - e s t un f:.".1 C Leur décisif qui rerr::c't, r.ll l::'ortugal de ;ouJ"s'J2. \TC 1::~u::':rI:

co.Lon i.r.Lc . L~ s gouve rnerœn ta de s :,:-·ays 17'C"fIJbre s de l' CTHN ,i.oivent ~)t' d i s soc H::-r
de C2 cr-Lrnr , en LsoLan t le Po.rtugo L sur le p Lrn po.Li.tique et mi.Li tr.i re ot en
condarnnan t f·;>rrlJcrr.ent cette gu·:::rre co l on i.a.Le . D'ailleurs, il fEut .s i.gna Ler
('uC'; le ûe s ae Ln d.u;, oTtuf,:il est renforc,~ pa r l'a11iance cc.Lorri.a.Le rac Ls te du
iort.ugr.L, Je l' \friouc du ~)ud c;t de l~~ I~h(.désic ùu ,~ud.

6. ~'1alp;rr: l'assistance et les cOlTlnlicités dont il hpnéficie, le
l-ortur:; ~l D' ~:, ,t. S 1·'"' situation cn n;ains, ce qui ~f. arr:cné ses nlli,63 à
envisb'.:C"r un!:' intervention mili taire di~'!?ct? (lui SE; (!Ltéri~lis·.? dé,ià rc.r
l'em;;üoi de t.roul;':::set de ma térie l sud-'-ifric:_i. in en :'11go1:' et ,r,u l'::.zn.rnbique.
D~\lls ce c"intexte, Ir< lutte d,::'3 peu"'.l1es de s colonie::3 portug~4ises '2 st une
contl.~ibutiùn v:'1.1e.ble pour Ir' cnuse de lé' liherté "f:~ü~~;ine et de la li~cyté

<le toute 11 humanité, pour l' in::iépendance nn tionale et 1& dignitt hum.ine.

7. De lUêLî:'.:, l'action entreprise }:::ar les forces déroocra tiques et
progressist~s pour atteinàre ces objectifs, en p8rticulier le dévelopfen~nt

du mOUV'21P.ent anticolonialiste [lU Portugal et les autres lutt:?s de libération
l1é:·tionrle en Afrique r:::t dans le mcnde sont un 8:pport nicessaire et import.::nt
à 1:3 caus/:.; des :;::t;u::."'l:s des colonies portugaises. :'~ cet égard, il est à
const·tsr que les 3U'~C;~s déjà r':':l11portés pel' les feuples de l'j,n[;olo., de la
Guiné(:, et des îlE'.:; du Cr1p-Vert et du I~~ozembiqu2, tout en éü·.tnt le résultat
des efforts E: t silcrifices je ces peuples dans leur lutte ache rnéc, sont
aussi celui J.e 1:" soli --rité active des j;3..JS ind~pendCtnt3 d'il..frique, des
Etats socL:listes et des forcns dprr;ocr:·tiques et prof.:ressistes d.ans le
inond.e.' entier.
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o , POUl' la première fois des dL'léGués de 0':· pays, ùes rep:césentants
de 177 o::ccanisatiuns nationales et inte:rnationales, se sont réunis en. Europe,
pour étucliel~ et arrêter les moyens de développer la soliûa:t'ité politique,
morale et matériolle, aux peuples en lutte des colonies por-tugaf.ses .

9. Cette solidari "Lé doit se 'craduil"e par des actions immédiates et
urgentes <iét.erIlünô0.J par 11 évolution .Ie la situation menées dans chaque pays
e11 t.enarrt compte de ses canditions spécifiques. Il s'agit d'abord d' exfgez:
du Por-cugal, l'indépendancê immédiate et total.:; de ces peuples, dont la souve
::.~ainettC: se man.Lf'est.c déjà sur de vastes terri toires administrés en A.ngela par
le .f\.IPI.J:t, en Guint~'c~ PB.i." le PüIC'C et au. Mozambique par le FR2LI1'D.

lU. Pour cela, il nous t'aut. acccrrtuer l t isolement des colonial:i..stes
por-t.uga.Ls en endiguant le soutien massif qui leur est accordé par l t CT...~i~·: 811

...:;énéral, les btats-Unis, la Hépublique féd';rale d' Al.Lemagne, le l\oyaume-Uni
et la France en particulier. Cet.te actic 11 doic encore êtl"e ent.r-epr-Lse auprès
de toutes 12s institutions éC:")i1omiques et financières nat.Lona.Lcs et int.;~lo

nationales qu i, f'ourru.s serr; aux colonialistes portugaf.s cles noyons les ni,iant
~ poursuivre l'agression.

11. Nous devons aussi, pal' une action populaire notamment, empêcher les
:':::tats liés au Por-tuga.L cc:loniali.ste de s' engager dans un nouveau processus
dl Lrrter-ven ci.on armée pour pallier à son échec politique et. militaire.

12. .8nfin notre action cloit sout.entr concrè-tement. l'effort cie libénltion
et de r-econscr-ucta.on nat.LonaLe du FlillLIl·iU, du NPLi\ et du PAIGC que le.
Conf'ér-ence consa.dè re comme les détenteurs du pouvoir effectif dans leurs pays
SUl' la base du d roâ t de leurs peuples. Cet-'c2 nouvelle situaticn juridiqJ.e
doie être Lnt.erriat.Lona'Lemerrc r-econnue .

13. .sn ce dixième anniversaire de la Déc.Lar-at.Lon des Nations Unies sur
l' 0c-croi de l t indép.:mdance aux pays et aux pcupl.es coloniaux et à la veille
du dixième anru.ver-sa.ire du déclenchement de la lutte armée de libération
nationale des peupl.es des colonies pûl~tugaiscs, la Confé::ence de Home
:céaffirme sa so'Li.dar-Lté aux peuples cl' 1\11[;01a, de Guinée et des îles ë:.u
Cap-Ver..t et du i'~0zambiqu...; et de ;.)8.0 Tomé et Principe et fait appel aux JI;t,ats,
aux gouvernements, aux organisations nationales ct internationales et à tous
les hommes de bonne volonté pour accomplir les tâches exaltantes de sout.ï.en
politique et matériel à ces peuples en lutte contre le colonialism(]
portugaf.s .

LES P~UPL:;::;S j)ES cotœnrs PûH'TUGAISES VAINCRONrr l

LE COLüT'TI.t.LISI~~ pOH'rüGAIS DI8PARAITH.I-\! Il

•

,..,

. ~

,



1:-. Le t3 j : "';up c e s t.Lme que S3, participatian à C2 t,"G2 ccrl.:.\;.i.'2:>.:::.:, la pr'2miè~~-.; du
c: en :: '2., -.;-u Les t~chal1c:es '-0 vues qui y erre cu Licu a.i.us i. que 12s l~éGol'J.tivns et les

. d +- • , 1 .J'" L'
a:..n~r,;;:; ccumcnt s qua '':~, 1..~l:1Qn2n·.~.. c\)n\~rl~)U~ ....·:..Jn Li. mi ,~11~( fb.i~'o ccmpzcndi-e la
situe.t,iG~:' ac tue.l.Lc da..» le t:; ...~ritoi:.~o sous al·l'l1in~..:.;c:catil.:"l PO:i:t'L:Ca.lS·':; et les
03S0ÜIG des mouvcmont.s d.; J.LJ:::':a;~Ü)ll. Le Comité sp~cial dispc.,se:..'2. ainsi L~' :lémcrrcs
nouveaux ct utiles POUi' la. pour-cui.t.e de' se s c1élib:'::ca"t.i.J:1.3 ,'JU:C cen que sc Lcns c::; pour
la fùl'f;lùlatiùl1 de S2S C811ClusL 11S ct r-ecommandat.ions , dl paz-t.Lcul.Lei- lors d?
l'étaolissement ë:.e l' l::tude analytique et du prOL~2.~amnle \lI ac t Lon qut de-Lvent êt::..:'
mi s au iJOÏl1t à l' occasLon du J.ixit2:::,:; anni.vcrsatrc de 1.:::. D,jclarat.Lon sur 11 octrc:·i
lie l' Ll...i.t..',pcnclancc aux pays et aux peuples c()10111an:'~.

1) • Le: G:.:~:)Up2 pence ,.';ca12ffi.2n-c qu 1 en participant ù. des cCnf,'?TCnceS d,,:; ce fenrG,
le Cu~l1i-Gé sI)écial té:mc1.cn.:ra::"c un., fois d(~ plus de sun int.';r::t conscarrt :,?our les
mcuvericnt.s d2 liüé!.~a~ioll ct :.:2 11 al)})'li qu 1 il ne cesse cle leur appor bcr-, ~:-cllJan-c

a LnsL le p"ù.blic plus consc î.crrc J~ la 1'lL·cessité d'un..; c.as.i s'Lanc e active ,2~ vue (~e

la r'2alisativil d' une d -;-cc.Lorusa t.Lcn rapide e"è ccmpl.è t.e .

)n
•

..,

l!~. ftprès 12 r-et.our d:...l G~'oup..; è. IIsw -.ccrk, L:: Pi.~ésid.ent du Comité spécial a rJç:'J,
un téliGl~al1llnJ de l-l. llrn.ilcal~ Cabral, se~l<tair(.:; c~:n':~ral du pürrc dans lequel
cel'Lti-ci lui transmettait 1'28 icucrcLeracnt.s de SOE peuple et de son ,)rGa:~isati()n

pour- l' inèérêt, mal1i~\;sté pal' 12 Cc.mi.~0 spécial et pour la ccnt.r-i.buci.on r6·'.11c
appc1rL,ée par 10.. clélf~c;atii.Jl1 dl observe.t.eurs du Comité aux travaux de la Conféronc(;
de HU;;l..:;. Une l,:pic de ,,'C t.é l.é. .r aomc fi(ure à 11 appendice IV ci-d os sous .
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APPENDICE l

DECLARATION DU PRESIDENT DE LA DELEGATION,D'OBSERVATEURS DU COMITE SPECIAL

Permettez-moi tout d'abord de vous remercie~ vivement, au nom du Comité
spécial des Nations Unies, de nous avoir si aimablement invités à participer à cette
importante conférence réunie afin de soutenir les peuples des territoires portugais
dans leur lutte légitliüe pour l'autodéterlnination et l'indépendance.

Il nous paraît très révélateur que cette conférence ait lieu alors que
l'Organisation des Nations Unies commémore son vingt~cinquième anniversaire à
San Francisco et qu'elle coïncide avec le dixième anniversaire de la Déclaration
historique sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

Comme vous le savez, la Déclaration a marqué le début d'une époque où l'on
aborde le problème de la décolonisation sous un angle nouveau et avec grande urgence.
Certes, quelque 30 territoires sous tutelle et territoires non autonomes avaient
déjà accédé à l'autonomie ou à l'indépendance depuis 1945, mais il était évident
pour bien des membres que les progrès accomplis sur la voie d'une émancipation
totale étaient trop lents et devaient être accélérés. En conséquence, l'Assemblée
générale a proclamé dans la Déclaration la nécessité de mettre rapidement et
inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses
manifestations. Elle a déclaré que la sujétion des peuples à une domination et une
exploitation étrangères constituait un déni des droits fondamentaux de l'homme,
était contraire à la Charte et ,compromettait la cause de la paix et de la coopération
mondiales. Des mesures immédiates devaient donc être prises, dans tous les
territoires qui n'avaient pas encore accédé à l'indépendance "pour transférer tous
pouvoirs aux peuples de ces territoires, sans aucune condition ni réserve,
conformément à leur volonté et à leurs voeux librement exprimés, sans aucune
distinction de race, de croyance ou de couleur, afin de leur permettre de jouir
d'une indépendance et d'une liberté complètes".

Le Comité spécial est devenu, à côté de l'Assemblée générale elle-même, le
principal organe des Nations Unies qui examine les grandes questions de la décolo
nisation et siège presque continuellement. Il suit de près l'évolution de la
situation dans tous les territoires non autonomes et entrEFrend des études
détaillées des facteurs qui influencent les progrès de la décolonisation. Dans
l'accomplissement de sa tâche, le Comité spécial a mis particulièrement l'accent
sur les renseignements qu'il reçoit directement des territoires, soit en y envoyant
des groupes de visite, soit en acceptant des invitations de ce genre. Dans ce
contexte, je suis heureux de dire que le Comité spécial a bénéficié de la pleine
coopération des dirigeants des mouvements de libération nationale des territoires
sous domination portugaise qui ont souvent porté témoignage devant le Comité,
notamment lors de ses réunions périodiques en Afrique. En fait, il y a deux
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semaines seulement, un groupe spécial du Comité était en Afrique four procéder à un
échange de vues avec les dirigeants des mouvements de libération nationale, et
notamment des mouvements farticipants qui sont représentés à la Conférence. Ainsi,
les décisions et recommandations du Comité sont le fruit d'un examen approfondi des
opinions exprimées rar les mouvements de libération. Grâce à ces méthodes de
travail, le Comité a pu entretenir des liens amicaux et fraternels avec les
combattants de la liberté dans les territoires sous domination portugaise.

CorrIDe cela a été le cas par le passé, je tiens à vous assurer, Monsieur le
Président, que dans ses futurs trav~ux, le Comité sfécial tiendra compte de toutes
les décisions et recomwandations pertinentes que la Conférence souhaitera prendre.

En ce qui concerne les mesures prises par l'Organisation des Nations Unies
touchant la question des territoires sous domination fortugaise, il importe de faire
observer que l'Assenblée générale des lat.Lons Unies, parmi d'autres décisions et
recommandations, a réaffirmé le droit inaliénable des peuples de l'Angola, du
i io zambâ que , de la Guinée dite por-tuga i se et d' autres territoires placés sous
domination portugaise, à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la
résolution 1511r (XV) de l 'As semb'Lée générale en date du IL: décembre 1960 ainsi que
la légit:imi.té de l R. lutte des peuplee de ces territoires pour leur indépendance et
leur liberté. Elle a également condamné la guerre coloniale menée far le
Gouvernement du Portu8al contre les peuples des territoires sous sa domination; et
demandé à tous les Etats, aux institutions spécialisées et à toutes les organisatiorB
interr.ationales intéressées d'accroître, en coopération avec l'Organisation de
l'uni.té africaine (GUA) l'aide morale et matérielle aux peuples des territoires sous
domination portugaise luttant pour leur liberté et leur indépendance.

Un autre fait saillant a été l'invitation que l'Assemblée générale a adressée
en 1969 au Secrétaire général, compte tenu de la résolution 2431 (XXIII) en date du
18 déc-embr-e 1968, et en consultation avec les institutions spécialisées et les
gouvernements hôtes, à mettre au point et à étendre des programmes de formation pour
les habitants autochtones des territoires sous domination ];::ortugaise, en tenant
compte du besoin de ces territoires en cadres administratifs, techniques et
professionnels qui puissent assumer la responsabilité de llamninistration publique
et du développement économique et social de leurs propres pays.

En ce qui concerne les ramifications internationales du ~roblème, l'Assemblée
générale a condamné la collaboration entre le Portugal, l'Afrique du Sud et le
régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud, qui. vise à perpétuer le
colonialisme et l'oppression dans l'Afrique australe; ainsi que l'action des forces
sud-africaines contre les peuples des territoires sous domination l~ortugaise. En
ce qui concerne les activités militaires du Fortugal dans les territoires sous sa
domination, l'Asse~blée générale a également invité instamment tous les Etats à
refuser ou à cesser d1accorder au Portugal l'aide militaire et toute autre assistance
qui lui permettent de four suivre la guerre coloniale dans les territoires sous sa
domination. Dans le même contexte, l'Assemblée générale a condamné les activités
des intérêts financiers qui font obstacle à la lutte des peuples des territoires
sous domination portugaise pour l'autodétermination, la liberté et l'indépendance
et qui renforcent les efforts militaires du Portugal. En outre, ITAssemblée
générale, à diverses reprises, a recommandé au Conseil de sécurité de prendre des
mesures efficaces en vue de l'application de la Déclaration dans les territoires
sous dcmination fortugaise.
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Bien que les combattants de la liberté se heurtent à de grandes difficultés
dans les territoires sous domination portugaise, le Comité spécial est heureux de
noter les progrès appréciables accomplis dans la lutte rour la libération nationale,
notamment en Guinée dite portugaise, en Angola et au Mozambique. La ténucité et
l'esprit de résolution qui, en dépit de tous les obstacles, ont caractérisé la lutte i

pour l'indépendance et l'autodétermination, sont vraiment remarquables. En louant
vos efforts et vos réalisations, le Comité spécial sait pertinemment que la
communauté internationale pourrait et devrait vous aider davantage dans la lutte
pour l'autodétermination et l'indépendance.

Alors qu'approche le dixième anniversaire de l'adoption de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, il convient de marquer
un temps et de réfléchir sur ce qui a été fait et ce qui reste à faire.

Aujourd'hui, la majorité des Etats Membres sont plus que jamais convaincus que
le maintien du régime colonial est non seulement contraire aux buts et aux principes
de la Charte, mais qu'il constitue un anachronisme dans le monde moderne et un
obstacle à la promotion de la paix et de la èoopération dans le monde .

..
Dans le cadre des activités organisées pour le dixième anniversaire, le Comité

spécial est actuellement en train de préparer activement une étude analytique
portant sur les 10 dernières années et recommande ~'n programme spécial d'action afin
de renforcer les moyens d'accélérer le processus de décolonisation des territoires
qui n'ont toujours pas accédé à l'autonomie. Nous espérons que, en coopération avec
l'ensemble de la communauté internationale et avec l'appui soutenu des mouvements
de libération, l'Organisation des Nations Unies pourra faire davantage dans le
domaine de la décolonisation.

Enfin, je me permets de transmettre les voeux formés par le Comité spécial et
son Président pour le succès de la Conférence. Je me permets également d'exprimer
l'espoir que la Conférence aidera à consolider les progrès déjà accomplis et à
ouvrir de nouvelles perspectives d'avenir.
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APPENDICE II

RAPPORTS DES COJ~1ISSIONS CONSTITUEES PAR LA CONFERENCE

A. RAPPORT DE LA CO~1T'nSSION POLITIQUE

presenté par :laurice Gastaud

Il ne s'agit pas en ce mo~ent de tirer des conclusions du riche débat qui
s'est instaure dans cette commission. Je m'efforcerai seulement de regrouper
les propositions concrètes de solidarité politique qui ont été faites et sont
susceptibles de recevoir l'appui de la COl~ission. Unanimenent divers orateurs
ont souligné les pro~rès qui ont été faits en matière de ~obilisation des forces
pro8ressistes en vue d'apporter une solidarité active aux mouvements de libération
des colonies portugaises 5 à savoir le l~LA, le PAIGC et le FRELII10.

Ce progrès s'est concrétisé par la tenue de cette première conférence consi
dérée par tous conme un succès de par sa large représentativité des différents
courants de pensée 5 des orGanisations diverses et partis politiques et du nombre
de pays5 par la large discussion libre qui s'y est instaurée 5 par les suggestions
et propositions faites ainsi que les engagements pris. Depuis la Conference de
Khartoum, l'aide et l'appui multiforme prodigues par les pays socialistes aux
mouvements de libération se sont poursuivis et développés. Ils sont considerés
par tous d'un apport décisif dans les combats menés contre l'impérialisme et
pour la liberation des peuples opprimes.

D'autre part, dans les pays capitalistes, d'Europe occidentale surtout, un
nombre grandissant de mouvements, de partis politiques et d'organisations syndicales,
de jeunesse et de femmes 5 ont mis cette question du soutien actif de la lutte des
populations des colonies portugaises à leur ordre du jour. De nouveaux comites de
soutien à caractère unitaire se sont crées.

Tout ceci est sans nul doute fonction des progrès et des succès remportes dans
differents domaines par le PAIGC, le l'1PLA et le FRELIHO dans la lutte armee aussi
bien que dans l'or~anisation de régions liberées où sont m~ses en place les bases
de la societe nouvelle. Tout ceci est encourageant et nous confirme dans notre
confiance absolue en la victoire totale.

Hais constatant que des efforts ont eté réalises en matière de solidarite, il
faut souli~ner que celle-ci est encore loin d'avoir atteint le niveau de la lutte
de libération en Angola, au 11ozanbique 5 en Guinee (Bissau) et au Cap-Vert 5 elle

~ est encore loin de répondre effective~ent aux nécessites que cette lutte impose.

C'est pourquoi cette conference, en faisant le bilan de ce qui a éte fait,
en permettant les échan~es d'expériences, représente une étape de grande importance
à la condition qu'elle ait des suites pratiques dans chaque pays. Ceci est de
notre responsabilité commune.
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Nombreuses interventions ont tenu à souligner que les guerres coloniales
menées sous l'égide du Portugal n'ont pas un caractère isolé. Elles font partie
de la chaine des actions impérialistes contre les forces de progrès et de liberté
dans le monde. L'impérialisme mondial en soutenant le Portugal a pour objet de
maintenir son système d'oppression et d'exploitation et de l'élargir s'il le peut.
Pour ce faire, face aux succès des mouvements de libération, il a internationalisé
ces guerres. Ce qui ne veut pas dire que cette stratégie générale de l'impé
rialisme n'est pas minée de nombreuses contradictions reflétant les divers intérêts
capitalistes, que nous devons utiliser dans chaque pays. Mais l'accord se réalise
entre eux contre la liberté des peuples q~e ceux-ci soient colonisés ou de leur
propre pays.

Ainsi un intérêt commun existe objectivement entre les populations, les
travailleurs manuels et intellectuels aes pays capita.listes et les peuples en
lutte contre le colonialisme sous toutes ses formes.

Face à l'internationalisation de la guerre dans les colonies portugaises,
doit se réaliser le front uni des pays socialistes, des mouvem~nts de libération
et des démocrates et progressistes des pays c~pitalistes, tant il est vrai que
du succès de cette lutte dépend non seulement l'avenir des colonies portugaises
mais aussi celui des autres peuples opprimés, car la lutte anticolonialiste n'est
qu'un aspect de la lutte générale contre l'oppression et l'exploitation. Ainsi
elle concerne l'humanité entière.

C'est dans le secte'1r de la lutte dans les pays capitalistes que la Conférence
nous appelle en premier lieu à développer l'action au sein même de l'appareil
impérialiste. Pour ce faire, il faut avant tout mobiliser les masses, donc d'abord
les informer. C'est dans ce secteur que nous constatons beaucoup de faiblesses
et il faut dire que le manque de connaissance de ces problèmes ne dépend pas
seulement de nous.

C'est pourquoi le problème de l'information a été un de ceux qui ont le plus
retenu l'attention des participants. La Commission demande que dans les divers
pays tout soit fait pour briser définitive~ent le mur du silence maintenu par
les grands moyens d'informati.on au serva.ce des monopoles. M.ais ceci ne sera
possible que si s'exerce une pression suffisante sur les responsables de l'infor
mation. Les initiatives des partis et mouvements divers, les informations qu1ils
fournissent à leurs adhérents et à ceux qu'ils influencent, faciliteront une prise
de conscience qui créera les exigences d'une information objective correspondant
à la mesure du problème •

•Ces informations permettr0nt en faisant mieux connaître les réalités de ces
sales guerres et les intérêts des monopoles qui se cachent derrière, d'élargir
notre audience dans les masses et faciliteront leur mobilisation pour l'action
de solidarité politique et matérielle.

Sur quelles bases peut se mener notre pro~agande, se réaliser liOS actions?
Les interventions nous ont fourni un certain nombre d'indications. Il conviendra
d'adapter aux conditions particulières de chaque pays, sans pour autant abandonner
en quoi que ce soit notre orientation de lutte politique ferme contre le colo-
nialisme, fruit de l'impérialisme. 1
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Parmi les formes d'action internationale contre ces guerres coloniales,
la Commission a constaté qu'une politique d'isolement du Portugal serait un
coyen rapidement efficace puisque ce pays lui-m~me sous-dévelopfé ne peut en
aucune façon assumer seul sa rclitique de dCwination coloniale. Pour atteindre
cet objectif les organisations progressistes, les ~artis et les comités de soutien
sont conduits à mener sans relâche dans leurs fays respectifs une campagne
d1information et de lutte politique. Cet isolement doit Être envisagé dans trois
domaines : militaire, économique, politique.

Isolement militaire

La Commission à l'unanimité souhaite que soient développées des actions
unies pour obtenir

- L'arrêt définitif de la fourniture directe au Portugal de matériel
militaire par certains pays en particulier la France et la RFA.

- Ltarrêt définitif de la formation hors du Portugal de cadres militaires
entrainés à la guerre coloniale.

- L'arrêt définitif de la collaboration entre les forces terrestres, aériennes
et navales des USA et des différents pays de l'Europe de l'Ouest avec leurs
homologues portugais.

En ce qui concerne l'OTAN, les attitudes proposées ont été diverses mais
les orateurs ont été unanimes pour demander que les gouvernements de cette
organisa~ion cessent de livrer des armes au Portugal tant que dureront les guerres
coloniales qu'il a entreprises. Ceci conformément aux résolutions de l'ONU sur
la décolonisation.

L'utilisation actuellement régulière d'armes fournies par l'OTAN dans les
colonies portugaises dénature profondément le caractère déclaré d2fensif que
cette organisation s'est donné à l'origine en l'impliquant dans des guerres
offensives qui rendent tous les pays membres de l'OTAN totalement complices
des agressions contre les peuples des colonies portugaises .

Enfin, il est urgent et indispensable que dans chaque pays soit entreprise
une action pour que Itarmée portugaise traite les soldats prisonniers des
mouvements de libération nationale dans le respect absolu de la Convention de
Genève et que cessent toutes les formes de torture et d'exécution arbitraires.

Isolement politigue

La condamnation dans les assemblées internationales de la politique coloniale
du Portugal et de l'aide multiforme apportée par les différents pays impérialistes
et au premier chef les Etats-Unis d'Amérique a été considérée comme un objectif
impérieux. Elle doit aboutir à l'isolement politique du Portugal et à sa
condamnation morale.
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La pression des partis et des organisations auprès des pouvoirs publics doit
déterminer cette attitude et les contraindre également à inte~dire la participation
des compagnies financières de leur pays aux investissements dans les colonies
portugaises.

Ce résultat ne peut être obtenu qu'avec l'aide d'une intense campagne d'infor
mation portant sur la guerre coloniale, sur les mouvements d.e libération, sur la
part que prennent les gouvernements dans ce conflit et sur les implications de
cette complicité dans l'avenir politique et social des différents pays ainsi que
stIT le caractère agressif de ces investissements impérialistes qui sont opposés
aux intérêts des peuples encore colonisés.

Dans ce sens il est indispensable que les syndicats plus spécialement
développent encore plus leur action et s'emploient à unir et à mobiliser les
travailleurs pour accuntuer la solidarité tant morale que matérielle et la
Commission politique approuve le projet de l'USPA et de la Fédération syndicale
mondiale qui ont l'intention d'organiser en 1971 une conférence internationale
de soutien aux travailleurs et aux peuples africains et en particulier à ceux
des colonies portugaises et de l'Afrique mértdionale. .

la Commission souhaite que se rpalise dans tous les pays une large concer
tation des forces syndicales sur le problème de la solidarité aux mouvements de
libération nationale des colonies portugaises afin d'aboutir à des engagements
précis et réels pour des actions diversea incluant en particulier l'aide concrète
et la pression sur les gouvernements.

Une action unitaire conjointe doit également susciter l'exclusion du
Gouvernement portugais de toutes les réunions des organisations internationales
Ol~ et organisations spécialisées tant que durera sa politique de domination
c . :.'1 ~ ale et de discriminatlon raciale.

La Commission se félicite que l'UNESCO, entre autres, ait pris la décision
de ne plus inviter le Portugal a~x réunions internationales qu'elle organise.

Isolement écono~ique

Des sanctions économiques doivent ê~re prises par les divers gouvernements
contre le Gouvernement portugais; elles peuvent porter

- Sur la révision des avantages que le Portugal tire"de son existence au
sein de l'Association européenne de libre-échange

"

- Sur le refus de 11entrée du Portugal au MarCi .

devrait être discuté qu'après l'accession des col: _
(.'.' c-l-.' ce projet ne

. ., d
u·~·:;.el -n ance

- S"LX l'arrêt de l'octroi de crédits à Lonc: .(:'!'lf; 1

américain et européens au Gouvernement portuga:J.r'
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- Sur la suppression des investissements industriels ou agricoles dans les
colonies portugaises dont l'essar économique récent est né de la politique de
"Porte ouverte" à laQuelle le Gouvernement portugais a été acculé par la
lutte armée.

En ce sens la Commission se félicite de la victoire remportée par les
progressistes et les syndicats de Suède, d'Italie et d'Angleterre et par l'inter
vention directe des pays d'Afrique de l'Est qui ont permis grâce à une action
de masse de voir les groupements financiers de ces trois pays d'Europe cesser
leur collaboration au projet de Cabora Bassa.

La réalisation de ce projet qui ne peut être réalisé sans la présence des
troupes d'Afrique du Sud serait une illustration de la participation des gouver
nements capitalistes européens à la politique raciste dù Portugal, de
l'Afrique du Sud, de la Rhodésie du Sud, et serait une'étape de plus dans la
domination en Afrique australe de la minorité blanche et des trusts internationaux.
Le succès obtenu est en ce sens encourageant et devrait servir d'exemple pour
entraîner le retrait des trusts de RFA et de la France; ce qui serait une victoire
considérable dans la lutte pour l'indépendance et contre l'exploitaticn de tous
les peuples par les monopoles financiers.

De nombreuses interventions ont souligné que la lutte pour l'indépendance
dans les colonies portugaises est indissociable de la lutte des peuples &fricains
d'Afr:que du Sud, de Rhodésie du Sud et de la Namibie. L'intrication des illtérêts
et des actions des gouvernements de ces pays et du Gouvernement portugais dans
les domaines militaire, politique et économique est éclatante. Cette lutte ne
peut non plus être dissociée des autres luttes anti-impérialistes et anti
colonialistes qui se déroulent dans le monde.

Les obstacles que rencontrent les cadres des mouvemenTS en lutte pOUT pénétrer
dans certains pays, par exemple la France, relèvent d'une politique de discri
mination que rien ne peut justifier et tous les efforts doivent être faits pour
que cesse cette atteinte au droit élémentaire de libre circulation reconnu dans
la Charte des droits de l'homme.

Pour parvenir à la réalisation de ces objectifs divers or~teurs ont abordé
des questions liées à l'organisation de la lutte. C'est ainsi que le problème
de la création de larges comités nationaux de soutien et de leur rôle, a retenu
l'attention de la Commission, prouvant qu'elle y attache une importance capitale.

Certes, la Commission se garde bien de conseiller la création d'un cadre
rigide, stéréotypé, tant au niveau national qu'international. Les expériences
exposées ici prouvent au contraire que chaque parti, organisation, mouvement,
doit prendre des initiatives qui correspondent à ses objectifs et à ses possibilités;
c'est le développement même de toutes ces actions qui~ suivant les conditions
spécifiques de chaque pays, permettra à chacun de trou~er des formes originales
de coordination et d'impulsion.
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Chaque organisation, en entraînant ses adhérents et ceux qu'elle influence
à être solidaires des mouvements de libération des colonies portugaises, créera
les conditions favorables à une large unité d'action pour atteindre dans chaque
pays les objectifs que notre Conférence va se fixer.

Ces comités nationaux de solidarité, en soutenant la lutte menée par le
PArGC, le ~œLA, le FRELIMO, sans jamais s'ingérer en quoi que ce soit dans les
affaires intérieures de ces mouvements, doivent tenir co~~te en premier lieu
des réalités nationales s'ils veulent mobiliser toutes les forces potentielles
qui existent. C'est ainsi qu'ils pourront sur la base d'un programme commun
à toutes ces forces, agir effectivement d'une manière indépendante et avoir le
rôle de coordination que chacun leur a reconnu. Ces comités doivent S0 créer
ou s'élargir, non seulement dans les pays capitalistes développés - bien sûr
dans ceux-ci en premier lieu - mais aussi en Asie, en Amérique latine et dans
les pays africains, où ils doivent pouvoir recevoir l'appui des gouvernements,
appliquant ainsi les décisions de l'OUA.

L'aide apportée aux mouvements de libération doit être multiforme et adaptée.
Le soutien politique et l'aide concrète doivent être menéq de front et ne
sauraient être dissociés, ni dans l'idée~ ni dans l'action.

A l'étape où nous sommes, c'est-à-dire à l'époque de la création et de
l'élargissement des comités nationaux de soutien, convient-il de créer un
organisme internationalement structuré? ,.

Nous appuyant sur les expériences déjà citées, relatives au plan national,
qui nous ont montré la nécessité d'actions multiformes, partant de la base, il
apparaît à un grand nombre dlorateurs qu'une structure internationale est pour ~

le moins prématurée et que, dès maintenant, elle serait inefficace pour un grand
nombre de paY2.

On ne peut structurer que ce qui existe, à condition même que tous les
participants sur les plans nationaux soient consultés et manifestent leur accord.
Ce n'est pas le cas, et nOUE, savons que dans certains pays une telle initiative
pourrait créer même des risques d'éclatement de larges comités unitaires existants,
ce qui n'est évidemment pas notre objet.

Ceci ne veut pas dire qu'il ne faut pas avoir d'échange d'informations
entre les comités, et que la Conférence ne devra pas tendre à les faciliter.

Si nos amis du Comité italien, qui est un large mouvement unitaire, sont
d'accord, un centre d'information pourrait être ouvert à Rome po~ faciliter
les échanges et les contacts; il n'aurait toutefois aucun caractère structurel.

Nous souhaitons que cette formule puisse recueillir l'unanimité des parti
cipants et aider ainsi au développement de l'information et des rapports des
comités entre eux et avec les mouvements de libération nationale, évitant la
création dlun organisme central trop lourd et coûteux qui risquerait de dénaturer
la spécificité de chaque comité de soutien et, partant, de limiter leur efficacité.
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Il convient comme l'ont demandé plusieurs orateurs, que soient fixées des
étapes de notre travail.

Suivant de nombreuses interventions, il apparaît souhaitable que le dixième
anniversaire du vote de la résolution de l'ONU sur la décolonisation qui aura
lieu en décembre 1970, soit l'occasion d'une activité accrue des organisations,
partis et comités, et fas~e l'objet d'une préparation particulière dans chaque
pays, afin que cette résolution soit appliquée par tous les gouvernements.

Par des réunions, des articles de presse, des projections de films, des
expositions, et toutes formes originales d'information, par des délégations
auprès des pouvoirs publics, des assemblées, avec l'aide des parlementaires
et élus acquis à la cause anticolonial~ste, par des manifestations de toutes
sortes, dont l'objet s'inspirera utilement des résolutions de notre Conférence,
nous pourrons au moment où, solennellement, sera commémoré cet anniversaire,
faire que ce ne soit pas une simple cérémonie formelle, mais une étape qui
enregistre de nouveaux et réels succès qui contribueront aux victoires décisives
des peuples e~ lutte des colonies portugaises sous la direction vigilante du
MPLA, du FRELIMO et du PAIGC.
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B. rJ1PPORT DE LA COMMISSION JUHIDIQUE

présenté par Francesco Fabbri
de l'Association internationale
des juristes démocrates

Quarante délégués et observateurs ont participé aux travaux de la Commission
juridique en provenance des pays suivants :

Angola (MPLA)
Belgique
Bulgarie
Finlande
France
Guinée (Conakry)
Guinée (Bissau) (PAIGC)
Inde
Irak
Italie
Japon
Mozambique (FRELIMO)
Namibie
Nigéria.
Portugal ,
République démocratique allemande
République arabe unie
Syrie

11
Sierra Leone
Soudan
Tchécoslovaquie
U:L\SS
Yougoslavie
Zimbabwe (ZAPU)

Ont participé aux travaux, en tant que délégués, les représentants de l'Association
internationale des juristes démocrates, de la Conférence chrétienne pour la paix,
du Conseil mondial des églises chrétiennes, de la Ligue italienne des droits de
l'homme; et, en qualité d'observateur, un membre du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Il y a eu plus de 25 interventions
pendant les deux jours de travail.

Les aspects .juridiques

La discussion qui s'est déro~ùée au sein de la Commission a permis de
constater unanimement que les peuples qui luttent pour se libérer de la domination
coloniale ou de type colonial et qui possèdent une organisation politique ont la
qualité de sujets de droit international.
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La reconnaissance de cette qùalité est fondée sur le principe d'auto
détermination des peuples qui, dans llétat actuel du droit international positif,
signifie que les peuples coloniaux ont le droit de se constituer en Etats
indépendants.

De ceci découle

1. L'illicéité de la domination coloniale portugaise sur les territoires
africains de l'Angola, de la Guinée-Cap Vert et du Mozambique, domination qui
constitue un obstacle à la libération totale de ces territoires et à la réali
sation complète du droit à llautodétermination. Il faut savoir, en effet, que
les mouvements de libération (MPLA, PAIGC et FRELIMO) ont réussi à libérer une
grande pertie de ces territoires sur lesquels ils exercent un contrôle exclusif
et qu'ils administrent. On se tr0uve là devant une situation de fait dont les
Etats doivent tenir compte. La Commiss ion a constaté unanimement que devant; le
refus absolu de la puissance colonial~ d'admettre la réalisation pacifique du
droit à l'autodétermination, le recours à la lutte armée représente la seule
garantie effective de ce droit. A ce propos, des membres de la Commission ont
rappel€ l'attitude favorable de la communauté internationale face à la libération
des colonies portugaises en Inde (GoG Damman et Diu).

2. Une des conséquences les plus importantes de la qualité de sujets de droit
international des peuples en lutte réside dans le caractère international dl1
conflit.

3. La reconnaissance de la légalité de ces luttes a pour effet de rendre licite
l'appui politique et matériel apporté aux peuples en lutte. Cet appui peut

~ consister en fournitures d'armes et d'équipements militaires, en matériel de
transport et peut même consister en la participation d'engagés volontaires à
la lutte armée.

4. L'appu.i des Etats tiers en faveur de la puissance colontale constitue au
contraire 'L~e intervention illicite sous quelque forme que ce soit et notamment
sous forme d'appui militaire fourni par les Etats membres de l'OTAN et par le
régime raciste de l'Afrique du Sud.

5. Une autre conséquence importante du caractère international de ces conflits,
résulte dans Il obligation de leur appliquer les lois et coutumes du droit de la
guerre et en particulier les règles des Conventions de Genève, du 12 août 1949,
concernant respectivement le traitement de combattants blessés et malades, le
traitement de prisonniers de guerre et la protection des populations civiles.
La Commission a pu constater combien les mouvements de libération étaient
attentifs à respecter en fait les dispositions de ces conventions auxquelles
ils ont la possibilité dt adhérer. Au contraire, des preuves accablantes ont '
été réunies sur les crimes commis par le Portugal, en Angola, en Guinée (Bissau)
et au Mozambique (meurtres, tortures, pillages, prises d'otages, bombardements
au napalm, etc.).
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6. La reconnaissance de la qualité de sujet de droit international du peuple
en lutte réduit à néant la fiction du Gouvernement portugais selon laquelle ces
colonies seraient des provinces d'outre-mer et écarte la possibilité d'invoquer
l'Article 2, paragr~phe 7, de la Charte.

7. Il·est évident, d'autre part, que l'attitude du Portugal a des conséquences
graves sur le plan de la sécurité et de la paix internationales. Plusieurs réso
lutions des Nations Unies ont constaté que la guerre coloniale poursuivie par le
Portugal viole les droits des peupJ.es de ces territoires et porte atteinte à
l'intégrité territoriale des Etats africains voisins.

8. L'attitude du Portugal constitue également un défi permanent aux résolutions
adoptées par l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité qui l'ont instamment
prié de mettre fin à sa guerre d'ag~ession et d'admettre le fait de l'indépendance
acquise par la lutte armée sur une très grande partie de ce territoire. De
nombreuses résolutions ont pour destinataires, d'un côté, la puissance coloniale
qui s'oppose à l'exercice du droit à l'indépendance de ses peuples et de l'autre
le peuple dont la légitimité de la lutte pour l'exercice ,de ce droit a été maintes
fois affirmée par l'Organisation internàti.onale sur la base de la résolution
1514 (XV) du 14 décembre 1960. L'unanimité de la Commission a ccnstaté que les
résolutions des Nations Unies, appuyées par la quasi-totalité des Etats Membres,
représentent une des bases juridiques qui doit faciliter la lutte des peuples
des colonies portugaises.

9. Plusieurp interventions ont souligné également le droit des peuples en lutte
à bénéficier de l'aide et de l'assistance des institl1tions spécialisées, droit
reconnu par de nombreuses résolutions des Nations Unies et de ses institutions
elles-mêmes.

10. D'autres interventions ont mis en évidence les liens étroits existant entre
les luttes de libération dans les colonies portugaises et les luttes anti
impérialistes dans le monde et en particulier les luttes de libération dans
lesquelles sont engagés les peuples de Namibie, du Zimbabwe, de l'Afrique du Sud,
ainsi que les peuples arabes et palestiniens, du Viet-Nam, du Laos et du Cambodge,
lesquels ùtilisent également la lutte armée comme seule garantie de l'exercice
de leur droit à l'autodétermination et à l'indépendanceo

Il. Les participants ont reconnu l'importance de l'appui apporté par les Etats
socialistes, les Etats africains indépendants et l'OUA à la lutte de ces peuples
et ont invité ces Etats et organisation, ainsi que toutes les forces progressistes
dans le monde à maintenir et à accroître leur aide matérielle.
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1. La Commission décide à l'unanimité, sur cette base, de lancer une pro~estation

énergique au Gouvernement portugais qui, en Slcp~CE~nt ~ar la guerre coloniale à
l'exercice du droit à l'indépendance, se rend cOu~uble de gravEs violations du
droit international positif et en particulier de la Ctarte et des résolutions
des Nations Unies, ainsi que des Conventions de Genève mentionnées au paragraphe 5
ci-dessus.

2. La Commission fait appel, en particulier, aux peuples et aux gouvernements
progressistes pour qu'ils apportent le maximum d'aide matérielle à la lutte armée
de ces peuples. Elle invite en particulier les Etats africains voisins à permettre
l'utilisation de leurs territoires (droit de passage, etc.) afin de faciliter la
lutte armée contre les forces colonialistes et de considérer en commun la possi
bilité d'établir un organe qui faciliterait l'octroi de l'aide et assurerait une
protection juridique adéquate aux membres des mouvements de libération.

3. Elle insiste sur la nécessité d'arrêter immédiatement la fourniture de toute
forme d'aide et d1assistance militaire, économique, financière au Portugal.

4. La Commission invite les organes des Nations Unies et également les insti
tutions spécialisées à accroître les relations officielles avec les organes
dirigeants des mouvements de libération nationale afin qu'ils puissent disposer
immédiatement de Ifaide matérielle dont ils ont un urgent besoin pour l'adminis
tration des zones libérées (assistance sanitaire, enseignement, aide alimentaire).

5. La Commission invite notamment les Etats à faire pression sur le Gouvernement
portugais pour qu'il applique aux combattants des mouvements de libération les
principes de la Convention de Genève relatifs au traitement de prisonnie~~ le
guerre.

6. La Commission attire spécialement l'attention des forces progressistes dans
le monde sur les multiples violations des droits de l'homme commises par le
Portugal en Angola, en Guinée et au Mozambique, ainsi que sur le crime contre
Ilhumanité que constitue en soi le recours à la guerre coloniale. La Commission
insiste sur la nécessité dfune dénonciation et d'une protestation générale contre
ces crimes.

7. Les membres de la Commission ont constaté avec regret l'attitude négative
des hautes hiérarchies religieuses et plus spécialement de l'Eglise catholique
romaine à l légard de la lutte pour llautodétermination de ces peuples et déplorent
le soutien qufellés continuent à apporter au régime colonialiste portugais.

La Commission s'adresse à toutes les organisations religieuses et humanitaires,
principalement à leurs organes juridiques, pour qu'ils collaborent à l'étude de
ces questions et pour qufils apportent tout le soutien nécessaire à la réalisation
du droit à Ifindépendance des peuples des colonies portugaises.

8. Les membres de la Commission entendent demeurer à la disposition du CONCP pour
toute aide, sous forme d'études, d1analyses ou· d'appui matériel qu'ils pourraient
donner dans leurs pays respectifs.
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9. De nombreuses interventions ont souligné enfin la nécessité dIétudier de façon
continue les problèmes juridiques posés par les luttes de libération nationale et
dIinviter les organisations nationales et internationales de juristes à poursuivre
llanalyse des questions évoquées au cours des travaux de la Commission.

10. Ce présent rapport a été adopté à llunanimité par la Commission.
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C. l~PPORT DE LA COMMISSION SuR LE SOUTIEN lf~TERIEL

Rapporteur : Dr Joao B. Burza

(Brésil)

1. Propositions générales

1

A la Commission, il y a eu un accord général sur les propositiQns suivantes,
en tant que base des délibérations qui s'y sont tenues:

Premièrement, qu'il est impossible d'isoler la question du soutien matériel
de celle de l'action politique. Aucun comité de soutien ou organisation de soli
darité ne devraient se limiter à la collecte d'aide matérielle. Il est également
nécessaire de condamner et d'entreprendre des actions contre les crimes du
Gouvernement portugais et la complicité dans ces crimes des gouvernements et des
milieux d'affaires américains et de l'Europe de l'Ouest. Sans la collaboration
des pays de l'OTAN, le Portugal ne pourrait poursuivre sa guerre coloniale.

Deuxièmement, les mouvements de libération ont le droit de recevoir assistance
et aide de l'Europe occidentale J en plus de celle reçue des pays socialistes et
africains. Les forces et les gouvernements prcgressistes d'Europe occidentale ont
le devoir de prodiguer cette assistance et cette aide sur la plus grande échelle
possible.

Troisièmement, s'il existe une vague croissante de soutien aux mouvements
de libération en Europe occidentale, les contributions faites à ce jour sont encore
bien trop faibles.

Quatrièmement, une mobilisa.tion massive de l'opinion publique est requise
comme préliminaire essentiel à l'action politique et à la collecte d'aide matérielle.

Cinquièmement, il faut considérer la lutte comme la lutte unie du FRELIMO,
du MPLA, du PAIGC, de l'ANC, du ZAPU, du SWAPO contre l'alliance raciste du Portugal,
de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud.

2. Ob.iectifs de la Ccmmission
- \

Les participants à la Commission considèrent que leur tâche ne consiste pas
à répéter des déclarations générales de solidarité et de soutien, mais de proposer
et de discute~.des propositions concrètes pour la liv.raison d'aide matérielle.

Toutefois, la Commission est consciente que de telles propositions ne peuvent
être fructueuses qu'à travers une action continue et déterminée de tous les délégués
à la Conférence une fois de retour dans leur propre pays.

1

3 . Sources de Ifaide matérielle (autres que l'Europe occidentale)

Etats africains. La Commission a reconnu la contribution considérable
faite par des gouvernements africains, par voie bilatérale et par
l'intermédiaire du Comité de libération de l ''OUAi- a estimé les limites
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imposées par des considérations économiques, mais a recommandé d'appeler
les gouvernements africains à intensifier leurs efforts et leur
contribution.

ii) Etats socialistes. La Commission a reconnu également llaide inestimable
fournie aux mouvements de libération par les 6ouvernements, les organi
sations de solidarité et les peuples de l'Union soviétique et des autres
pays socialistes.

iii) Nations non alignées. Outre les Etats africains, la Commission a reconnu
la contribution faite par d'autres Etats non alignés et a recommandé de
demander à ces Etats de mettre la question du soutien aux mouvements de
libération à l'ordre du jour de la Conférence des nations non alignées
qui se tiendra ù Lusaka en septembre 1970.

4. Europe occidentale

La Commission a décidé d'accorder p~incipalement l'attention aux voies et aux
moyens d'accroître de façon spectaculaire le soutien matériel venant des pays
d'Europe occidentale. Des délégués de 12 pays d'Europe occidentale et un délégué
des forces progressistes des Etats-Unis ont participé à la discussion.

La Commission a reconnu que diverses conditions politiques et sociales,
réclamant des formes d'action différentes, prévalent dans les divers pays. Dans
la plupart, si ce nlest dans tous ces pays, il est conseillé de se consacrer
davantage à l'aide humanitaire qu'à l'aide militaire. Toutefois, on a estimé que
les propositions suivantes sont adaptées à l'action dans tous les pays dlEurope
occidentale :

i) Presser tous les gouvernements de cesser leur aide au Portugal - suivant
l'exemple donné par la Suède - et de donner leur assistance aux mouvements
de libération. Dans les pays où un gouvernenœnt réactionnaire est au
pouvoir, presser tous les partis démocratiques, sociaux et autres partis
de llopposition de placer cette politique dans leur programme.

ii) Mobiliser le mouvement syndical pour des campagnes d'action politique
et de soutien matériel; et en particulier soutenir la Conférence qui,
comme l'a annoncé le délégué de la FSM participant à la Commission,
sera convoquée par la F8M au début de 1971 pour soutenir les mouvements
de lIbération.

iii) Entreprendre des actions, là où elles sont indiquées, à travers des
groupes spécifiques, par exemple l'aide des femmes aux militantes des
mouvements de libération, l'aide des enseignants en matière de matériel
pédagogique.

iv) Organiser des campagnes de masse de solidarité sur une base inter
nationale à l'occasion des journées de libération de chacun des
trois mouvements.
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v) En collaboration avec les mouvements de libération~ travailler sur des
initiatives sur une grande échelle telles que la publication de livres
scolaires ou la livraison d.'émetteurs radio à longue portée.

vi) Faire largement connaître aux gouvernements~ aux partis politiques~ aux
organisations humanitaires~ etc.~ la résolution des Nations Unies
réclamant le soutien aux mouvements de libération.

vii) Prier l'UNESCO de reconsidérer son refu~ d'une proposition pour l'aide
en matière d'éducation.

viii) Appeler toutes les organisations religieus~s - et en ~articulier

catholiques - à prodigue~ une aide humanitaire.

ix) Organiser l'aide aux déserteurs de l'armée portugaise.

x) Lancer une campagne de contre-propagande pour démasquer les arguments
mensongers de ceux qui prétendent qu'aider lés mouvements de libération,
c'est aider le communisme.

xi) Fournir du personnel qualifié pour travailler en Afrique pour les
mouvements de libération, à condition que le Comité de soutien désirant
patronner un volontaire examine très attentivement son orientation
politique et son aptitude au genre de travail requis.

La Commission tient à souligner que ces propositions ne sont en aucun cas
exhaustives. Il convient d'avoir recours à tous les moyens possibles, à tous
les groupes et secteurs de la population.
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5.

La Commission recommande que le soutien soit prodigué:

i) En argent, envoyé directement aux mouvements de libération, destinés,
si on le désire, à un projet particulier. Auquel cas, il y aurait peu
de problèmes. La Commission a noté que le Fonds international de
défense et d'aide était prêt à apporter sa contribution en assurant le
transfert des fonds d'Europe en Afrique.

ii) En ce qui concerne l'aide matérie~le fournie, la Commission est tombée
d'accord sur le fait que les mouvements de libération doivent avoir le
droit absolu de décider de quelles formes d'aide matérielle ils ont
besoin. On a souligné en particulier les besoins suivants : uniformes,
bottes, nourriture en conserves, moyens de transport, matériel pédagogiqu~

sang, plasma et équipement médical.

r- La Commission a demandé que les trois mouvements de libération proctITent au
Comité de soutien des listes de leurs besoins.
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6. Questions d'organisation

De nombreux délégués ont souligné la nécessité d'améliorer la coopération,
et cela pour les raisons suivantes

i) De nombreux délégués ont eu certaines difficultés à recevoir des infor
mations des mouvements de libération sur le développement de la lutte
et les besoins des mouvements.

ii) Certains délégués prévoient des difficultés pour l'envoi de l'aide
d'Europe en Afrique.

iii) De nombreux délégués souhaitent pouvoir procéder à l'avenir à un échange
d'expériences et de propositions.

On a proposé la création d'une sorte de bureau d'information en Europe
occidentale.

,
Après discussion sur toutes ces questions, la Commi$sion recommande

i) La création de comités nationaux de soutien dans tous les pays d'Europe
occidentale comme moyen principal pour coordonner les actions et les
informations à l'intérieur de chaque pays.

ii) L'établissement de co~nunications directes et étroites entre les comités
nationaux d'une part et les mouvements de libération de l'autre.

iii) Une étroite collaboration et une assistance mutuelle entre les différents
comités nationaux. Pour faciliter cette collaboration, il convient de
donner à tous les délégués à la Conférence les noms et adresses de tous
les autres délégués.

iv) Que les comités nationaux organisent chaque année une conférence de
comités nationaux pour échanger des idées et améliorer la coopération.

N. B. La Commission a reporté la discussion de la proposition d:établir
une organisation centrale, de façon à prendre connaissance des vues de la
direction des mouvements.

7. Conclusions

En conséquence, la Corrmission recommande :

i) Que tous les délégués à cette conférence considèrent comme un devoir et
comme une façon positive de manifester leur solidarité, de mobiliser un
soutien matériel massif aux peuples des colonies portugaises.
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ii) Que tous les délégués d'Europe occidentale, conscients du rôle joué par
nombre de leurs gouvernements qui aident les fascistes portugais,
travaillent pour assurer un soutien grandement accru en provenance de
leurs pays.

iii) Un tel soutien doit s'obtenir par la mobilisation de l'opinion publique,
par l'action politique, par tous les moyens possib~es et à travers
toutes sortes d'organisations, y compris les moyens proposés dans
ce rapport.

iv) Pour coordonner la campagne de mobilisation dans chaque pays, les comités
nationaux de soutien doivent être établis là où ils n'existent pas
encore pour assurer la diffusion des informations et pour stimuler les
activités de toutes les forces progressives de CES ~ays.

v) Que les comités nationaux travaillent en étroite collaboration, tant
entre eux qu'avec les mouvements de libération, par un échange d'idées
et de problèmes communs et en se réunissant chaque année dans des
conférences.

vi) La création, en cas d'accord, d'un bureau ou d1un secrétariat central.

Additif

La Commission a chaleureusement accueilli M. Manuel Rohas, du Pérou, qui
a remis au CONCP un chèque de 3 000 guldens néerlandais. Cet argent a été collecté
après une grève de la faim de 300 étudiants participant à la Conférence inter
nationale de la FAO à La Haye.
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APPENDICE III

LISTE DES PARTICIPANTS

Afrique du Sud

Angola

Autriche

Belgique

Brésil

Bulgarie

Cambodge

Canada

Canaries (Iles)

Ceylan

Corée (République populaire
et démocratique de)

Cuba

Danemark

African National Congress (ANC)

FLN

MPLA

Internationales Büro
VDS

Comité de soutien à la lutte des colonies
port~gaises et contre l'apartheid

Commission nationale Justice et Paix
Parti Communiste
Centre de ~ec~erches socio-religieuses, Université

de Louvain

Comité de la paix
Fronte Brasiliano d'Informazioni

Comité national de la paix
Comité de solidarité avec les peuples d'Asie et

dl Afrique
Union nationale des étudiants

Front uni national du Cambodge

Project Mozambique

Mouvement pour l'autodétermination et
l'indépendance (MPAIAC)

Ceylon Peace Council, Afro-Asian Solidarity
Association

Comité coréen de solidarité afro-asiatique

Mouvement pour la paix et la .souveraineté des
peuples

Parti Communiste
Frit Forum - parti Social Démocrate PSU
Socialistes de gauche
Ligue de la jeunesse commu.."iste" Danemark
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Espagne

Etats-Unis

Finlande

France

Guinée

Guinée (Bissau)

Grèce

Hongrie

Inde

Irak

Irlande
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Parti Communiste
Mouvement espagnol de la paix

Parti Communiste (Commission on Black Liberation)
Africa Research Group
Africo-America Bouse (Malcom X University)
American Committee on Africa
Black Panther Party

Comité de la paix
Parti Communiste
Union nationale des étudiants finlandnis

Comité national de soutien de la lutte de
libération dans les colonies portugaises

Conf~dération générale du travail (CGT)
Mouvement de la jeunesse,communiste
Parti Communiste
Union nationale des étudiants de France
Parti Socialiste unifié (PSU)
Mouvement de la paix - Ccmité anti-apartheid
Mouvement contre le racisme) l'antisémitisme et

pour la paix

Parti Démocratique de Guinée
Comité national JRDA

Parti Africain de l'indépendance de Guinée et
îles du Cap-Vert (PAIGC)

Front patriotique de la Grèce
Parti de l'union démocratique de la gauche

Conseil hongrois de la paix
Association hongroise de solidarité

All India Movement for Peace
All India Trade Union Congress
Communist Party of India
Congress Party
Dravida Munetra Kaghagam
Indian Association for Afro-Asian Solidarity
Indian Lawyers Committee for Peace

Conseil national de la paix et de solidarité

Mouvement irlandais anti-apartheid
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Italie

Japon

Laos

Madagascar

Mozambique

Namibie

ACPOL
ACLI
ANPI
CGIL
FGCI
CISL
UIL
PSI
PSIUP
PCI
Sinistra Indipendénte
FGS del PSI
FGS del PSIUP
Giovèntu' delle ACLI
Gioventu del PRI
.MAS
Comitato Palestina
AGAPE
Cerrtr o" Asia
Comitato Della Pace
Centra Informazioni Politica
Casa Ed. Einaudi
Edizioni deI Gallo
Giuristi democratici
Lega Italiane dei Diritti dell IUomo
Lotta Continua
Movimento Cristiani
SIDI

Afro-Asian Committee

Front patriotique Lao

Comité de solidarité Fifanampiana Malagasy
Parti du Congrès de l'indépendance de Madagascar
AKFM

FRELIMO (Front de libération du Mozambique)

SWAPO (The South West Africa People's Organisation)

i'
Nigéria

Norvège

Palestine

Pakistan

Action Group
Nigerian Solidarity 'Youth Council
Social Democratie Youth

Norwegian Council for Southern Afriea
Social Democratie YQuth

Al Fatah PLO

Organisation de solidarité afro-asiatique
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Pays-Bas

Pérou

Pologne

Portugal

République arabe unie

République démocratique
allemande (RDA)

République fédérale
allemande (RFA)

République Dominicaine

République populaire du
Congo

Roumanie

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Angola Ccrrmittee
Dr. Eduardo Mondlane Foundation

Comité national d'appel

Comité polonais de solidarité avec les pays d'Asie
et d' Afrique

Comité polonais de la paix

Comité de la paix
Front patriotique de libération nationale (FP~T)

Mouvement portugais
Parti Communiste
Comité portugais des é~udiants

Accao Socialista Portuguesa

Union sOGialiste arabe

Comité de solidarité afro-asiatique
Comité de la paix

Comité anti-impérialiste AAK
Projektgruppe Afrika
Mouvement de la paix
Verband Deutscher Studentenschagen (VDS)

Parti Socialiste populaire

PCT

Ligue de sol~larité avec les peuples d'Afrique
Ligue roumaine d'amitié avec les peuples d'Afrique

et d'Asie

Committee for Freedom in Mozambique) Angola)
Guinea Bissau

British Committee for Freedom in Mozambique)
Angola and Guinea

InternatioDal Defence and Aid Fund
Africa Bureau
Anti-Apartheid Movement
Movement for Colonial Freedom
National Union of Students of' Eng.Iand, v/ales

and Northern Ireland
Labour Peace Fellowship
Communist Party of Great Britain
This Horld Freedom Fighters
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Sao Tomé et Principe

Sénéùalo

Soudan

Suèc1e

Suisse

Syrie

Tchécoslovaquie

Tunisie

République démocratique
du Viet-Nam

URSS

Yougoslavie

zambie

Zimbabwe

Délégation Patriotes sâo Tomé

Mouvement de la paix

Gouvernement de la ~épublique démocratique du
Soudan

Comité de solidarité afro-asiatique
Comité de la paix
Khartoum Afrika Society
Union internationale des étudiants

Parti Social Démocrate
Jeunesse sociale démocrate
Comité de la paix
Uppsala Sydafrikakommitte
Parti Communiste

Fédération universelle des associations
chrétiennes d'étudiants

Mouvement anti-apartheid de Genève•
l-louvemerrc de soutien aux peuples d'Angola,

du Mozambique et le Guinée (Bissau)

Comité de solidarité afro-asiatique

Comité tchécoslovaque de solidarité
afro-asiatique

Parti socialiste Destourien

Comité vietnamien de la paix
Comité de solidarité afro-asiatique

Comité de solidarité afro-asiatique
Comité de la paix
Comité d'organisation de la jeunesse (CYO)

Ligue yougoslave pour la paix, l' Lndépendance
et l'égalité des peuples

Alliance socialiste

Conseil général de zambie

ZAPU
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Orga~isations internationales

Comité des Vingt-Quatre de l'ONU

Organisation de l'unité africaine

Association internationale des juristes démocrates

Conférence des femmes africaines

Conseil mondial de la paix

Fédération mondiale de la jeunesse démocratique

Fédération syndicale mondiale

Mouvement panafricain de la jeunesse

Conférence chrétienne pour la paix

Organisation de solidarité des peuples d'Asie et d'Afrique

Union internationale des étudiants
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SECRETAIRE GEl'iJERAL PAIGC
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APPENDICE IV

Conakry, le 15 juillet 1970

TELEGRAMME DATE DU 15 JUILLET 1970, ADRESSE AU PRESIDENT DU
COMITE SPECIAL PAR LE SECRETAIRE GENERAL DU PARTI AFRICAIN

DE L'INDEPENDANCE DE GUINEE ET CAP-VERT

NOME NOTRE PEUPLE COMBATTANTS DIRECTION NATIONALE NOTRE PARTI TIENS ADRESSER
REMERCIEMENTS FRATERNELS CONTRIBUTION EFFECTIVE DONNEL CONFERENCE ROME STOP
SOMMES FORTEMENT ENCOURAGE CERTITUDE COMITE DECOLONISATION CONTINUERA RENFORCER
TOUS MOYENS SA PORTEE ACTION CONCRETE FAVEUR NOTRE PEUPLE JUSQUE LIBERATION
TOTALE NOTRE PAYS .oDIEUSE DOMINATION COLONIALE PORTUGAISE STOP CONSIDERATION
TRES DISTINGUEE
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COMO CONSEGUlit PYBtlCACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

HOW TO OITAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

73-24416-March 1974-925Price: $U .S. 9.00

(or equivalent in other currencies)
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Las publicaciones de las Naciones Unidas estôn en venta en librerlas y casas distribuidoras
en todas partes dei lYlundo. Consulle a su librero 0 dirljase a: Naciones Unidas, Secdon de
Ventas, Nuevo York a Ginebra.

COMMENT Sk: PROCUIEI LES PUILICATIONS DES NATIONS UNIES

Les publications des Nalions Unies sonl en venle donG les librairies et les agences
dépositaires du monde entier. Informez-vous auprès de votre librairie ou adressez-vau.s à:
Nations Unies, Section des ventes, New York ou Genève,

United Nations p'llblications may be abtained fram boakatores and didribulors throughout
the world. Consult your bookllore or write to: United Nations, Sales Section, New York
or Geneva.

Litho in United Nations, New York
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